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Nota. Le prix de ce Journal eſt actuellement

de 36 liv. pour les Départemens , l'Aſſemblée

Nationale, par ſon Décret du 17 Août 1791 ,

en ayant doublé les frais de port.

: P I E C E S F U G I T I V E S.

- .

O D E -

IMITÉE D'HoRAce : Quò quò ſceleſti ruitis ?

ADRESSÉE AUX FRANÇAIS SUR LE RHIN.

OUcourez-vous, cruels ? Quelle coupableaudace

Vous tranſporte armés ſur le Rhin ?

Et quel Peuple ennemi doit craindre la menace

| De votre appareil aſſaſſin ? s .

-

| --- ，

Allez-vous délivrer les Régions Belgiques ,

De leurs fers trop appeſantis 2

Ou du Tibre écraſer les Idoles antiques

Qui foulent les Peuples ſoumis ? ::

. ' ^ A 2



4 · M E R C U R E
J. -- - - - - • -

Non : vous voulez ſervir la Ligue conjurée -

, De vingt Deſ otes en courroux, " .

Et montrer à leurs yeùx la France déchirée,

La France expirant ſous vos coups.

*

quatre fois le Soleil aborda les Tropiques,

Depuis le temps qu'elle gémit

Sous le peſant fardeau des miſeres publiques

Que vos diſcordes ont produit. .
|>

e#=

Les deux Mondes ent vu les flambeaux des Furies

Conſumer vos riches tréſors ,

Et l'Anglais ſe repaît de douces réveries,

En voyant vos nouveaux efforts,

· · · • • • ** : · · · ·

Le Germain aſſouvit ſes haines immortelles,

En vous accordant ſes ſecours.

Les habitans des airs, pour finir leurs querelles,

- Vont-ils implorer les vautours ?

ex#s

si vos maux ſont réels, vos devoirs ſont ſéveres.

-

L'impétueux Coriolan,

D'un courroux qui de Rome eût comblé les miſeres,

Sut vaincre le dernier élan. -

» it -

Les Romains ſous Sylla, tous bourreaux ou victimes
- - · 1, - :

Glacerent l'univers d'effroi ;

--------

feverlsche

Sºa t - ci biiothek
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Leurs yeux ne virent plus que du ſang & des crimes4

Subirions-nous les mêmes loix ? , -

(- # ! | • ! : 1

Du lion qui rugit ſous la Zone torride , . )

- Surpaſſerez-vous la fureur ? - - -

De la chair des lions, que le même inſtinct guide,

Sa faim cruelle aurait horreur.
* ,

- •x •s ! a

Quel inſtinct plus barbare aujourd'liuivous dominc3

Expiez-vous quelque fo fait ? ' » -

ou le ſort, malgré vous , hâte-t-il la ruine . »

| Dont vous reſſentirez l'effet ? - , º - ·

rls ne répondent point : leurs viſages pâliſſent ; #

- Leurs cœurs ſont devenus d'airain. , , , |.

Les partis oppoſés s'ébranlent, s'affermiſſent 3 *

Je vois s'accomplir leur deſtin. ' ,
- *

- » # • . , ',

Crime de nos aïeux ! meurtre impie & barbare

· D'un Roi qui n'eut point de rivaux ! , .

La vengeance du Cieſ lentement ſe prépare : -

Sa main lance enfin ſes carreaux.

( Par M. de Lilleferme , du Muſée

de Borde,:: x. )

*S.,ºº · N ·
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I L L E F A L L A I T ,

C C) N T E M O R A L.

S E co N-D E P A R T I E.

MADAME D'AL**. me connaiſſait trop bien

· Dour être ſans inquiélude. La bleſſure de ſon

eau-frere , que Fon croyait très dangereuſe

encore , lui ava t applis que j'avais à cœur

l'injure faite à i'innocence ; & le ton preſſane

de ma lettre acheva de l'intimider. Elle ar

riva , & j'allai la voir.

Madame , je ne ſais , lui dis-je , par quet

moyen réparer le tort que j'ai fait à une

bonnête fille ; mais il faut qu'il ſoit réparé.

Vous êtes encore entourée de gens que vous

& moi nous avons induits en erreur ; c'eſt

à vous de les détromper. C'eſt à vous de dé

ſavouer & de démentir hautement les propos

du jeune homme qui l'a calomniée ; c'eſt à

vous de faire venir ou d'al'er vous - même

chercher le pere de cette innccente , d'aſſemr

bler ſon village , & de leur déclarer qu'on a

été injuſte & barbare envers elle, que tout le

temps qu'elle vous a ſervi, & juſqu'à ce temps

là , ſa conduite a été ſans tache , & qu'on ne

l'a congédiée que pour complaire à un jeune

inſolent qu'elle avait rebuté.

Etes-vons inſenſé, me demanda la Prude,

d'exiger de moi des baſſeſſes, & de me deman

der mon propre déshonneur ? Le mal eſt fait ,
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& il eſt ſans remede. J'en ſuis déſeſpéréc ,

comme vous croyez bien ; mais eſt-ce à vous

de vouloir m'en punir ? Que pouvais-je op

poſer de plus que mon ſilence, à celui qui diſait

avoir vu de ſes yeux, & qui vous atteſtait

vous-même ? Il vous a compromis ; vous en

êtes vengé ; il eſt mourant. Mais moi, quel eſt

mon crime ? De vous avoir aimé, d'avoir tout

immolé à ce funeſte amour ; & cependantvoyez

à quoi vous voulez me réduire. {§ jeune im

prudente , pour quelque liberté qu'un étourdi

rend avec elle, oſe lui donner un ſoufflet. Dans

# reſſentiment il publie ce qu'il ſait d'elle ,

ou plutôt ce qu'il croit ſavoir. Il en raconte les

détails ; il dit que vous-même , preſſé de lui
éclaircir ce myſtere , vous lui en avez aſſez dit

our ne pas l'en laiſſer douter. S'il revient à

a vie , vous ne préſumez pas qu'il démente

ce qu'il a dit, ce qu'il a répété cent ſois ; &

jamais ſon ſang ni le vôtre n'en efficera l'ini

preſſion Mais quand même il reconnaîtrait

† a mal pris le ſens de vos réponſes , ceſ

era-t il d'affirmer qu'il a vu ce que vous ne

pouvez nier ? Et ne ſerez - vous pas réduit à

m'accuſer pour juſtifier cette fille ? C'eſt elle

ou moi ; vous n'avez plus que le choix de

votre victime ; allez-vous me ſacrifier ? Sans

doute il eſt cruel d'abandonner une inno

cente. Mais ſon obſcurité , l'éloignement,

l'abſence la feront bientôt oublier. On par

donne tout à ſon âge ; la faute qu'on lni at

tribue n'eſt , parmi ſes pareilles, d'aucune con

ſéquence ; & vous pouvez, par vos b'enfaits ,

la dédommager amplement. Au lieu que moi ,

dans mon état , avec un mari , de, enfans,

expoſée aux regards du monde. ! .... . Ah !

A 4
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« M È R & U R É . .

4ans frémir, pouvez vous penſer au déſeſpoir

où vous m'allez réduire, & dans quel abîme de

ii6hte & de malheur vous me plongez ?

º"Alors ſes larmes redoublerent, & l'horreur

de ma, ſituation s'accrut de l'horreur de la

#e# # car il n'y avait point de milieu , &

# renoncer à juſtifier l'innocente , ou

jmg 1é lidre à livrer la coupable au déshon

iienr & au mépris. J'inſiſtai cependant. Non,

Madame, lui dis-je , ni ſon cbſctirité , ni tous

les avantages que vous donne ſur elle votre |

fortune & votre état , ne juſtifieraient mon

ſile#cé, L'innocenee dans le malheur , dans un

malheur dont je ſuis la cauſe , l'innocence ca - |

lomniée par inon ſilence même, ſi j'étais aſ -

ſez lâche pour le garder , eſt à mes yeux #
'qu'il y a de plus reſpectable & de plus ſacr

ſiir la terre. Je vous en avertis ; il faut que .

Liſe ſoit juſtifiée. Ou rendez-lui. l'honneur,

ou je le lui rendrai à quelque prix que ce

§iſſe être. - Quoi , Monſieur , au péril &

aux dépens du mien ! Qu'ai-je done fait ,† -

- # à qui me ſuis-je livrée ? Allez, Mon- -

fieur, ſi vous cſiez perdre une femme comme

moi , vous ſeriez vous-même perdu. D'abord

je vous démentirais , je vous dénoncerais

comme un vil impoſteur ; & quand même |

#'on vous croirait , celui qui dans le monde

'déshonore une femme eſt un homme désho- |

noré. . •. -

Ce langage n'était pas fait pour m'atten

drir. Mais il n'en reſtait pas moins vrai que je

n'avais que le choix du crime ; & quand la

vºrjjé eſt auſſi terrible , elle n'a pas beſoin
- d'être touchante. .

Dans le trouble & dans la triſteſſe où me

A
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plongea ce funeſte entretien , n'ayant ni le cou-º

rage de laiſſer une innocente fous le blâme,

ni le courage de divulguer la honte de celle

qui s'était abandonnée à moi , je me tourmen

tais à chercher quelque moyen poſfible de

ſortir innocenment de cet affreux détroit. Je

n'en trouvai aucun. Un mal-aiſe profond, une

inquiétude mortelle s'empara de mon ame : plus

de repos pour moi, & en même temps plus de

force , plus de fermeté pour agir. Cent fois je

me déterminai pour être juſte & vrai ; & cent

fois cette bonne réſolution tomba comme bri

ſée par la réflexion du mal que j'allais faire.

Je ne crois pas qu'il ſoit poſſible d'imaginer

un état d'angoiſſe plus cruel que l'était le

IIllCIl. - .

Je brûlais de ſavoir ſi on avait retrouvé

Liſe. Je lui aurais parlé , je lui aurais tout dit ,

à elle & à fon pere ; je leur aurais offert de

payer mon ſilence à tel prix qu'ils auraient

voulu. Rien ne m'aurait coûté pour obtenir ma

grace, & pour racheter mon repos. J'envoyai

donc ſavo.r ſi elle était retrouvée ; & la tr,ſte

réponſe, qu'on n'en ſavait point de nouvelles ,

acheva de me conſterner. . « .

· Vainement le devoir de mon état, en m'appe

lant aux armes , ſemb'a venir faire à mes peines

une diverſion ſecourable ; mes chagrins me ſui

virent , & ne m'abandonnerent plus. Je n'avais

vu 'a pauvre Liſe qu'en paſſant : je n'avais ſait

même qu'º ne arren ion légere à ſ jeuneſſ , à ſa

beauté , G. dès-lors ſon image me fut préſente

jour & rnit , tantôt dans un état d'humiliation

& de miºre qui me dºc irs'r 'ane , tantôt ,

& d' près les paroles de ſa pes e º, froidc

- A 5
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& livide ſur le bord de la riviere où fon

déſeſpoir l'aurait fait ſe précipiter.

Juſque - là, grace au Ciel, les périls de la

guerre ne m'avaient point épouvanté.Tant que

j'avais été ſans reproche , j'avais été ſans peur ;

une vie innocente ne m'avait rien coûté à

expoſer pour le ſervice de mon pays & de

mon Roi : en la perdant je n'aurais laiſſé aucun

reproche à ma mémoire ; & libre de remords,

je me ſentais diſpos à mourir dans le champ

d'honneur. Mais durant la campagne que nous

fîmes alors, mon fang - froid ne fut plus le

même. Un crime à laiſſer après moi ſans ex

piation, fut pour mon cœur comme une lourde

chaîne qui me tenait attaché à la vie. Cette

pauvre famille , me diſais-je à moi-même, va

donc reſter dans l'humiliation, dans l'opprobre !

Plus de moyen pour elle de s'en tirer ; plus

aucun témoin qui dépoſe en faveur de l'hon

nêteté calomniée ; les cris de l'innocence me

ourſuivront dans le champ de bataille , &

# de l'éternelle & ſuprême Juſtice ſaura me

diſcerner dans la foule des morts. Cette pen

ſée toujours préſente me rendit faible , in

quiet & timide.Je ne laiſſai pas de dorner bon

exemple à ma troupe ; vous en fûtes témoin.

Mais plus d'une fois je ſentis que durant le

combat j'étais mal à mon aiſe ; & je fus mécon

tent de moi.

La priſe d'Ath ayant terminé la campagne ,

je vins chercher dans ma Patrie le repos , non

celui du corps , quoique bien fatigué d'inſom

nie & d'inquiétude, mais le repos d'une ame,

q i depuis ſix mois ſans relache ſouffrait le

tourmert du remords.

l)sus le pays, encore à mon retour , aucune
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nouvelle de Liſe ( ou de Louiſe, comme l'avait

nommée devant moi ſa petite ſœur ) : ſa fa

mille découragée avait ceſſé de la chercher en

vain. Moi , ſans me rebuter de même, je réſo

lus de ne rien épargner pour retrouver ſes

traces. J'en avais un moyen facile & ſimple,

& je n'y penſais pas ; mais il vint s'offrir de
lui-même.

Nos Curés , toutes les ſemaines , ſe réuniſ

ſent par cantons , pour conſulter enſemble ſur

les affaires de leur état , & ils ſe donnent à dîner

tour à tour. Le haſard, ou plutôt celui dont la

ſageſſe diſpoſe de tout dans la vie , voulut que

le Curé de mon village m'invitât à diner, le

jour où ſe tenait chez lui la conférence, & que

dans ce diner un ſimple badinage m'apprit ce

que j'étais ſi impatient de ſavoir. »

Les propos de table roulerent ſur la viſite

ue l'Àrchevêque venait de faire dans ſon

§ Chacun ſe loua des bontés de ce digne

Prélat. Mais les plus jeunes, s'égayant vers la

fin du repas , ſe plaignirent un peu de ſa ſé

vérité ſur l'article des Gcuvernantes. Il n'y a,

dit l'un d'eux, que l'heureux Curé de Cler

val à qui on a paſſé une Servante encore mi

nellr6 .

Meſſieurs ,† le vieillard , chacun de

vous un jour obtiendra la même indulgence.

Quand Mgr. l'Archévêque a paru s'étonner du

jeune âge de nia Servante , je lui ai repréſenté

qu'entre el'e & moi nous avions cent ans ac

comp is. Je vous promets qu'il ſera ſatisfait de

cette regle de bienſ ance , quand vous pourrez

lui en dire autant. Au reſte , ne plaiſantez

point ſur la jeuneſſe de Louiſe : c'eſt le privi

A 6
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lége des Anges d'être jeunes; & en vérité ,

c'en eſt un. . · · · · · -

Ils convinrent tous qu'en effet ſa beauté,

ſon air , ſon regard, le caractere de pudeur &

d'innocence empreint ſur ſon viſage avait quel

que choſe d'angélique. Ce n'eſt rien , leur dit le

vieillard, & ſi vons connaiſſiez les vertus de ſon

ame, cette bonté, cette douceur, cette cont

paſſion active & ſecourable, cet oubli d'elle

même, ce tendre & vifregret de n'avoir pas plus

, de moyens de ſoulager lès nialheureux ... Ah !

mon village aurait perdu un rare & précieux

tréſor, ſi l'on m'eût obligé de me ſéparer de

Louiſe ! Et moi, jamais, je vous l'avoue, je ne

m'en ſerais conſolé. - " "

· Dieu ! ſi cette Louiſe était la mienne, dis-je

en moi-même ! Et je demandai à mon Curé

quel était l'âge de celui de Clerval. Soixante

dix neuf ans ſonnés , me dit il. Sa Louiſe avait

donc vingt un ans; & c'était l'âge que la mienne

† Je derna,idai bien vite au bon vieil

ard !ni-même ſi elle était née ſur ſa Paroiſſe. Ht

répcnºit que non ; qu'il ne ſavait pas même en

, quel lieu, & de qui elle avait pris naiſſance ;

qa'il ne connaiſſait d'elle que ſon malheur &

ies vertus. • • • - |

· Morſieur , lui dis - je au ſortir de table,

vons nous avez ſait là un pºrt ait ſi intéreſ

ſant , que vons devez trouver tout naturel en

moi le déſir d'en voir le modele. Quand il vous

plaira , me dit-il , vous le verrez chez moi ; &

vous y ſerez bien réçu. Il y a , repris-je, un

air de Roman dans ſa deftinée. D. R man ,

non, mais de miracle , répondit le vieiliard ;

· & ſi je vous diſais comment s'eſt opéré cet effet

de la Providence , vous l'adoreriez avec moi
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Ah ! me différez pas , lui dis-je vivement. Et

lui, touché de mon impatience, il eut la com

plaiſance d'y céder ſur le champ. Nous étions

ſeuls , loin des convives , dans le verger du

presbytere; nous nous aſsîmes à l'ombre des

pommiers; & il commença ſon récit.

Un ſamediau ſoir, que , ſelon ma coutume,

j'étais dans mon Egliſe , entendant à conſeſſe

les bonnes femmes de mon village , une jeune

perſonne , modeſtement vêtue, ſe préſente à

ſon tour , & me fait , comme je vous l'ai dit,

la confeſſion d'un Ange : jamais avec tant d'hu

milité, je n'avais vu tant d'innocence. Après

l'abſolution , que je lui donnai de bon cœur,

je la vis au pied de l'autel : c'était-là qu'elle

m'attendait ; & lorſque je paſſai pour m'en

aller , elle vint à moi. Monſieur le Curé , me

dit-elle en voulant me donner ſa bourſe , voilà

quarante écus que je dépoſe dans vos mains,

la moitié deſtinée a ſoulager les pauvres, l'au

tre à prier pour moi & pour le repos de mon

ame. Et pour le repos de votre ame , repris-je

avec étonnement ! —Oui , pour le repos de

mon ame.

| … Alors, en l'obſervant avec attention, je crus

appercevoir dans le ſon de ſa douce voix, dans

· e tremblement de ſa main , dans la pâleur de

ſon viſage , ſur-tout dans ſon regard doulou

reuſement attendri , les indices de quelques

peines qu'elle ne m'avait point confiées. L'état

où je vons vois , lui dis-je,"† VOtf'G

| état nattirel : vous avez l'air ſouffrant , votre

ame eſt abattue. Vous ſentez-vous malade aſſez

pour croire que vous touchez à votre fin ?

Malade, non, mais malheureuſe ; & le chagrin,

me répondit-elle, eſt mortel comme la douleur.
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Ma chere enfant, lui dis-je, dans l'affliction où

· vous êtes , je ne vous laiſſe point aller. Venez

chez moi.Je veux vous parler, vous entendre ;

je veux ſavoir de vous quel eſt ce malheur ,

ce chagrin que vous m'avez caché , & qui

vous fait mourir. Monſieur le Curé, me dit

elle, le chagrin n'eſt pas un péché : voilà pour

quoi je n'ai pas voulu, à confeſſe, vous affliger

· du mien. Ce que je puis vous dire, c'eſt qu'il

eſt ſans remede, & ne finira qu'avec moi. N'en

demandez pas davantage. Je pardonne, vous le

favez , à tous ceux qui m'ont fait du mal. Je .

leur pardonne auſſi ma mort, & je voºs prie

de publier qu'on n'en doit accuſer perſonne,

Quoi! lui dis-je, ſerait-ce une mort volontaire ?

— Cui, volontaire ; & dans une heure , s'il

laît à Dieu, mon ame ſera devant lui. — O

Ciel ! qu'auriez-vous réſolu ? — De finir ma

miſere, d'enſevelir ma honte, de me noyer :

c'eſt pour cela que je ſuis venue à confeſſe.

Ah , ma fille ! gardez-vous bien d'attenter ſur

vous-même, lui dis-je avec effroi ; c'eſt le ſeul

crime irrémiſſible. Ces mots la firent treſſaillir

d'étonnement & de terreur. Quoi ! me de

manda-t-elle , en me donnant la vie , un Dieu

ſi bon ne m'aurait pas permis de m'en délivrer,

ſi j'étais aſſz malheureuſe pour ne pouvoir

plus la ſouffrir ? Elle me dit ces mots d'un air

à me pénétrer l'ame.

Un déſeſpoir ſi froid, fi doux & ſi paiſible

n'en était que plus effrayant. Je vois, ioi dis-je,

que ſur l'un des plus ſaints de nos devoirs vous

êtes dans l'erreur. Suivez-moi. Je veux veus

inſtruire. Elle obéit ; & je trouvai en elle un

cœur humble, un eſprit docile. Mais quand je

l'eus perſuadée qu'il n'apparterait qu'à Dieu

:
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ſeul de diſpoſer du don qu'il nous fait de la

vie, je la vis fondre en larmes & tomber dans
l'abattement. N -

Je ne dois, me dit-elle , ni ne veux accuſer

perſonne. Je ne me permets de vous dire, ni

d'où je viens, ni qui je ſuis; mais le Ciel m'eſt

témoin que je n'ai rien à me reprocher d'indigne .

d'une honnête fille ; & cependant je ſuis désho

norée, rebutée par ma famille,d§ par

mon pere, & chaſſée de ſa maiſon, ſans qu'il

me reſte, hélas ! ſeulement Feſpérance de me

tirer de l'abîme où je ſuis ; car le ſeul homme

qui aurait pu rendre tém oignage à mon inno

cence , m'a refuſé cette juſtice. Ah ! bon jeune

homme , s'écria-t-elle, je ſais pourquoi tu ne

VeuX† parler : je te pardonne ton ſilence ;

mais ſi tu peux ſavoir les maux que tu me

cauſes , tu dois être bien malheureux ! Jugez,

M. le Comte, de l'impreſſion de ces mots ſur

mon cœur ! ' -

Alors, pourſuivit le Curé, par les motifs

ſublimes de confiance & d'eſpérance que j'avais

à lui préſenter, je commençai à relever un peu

cette ame faible & déſolée.

Votre ſituation, lui dis-je, eſt crnelle , je le

ſens bien : mais eſt-elle auſſi accablante que vous

l'imaginez ? D'abord votre innocence eſt une

fidelle compagne , qui, en vous ſuivant dans le

malheur, doit i'adoucir. C'eft beaucoup , mon

enfant, de n'avoir rien à ſe reprocher. Hélas !

c'eſt tont pour moi, dit elle. — Et puis, le tort

qu'on vous a fait peut n'être pas irréparab'e.

Attendez tout d'un Dieu de juſtice & de vé

rité. Il ſait , quand il lui plait , ch. ſſ r & diſ

ſiper tous les nuages du menſonge, En atten
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,

dant, vous avez pour téinoins, ce Dieu, votre

- - -conſcience, & moi. - -

Ah , mon charitable Paſteur ! s'écria-t. elle en

me baiſant les mains , vous daignez donc me

croire & m'eſtimer , tandis qu'ailleurs on me

mépriſe ! Mettez le comble à vos bontés. Puiſ-,

que vous voulez que je vive, devenez mon !

refuge ; laiſſez-moi me cacher auprès de vous;

laiſſez-moi vous ſervir avec un zele tendre , .

avec un ſaint reſpect, avec un amour filial ;.

juſqu'à ce que le ( iel ne rende un pere, daignez

m'en tenir lieu. J'y conſentis avec une ſenſible .

joie ; & ce fut ainſi que Louiſe aſſociée à ma

vieille Servante , la remplaça , lorſque je la

perdis. Vous la vérrez encore bien triſte : le

même chagrin la conſume, mais lentement &

en ſi'ence ; & ſon ardeur à nous ſervir , mes

pauvres malades & moi , la vivifie & la ſou
11CI1t. » -

Troublé, attendri , pénétré d'admiration &

de douleur de ce que je venais d'entendre, je

diſſimulai autant qu'il fut poſſible l'agitation de

mon ame, pour me donner le temps de con

ſulter avec moi-nieme, & de bien méditer ma

réſolution. •

-

Deux jours après, j'arrive , je deſcends de

cheval à la porte du presbytere, au mornent

où Louiſe enfin , dans l'épanchement de ſon

ame , confiait à ſon bon Cu é ie récit de ſon

aventure , & tâchait d'adoucir le crime de ce

ſilence in pitoyable qre ſa lettre n'avait pu

vaincre. Ah ! diſait le vieillard , que ce jet ne

homme reſſemble peu à ceiui que j'ai vu chez

mon voiſin , le Curé d'Orcilly ! d'C' ciliy !

s'éctia Louiſ-..... Au même il.it nt, je irappe,

en vient m'ouvrir ; & c'eſt Louiſe que je vois.
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Son étonnement fut extrême. Ah ! Monſieur,

me dit-elle en tremblant, eſt-ce vous ? Et qui

vous amene ? Le Ciel & mes remords , lui

dis-je; & à ces mots je la vis chancelante ,

aller tomber de défaillance dans la ſalle où était

le Curé, en s'écriant : C'eſt lui ! c'eſt lui ! .

Quoi , Monſieur ! que viens je d'entendre,

dit le vieillard ? C'eſt vous, dit-elle ! — Oui ,

c'eſt moi qui ſuis le coupable. C'eſt moi qui

· viens auprès de vous m'accuſer, me juſtifier,

& vous conſulter l'un & l'autre ſur les moyens

de réparer un crime involontaire qui fait le

tourment de mon cœur. Tandis que je parlais,

le Curé était occupé à ſecourir cette faible vic

time, qui, dans # tremblement convulſif qui

l'avait ſaiſie, ſemblait expirer ſous mes coups.

Enfin, lorſqu'elle ouvrit les yeux , & qu'elle

eut repris l'uſage de ſes ſens : Pardonnez, Mon

ſieur, me dit-elle, l'èmotion que vous m'avez

cauſée. Ce n'eſt point de la haine. Non, je . "

ne vous hais point. Je ne veux de mal à per

ſonne. Je n'accuſe que mon malheur. Alors elle

laiſſa échapper quelques larmes. Mais, reprit

elle, en regardant le vieillard avec des yeux

pleins de tendreſſe, il me reſte un pere indulgent,

un Dieu conſolateur, une conſcience tranquille ;

ceux qui m'ont diffamée ſont bien plus à plain

dre que moi.

Je tombai à ſes pieds ; & les yeux attachés

ſur elle , je vis cette jeuneſſe , cette fleur de

beauté , qui naguere était ſi vermeille , je la

vis ternie & fanée. Ah ! me dis je à moi-même, .

c'eſt donc là mon ouvrage ! Alors lui adreſſant la ,

parole & à ſon bon Curé : Ma ſituation, leur

dis-je, ne vous eſt pas connue. Je vais à tous

les deux vous en confier le ſecret ſous le
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ſceau de la Religion ; & je leur racontai ce qui

s'était p ſſe. Vous voyez à préſent, pourſui

vis-je apres mon récit, quelle eſt la cauſe de

mon ſilence, & que je ſuis réduit au choix ou

de me taire ou de laiſſer tomber le blâme ſur

une autre M'y voilà réſolu , ſi vous m'y con

daninez. Non, me dit-elle, non. Que le Ciel

m'en préſerve ! Une famille honnête ! un mari !

des enfans ! ce ſerait un ma heur horrible ; &

je ne veux point le cauſer. Seulement, reprit

elle , ſi mon pere, mon pauvre pere pouvait

| ſavoir que je ſuis innocente , ah ! mon cœur

ſerait ſoulagé. Il le ſait, répondis - je, & vos

freres auſſi. Je les en ai bien aſſurés, — Et ma

petite ſœurColette, en eſt-elle perſuadée?—Oui,

plus que perſonne, lui dis-je; & même avant

ue de m'entendre , elle répondait à ſon pere

e ſ'honnêteté de ſa ſœur. Cher enfant, s'écria

Louiſe, tu ne croiras donc pas avoir en moi le

honteux exemple du vice ! eh bien , Monſieur,

c'en eſt aff z. Apprenez-leur de même que le

Ciel m'a offert un refuge honnête & tranquille,

† je ſers le plus doux , le plus reſpectable

es maîtres, que je ſuis inconnue au monde,

& qu'ils n'auront plus à rougir en entendant

parler de moi.

Et vous, Monfieur, demandai-je au Curé,

ui avait laiſſé parler Louiſe, dites-moi votre

entiment. Ma fortune eſt confidérable ; & ſi,

par mes bienfaits, je puis.. ... .. Non , dit-il

en m'interrompant : ſon pere & ſes freres ſont

nés dans un état où le travail , la tempérance

& la ſanté tiennent lieu de richeſſes. Pour elle,

grace au Ciel, rien ne lui manque , hormis un

bien qu'elle préfere à l'or, & dont tout l'or

du monde ne la dédommagerait pas. - Ah !
%

—

)
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que ne puis-je le lui rendre ! ... Qui vous en

empêche ? — Faut-il qne j'accuſe, ou du moins

e je laiſſe accuſer une femme, qui.... Non, me

it-il , les faibleſſes de coeur ſont pour celui

qui en eſt l'objet, la plus intime des confi lences,

& de tous les ſecrets le p'u5 inviolable : jamais,

pour rien , un honnête homme ne ſe permet

de le trahir. — Que voulez-vous donc que je

faſſe ? - *

·Un aſſez long ſilence précéda ſa réponſe ;

mais ſe voyant preſſ : de s'expliquer , il me

dit enfin : Si Louiſe était née votre égale, qus

feriez-vous ? —Ah ! pouvez-vous le demander ?

Mais vous ſavez de quelle opinion je ſuis l'ef

clave dans mon étar, — Oui , je le ſais ; mais

ſi Louiſe était la fille d'un homme de fortune,

& qu'eile eût pour dot un tréſor, cette opinion

ſi ſévere ne compoſerait-elle pas ? Et n'a-t-elle

jamais fléchi ? Oui, trop ſouvent, lui dis je; &,

pour excuſe j'aurais plus d'un exemple. - Eh

bien, Monſieur, eh bien, la vertu, l'innocence,

l'honneur à réparer, ſont-ils des motifs moins

puiſſans que les calculs de l'avarice ? Et ſi l'opi

nion eſt aſſez dépravée pour préférer l'utile à,

l'honnête & au juſte, la probité n'oſerait-elle

s'affranchir de l'opinion? Vous cherchez le repos

de l'ame, vous le cherchez de bonne foi ; vous

ne le trouverez jamais, non jamais, je vous.

le prédis , qu'avec elle, au pied de l'autel. On

n'en croira pas moins, lui dis-je, qu'en effet

'ai commencé par la ſéduire, & que c'eſt-là

|. tort que j'ai cru devoir réparer — Oui,

mais ſa conduite & la vôtre démentiront cette

croyance. Reſpectez votre femme; & j'oſe vous

promettre qu'elle ſe fera reſpecter. Au reſte

votre conſcience interroge la mienne; la mienne
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lui répond ; c'eſt à vous ſeul de décider. Je,

ſais qu'il vous faut du courage pour ſuivre mon

avis ; mais ce courage en vaut bien un autre ;.

car c'eſt celui de l'honneur véritable & de,

l'éternelle équité. -

Voilà, Monſieur le Comte, quel a été mon

juge ; & au fond de mon cœur , j'ai trouvé

ſa ſentence ſi ſaintement irrévocable que je

n'en ai point appelé. - -

: Mon digne ami, lui dit le Comte de Giſors,

je m'en vais rejoindre l'armée. Il ne m'eſt pas"

permis d'y publier les motifs de votre conduite;

mais ſi l'eſtime dont on m'honore peut m'y

donner quelque aſcendant ſur les eſprits , je

vous promets de vous les concilier tous. J'at

teſterai, ſans m'expliquer, que la faibleſſe, la

ſéduction, l'amour même , n'a eu aucune part

dans la réſolution de votre mariage ; qu'il n'y

a rien de plus noble & de plus généreux que

ce qui l'a déterminé ; qu'enfin tout loyal .

Gentilhomme eût fait à votre place ce que .

vons avèz fait. Si l'on refuſe de m'en croire,'

vous continuerez, mon ami , de vivre obſcur

& pour vous-même ; mais ſi , ſur ma parole

& ſur mon témoignage, l'eſtime de vos cama

rades vous eſt rendue toute entiere, j'obtiendrai

de mon pere, & j'exige de vous que vous re

reniez votre poſte. Je ne veux point que la

atrie ſoit plus long-temps privée d'un homme

tel que vous. -

D'Orcilly qui ne demandait qu'à la ſervir,

s'y engagea †. peine. Sans peine auſſi Giſors

changea l'opinion défavorable à ſon ami. La

droiture, la probité, la véracité de Giſors était

parmi ſes freres d'armes comme l'oracle de l'hon

neur. D'Orcilly , leur dit il, vous eſt connu :

-
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perſonne n'a plus à cœur que lui le ſentiment

de ſa naiſſance ; mais par un ſentiment plus

reſpectable encore , il l'a fait taire : il le fallait,

je l'en eſtime davantage, & je l'aurais fait comme

lui , car le premier de nos devoirs à tous, c'eſt

d'être juſtes : il l'a été ; & c'eſt ainſi qu'il eſt

beau d'être noble. , , !

, ( Par M. Marmontel. )

' F I N. -

Explication de la charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent. .

LE mot de la Charade eſt Volage, celui

- del'Euigme eſt Cruche, & celui du Logogri

phe eſt Hécatombe , où l'on trouve Hécate,

Hébé, Chat, Bec, Tombe, Thé, Tome, Echo,

Atome. -

- ' ! ..

-

--

-, i ! .

C H A R A D E. , *

• 4

S o Uv E N r le malheureux , manquant de mon

premier , | -

Eſt expoſé l'hiver à mon dernier ; • «

Lecteur, liſez ſouvent : vous aurez mon entier. .
- * • t . "- r ! - - -

: º * : ( Par un Abonné, à

, 2 } . .. ..'. , 2 " . .. ' ri · · · ·
-
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É N 1 G M E.

JE ſuis niais & fin, honnête & mal-honnête,

Moins ſincere à la Cour qu'en un ſimple taudis.

Je fais d'un air plaiſant trembler les plus hardis ;

Le fou me laiſſe aller, & le ſage m'arrête.

A perſorne ſans moi l'on ne fait jamais fête.

J'ernbellis quelquefois , quelquefois j'enlaidis.

Je dédaigne tantôt, & tantôt j'applaudis ;

Et pour me bien placer il faut n'être pas bête.

Plus mon Trône eſt petit, plus il a de beauté.

Je l'agrandis pourtant d'un & d'autre côté,

Faiſant voir bien ſouvent des défauts dont on gloſe.

Je quitte mon éclat quand je ſuis ſans témoin ;

· Et je me puis enfin vanter d'être la choſe

Qui contentc le plus & qui coûte le moins,

L o G o G R I P H E.

Des, étoffe je ſuis les premiers fondemens,

Et l'agent ignoré des grands événemens ;

Mais il faut t'exercer par des métamorphoſes,

Tranche le premier chef, avec moi tu t'expoſes

Sur l'élément perfide, & d'un bras vigoureux

Tu traverſes bientôt UlIl fleuve impétueux 3 , :

Encore de ce mot veux-tu couper la tête ?

Alors tout ce qui vit, ſi ce n'eft une bête,
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Ne pourrait exiſter privé de mon ſecours.

Toujours en abattant, je ſuis dans tes diſcours,

Quand tu parles de toi, répété ſans relâche : ·

Enfin veux-tu, Lecteur, pour achever ta tâche,

De ce monoſyllabe ôter encor le chef ? -

Je ſuis ouvert, fermé, muet, ou long, ou bref.

NOUVELLES LITTÉRAIRES.
L，

JULIE , ou la Religieuſe de Niſmes, Drame

hiſtorique en un Acie, & en proſe ; par

· CHARLEs PoUGENs. A Paris, de l'Im

primerie de Dupont, Impr-Libr. rue de

Richelieu , W°. 14. - . · ·

',

•

-LE ſujet de ce Drame eſt malheureu

· ſement trop réel ;-c'eſt un des exemples de | '

*ces atrocités ignorées qui n'étaient pas

très - rares dans la tyrannie du régime Mo

naſtique. Le fait eſt rapporté par d'Alem

bert dans l't loge de Fléchier. Ce vertueux - #

Prélat retira des cachots d'un Couvent |

une malheureuſe fille, qui avait été forcée | |

de prendre le voile, & qui ayant cédé à -

ſa§ , devenue très-excuſable après

qu'on avait contraint ſon inclination , était - |

renfermée depuis quinze ans dans un ſou

º
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terrain , enchaînée, & au pain & à l'eau

pour toute nourriture. Elle n'eut pas le

temps de profiter des bienfaits de l'Evêque

de Niſmes ; elle mourut peu de temps

après ſa délivrance. - .

· M. de Pougens , en prenant cette hor

rible aventure pour ſujet de ſon ouvrage,

a ſuppoſé qu'une fille , fruit des amours

de cette infortunée Religieuſe, eſt venue

au monde dans le Couvent , a été élevée

dans la maiſon par l'Abbeſſe, & a pris

depuis peu l'habit de Novice. Un§

qu'on pouvait rendre plus vraiſemblable ,

la conduit dans la priſon de Julie ( c'eſt

le nom de la Religieuſe captive) : les dé

tails de leur converſation amenent une

reconnaiſſance. Cette fiction eſt très-heu

reuſe & très - dramatique. Mais l'Auteur,

occupé de travaux d'un genre tout diffé

rent, ne paraît pas avoir aſſez réfléchi ſur

l'art du Théâtre , pour tirer de ce fond

toutes les reſſources,qu'il offrait , & en

former un plan théâtral. Preſſé de ſe livrer

à la ſenſibilité de ſon ame & aux élans

de ſon imagination , il n'a fait qu'une e(

quiſſe au lieu d'un tableau. Il n'y a dans

a Pièce aucune action , aucun nœu

'expoſition a le grand inconvénient d'ètre

double ;, une vieille Religieuſe , chargée

du ſoin de porter la nourriture à Julie,

commence par raconter ſon hiſtoire à la

jeune Novice qui la ſurprend près du

ſouterrain ,

-
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bien comment le ſºlence de la Mature peut

être , ſuivant les circonſtances , touchant ,

majeſtueux , effrayant , &c. A l'égard de

ſon ſilence animé, j'avoue que je ne ſaurais

m'en former une idée. - -

· » Julie , douée d'une ſenſibilité pro

» fonde , mais gffligée d'une naiſſance il

» luſtre ... On ne peut ſe ſervir ainſi du

mot affligé que pour exprimer une chºſe

qui eſt en elle-inême un mal naturel,:

or la naiſſance n'eſt en elle-même ni un

bien ni un mal. , · · · · · · · •

· L'Auteur prodigue volontiers certaines

épithetes qu'il affectionne , celle d'auguſte,

par exemple , qui revient ſouvent , &

preſque toujours mal placée : » C'était un

- » ſoir d'été , l'air était brûlant , & le zé

» phir ſoufflait à peine; un ſilence auguſte

» régnait autour de moi «. Qu'y a-t-il là

d'augºſie * Le ſilence religieux d'un temple,

celui d'une grande aſſemblée peut être au

guſte , mais une ſoirée d'été eſt toute autre

choſe qu'auguſte. En voulant agrandir les

objets, on les dénature , & l'on ne peint

plus rien. . , · · · · ·

-» Puiſſe le Ciel inexorable verſer ſur

* vous par torrens les remords & l'épou

» vante « ! Rien ne reſſemble moins à un

torrent , ſous quelque rapport que ce ſoit,

que le remords & l'épouvante. L'Auteur a

voulu donner de la force à ſon impréca

B 3
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figure fauſſe.

tion ; il en détruit tout l'effèt par une
-

|

Je ne dis rien des accès de délire de

Julie , trop répétés & trop prolongés :

rien de ce qui eſt violent ne doit être du

rable. Je n'étendrai pas plus loin la cri

tique ſur cet eſſai , je n'ai eu d'autre

intention que d'avertir les lecteurs judi

cieux de ne point juger de l'Auteur par

cette eſquiſſe , où il s'eſt trouvé tout à

'coup tranſporté dans une ſphere qui n'eſt

pas la ſienne. Il a donné en même temps

un petit Traité ſur les Cataclyſmes ou

Inondations , & ſur quelques autres objets

de Phyſique. On en rendra compte inceſ

famment, & c'eſt-là que l'on pourra voir

que M. de Pougens joint beaucoup d'eſprit

· à beaucoup de connaiſſances, & que dans

les matieres qu'il a étudiées, il ſait penſer

& écrire. . - -

s P E C T A C L E S.

THÉATRE DE LA NATIoN.

IL s'était élevé contre le ſujet de la Mort

d'Abel une prévention aſſez générale ; on pa

raiſſait crcire qu'il était trop ſimple, trop peu

ſuſceptible d'événemens & de péripérie pour

roduire l'effet qu'on attend d'une Piece de

§ & la maniere dont il a été traité juſ- .
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ſouterrain , & Julie elle - même, un mo

ment après , recommence le même ré

cit , quand la Novice pénetre juſque dans .

ſon cachot. La converſation qu'elles ont

enſemble forme à peu près toute la Piece.

Elle dure juſqu'au moment où l'Evêque

Fléchier vient pour briſer les fers de Julie &

la voir expirer. M. de Pougens a trop de

connaiſſances pour ſe diſſimuler à lui-même

qu'un entretien d une ſi exceſſive longueur,

uel qu'en ſoit le ſujet & l'intérêt , ne

§ former un drame , & que tout

drame ( comme le mot même l'indique )

exige néceſſairement une action progreſſive.

Ce n'eſt pas le tout d'avoir trouvé un

reſſort dramatique , il faut le mettre en

jeu & en tirer des effets. Nulle ſituation ne

doit être toujours la même, quelle qu'elle

ſoit : rien n'eſt par ſoi-même plus anti

théâtral que cette uniformité monotone. Il

eſt vrai que depuis quelques années l'oubli

de tous les† de l'Art eſt porté au

point qu'on ne fait plus guère autre choſe

que mettre tout uniment ſur le Théâtre

un fait tel qu'il s'eſt paſſé dans la chambre,

ou dans la rue , ſans ſe donner la peire

d'y joindre la moindre apparence de plan

ni d'intrigue. Il faut avouer que rien n'eſt

plus commode, & c'eſt ainſi, par exemple,

qu'on nous a donné comme une Picce, 3/i

rabcau à ſon lit de mort , qui n'érºit au :

Nº. 14. 7 Avril 1792. ，
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choſe que le rapport de M. Cabanis, très

fidélement mis en dialogue. L'indulgence

publique a favoriſé la foule de ces pro

ductions informes , où l'on ne cherchait

qu'un rapport quelconque à notre Ré

volution , & dºnt les Auteurs étaient

d'ailleurs diſpenſés non ſeulement de ta

lent , mais même d'eſprit. Auſſi la criti

que n'a pas daigûé mêtne s'en occuper,

bien sûre que tous ces Vaudevilles du mo

ment paſſèraient ſans laiſſer plus de trace

que nos anciens Vaudevilles du Pont-Neuf.

M. de Pougens eſt auſſi en état que per

ſonne de juger & d'apprécier ces rapſo

dies éphémeres qui ne† que le dernier

terme de la dégradation de l'art. Il n'eſt

sûrement pas du nombre de ceux qui ſe

ſont imaginés apparemment que la Révo

lution ,. en changeant tout , ayait auſſi

changé l'efſence & le caractere des beaux

arts. Ce n'eſt que par occaſion que†
parle ici de ces abus épidémiques dont

il a ſans doute la même opinion que tous

les gens éclairés. Si ſa Julie n'eſt pas com

poſée ſuivant la théorie dramatique , il eſ

d'ailleurs par lui-même fort au deſſus de

cet eſſai , qu'il n'a pas même penſé à

faire repréſenter. Il n'a ſongé qu'à répandre

l'indignation qu'inſpirent à toutes les ames

bien nées les excès & les cruautés qui

ont donné lieu à ſon ouvrage. On voit

qu'il n'a pas plus cherché à conformer
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ſon ſtyle aux regles communes du dialoguedramatique , qu'à J ſoumettre ſes concep，

tions à un plan régulier. La ſcène eſ
partagée chez lui en deux parties à peu

près égales; l'une qu'il appelle la Strophe, ·

contient les paroles du perſonnage , l'autre

en décrit la pantomime dans le plus grand

détail. Ce mot thême de Strophe indique

le caractere de ſa diction, qui eſt beaucoup

plus poétique , quoiqu'en proſe , qu'il ne

-† fidelle de

· la nature. § y a des trairs de forcè & de .

chaleur , mais ſi M. de Pougens voulait

ſérieuſement travailler dans ce genre , il a

trop de lumieres pour ne pas s'appercevoir

que cette maniere d'écrire tient beaucoup #

plus de l'ode que du dtatue , & reſſemble -

trop à ce qu'on nomme une délamation. |

Engénéral ſon ſtyle n'én eſt pas exempt. Le

#

|

récit qui précede ſa Julie , offre des ex- #

preſſions qui décelent quelque penchant à #

† & à l'affectation, que l'on n'a que #

trop miſe à la mode , & dont un homme | #

de ſon mérite doit ſe garantir. » Parvenu

» à cette époque critique & ſalutaire où la |

» vie ceſſe enfin d'être le roman du cœur, -

» & où commence la convaleſcence de la |

2» jeuneſſe, &c. ci. Il ſufHt d'un peu de

réflexion pour ſentir que ce n'eſt pas là

· un ſtyle ſain & raiſcnnable , & qu'en cher

chant des figures fortes , on rencontre ai

ſément le faux & l'exagéré. ' .maturité,
2
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qui eſt l'époque dont parle ici l'Auteur ,

n'eſt point le temps critique de la vie :

ce ſerait bien plutôr , comme on l'a dit

ſouvent , la premiere jeuneſſe, le moment

de la premiere efferveſcence de toutes les

paſſions. La convaleſccnee de la jeuneſſe n'eft

pas une expreſſion plus juſte ni plus claire.

ll en faudrait conclure que la jeuneſſe eſt

une maladie; & certes ce n'en eſt pas une,

pas même au moral ; on ne ſaurait appeler

maladie la plus belle ſaiſon de la vie hu

maine, quoique la plus voiſine de l'erreur

& des abus , parce que c'eſt en même

temps celle où l'homme a toute ſon

énergie & toutes ſes eſpérances , c'eſt

à-dire ce qu'il a de meilleur & de plus

heureux. Perſonne ne dira du printemps

que c'eſt la maladie de l'année , quoi

'que ce ſoit pour nous la ſaiſon la plus

trompeuſe & la plus inégale , & que fou

vent les gelées de la nuit détruiſent les

prcmc ſſès du jour. La véritable maladie de

l'homme ſera toujours la vieille ſſe : c'eſt

alors qu'on a tout âppris , je le veux bien ;

mais c'eſt alors auſſi qu'on a tout perdu :

il n'y a pas là de compenſation.

» Je liſais mes ſouvenirs , & je les mé

» ditais dans le ſilence animé de la Nature ".

Pour faire entendre cette expreſſion re

cherchée, je diſais mes ſouvenirs , il fau

drait dire où on les lit , & je comprends

• *
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C'eſt le premier Ouvrage de M. Légouvé,

fils d'un Avocat célebre, & très-jeune encore :

un début ſi heureux donne l'eſpérance que dans

un autre genre il méritera une égale célébrité.

A N N O N CE S ET N O T ICES. .

|

LA MÉDEcINE éclairée par les Sciences Phyſi

ues, ou Journal des Découvertes relatives aux

§ parties de l'Art de guérir ; rédigé par

M. de Fourcroy. Tome II. A Paris, chez Buiſſon,

Imp-Libr, rue Haute-feuille, N°. 2o. -

La réputation de l'Autcur & celle de cet Ou

vrage ſont également confirmées , & l'éloge le

plus juſte qu'on puiſ& faire de ce Journal, c'eſt

que le taknt qui a préſidé à la rédaction eſt en

proportion de l'importance du ſujet.

RÉcLAM ArroN motivée en favcur de la con

, ſervation diſtinéte des Revenus & Aumônes fon

dés, appartenant aux Pauvres de chacune des

Paroiſſes de Paris ; par un Admisiſtrateur des

Compagnies de Charité de St-Germain-l'Auxer

rois , Mcmbre de la Commiſſion de la même Pa

roiſſe & de celle de St-Jacques-le-Majeur. Im

primé au profit des Pauvres de ces deux Paroiſſes.

Prix, 2 5 ſ & 3 ; ſ franc de.port. A Paris, chez

Leclere, Lib. rue St-Martin, Nº. 2 ;4.

L'importance de cette qucſtion , qui intéreſſe

l'humanité ſouffrante , doit attirer l'attention de

tous les hommes ſenſibles, & appelle les lumieres

-
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de tous ceux que : leurs connaiſſances acquiſes

mettent à portés d'avoir une opinicn mictivée.
* , * , · · · · · · , · · · · · · · · · · · , i ! ! "

-

— , , , , .
-

D E J. J. Rouſſeau , confidéré comme un des

premiers auteurs de la Révolution ; par M. Mer

cier. 2 Vol. iii-8°. A Paris, chez Buiſſon , Impr

laib. rue Haute-feuille, Nº. 2o. - -

_ On rendra compte de cet Cuyrage. ..

- : - ' ... , . " · · · · · , · · , 1

ANTIQUrrés Nationales, ou Recueil de Mori#

mens , pour ſervir à l'Hiſioire générale & par

ticulicre de l'Empire Français ; tels que Tom

beaux, Inſcriptions , Statues, Vitraux, Freſques,

&c. tirés des Abbayes, Mignafteres, Cbâteaux,

& autres lieux devenus !>omaines Natioºaºx :

préſentés à l'Aſſemblée Nationale , & favorable

ment accueillis par elle ; par Aubin-L... Millin,

3°. & 4°, Livraiſons de la 2°. Année de Souſ

cription. On ſouſcrit à Paris, chez M. Crouhin, .

Editeur & Propriétaire dudit Ouvrage , rue

Chriſtine , Nº. 2 ; chez B'anchon , rue Sait.t

André-des-Arts, Nº. 1 1o ; Deſenne, au Palaºc

Royal ; Garnery , rue Serpente , Nº, 17 ; &

chez tous les principaux Libraires de l'Europe.

· Le prix de la Souſcription, compoſée d'environ

96 feuilles, belle typographie , & d'environ 12o

Eſtampes : le tout faiſant deux gros Volumes

in-4°., cſt de 84 livres , & de 92 liv. franc de

port juſqu'aux frontieres. -

LEs victimes du Deſpotiſine Epiſcopal , Poëme

en ſix Chants ; par M.-R... , in-8°. A Paris, chez

L. F. Prault , Imp-Lib. quai des Auguſtins. -

-
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· Il n'y a peut-être en France que M. Robbé

q_i puiſle s'aviſer de publicr aujourd'hui un Pcëme

eſ - Chants, & un Pcëme très - ſérieux ſur la

Bul: CVnigenitu. Ce n'eſt pas là , ſans doute,.

ſacrifier à l'a-propos, & l'on ne dira pas de lui

que c'eſt l' iuteur du moment. Pour compter ſur

| des lecteurs, il faut qu'il ait compté beaucoup

ſur ſa lyre enchantereſſe ( c'eſt airſi qu'il l'appelle).

. Au reſte , il y a long-temps qu'on ſait ce que

| c'eſt que cette lyre, & que le talent de l'Auteur

eſt apprécié ; ſon âge ne nous pcrmet pas d'en

- dire davantage : il a 77 ans. - :

| - 2 * ,

•

· · · · · · - - · 2 · r ,

, DIssERTATioN ſur une ancienne Inſcripticn

Grecque, relative aux Finances des Atlaéniens ;

contenant l état des ſommes que fournirent , pen

dant une année , les Tréſoriers d'une Caiſſe par

ticuliere. Par M. l Abbé Barthélemy, Garde du

Cab.net des Médailles, Pierres gravées & Anti

ques, de ſ'Académie Françaiſe, # celle des Inſ

criptions , de la Société R. de Londres, de celle

| des Antiquaires de la umême ville , des Académies

| de Cortone, Peſro , Madrid , Aix & Marſeille,

In-4°. A Paris, de 1 ſmprimerie Royale.

· Le nom de M. l'Abbé Barthélemy annonce aux .

Curieux d'Antiquité qu ils trouveront ici l'étendue

des connaiſſances jointe à l'agrément du ſiy'e,
• • - º - • • " *

-

· · · "

BiatorHEQUE PHysico EcoNoMrqUE, inſtruc

tive & amuſante , Année 1792 cu 1 1°. Année ,

contenart des Mémcires , Obſervations pratiques

ſur l Economie rurale, les rouvelles Découvertes

les plus intéreſſantes dans les A rts utiles & agréa

bies ; la Deſcription & la figure des nouvelles
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Machines, des irſtrumens qu'on peut y employer ;

d'après les expériences des Auteurs qui les ont

imaginées ; des Recettes, Pratiques, Proc .'és,

Médicamens nouveaux , externes & interne , qui

peuvent ſervir aux hommes & aux animaux; les

moyens d'arrêter & de prévenir les accidens, d'y

remédier , de ſe garantir des fraudes ; de nou

velles Vues ſur pluſieurs points d économie domeſ

tique , & en général ſur tous les objets d utilité

& d agrément dans la vie civile & privée, &c. &c.

On y a joint des Notes que l'on a cru néceſ

ſaires à pluſieurs Articles. 2 Volumes in-12 , avec

des Planches en taille-douce. Prix , 5 liv. 4 ſ.

brochés, francs de port par la Poſte. A Paris,

chez Buiſſon , Imp - Libr. rue Haute - feuille ,

N°. 2o, près la rue des Cordeliers. -

. Cet ouvrage forme actuellement 18 Volumes,

avec beaucoup de Planches; ſavoir, l'Année 1782,

1 Volume ; 1783 , 1 Vol. 1784, 2 Vol. 1785,

1 Vol. 1786, 2 Vol. 1787 , 2 Vol. 1788, 2 Vol.

1789 , 2 Vol. 179o , 2 Vol. 1791 , 2 Vol. ,

& 1792 , 2 Vol. Chaque Année ſe vend ſéparée

au prix de 2 liv. 12 ſous le Volume br, franc

de port. • -

A

- T A B L E.

O D E. 3Haie - 1 5

Il le fallait , 2e. Part. 6 Spectacles, " 3'e

Charade, En. Log. , 2 1 | Notices. - 4 |
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u'ici par quelques Auteurs, achevait de con

† cette opinion. On ne penſait pas aſſez

que plus un ſujet eſt ſimple , & plus il offre

au contraire, aux hommes d'un talent réel, de

moyens de développement. Eſt-ce par les évé

nemens que ſe ſoutiennent & la Bérénice de

Racine, & le Philocte:e de M. de la Harpe, &

la plupart des Tragédies Grecques , où l'on

admire ſur-tout cette extrême ſimplicité ?

Quoi qu'il en ſoit , cette prévention défa

vorable a ſervi au ſuccès de la Tragédie de M.

Légouvé, donnée le Mardi 6 Mars dernier.

Moins le Public avait attendu de cet Ouvrage,

& plus il a ſu gré à l'Auteur de l'avoir agréa

blement trompé dans ſon attente. La Piece a

eu un grand ſuccès.

' Le jeune & tendre Abel déplore la perte de

l'amitié de ſon frere Cain , dont tous ſes foins,

toutes ſes prévenances ne peuvent vaincre la

haine. Celui-ci, dévoré de jalouſie, accuſe ſes

parens, & juſqu'à Dieu même , d'une†
partialité. Il ne s'eſt pas rendu à l'heure & au

lieu où toute ſa famille raſſemblée rend chaque

jour ſon hommage à l'Eternel. Adam s'en in

quiette, & court chercher ce fils ingrat, dans

l'eſpoir de le ramener. Le farouche Caïn reſte

inflexible ; le ſeul nom de ſon frere l'aigrit : il

s'emporte juſqu'à reprocher à ſon pere ſa dé

ſobéiſſance, qui le condamne lui & ſa pcſtérité

à la néceſſité de travailler. Ce reproche, mal

heureuſement mérité, déchire le cœur d'Adam,

& Cain lui - mème, qui en ſent bientôt toute

l'horreur, ſe repent d'avoir ſi profondément

affligé ſon pere. Ce mouvemant de ſenſibilité

§5le avoir fléchi ſon ame atroce ; pour ré

parer ſa faute , il offre de ſe réconcilier avec

4
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· Abel ; & Adam , tranſporté de jcie, bénit l'é

garement de ſon fils , piiifqu'il a pu produire

en lui ce changement h ureux Cet, ſcène a

| paru infiniment intéreſſarre. Adam ordonne nn

ſacrifice pour célèbre ce te récenciliation Abel

& Cain préſentent chacun sur oſ rande. Le feu

du Ciel dévore celle de premier , l'artre de

meure intacte, Cºïn, plus jaloux que jamais,

reprend toute ſa fureur , & s'échappe dans le

T déſert. Abel !'y ſuit ; mais ſon frere , crtiel ,

inſenſible à ſes armes , à ſes prieres, l'aſ

ſomme d'un coup de beche . & le fait tomber

ſanglant à ſes pieds. Toute ſa familie voit avec

étonnement & douleur , cette ima : e ncuve,le ;

c'eſt le prima Hºors, pnimi iiétus. Cain ſe ivre

aux plus aſireux remords, & l'Eternel, cotrme

dans l'Ecriture, vient iui annoncer ſa punition.
- - • • : L " . : . : -

Ce ſont les Gens de Lettres ſur - tout qui
ont déterminé le ſuccês de cette Piece. Plus

ſenſibles que d'autres aux beautés ，e dérail ,

ils ont admiré & fait admirer au reſte du Pu

blic les richeſſes poétiques , répºn#. :s avec

profuſion dans le ſtyle , & dont !'A teur a

uiſé une grande partie da#s G-ſºner & dans

§ Une verſification en général ſort bien

tournée , & une foule de vers de ſentimen

pnt excité un ehnhouſiaſme que n'ont point re

froidi quelques iicorreciions légeres , faciles à

faire diſparaître à l'impreſſion. ， , , , , :

- La Piecé eſt auſſi trè,-bien jouée. M. St-Prix,

qu'on a demandé à la ſin , y a montré Hean

coup de chaleur , & a mérité de grands applair

diſſemens ; M. iCupont, dans le rôle d'Abel ,

a augmenté encore J'intérêt qu'inſpiré la ſen

ſibilité du perſonnage, par la miniere dont il
l'a rendu. 2 - , º ` - i * ， : 22 ,t - º º !
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Qu'EN ſon faux zele une Prude eſt amere !

Damner le monde eſt un plaifir d'élus,
Mais le sauveur, à la femme adultere 2

- --Dit ſans courreux : Allez, ne péchez plus,

Telle eſt du Ciel la ſublime indulgence ;

Il plaint Perreur, il'pardonné l'offenſe,

, Ne s'arme point & du fer & du feu, ... é

La Péchereſſe ent ſa grace accordée ;

Mais ſarrºſ à la rºcs de pis ,
Prude ºu Docteur : alle était lagidés ,

N". 1 # -
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Explication de la Charade, de l'Enigme &
du Logogriphe du dernier MERcURE.
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· L E mpt de la Charade eſt Spavent, celui

de l'Enigme eſt ſe ſtre , & celui du Log2

griphe eſt Trºzie , où l'ºn trouve Rame,

Ame , Ma , E. i . ' 22l tu a 22ivil a : b
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- E mon prcinicr , une Conticttc

- #2 ## #-----

Fait un uſage journalier ; «

Maisºlaf Bergere , à ſa Goleºl , ſ .

Ne connaît rien que nou dernier :

Clllfrlc # & d'huincur ipluie -

· ， ·f :: : º º L ;J'i" x ， 3x xusi riºl º º º

OllI : $OilX Ci ， i ylO.i CIlt4Cl . -

# ºp ## # ##
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Qui ne nié cherche fasºº reººiitte fººt ;

Qui me veut évitºnst#fe#

Et je ne ſais'comment# bºite##à#iſt4

Faiſant profeſſion de bleſfet pa#déº º.ººº
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Je tends pour mieux ſurprendre un appât dé

, cevant ; , - r ;

On me découvr'rait ſans un peu de pateſſe.

Mes coups ſont dangereux, & jamais je ne blèſſe

·Qù'une cruelle mort n'arrive auparavant. .. !

-

-

7

Je ruis bien me vanter de trouver ma naiſſance

Dans le propre ſéjour qu'a choiſi le ſilence. .
Depuis , en autre lieu j'éprouve un ſort divers.

Quand 'is malhcur m'y pouſſe, on grimace , on

-

tempête.s . .. º s . .. : º

Lecteur, ſi vous trouvez que ceci vous arrête,

Je vous ai dit mon dom : cherchez-le dans ces

| vers. . - ººº ' , ' ,

· · ,.

- - - !

: -- ** , . ) ' ſ , i,

· ' - - · -- . -

L o G o G R I P H E.

x A : : # . ' · · · l

Avre cinq pieds je ſers l'humanité ,

• .

Et ſuſpends un fléau qui dévaſte la Terre ;

- Avec quatre je ſuis une vaine chimere ; '

Et de èes qaatre encor ſi le chef eſt ôté ·

Je ſerai femme alors, pris devant & derriere.

· * º * : ( Par un Abonné2
. .. , " ... "": W> . -

, ' r · Jºº\. i ' , ' à

• • • • • .. : *N,ſſº ' . •) ,

· · · · · ·

-

| | '
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NOUVELLES LITTÉRAHRES.
RtEUR E : -2

MÉLAN I E , Drame en trois Actes & en

vers , repreſenté pour la premiere fois, au

Théâtre Français de la rue de Richelieu,

le 7 Décembre 1 7 9 .. Nouvelle édition ,

ſeule conforme à la repréſentation , & avec

les changemens inſerés dans la Collection

des Œuvres de l'Auteur, en 1778 ; ſuivie

d'une Epître ſur la Poéſie deſcriptive, des

| Muſes rivales , du Dithyrambe couronné

en 1779 , du Camaldule , de la Réponſe

à Rancé, & de Poéſies diverſes qui n'ont

· point encore été recueillies. Par M. DE

LA HARPE, de l'Académie Françaiſe :

Libertas quae ſera tamen reſuºxit

V I R G.

A Paris , de l'Imprimerie de Didot aîné;

& ſe vend chezð & Teiſſier, Libr.

rue de la Harpe , Nº. 162 , près la rue

des Deux-Portes. Prix, 4 liv. en papier

ordinaire , & 6 liv. en papier vélin.

Aeeuss édition de Mélanie n'avait en

core paru avec les changemens & additions

conſidérables que l'Auteur y fit en 1778 ,

lorſqu'il l'imprima dans le recueil de ſes
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CEuvres, huit ans après la premiere publi

cation. Les nombreuſes éditions faites dans

cet intervalle en France & oltez l'Etran

ger , avaient toutes été modelées ſur la

premiere , & l'on fit de même pour les

ſuivantes. C'eſt pour obvier à cet incon

vénient , & mettre cet ouvrage plus à la

portée de ceux qui ne pourraient pas ac

quérir l'édition des Œuvres, qu'il a pris

le parti de donner cette édition ſéparée ,

& d'y joindre, par occaſion , des Pieces

dont il n'y avait plus d'exemplaires, telles

que les Muſes ripales & le Dithyrambe ;

d'autres qui n'avaient pu être imprimées

en France avant le regne de la Liberté ,

telles que la Réponſe à Rancé & le Camal

dule, qui n'avaient eu place que dans les

éditions étrangeres; & enfin quelques Poé

ſies de divers genres, qui n'avaient paru que

dans les Journaux. Cette nouvelle édition,

commode pour les amateurs, eſt du même

format & de la même impreſſion que ceux

de nos claſſiques, imprimés in -18 , par

Didot l'aîné, d'après la grande collection

du Dauphin. -

Le Rédacteur , en annonçant ici ſon

propre Ouvrage, ſe propoſe ſeulement de

dire un mot ſur le genre & l'objet des

morceaux qu'il y a joints, & d'abord ſur

le Dithyrambe , eſpece de Poéſie lyrique

aſſez nouvelle dans notre Langue. .. ,

C 3
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Chez les Anciens , elle était originaire

ment, ainſi que la Tragédie, conſacrée à

Bacchus, comme ſon nom l'indique , &

s'étendit enſuite à la louange des Héros.

L'Antiquité ne nous en a laiſſé aucun mo

dele, & nous ne pouvons en avoir d'autre

idée que celle qu'Horace nous en a donnée

en parlant des Dithyrambes de Pindare..

Sur ce qu'il en dit , on doit croire que

c'était un genre de Poéſie hardi (audaces),

qui n'était aſſujettie à aucune meſure de

vers déterminée, & pouvait les employer

toutes , & qui même, plus que tout au-,

tre, autoriſait le Poëte à la création de

nouvelles expreſſions , ce qui dans la Lan

gue grecque, dont il s'agit ici, ne pouvait

fignifier qu'une nouvelle combinaiſon en un,

ſeul mot de pluſieurs mots connus, telle

que la cemportait l'idiome grec, dont nous

avens, air ſi que les Latins, emprunté preſ ,

que tous nos termes combinés ;. car on,

ſºnt qu'il ſerait d'ailleurs trop facile de

forger au haſard des mots baroques, comme,

ont fait tant de mauvais Ecrivains , & de

nos jours plus que jamais : ce ridicule,

néologiſme, noté par tous les bons juges

qomme un vice de ſtyle , ne ſaurait , en

aucun tenips & dans aucune Langue , être

une beauté ni une preuve de talenr. : º

- Les caracteres de ce Poëme paraiſſent

naturellement applicables aux ſujets qui,

comportant une grande variété de tons ,

)
* -' ,
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peuvent s'embellir par la diverſité du métre,

& de ce nombre était, ſans dotte, l' Eloge :

de Voltaire, qui à travaillé dans tous ſes

genres : c'eſt ce qui détermina l'Auteur à

choiſir la forme du Dithyrambe, Nous

n'en §onnaiſſions pcin daris notre Largue;

-† ne peut appeler de ce nom quel

ques Poéſies où l'on s'eſt ccntenté de rét

nir plufieurs meſures de vers. Il eſt difli

cile de concevbir le Dithyrambe des At-

eiens , d'abºrd fans un grand ſujet, puiſ

qu'il avait paſſé des f)ieux aux Héros ,

erſſuite ſans† hardieſſe des fictiºns poéti

pes & la ftttceſſion rapide des tableaux.

C'eſt la marche que l'Auteur s'eſt eſſe ;cé

de tenir dans ſon | ithyrambe : il offre, en

commençant, le tricmpbe de Vcltaiie & ſa

mort qui , le ſuit immédiatement ;, il ré
· veille, au bruit de cette mcrt , les Ombres

des plus grands Poëtes airciens & modernes.

, | º ^ i • C. .. ' . .. ' ' ; ' -

Les morts ſe ſont émus , & les Orrbres célebres

Ont paru s'ébranler ſous les marbres ſurcbres.

Sous ſa pierre ignorée, Homers a treſſailii.

Aux champs de Por-Royal Racine ci ſeveli,

A d'un nouvcat ni ring vs attriſté ccttz enceinte ,

Atjoar 'hui déſolée , & ºui jad s fut ſaiute.

F)u Capitoie anciq c , ºii le ſ'aſſe erre en vain ,

-
Les rochers ont géº *, frappé: d'un cri ſoudain !

Le aurier renaiſſaºt, à Virgile fidele, , , -

A courbé ſes raineaux fut ſi t'ge immortelle. .

' Dans les caveaux ſacrés, dernier ſéjour des Rois,

tJn écho lamcntable a retenti trois fois, -

- C 4

-
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· le Temple de Melpomene, dont l'entrée,

Trois fois, ſous la roirceur des voûtes ſépulcrales,

S élevant du milieu de ces tombes royales,

Une voix a redit dans ce morne ſéjour : , º ...

» Le Chantre de Henri vient de perdre le jour «. ,

Le nom de Henri IV amene l'éloge de

la Henriade & la gloire qu'a eue Voltaire

de donner un Poëme épique à la France.,

Le Poëte repréſente Calliope, deſcendue .

chez les Nymphes de la Seine, pour en-,

tendre le Poëte épique Français, & en-,

trelaçant autour de leurs urnes un nouveau

laurier. Il eſt tranſporté par ſa Muſe dans,

eſt caractériſée par ces vers. º,

Deux ſpectres ſont dcbont ſur ce lugubre ſeuil ;

L'un, la tête inclinée, enveloppé de deuil , . .

Exprimant ſur ſon front ſes touchantes alarmes,

Semble aimer ſa douleur & ſe plaire à ſes larmes. !

Sa poitrine élevée eſt pleine de ſanglots : , ' : -i,

Hélas ! c'eſt la Pitié qu'attendriſſent nos maux.

L'autre a le regard fixe & la bouchc entr'ouverte ;

L'image du péiil à ſes yeux ſemble offerte. .

Ses cheveux bétiſſés , # ſiniſtrc pâleur , ,

Tous ſes traits altérés me montrent la Terreur.

, Le Poëre fait voir dans l'intérieur du

Temple tous les Tragiques célebres de la

Grece & de la France : asſis dans le ſanc

tuaire , ils attendent leur ſucceſſeur. #

- • - • i

La trompette a ſonné, les voûtes en frém'ſſent : .
: i , .4 1 - - - - - --

Du Pa.xl ébranlé les portes tetentiſſent ,

|
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Et l'cnceinte ſacrée attend dans le reſpcck

Il paraît : un rayon parti du Sanctuaire,

Se lixe ſur Voltaire ; -

Et cette Cour de Dieux ſe leve à ſon aſpcct.

Voltaire retrouve dans une galerie des

tableaux qui ornent le Temple, tous les

ſujets de ſes belles Tragédies. - j

-

-

- ' ,

Une foule attentive, avec des yeux avides, |

Voyait ſe ſuccéder ces peintures rapides,

Tantôt dans le ſilence & tantôt dans les pleurs.

Mon ame répétait l'accent de leurs douleurs.

Tous s'écriaient : VoLTAIRE ! A leur voix, l'Im

mortelle , -

Sur un trône éclatant le fait aſſeoir près d'elle.

Son nom d'un Pole à l'autre eſt ſoudain procla né,

Et le Temple, à grand bruit, eſt ſur lui refermé.

De l'Epopée & de la Tragédie, il fal

lait , pour ſuivre Voltaire, paſſer à l'Hiſ

toire & à la Philoſophie. Le Poëte s'écrie :

Fuyez illuſions : la Vérité m'appelle.

Il montre Voltaire parcourant les Cieux

avec Newton, gravant avec le burin de Clio

les portraits de Charles XII & de Louis

XIV. Mais ce qui était le plus eſſentiel à

rappeler , c'eſt cette guerre ſi honorable

que Voltaire ne ceſſa de faire à la ſuperſ

tition & au deſpotiſme; & dans un mo

ment tel que celui-ci., on permettra, ſans

doute , à une ame qui a toujours été

C 5
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libre , à un Ecrivain qui a toujours été

patriote,. le plaiſir de ſe rappeler le lam

gage qu'il oſait tenir , il y a quatorze ans ,.

dans un temps où cette ſorte de hardieſſe

philoſophique & civique n'était pas ſans

danget. Camme il s'agit d'objets graves ,

l'Auteur qui, jaſques-là, avait entremél

les différentes nºeſures lyriques, ſuivant les

convenances du ſujet, choiſit ici le vers

hexametre. .. · · · · · · · *
^ . ..

Il montre aux-Nations, ſentemcnt éclairées,

De leurs longues douleurs les ſourccs révérées ,.,

Les pr'jugés cruels long-temps dominateurs,

i'auiorité ſºns frein, les Loix ſans protecteurs,. .

La #e ſition , qui , feig agt des entraves , ,

gr e ci diverie§, :nchaîre les eſclaves,, -

Et ºui s'cavirói.naºt de l'on bre des aitels , -

Cſe attacher aux Cicux la chaîne des mortels..

li'dévoue à l'opprobie & l'ergueil tyrannique,,

Et l'hypocrite audace, & l'erreur fanatique,. .

Du zele intolérant les pieux attentats : .. | , , , .

Au deſſus de leur trôrc, il montre aux Potentats .

Cet heureux fondement de la morale#º
ºttte baſe des loix , l'intérét d'être juſte,

Et l>iou, qui dans leurs cœurs vainement com--

· · battu ,- · · · : - . -

Par la voix des rernords a prouvé ſa vertu.

L'énergique burin que Clio lui confié ,

Doit ſa nouvelle cmpreinte a la Philoſophie.

L'homme y lit ſes §, ſes devoirs, ſes mal

· · · l heurs ; * - . , - . ' • • •

Il s'agite, éveillé du ſommeil des erreu s.

Me cºne homme reugit des crimes de ſes percs;

le vicillard voit s'ouvrir des ſicclcs plus proſpcres,

º
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Et tournº, ſur la fin de ſe3.jpurs écoulés , ... ..

## #

4

· On voit que l'Auteur avait auſſi la Ré

volution en perfpeétive; mais il eſt yrai de

dire qu'il ne la croyait pas ſi prochaine ,.

& ne ſe flattait pas de la voir. · · ·
44 - 4i » il en #-# --- C) ---- • -- , '

, Q# #eſ aux Ouvrages agré#
b§ Poéſies familieres, il eſ§loie

##
éni# & #prénd enſuite le vers Alexan

irin & la ſtro† de dix vers à

quatre pieds , quand il s'agit de l'influence

générale que Voltaire a eue ſur ſon ſiecle,

& de la protection qiie ſon génie à étei -

diie ſur les ºpprimés C'eſt par là que filig† - r rr ----# # , 1 , 1 , * 3 TITT

l# Piece dont yoici la derniere ſtropiie. .

Ainſi ſe grandes'deſtinées | | |

, , , Ont Protégé le$, n heureux , , }

#.# palmes fortunées, ' . '
• # age eſt deſcendu ſur eux : : • , »

«º Créateurïde tant de merveilles, , , ,

- Bietiiâiteur du ſang des Corneilles,, , ， !

-1 Quebmonel eut un ſorº plus beau 3ºo gi ;

t, Par-toié il grava,ſa mémoire 3 T 2 -

. , Pare tout je rencontre ſa gloire. : .. | ...

| Et mes yeux cherchcnt ſon tombeau... |

• • • •

*. .- i - , . '. · · , · · · plein : A dé stºº

, Celui qui# pleine Academie g,

faire ce t#rºche #er au Gouyºrn#
r

qui avait#s # nes#

· ne pºu#fºrº# pE72º
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les cendres proſcrites de Voltaire ſeraient

pcrtées en triomphe au Panthé n National.

, On voit par cet expoſé qu'il s'eſt a ta

ché§ à multip'ier les fic-.

tions & les tableaux dans un genre de

pcéſie où l'imagination doit dominer plus,

que dans tout autre ; & le but qu'on s'eſt

propeſé ici, c'eſt de faire connaître & d'in

diquer au talent ce genre de compofition

qui lui offre des reſſources nouvelles & va

riées , & qui eſt un cadre naturel pour les

grands ſujets. En eſt - il un plus convena

ble, par exemple , pour les Fêtes Natio-'

nales, pour la ſolennité de la Fédérarion ?.

&§ pas honteux que dans de ſem-'

blables occaſions nous n'ayons gueres eu.

ue des lieux communs ſur la liberté &

l'égalité, délayés en vers médiocres ?

Ls Camaldule & la Réponſe à Rancé ,

ont été compoſés dans le même eſprit & à

eu près dans le même temps que Mélanie,

FAuteur cherchant toutes les formes ima

· ginables pour inſpirer l'horreur de l'eſcla

vage monaſtique , dont il ne pouvait ſup

porter l'idée. Le premier eſt un Dialogue

en proſe entre l'Auteur & un vieux Moine

qu'il rencontre dans les bois des Camal

dules. Cet infortuné avait été ſacrifié dans

ſa premiere jeuneſſe par une mere ambi

tieuſe & un pere faible. Il a voulu récla

mer depuis contre les vœux, mais inuti
•
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lement.Son ame s'eſt endurcie par le mal

heur , il a loiig-temps maudit ſa mere; il

é la maudir plus, parce qu'il a ceſſé de

croire qu'un Dien entendît ſes malédictions;

· le malheur & le défefpcir l'ont rendu athée

& miſanthrope ;'il dérefte le genre humain !

& la vie , mais il n'a pas le courage de

finir ſes miſeres par la mort. » Il eſt un

âge où l'on ne fe défait point de la vie ;

elle nous déſole ſans ceſſe & nous quitte

par degrés , ſans que nous ayons la force .

de la rejeter : c'eſt la robe de Neſſus qu'on

. ne peut emporter que par lambeaux «.

L'Auteur termiine ainſi ce Dialogue , après

que le Moine l'a quitté pour rentrer dans.

ſon couvent : » Mon arme était profondé

menr triſte; je vis que le malheur, quand

il eſt extrême , finit par rendre le cœur

dur, & que les plaintes du déſeſpoir de

viennent des blaſphêmes. Ce malheureux,

· qui pouvait trouver dans l'idée d'un Dieu

une conſolation & un refuge , avait mieux

aimé y renoncer, pour avoir plus de droit

de haïr les hommes. O Dieu ! Etre ſuprême

& néceſſaire, que j'ignore & que je crois,

parce que tout me l'annonce, ſans que rien

me l'explique ! Tu n'as pas créé la beauté ,

pour que l'homme en détournât ſes regards;

tu n'as pas déployé devant lui les richeſſes

de la création , pour qu'il habitât des ca

chots , tu n'as pas mis dans ſön cœur le

beſoin d'aimer † ſemblables , pour qu'il
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††qu'il jºrât dé n'aimer tiºn On a,dé#

ten ouvrage avant de nier ſon Â#tºur 5i&

l'athée alors a ºſé te dire : Tii ne #as,

# fait # # le fanatique#
t#iT #'as fait ainſi ºc,.irti litti 35

2 L'Auteur dellajalie Camédie des Fazſſes,

lnfidéixés avait1fmt qtaraitre uner Letire cet

l8oiioe à itn dit ſes Arnit, dsns doquélleadº

raconte festnbôihélureuſes auinoums arec las

célebre Montbazon, &juſtifie, autanrsqu'ili

peut , Vinſti(ut ſanatique qu'il avait fondé,

§ Getre Piec2 eſt verſifiéeo avec .

aſſez cd'elégancé , mais faible d'idées &Adei

ſtyle , elle ne tendsd'ailleurs qu'a notiºnip

un enthouſiaſme aveuglel& dangeremx Le

3olitaire qui lui répond, ?iii fait tentir ques

H l amour a fait ſon malheur , & fi cét

malheur a aigri & exalté ſon inmmgination ,

ce n'eſt pas une raiſon pour avoir le droitr

de tyranniſer dans ſon couvent desoames

ſenſible3 & des têtes égarées. Hitrace umts

peinturé effrayante & ft:ielle2desi exgès : des

cet Inſtitut , qui dénaturent & flétriſfènt

l'homme, & que tout à l'heure même on

vient , à la honte du ſiecle , de juſtifier (1).

par les plus pitoyables raiſonnemens.Voici

un morceau de la Réponſe du Solitaire. 4

1! " +-----

, , , ... : º ; . • ºi. -

'(1) Dans un Quºrage de,M a lame de Sille y »

intitulé Les ois d u ie Coitisrng#:c - ſes El.vºs- .
- º .. .. " , _ . " (*:, L , ' iC i * •



Encor près d un ami ſi j'avais pu plau er ! A
Dans ſon ſein quelquefois ſi j'avais pu répandressº

Ces la que mes yeux répaadaient ſur la cenrt

- ... : ºº * · · · · · · · · -- , 2eb - , zou,

Hélas ſi crimineſ , au fond de leurs # hcs. ,

Ont le triſte plaifirde parler de leurs #ux l

Dans le cœut l'un de l'autre§ leurs
* , reinée - º - : -- º . # º . : | | > ºi >:1

- peines ; - - ' ! - -

Ils déteſtent tout haut leurs malheurs & leurs) .

-- q chaîaes. . .. | | | 1:52i, 2º5o #

Daºs nos cachots ſacrés il faut gémir toutbass,,b

$es trop jºſtes regrets ſeraietit içs atteritats3 ,s !
I! ſaut les étoIſfer : un farouche ſilence . · | | | ii

A banni de ces lieux la douce confidence. " }

Le pales compagnºns que m'a donnés le ſort,

Se parient ſeulencnt pour s'annoncer la mort. : ºº

Cn s'évite , on ſe craiit , & chaque Solitaires , »

S parc ſes douleurs des douleurs de ſon frere. .. r

En s'ouvre t i'un à l'autre , ils pourraient les .
| calmer : " - · · · •

Tout nºaºeureux qu'ils ſont , ils n'oſeraient :?
s'airner. - • · · · · · · !

· On ſait qu'à la Trape il eſt ſévérement
défendu d'.ti'oir un ami. La belle loi ! Au

cun Tyran ne l'avait imaginée ; cette dé

mence atroce était réſervée à la tyrannie

religieuſe , néceſſairennent la pire de toutes,.

puiſqu'elle a pour objet direct de détruire

la nature. · · · · -

Cette Reponſe à Rancé fut iinprimée,

dans la nouveauté, à Genêve & à Lau

ſanne : Voltaire l'honora d'une Préface que
l'on retrouve ici.. " • , • • • • ' '
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L'Epſtre au Comte Schowalow , datée

des environs de Lyon, 1779 , roule prin

cipalement ſur deux objets, l'influence desº

ſites & des aſpects phyſiques ſur les affec

tions morales , ſur l'amour , ſur le mal

heur, ſur le talent pcétique : c'eſt la par

tie deſcriptive, de la Piece; dans la partie

didactique , on claſſe & l'on caractériſe la

Poéſie deſcriptive, & l'on y joint des pré

ceptes ſur la maniere de la traiter comme

les Anciens , qui ſe ſont bien gardés de

l'iſoler jamais & d'en faire le fonds d'un

Ouvrage ; mais qui ont toujours eu ſoin

de n'en faire que l'acceſſoire ou de l'action

Aou de l'inſtruction.

VJn morceau ſuffira pour donner une idée

du ſtyle de cette Piece , lue, il y a quel

ues années, dans une Séance publique de

l'Académie Françaiſe.

Mais d'un trait plus profond ſi votre ame bleſſée,

D'une tendre douleur occupe ſa penſ#e,

Enfoncez-vous au ſein de ces vaſtes forêts ,

Dans ces bois dont le temps conſacra la vieilleſſe,

De la ſolitaire triſteſſe

Témoins religieux & confidens muets.

Avancez ſous ces voûtes ſombres,

Que charge un noir amas d'impénétrables ombres ;

Oſez, loin du monde & du bruit, -

º Percer leur pr fondeur immenſe ;

Habitez ce ſéjour de l'éternel ſilence :

Vous croirez parcourir l'Empire de la nuit :
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Ces grands bois parleront à votre ame inſpirée : -

Vos vers ſeront empreints de leur horreur facrée .

C'eſt-là, c'eſt dans l'ci ſºurité ,
- -- , • - _ - : º . "" * • *• * • --- -

Que fuyant le tumulte, & dars ſoi recucillie,

e vient s'aſſeoir la Mélancole ,

Pour y rêver et, liberté. . ' . · ·

Ses maux & ſes plaiſirs re ſont connus que d'elle ;

A ſes chagrins qu'elle aimç elle eſt toujours fidelie ,

Ne ſe plaît que dans l'ombre & dans les lieux dé

- ſerts ; - * , .

Elle ve ſe des pleurs qui ne ſont point amers ; .

Toute entiere à l'objet dont elle eſt poſſédée, !

Ne redit qu'un ſeul nom, n'entretient qu'une idée,'

,r ,

#

Et chérit ſon ſecret qui s'échappe à moitié.
º

Son regard triſte & doux implore la pitié ; - * .

Elle étouffe ſa plainte, & ſoupire en ſilence ; .. !

Elle n'oſe qu a peine et braſſer l'eſpérance , º !

Et tremble en adreſſant un timide déſir , ºi :

vers un bonheur leitrain qui toujours ſemble fuir !

Les Poéſies légerés, dont pluſieurs avaient,

paru dans les Journaux , ont été choiſies

avec un ſoin févere, l'Auteur ayant tou

jeurs penſé que , même dans le choix de

CCS†† ſociété , on ne ſaurait
，

trop reſgecter le Public. | | | | ' ,

• • • • « · • · · · · ·t

· · · · • " , »

- 1

· · · : . - - -

#

|!
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. .. L E Théâtre de la fve Feydeau vienr de

donner deºx Nouveautés P## »

mais agréables , & qtii ont fait beaucoup de,

plaiſir : ce ſont deux Opéras Français , genreº

qui ne devrait être qu'acceſſoire à ce Thèâtre,A

& qui en devient le ſoutien principahi #l faut ſ

ºyotier que c'eſt avec quelque raiſcn que

l'Opéra Italien a ceſſ : d'y br }ler. Le# de,

ſoin qu'on met dans le choix des Ncuvéautés,

l'abandon affecté qu'on y remarque «bº5 Gº-ſ

vrages des grands l4ºîtres , jt ſt fieiit pleino-4

ment la négligence du Public. Mais enfin par- .

lons des Opéras Français, puiſque ce ſont les .

ſeuls qui y réuſſiſſent . " , · · ·

Le premier eſt intitulé les deux.suilles# ou

la Piéte filiale. Un vieux Militaire Suiſſe s'eſt

† 2§ ſon fils, dans un††

trefois combattu vaillamment , & ſ0ùjl) #
ſes amis a été bleſſé en lui§† :

pere & le fils apperçoivent lune jeune fi'le

qui s'eſt ég-rée en cherchant fon pere. On la

fait repoſer. Bientôt les denx jeunes gens pren-i

nent beaucoup d'intérêt l'un pour l'autre.. Le

vieillard qui s'ea apperçoit, & qui ſe prête

même à faire durer long - temps leur téte à,

tête, charge ſon fils de remettre Louiſe dans

ſon chemin. Ils reviennent bientôt avt c Ger

mord, le pcre de Louiſe , qui a une jambe

de bois. C'eſt juſtement cet ami, ce camarade

du vieillard, qui a été bleſſé en le défendant.

On ſent bien que les deux enfans ſont unis

par leurs peres.
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· Cette Piece eſt de M. Demouſtiez, Auteur

d'Alceſte à la campagne, du Conciliuteur, &c.

c'eſt dire aſſez qu'elle eſt écrite avec l'élé

gance la plus fleurie & la plus ſoutenue. La ,

muſique eſt de M. Gavaux, Act :ur & Chanteur !

excellent de ce Théâtre : elle eſt juſte au ton !

du ſujet, d'un chant fort agréable, & fait in-,

fi iimént d honneur à ſon goût. M. Juliet joue .

très - plaiſamment le perſonnage à la jambe.

de bois. - ·

L'autre 9 # eſt intitulé Cadichon, ou les

Bohémiennes. Cadichon eſt une eſpece de niais,

ou plutôt un jeune payſan ſimple & c§d§ii.

eſt fort amoureux de Nicette, qui l aime auſſi ;

malgré ſon peu d'eſprit, parce qu'il a un ex- .
cellent cœur ; mais il a le défaut d'être#

Inquiet des ſentimens de ſa Maitreſſe , il déſire

d'être laid pour un moment , afin de voir ſi .

celle Belle tiendrait à cette épreuve. Juſtementº

des Bohémiennes arrivent dans le village. Il

les prie de changer ſa figure feulement pour

une heure, & leur donnè un rendez-vous où :

elles pourront le rétablir dans ſon état naturel. .

Ces pauvres femmes, pour ſe tirer d'affaire, !

mettent Nicette dans la confidence. Bientôt tout !

le vilage le ſait ; on prend le parti de s'ent

amuſer, & de le corriger. En effet, lorſqu'il

croit que le charme a opéré, tout le monde

ſe moque de lui , paraît effrayé de ſon hor

rible figure , & Nicette elle-même a l'air de

faire un autre choix, Cadiction ſe repent de

fon épreuve. Il va, retrouver les Bohémien

mes , mais elles ne ſe ſont pas arrêtées au

rendez-vous. Il eſt au déſeſpoir. Quand l'é

§ a duré aſſez, on lui fait voir qu'ilial

é dupe, & que ſes traits n'ont pas pºukº

2º ... , ... : z : ....... tuôtuo1
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changé que le cœur de celle qu'il aime , & à

laquelle il s'unit. - - - - - .

Ce n'eſt pas par un extrait qu'on peut faire

connaître un ſujet auſſi léger; ce ſont les dé

rails ſur-tout qui le font valoir. Ceux de cette

Piece ſont infiniment agréables. L'Anteur a fu

y mélanger avec beaucoup d'adreſſe le ſenti

ment & la gaieté. Ses couplets ſont tournés

| avec eſprit, & d'un excellent ton; ce qui n'eſt

, pas commun aujourd'hui dans les Pieces en '

Vaudevilles. M. Puj nlx en eſ !'Auteur. Il eſt

avantagenſement connu à ce Théâtre , & a

' obtenti pluſieurs ſuccès mérités ſur celui qu'on .

· nomme Italien. M. Leſage rend le rôle de

· Cadichon d'une maniere auſſi naturelle que

piquante, & avec une ſenſibilité qu'on ne pou

vait guere attendre d'un Acteur auſſi comique. .

Nous ne dirons rien de la Loranderz , Opéra

Italien , donné ſans ſuccès ; mais il nous rap

pelle que l'abondance des matieres nous em

pêcha de parler dans le temps de ce même

ſujet traité, avec beaucoup de ſuccès, par M.

Deflins , ſur le Théâtre de la rue de§ 3

ſous le titre de la jeune Hôteſſe. Tous deux !

ſont tirés d'une Piece de M. Goldoni. L'Auteur

Français a eu l'adreſſe de faire diſparaître une

partie des vices du ſujet, & de maſquer les

autres par des détails extrêmement piquans, &

par une foule de jolis vers qui ont ſoutenu

cette Piece, & la font revoir toujours avec

un nouveau plaiſir. L'Actrice chargée de ce

rôle, Mlle. Canºeille, le joue avec cet eſprit

& cette grace qui lui ſont naturels, & qu'elle.

ſait mettre à tout : elle y développe des ta

lenii précieux qui la§ chaque jour plus

au Public, & qui contribuent au ſuccès .

· toujôurs croiſſant de ce Théâtre.
/
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ANNONCES ET NOTICEs.

•-—-EE-si---

H1sr o 1 R E des conditions & de l'état des

perſonnes en France & dans la plus grande partie

dc I'Europe. 5 Vol. in-12. Prix, 15 liv, br. A

Paris, chez Lavillette , Libraire, rud du Battoir ,

N9. 8.

C'eſt un de ces Livres.véritablement utiles à

quiconque lit pour s'inſtruire, & qu'il faut diſtin

guer de la foule de nos Productions frivoles. On

imagine bien qu'une pareille Hiſtoire eſt néceſ
ſairement celle de tous les abus nés des†
de l'orgueil & de cette# mal - entendue

qui n'était point fondée ſur les ſeules diſtinctions

légales attachées aux pouvoirs conſtitués pour le

maintien de la Société ; mais c'eſt préciſément

, ce contraſte de ce qui eſt & de ce qui doit être,

de ce qui a exiſté parmi nous & de ce qui n'y

- renaîtra plus, de ce qui ſubſiſte encore aiſleurs,

, & de ce qui ſera ſucceſſivement réformé par les

progrès de la raiſon univerſelle, c'eſt cela même

qui eſt un† d'étude & de réflexions. Il faut

connaître les faits pour établir des raiſonnemens,

& le paſſé, ſous un double rapport, eſt toujours
une école pour l'homme, qui n'a que des idées

tranſiniſes , & qui en profite, ſoit pour s'y con

former , ſi l'expérience les démontre bonnes ,

-† pour les corriger, ſi clle lcs rcconnaît mau

V311CS, .

LETTREs MAGIQuEs, ou Lettres ſur le Diable ;

r M. ***., ſuivies d'une Piece curieuſe, En

rance, chcz tous les Libraires, -
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L'objet de cette petite Feuille , qui n'eſt Point

Ul tOUIt# e prouver la réalité de la

Magie & l'exiſtence des Sorciers : c'eſt s'y pren

dre un peu tard. L'Auteur aſſure que ſi l'on ne

parle plus de Sorciers, ce n'eſt pas qu'il n'y en

it plus ; c'eſt qu'on ne les pourſuit plus dans
t §#§ ; comme on ne parle plus de Poſ

- ſédés, depuis qu'ils ne vicnnent plus à la Sainte

^Cliapefle, faire leurs cxercices, à jour marqué.

« E Auteur pouvait ſe diſpenſer de toutes les prea

ves qu'il allegue , & ſe borner à une ſeule qui

L eſt ſans répliquei : c'eſt qn'à moins de n'étre pas

- Chréticul, on 1ºe pcut révoquer cn doute l'ac

ntian du Diable ſur les Créatures, & les obſeſ

-}boà s , puiſque Jéſus- Chriſt , dans l'Evangile ,

2x les Démons & délivre les PUilédés.

a.b. : , - iEtrt ' i 2º , · · · : · · · · · ,

21c132 1.2 i , 22 , T - . ::, - -

2i + R4GéNÉRATroN des Golonies , ou Moyens de

º reſtitter graduellement aux hommes leur état pc

- litique , & d'aſſurer la proſpérité des Nations ;

v & Moyens pour établir i'erdre dans les Colonics

• Fraiçaiſet : paP A. Bonrentain , ami de la juſ

2xicestcºde la paix. A Paris , au Bureau de l'Im

• primerie du Gercle Soei#l, rue du Théâtre Fran

2 cais} Nºi44 & ehez Girod & Teidier, Lib. rue

. de la Harpe, Nº. 162.- Prix, 3o ſ. ) : -

: cetté Brochure mérite d'être lue : il ne faut

" pas s'arrêter au ſtyle qui eſt, comme celui de
" prèſ juc toutes nos Brochures d'a jourd'hui ; in

* corréct & déclamatoire ; nais les*vûes de l'Au

"teur ſont dictées par l'amour de'la juſtice & de

l'humanité : celles qui ſont relatives à l'état pré

ſent des Colonies, & aux moyens d'en appaiſer

: lts, trcubles, ſe trouvent co es au dernier

r Epé.ret de l'Aſlemblée Nationale.Quant aux moyens

- .221it r' - , º , , , , a» !
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† icalement les maux, il propoſe

#'abolition de la Traite , l'aifranchiſſement gra
duel des Noirs dans l'eſpace de vingt ans, &

des Loix protectrices, qui, en réglant le travail
& lc†#† à l'arbitraire

- des châtimens » #ſſurºnt leur ſoulagement , &
†§ u'il eſt poſſible† C

º)

: # ſervitudé. Ces mé urcs Parallient tages ;, cllcs

| ſont l : y ºu d# oinmes,juſtes & éclaités. A

#g#r! dés Etabliſſemens d un nouveau genre,

†
Ti'aitë, & qui auraiént pour objet ſa culture des

• productionsjde il'Afrique , & l'inſtruétion & la

-civilitation des Negres indigcnes, l'exécution de ee

-p5bjet attit degrandes.diſticultés que l'Aateur ne

. parſa pas avaii prévnet2 il eſt très icateux qu'au

Aelipe Nation.ifaſ@ leºbºfatºTde lientrepriſe ,o&

encore plus qu'elle réutliffe.lo :: 2 ，a totti-it

# FE 31L，E.de Correſpondance du Lib atre , ou

Noſte des Ouvrages publiés dans les différéàs

»Jºurnaut qui c rcuſcnt en France 3 dans l'Ereau
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s & Ditecteur du Cabinet Bibliographique , rueº
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Cette Feuille peut être'utile, ſur-tout en Pro

vince, pour connaître les Nouveautés doſit on peut

déſirer l'acquiſition ; mais on aurait dû ſe borner

au titre de chs juc Ouvrage, & ne pas y joindre
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' les divers jugemens des Journaux. Quand on ſait

, ce que c'eſt que la plupart de nos Journaux, on

peut imaginer ce que ſont ces jugemens, & quelle

confiance on peut y avoir. : º

-- - - : - * - · · · · · · ×

* DE LA CoNjURAtIoN contre les Financcs, &

* des meſures à prendre pour en arrêter les effets ;

| par E. Claviere; in-8º. A Paris, chez les Di

*recteurs de l'Imprimerie du Cercle Social, rue

, du Théâtre Français , Nº. 4 ; & chez les prin

*cipaux Libraires de l'Europc Prix, 1 liv. 1o ſ
* 1 } J . | | -- i . . ) - - - -

,. Lcs connaiſſances que l'Auteur a prouvées dans

· cette matiere, & qui l'ort enfin élevé au Miniſ

tere dans les circonftances les plus difficiles, doi

· vent faire rechercher avec èmpreſſement cet Ecrit,

dont le titre n'cſt pas, comme tant d'autres, un

menſonge & une chimere. - i ' -

Avis des Citoyens de Bordeaux, amis de la

Conſtitution , aux Prêtres intolérans. A Paris,

chez les Directeurs de l'Imprimerie du Cercle

Social, rue du Théâtre Français , Nº. 4.Prix ,
8 ſous. - 1 , · · · ,- : , • -
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| Nota. Le prix de ce Journal eſt actuellement

de 36 liv. pour les Départemens , l'Aſſembléé

Nationale, par ſon Décret du 17 Août 1791 ,
-

en ayant doublé les frais de port. - -

-

• #t** | | -,-'.
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, - -- l--º -

- ArMosPHERE en courroux n'offre plus qu'un
-

-

-

-

- -

i - ºuages, · · · _) .

- Dans ſes flancs ténébreux , les rapides éclairs, s .

L'un par l'autre preſſés, s'entr'ouvrent un paſſage,

Gliſſent, ſerpentent dans les airs : .. | | | -

l

- 4

- (. II-I, TI-7 -

( 1 ) Nous avons inſéré dans le Mercure du mois de

septembre 179o ,. une Ode du même Auteur ,†
Priezide électrique ; celle-ci eſt tout-à. fait différente p

1e fonds & pour la forme ;. elle eſt pleine de beautés

étiques, & annonce un véritable talent pour l'ode.)

rN°. 16.21 Avril 1792

#

_ -=-7
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-

La foudre impétueuſe éclate, gronde & roule.

: Sous ſes coups au loin tout s'écroule :

vois ce roc dont l'orgueil ſemblait braver les cieux;

Il tombe en bondiſſant ſur la terre tremblante.

L'Univers frémit d'épouvante :

Le Savant ſeul eſt calme, & ſe rit de ces feux.

: - º e-# ! "

D'où naiſſent à nos yeux ces terribles merveilles ?"

Quelle cauſe inconnue alluma ces carreaux ?

Dis-le nous, ô Franklin! qui par de longues veilles,

Du Ciel briſas les arſeraux,

Et de ſes feux cruels interrogeant l'eſſence,

...Sus mettre un frein à leur puiſſance... --

Mais pourquoi raſſembler cet ambre, ces criſtaux ?

Pourquoi vois-je en longs jets qu'un riche azur

colore , .

Des flammes ſe hâter d'éclore

Du ſommet anguleux de ces brillans métaux ?

4-• '

Quelle main captiva l'étincclle bruyante (2) ,

Qui, paiſible d'abord, ſoudain part, & franchit ,

A l'aide d'un long fer, ſa priſon tranſparente ? '

Quels faiſceaux ce tube vomit (3) ?

Là mille corps légers qu'ilappelle & qu'il chaſſe (4),

---- Courant autour de ſa ſurface , - ---

: (2) Bouteille de Leyde.

2 t 3 ) Machine éleétrique.

( 4) Attractions & répulſionss -

A-- r. --------- *.

# • • • • -- »r cT i ^ ^

#:» ， ºr . :•. --• • .

5,5-3-2A. |
-a -r.- -1 - -i#
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Charmcnt l'œil ébloui de leur rapidité. .

J'avance vers ce rube : un bruit ſe fait entendre (5);

Des feux ſortent pour le défendre ;

Et mon doigt eſt puni de ſa témérité (6). .

- ©-3 · ·

Fuis;pour quoite placer ſur ce trépicd fragile (7). ?

De ces traits douloureux il n'eſt point alarmé.

Lui ſeul peut les braver : ſous ſa main immobile

Le tube ſe tait déſarmé.

Dans ſon corps en ſecret la flamme s'accumule,

Avec ſon ſang elle circule, , ,

S'échappe quelquefois, & menace à l'entour.

Tel parut Jupiter cn ſa gloire immortelle, . t

O trop malheureuſe Sémele !

Lorſque l'ambition égara ton amour. ).

#-# · --

Dieux ! quel trouble ſubit s'empare de mon ame ?

Ces merveilles de l'art ont deſſillé mes yeux.

C'eſt un ſouffle divin qui m'échauffe & m'enflammes

Et mon eſprit lit dans les cieux.

Il y voir ſe former la foudre, les tempêtes (s), .

. Tous ces feux errans ſur nos têtes, " .

Qui dans nos cœurs glacés jetaient un morne effroiz

Aſſez & trop long-temps leur cauſe ſalutaire

( 5 ) Etincelle.

( 6 ) Commotion.

(7) Homme ſur l'Iſoloir.

( 8 ) Feux follets , Etoiles tombantes , &c- ,

2
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Reſta dans la nuit du myſtere ; i :

Je veux la déveiler : Mortels, écoutez-moi.

Au ſein de tous les corps, la main de la Nature .

Répand un pur fluide, ame de l'Univers ;

ſEt de ce don ſacré variant la meſure,

Produit cent miracles divers. -

Bienfaiſant & paiſible , il opere en ſilence ; -

Mais ſouvent terrible il s'élance , -

Lorſqu'un corps agité le preſſe avec effort ;

Il vomit les éclairs, s'ouvre un paſſage libre (9),

. Et ſous les loix de 1'équilibre,

Frappe, attire, repouſſe & commande à la mort.º

«#-%

C'eſt par lui que jaillit la flamme pétillante,

Que lance le caillou de ſes flancs déchirés :

Par lui l'aſtre du jour, en ſa courſe brillante,

Darde ſes rayons épurés.

· La terre ſouriant à la chaleur féconde

Qui peuple & rajeunit le Monde,

Dc verdure & de fruits a couronné ſon front. •

-

:

De nos muſcles lui ſeul entretient la ſoupleſſe,

· Avant que la froide vieilleſſe,

- • • •#-$

Par lui le fer docile à l'aimant qui l'appelle 2

En puiſe la vertu dans ſes embraſſemens,
r

(1) Fºottement.

v

· Des rides ſur nos traits ait imprimé l'affront. .

-
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Et le Pôle,au ſommet de l'aiguille fidelle , ,

. Guide les Matelots errans. : ' ,

Souveraine des Cieux qui ceins de ton orbite

• Cette Planete quej'habite, -

Dis-nous à qui tu dois l'humble hommage des

mers (1o), - -

Quand ton regard vainqueur les traîne amoncelées,

Ou qu'il les laiſſe refoulées » ! :

Sur un bord reconquis verſer leurs flots amers

, j , #-> ' 27 ,

Mais lorſque le Soleil eſt voilé par les nues,

Qu'au gré de leurs combats, les vents tumultueux

Balançant dans les airs ces maſſes ſuſpendues,

Déchirent leurs flancs tortueux, -

Aux nuages voiſins communiquant ſa rage ,

Le feu du plus épais nuage (1 1)

S'unit avec l'éclair à des feux moins puiſſans,

O Mortels ! c'eſt alors que la voix du tonnerre

Au loin épouvante la Terre,

Que la foudre en éclats court dévaſter vos champs:

Laiſſez en paix l'airain qui frémit dans vosTemples.

N'allez pas d'un vain ſon heurter les airs ſurpris :

Vous éveillez la mort. Combien d'affreux exemples

Devraient éclairer vos eſprits ! -

" . A

D ;

(1o ) Flux & reflux,

( 1 1 ) Syſtême de Franklin.
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Voyez le fer aigu qui ſurmonte ce faîte (12), , ， .

Lui ſeul maîtriſe la tempête , t }

Il pompe tous les feux de l'éther embraſé; º - *

Et la foudre impuiſſante, en ſa courſe paiſiblè,

Le long de ce métal flexible, -

Va mourir au tombeau que mes mains ont creuſé.

r * - •#-#» -

Ainfi l'œil du génie, obſervant en filence • 1 ，

Les prodiges féconds de la Terre & des Cieux, [ .

De mille corps divers ſaiſit la différence,

Marqua leurs effets précieux. - !

Il leur dit : Ecoutez, ô vous, en qui réſide (13)

| Le germe heureux de ce fluide ,

Lancez au loin ce feu par vous ſeuls enfanté, .

Etvous qui tranſmettez une flamme étrangere(14),

En la ramaſſant toute entiere ,

Augmentez ſon pouvoir & ſon activité..

- ©-3» - - -

Ils renaiſſent enfin ceux que la maladie (15)

Livrait ſans eſpérance aux pleurs de la pitié :

D'un corps qui raſſemblait & la mort & la vic(16),

. Ils redemandaient la moitié.

( 12 ) Paratonnerre.

( 1 3 ) Corps idio-électriques.

( 14 ) Corps an-électriques.

( 1 5 ) Electricité curative.

( 16 ) Paralyſie.
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Ce fluide à leurs vœux offre un nouveau remede :

La joie à la douleur ſuccede ; .

La ſanté ſur ſes pas ramene les plaiſirs.

Revêtu d'embonpoint, de force & de nobleſſe,

Leur corps acquiert de la ſoupleſſe, .

Et leurs ſens rajeunis retrouvent les déſirs,

ê-)

C'eſt-là ee feu ſacré que jadis Prométhée

Sut par un vol heureux dérober au Soleil ,

Lorſque l'homme nouveau de la Terre enchantée

Admira l'auguſte appareil.

Bientôt, de Jupiter ſervant la jalouſie,

Sur le tiſſu d c notre vie ,

º Tous les maux à la fois fondirent en eſſaim ;

Mais l'homme impunément put braver leur puiſ

ſance ,

Et ſe livrer à l'eſpérance,

Tant qu'il ſentit ce feu qui vivait dans ſon ſein.

( Par M. Paris, de pluſieurs Académies.)

Explication de la Charcde, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent. -

LE mot de la Charade eſt Fardeau ; celui

de l'Enigme eſt Arrête de poiſſon, & celui du

Logogriphe eſt Treve , où l'on trouve Réve,

Eve.

D 4
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C H A R A D E.

* .

Toujours mon premier, cher Leagur,

A ſon retour embellit la Nature ;

Mon ſecond plaît dans la coiffure ;

Et mon tout eſt l'objet le plus cher à ton cœur.

(Par M. Waton.)

É N 1 G M E.

E « 1 É, par moi naiſſent les roſes ;

Par moi naît le feuillage épais

A l'ombre duqucl tu repoſts ,

Quand j'été brûle nos guérets. .

· Veux-tu me voir ſous d'autres traits ?

Charmante Églé , point de colere :

Conviens-en ; lorſque téméraire ,

Aux lis ſur ten teint répandus ,

J'oſe diſputer une place ,

Le deuil où me met ta diſgrace,

Te donne une beauté de plus.

T'avouerai-je encor mon audace ?

Changeant de nature & d'emploi ,

i Quand tu mets un habit de chaſſe ,

, A tes attraits je fais la loi.
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L o G o G R I P g E.

H U 1 T pieds forment mon tout : en les décom

- poſant, -

Tu trouveras, Lecteur , un amas d'eau dormante ;

- Quatre villes; un mois charmant ;

- Une plante odoriférante ;

* Le lieu qui ſert à fouler la moiſſon ;

" De ton canton le premier perſonnage ;

Un terme d'amitié ; deux notes ; un poiſſon ;

Une fête des Turcs; l'inſtrument du carnage ;

Le canal d'un petit ruiſſeau ; '

Le ſynonyme de colere ; .

Ce qui fait voguer un bateau 5

Le principe vital ; une étoffe groſſiere ; ' .

Un Pays de l'Aſie ; un arbre ; un paſſe-temps ;

Un immenſe amas d'eau ; la mere de Mercure ;

Pour les vaiſſeaux une retraite sûre ;

, Le point du jour ; deux élémens ;

Un inſecte rongeur ; les chemins d'une ville ;

Le logement d'un volatile ;

Ce qui termine un vers ; une négation ; -

| Deux Nymphes, un mortel eſtimable, mais rare;

Le contraire de faux ; & la chienne d'Icare

Qui fut ehangée en Conſtellation.

(Par M. Waton.)

D 5
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|

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

ABRÉGÉ des Tranſactions (1) philoſophiques |

· de la Société Royale de Londres: Ouvrage

traduit de l'Anglais , & rédigé par M. -

GIBELIN , Dočteur en Méd. & Membre |

de la Société Médicale de Londres, &c.

DERNIERE LIvRAIsoN ; avec des Plan

ehes en taille-douce. 2 Vol. in-8°. Prix,

4 liv. 1c ſ le Volume br. , & 5 liv. franc

de port par la Poſte. L'Ouvrage complet

forme 14 Volumes in-8°. A Paris , chez |

Buiſſon , Imprirn.-Libraire , rue Haute

feuille, Nº. 2c.

Louvre immenſe dont on annonce

ici l'abrégé, date de plus d'un ſiecle, & re

monte à la naiſſance de la Société Royale

, ( 1 ) Il n'eſt peut-être pas inutile d'obſerver

, que ce mot Tranſactions , commun aux deux .

langues, la françaiſe & l'anglaiſe, mais dont

le ſens differe dans l'une & dans l'autre , eſt ici

employé dans l'acception que lui donnent les -

Anglais, Parmi nous il ſignifie une eſpece de

contrat , un aéte civil ou politique 3 en Anglais ,

—+
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de Londres : il ſe continue depuis ſon

origine avec le même ſuccès , c'eſt-à-dire

avec la même utilité, ce qui eſt le véri

table ſuccès des Livres de Sciences. Il n'y

en a peut-être point de ce genre où les

Tranſactions philoſophiques ne ſoient citées

lus ou moins ſouvent : c'eſt l'hiſtoire de

#expérience, néceſſairement fondée ſur les

faits , reconnus pour la ſeule véritable

ſcience, depuis qu'on s'eſt apperçu que les

Syſtêmes en Phyſique ne peuvent être que

des erreurs du génie ou de l'orgueil. Ce

mot même de Syſtême, qui ſignifie plan

général de conſtruction, ne peut apparte

nir à l'homme raiſonnant ſur un Tout ,

dont il ne peut connaître que des parties ,

& ſur des cauſes dont il ne peut apper

· cevoir que des effets. Il y a, fans doute,

un Syſtème du monde : il eſt dans la pen

ſée de l'Etre qui a fait le monde.

La collection anglaiſe eſt faite pour les

Savans qui peuvent & doivent lire tout ;

l'Abrégé eſt deſtiné à ceux qui veulent s'inſ

il ſignifie un fait, un événement, ce qui ſe paſſe.

Il paraît que l'on a voulu conſerver dans la tra

duction le titre original d'un Ouvrage célebre

parmi les Savans. Peut-être eût-il mieux valu,

pour ſe faire entendre de tout le monde , inti

tuler ce Livre en français : Expériences philo

ſophiques , recueillies par la Société Royale de
Londres.

- l) 6
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truire. Le nombre des Savans eſt petit ,

& même on ne peut gutres être vérita

blement ſavant que dans une ſeule choſe,

barce que les choſes ſont plus grandes que

§ hommes. Il n'y a point de ſcience qui

n'aille au delà de notre eſprit, & c'eſt pour

cela qu'heureuſement il y aura toujours du

travail pour la penſée humaine, que les

· ſiecles écoulés laiſſeront toujours à faire

aux ſiecles ſuivans, & que le génie, en au

cun genre, ne peut, quoi qu'on en diſe ,

déshériter ſes ſucceſſeurs.

La Bruyere commence ſon Livre par

ces mots : Tout eſt dit , & l'on vient trop

tard après mille ans , & c. Son Livre même

l'a dementi : depuis ce Livre on a dit

d'excellentes choſes ſur le même ſujet ; &

ſur quelque ſujet que ce ſoit , dans mille

ans tout ne ſera pas dit.

Les hommes inſtruits , ou qui veulent

s'inſtruire , ſont en bien plus grand nom

bre que les Savans, & les connaiſſances

phyſiques ſur-tout ſont aſſez généralement

cultivées, depuis que quelques grands Ecri

vains en ont fait ſenir l'attrait. ll n'y a

point pour cette claſſe de lecteurs de Livre

plus agréable & plºts inſtructif que cet

Abrºgé des Tittnſtétions : c'eſt le recueil

des cbſervations les plus curieuſes faites

dans toutes les parties du Globe, depuis

plus de cent ans , par les hommes les plus

capables de l'étudier. La diviſion générale

*
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des différens objets de ce Livre ſubſtan

tiel , donnera une idée juſte de ce qu'il

contient. -

L'Hiſtoire Naturelle précede les autres

Sciences, comme la plus intéreſſante de

toutes pour toute ſorte de lecteurs : elle

eſt diviſée en quatre Parties ; la 1º. con

tient les grands Phénomenes de la Nature,

Tremblemens de terre & Volcans , la 2°.

les Curioſités naturelles & les Evénemens

extraordinaires , la 3°. les Foſſiles & Putré

factions ; la 4°. la Zoologie : celle - ci eſt

ſubdiviſée en cinq Sections, les Quadru

# , les Oiſeaux, les Amphibies , les

oiſſons, les Hnſectes & Vers.

, La ſeconde Partie contient la Botanique,

l'Agriculture & l'Economie Rurale : la

troifieme traite de la Météorologie, qui, par

les rapports qu'elle a d'un côté avec l'A

griculture , & de l'autre avec la Phyſique

expérimentale, vient ſe placer d'elle-même

entre l'une & l'autre : la quatrieme, par

conſéquent, renferme la Phyſique expéri

mentale : la cinquieme, la Minéralogie &

la Chimie : la ſixieme , l'Anatomie pro

rement dite, l'Anatomie comparée, & la

hyſique animale : la ſeptieme, la Méde

cine & la Chirurgie : la huitieme, la Ma

tiere médicale & la Pharmacie : la neu

vieme, les Inventions & Machines utiles

dans les Arts : la dixieme, ſous le titre de

Mélanges, réunit les Voyages & les Ob
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-/

ſervations en tout genre qui n'ont pu trou

ver place dans les diviſions précédentes :

l'onzieme enfin, tout ce qui concerne les

beaux-arts & les Antiquités.

· On voit qu'il y a là de quoi apprendre,

de quoi s'amufer, de quoi choiſir.

Il ne faut pas omettre ce qu'ajoute très

judicieuſement le Traducteur dans ſa Pré

face. » Quoiqu'on ſe foit fait une loi de

donner les faits qui ont paru les plus in

téreſſans , on n'a pas cru devoir rejeter

indiſtinctement toutes les opinions , toutes

les hypotheſes. Le haſard ſouvent trouye

les ſimples faits ; le génie ſait les lier en

ſemble & en déduire des corollaires ,

quelquefois auſſi utiles que les faits mêmes.

Il peut être auſſi avantageux, dans certains

cas, de ſavoir ce qu'ont penſé nos prédé

ceſſeurs, que ce qu'ils ont le mieux connu ;

& il eſt telle de leurs opinions qui , par

les idées qu'elle peut faire naître, ou par

fa ſingularité , mérite autant d'être conſer

vée que les expériences & les obſervations

fur leſquelles elle eſt fondée. D'ailleurs les

perſonnes qui aiment la juſtice trouveront

ſans doute ici avec plaiſir la ſource d'un

grand nombre de points de Doctrine, &

même de Syſtêmes ingénieux , dont bien

des Auteurs modernes , ſoit par ignorance,

ſoit par un motif encore moins pardonna

ble, n'ont pas manqué de s'attribuer le

mérite •. --
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ÉPHÉMÉRE DES des Mouvemens Céleſtes

pour le Méridien de Paris , Tome IX°.

contenant les huit Années de 1793 à 18oo,

| revues & publiées par M. DE LA LANDE,

| de l'Académie Royale des Sciences de

: Paris , de celles de Londres , de Berlin ,

de Pétersbourg, de Stockholm, & c. Pro

feſſeur R. d'Aſtronomie, Inſpecteur du Col

lége Royal, & Directeur de l'Obſervatoire

de l'Ecole Royale Militaire.A Paris, rue

- de la Parcheminerie , chez la veuve Hé

| | riſſant, Imprimeur ordinaire du Roi & des

Bâtimens de Sa Majeſté. 1 Vol. in-4°.

de 25o pages , avec Fig. Prix , 1 5 liv.

5r. & 17 liv. rel.

LE s Ephémérides de l'Académie des

Sciences commencerent avec le 18°. ſiecle.

M. de la Lande en donne le complément

dans ce IX°. Volume ; le célebre Abbé

Delacaille en avait fait trois Volumes , &

M. de la Lande en a fait auſſi trois. Chacun

de ces Volumes eſt enrichi d'Obſervations

& de Tables nouvelles. Celui que nous

annonçons contient des Tables pour cal

culer les pofitions des Etoiles. On trouve

dans ces Ephémérides les peſitions du So
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leil, de la Lune & de toutes les Planetes ,

les Eclipſes de Soleil, de Lune, d'Etoiles,

de Satellites , même la nouvelle Planete

Herſchel, découverte en 1781 , enfin tous

les Phénomenes qui méritent d'être obſer

vés dans le Ciel , & auxquels les Aſtro

nomes doivent être préparés. Les Eclipſes

de Seleil vifibles en Europe ſont accompa

gnées de Cartes géographiques où l'on voit

la maniere dont elles paraîtront dans tou

tes les parties du Monde ; la premiere eſt

celle du 5 Septembre 1793 , qui ſera cen

trale & annulaire dans le nord de l'Al

· lemagne. Les nouvelles Tables de M. de

la Lande & de M. de Lambre , qui vien

nent de paraître dans la troiſieme Edition

de l'Aſtronomie de M. de la Lande , ont

contribué à la perfection de ces Ephémé

rides. Ce Volume a été calculé principa

lement par M. Le Français, parent de§

de la Lande, né en 1766 , & qui , depuis

l'âge de 1 5 ans , s'occupe avec lui d'Aſ

tronomie ; M. Duvaucel , Correſpondant

de l'Académie , actuellement Maire d'E

vreux, a fait tous les Calculs d'Eclipſes

& les Cartes qui en repréſentent les cir

donſtances. Il avait déjà calculé les Eclip

ſes du Soleil, depuis 1767 juſqu'à 19oo ,

dans le V°. Volume des Mémoires préſen

tés par des Savans étrangers, & juſqu'à

l'an 2ooo , dans la nouvelle Edition de

l'Art de vérifier les Dates. -
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Feue Mad. Lepaute, qui avait fait la

majeure partie du Volume précédent, avait

travaillé pour les deux premieres années

de celui-ci ; & Mad. Le Français, à ſon

exemple , a pris part à celui-ci en calcu

lant les lieux de§ & les conjonc

tions de la Lune aux Planetes, en même

temps qu'elle travaillait aux Tables Ho

raires qui ſont actuellement ſous preſſe ,

& qui doivent ſervir ſur mer , pour avoir

l'heure à toutes les latitudes par la hau

teur du Soleil & des Etoiles. -

· Dom Monniotte , ſavant Bénédictin de

la Congrégation de Saint Maur, a fourni

le Calendrier eccléſiaſtique , ſuivant les ru

briques du Bréviaire de Paris , dans ce

Volume d'Ephémérides, ainſi que dans les

précédens. -

- Ainſi les nouvelles Ephémérides de M.

de la Lande ſont utiles pour ceux qui

font des Almanachs dans tous les pays

du Monde, & pour tous les Aſtronomes

des† éloignés qui ne ſont pas à portée

de ſe procurer la Connaiſſance des Temps,

que l'on publie chaque année. On doit voir

avec regret que l'Auteur & le Libraire ne

† pas diſpoſés à les publier au de
à de 18oo. - -
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| - EssAt ſur la Légiſlation du Mariage , par

, · E.. .. LANGLET , Juge du Tribunal de

Bapaume, Département du Pas-de-Calais.

· A Paris , chez Froullé , Imp-Libr. quai

- des Auguſtins , Nº. 39. - -

- EN c o R E une Brochure en faveur du

Divorce , & l'on voit avec plaiſir que

cette intéreſſante cauſe eſt toujours plaidée

par de bons eſprits. L'Auteur de ce petit

Ouvrage ſe montre ici capable d'en faire

un plus grand , il penſe & s'exprime avec

force. Il ne ſe borne pas aux maux par

- ticuliers qui accablent les victimes des

unions anal aſſorties , il étend ſes vues bien

lus loin : il conſidere dans notre vicieuſe

#§ du Mariage une des principa

les caufes de nos maladies morales & po

- litiques, & particuliérement de ce funeſte

， égºïſme , un des caraéteres diſtinctifs de

nos mœurs publiques. Il fait voir que

l'homme fait par la Nature pour les jouiſ

| ſances domeſtiques, qui toujours le ren

dent meilleur Citoyen en l'attachant à ſes

devoirs & à ſa Patrie, eſt forcé le plus

ſouvent, par nos inſtitutions abſurdes &

cruelles, de renoncer à ce bonheur qu'il

cherchait , & finit par s'iſoler dahs ſon
• | inſenſibilité , & s'égarer dans des diſtrac

- tions frivoles ou des plaiſirs coupables. Ces



F R A N Ç A I S. | 79

conſidérations ſont auſſi juſtes que profon

des, & l'expérience bien réfléchie en con

firme la vérité. Là où le premier devoir

& le premier bonheur n'eſt pas d'être pere

de famille, il ne ſaurait y avoir de mœurs ;

& l'apoſtrophe la plus terrible que la Phi

loſophie ait adreſſée à nos Prêtres, en tout

temps ſi étrangers à la choſe publique, eſt

celle-ci : Vous n'avez point d'enfans.

Deux choſes ſont inſtantes en fait de

Légiſlation générale, & ne ſauraient trop

& trop tôt occuper nos Repréſentans, la

loi qui réglera le mode civil de conſtater

les naiſſances, les morts & les mariages,

& celle qui ſtatuera ſur le plan d'éduca

tion publique , & le point capital de ces

deux Loix, je le répete , c'eſt d'ôter en

tiérement tous ces objets des mains des

Prêtres, Une mieilleure éducation & des

mariages plus heureux, voilà ce qui fera

de vrais Citoyens, de vrais Patriotes : c'eft

la véritable régénération ; car pour affer

mir une Conſtitution, pour la rendre iné

branlable, il ne ſuffit pas que la raiſon

l'approuve, il faut que le cœur l'embraſſe,

& c'eſt l'ouvrage des premieres habitudes

& d'un bonheur journalier : de ces deux

- choſes, l'une dépend de l'éducation, l'au

tre du mariage. .

· On a oſé aſſurer que le Comité d'Inſtruc

tion , chargé de ce qui concerne l'éduca

tion publique, ne compte pas achever ce
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travail, & nous menace de le laiſſer à la

Légiſlature ſuivante. C'eſt, ſans doute,

une calomnie répandue par nos ennemis

pour augmenter ce découragement qu'on

s'efforce de produire par tous les moyens.

Ce Comité eft compoſé d'hommes aſſez

éclairés pour n'être pas au deſſous de ce

travail , & de Citoyens trop zélés pour en

laiſſer la gloire à d'autres. Ils ont entre les

mains des matériaux précieux , entre au

tres, l'Ouvrage de M. de Talleyrand, l'un

des plus beaux qui aient honoré l'Aſſem

blée conſtituante; & l'on ne doit pas crain

dre qu'une maligne jalouſie & la vanité de

refaire ce qui a été bien fait empêche le

Comité de profiter de ſi grands ſecours. Il

n'y a qu'une gloire réelle péur un bon

Citoyen, c'eft de faire le bien par lui

même , ou de contribuer de rout ſon pou

voir à celui que peuvent faire les autres. !

"A

=

A N N O N CES ET NoTIcEs.

Es -

É D 1 T 1 o N in-12 de la Vie du Maréchal de

Richelieu , contenant ſes amours, ſes intrigues,

& tout ce qui a rapport aux divers rôles qu'a

joués cet homme cé'cbre pendant plus de 8o

· ans ; 2°. édition, avec des corrections conſidé

rables & des augmentations. 3 gros Vol. Prix,

8 liv. br. & 9 liv. francs de port par la Poſte.

A Paris , chez Buiſſon , Impr-Libr. rue Haute

fcuille , N°. 2o.
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NoUvELLEs LoIx cIvILEs de France, ou Re

cueil complet de tous les Décrets émanés de
l'Aſſemblée Nationale - conſtituante, concernant

la deſtruction du Régime féodal , les Propriétés

de toute nature, les Conventions , Succeſſions ,

Teſtamens, Mariages & autres Matieres de Droit

civil , diſpoſés méthodiquement par ordre de

Matieres, avec des Notes & explications qui

indiquent la liaiſon & les rapports de tous les

Décrets entre eux , qui rappellent les motifs ſur

leſquels ils ont été rendus, qui en expliquent

le vrai ſens, en développent les conſéquences &

les effets, & les rendent intelligibles à tout le

monde ; el'es ſont le plus ſouvent appuyées des

avis donnés par les Comités de l'Aſſemb'ée conſ

tituante, & des Réponſes des Miniſtres. L'on y

a joint de plus, quand on l'a cru utile, en en

tier ou par extrait , les Rapports les plus inté

reſſans ſur leſquels les Décrets principaux ont

été rendus, ainſi que les Proc'amations données

par le Roi pour leur exécution. 1 gros Volume

in-4°. de 1ooo pages, beau papier & ſuperbe
Edition en caracteres neufs de M. Didot jeune.

Prix, 2o liv. & 25 liv. envoyé franc de port.

Se trouve à Paris , chez l'Auteur même , plaee

Dauphine, Nº. 1 1.
-

Les demandes des Départemens ſeront exacte

ment ſervies en lui faiſant paſſer le prix, ſoit en

aſſignats, ſoit en reſcriptions de Directeurs de

Poſte. Il faut avoir ſoin d'affranchir les lettres,

& d'écrire ſon adreſſe correctement. >.

-
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TABLEAUx, Statues, Bas - Reliefs & Camées

- de la Galerie de Florence & du Palais Pitti ,

deſſinés par M. Wicar , Peintre, ſous la direction

de M. Lacombe , Peintre ; avec les explications

par M. Mongez l'aîné , de l'Académie des Inſ

criptions & Belles - Lettres,, &c. imprimés ſur

papier vélin ſupe fin de Johannot d'Annonay.

i Iº. Livraiſon. Prix , 18 livres. A Paris, chez

Lacombe , Peintre , Editeur de l'Ouvrage , rue

· de la Harpc, Nº. 84.

Cette ſuperbe Collection ſe continuc avcc des

ſoins dignes de ſa beauté. -

MÉMoIREs du Miniſtere du Duc d'Aiguillon ,

Pair de France , & de ſon Commandement en

Bretagne, pour ſervir aux Regnes de Louis XV

& de Louis XV I. 1 Vol. in-8°. A Paris , chez

Ruiſſon, Imp-Lib. rue Haute-feuille. Prix, 4 liv.

br. & 4 liv. 1o ſ. franc de port par la Poſte. On

trouve auſſi cet Ouvrage à Lyon, chez les Freres

Bruyſet, rue St-Dominique.

IDYLLEs & autres Poéſies de Théocrite, tra

duites en français, avec le texte grec , des Notes

, critiques, la verſion latine & un Diſcours préli

minaire ; par M. Gail , Profeſſeur de Littérature

grecque au Col'ége Royal, Docteur-Agrégé en

l'Univerſité de Paris , Honoraire de l'Académie

des Bel'es-Lettrcs d'Arras. In-8°. A Paris, de

l'Imprimerie de Didot l'aîné ; & ſe trouve chez

l'Auteur, rue de la Harpe, au Collége d'Har

court ; Didot l'aîné, rue Pavée-Saint-André-de
s

Arts ; Debure , rue Serpcnte , Nº. 6 ; Barrois

fre es, 1ue du Hurepoix ; & Cuſſac, au Palais

Royal.

On reviendra ſur ces deux Ouvrages.
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| DE 1'HoMME des sociétés & des Gouverne

mens, par François Soulès , de Bou ogrc-ſur-Mer.

A Paris, chez Debray, Libr. au Palais - Royal,

Nº. 2 35 ; & chez les Ma chands de Nouveautés.

• .

DE LA TRAGÉDIE GREcQUE, & du nom qu'on

devrait lui donner dans notre Langue pour s'en

faire une juſte idée ; par A. Auger. A Paris, chez

les Di ccteu s de 'Imprimerie du Cercle Social ,

rue du Théâtre Français, N°. 4 ; & chcz les

principaux Libraires § l'Europe. . . .

REcHERcHEs ſur la Science du Gouvernement,

par M. le Comte Gorani ; Cuvrage traduit de

l'Italien, d'après l'Exemplaire & les corrections

de l'Auteur. A Paris, chez Guillaume junior ,

Impr-Libr. rue de Savoie-Saint-André-des-Arts ;

Nº. 17 ; & Lebour, Lib°. au Pa'ais-Royal, ſous

les Arcades de bois. 2 Vol. in-8°.

I.A PH1LosoPHIE du Sentiment , ou Emilie

de Fairville ; traduit de l'Anglais. A Paris, chez

Lavillette, Libr. rue du Battoir , N°. 8, 2 petits

Vol. in-12. Prix, 36 ſ. br. -

+

LE PRINcE Philoſophe, Conte Oriental , par

l'Auteur de la Piece intitulée l'Eſclavage des Ne- ,

gres. 2 Vol. in-12. Prix, 3 liv. br. Même adreſſe

que ci-deſſus.

L'AovERsITÉ , ou l'Ecole des Rois. 2 Volum.

in-12. Prix, 3 liv. broc. Même adreſſe que ci

deſſus.
- º . "
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G R A V U R E S.

MARGUERITE - LoUIs - FRANçoIs DUPoRr

DUTERTRE , né à Paris le 6 Mai 1754, Avocat

en 1777 , Electeur en Avril 1789 , Lieutenant

de Maire , Subſtitut du Procureur-Syndic de la

Commune en 1 7 9 o, Miniſtre de la Juſtice ,

Garde du Sceau de l'Etat, le 2o Novembre 179o ;

peint par Taſſi. A Paris, chez l'Auteur, rue St

Hyacinthe, Nº. 4. , !

, PoRTRAIT de Staniſlas-Auguſte, Roi de Po

logne, gravé au burin par Alexandre Tardieu,

rue Saint-Hyacinthe, Nº. 5 1, à Paris ; & chez

Jaufret, au Palais - Royal, N°. 61, à côté du

Café de Foy. Prix, 2 liv.

NoUvEAU PoRTRAIT du Couſin - Jacques ,

avec les mains ; deſſiné par M. Violet, & gravé,

à la maniere anglaiſe, † M. Bureau. Prix , en

couleur, 3 liv. & en biſtre, 2 liv. A Paris, chez

le Couſin - Jacques, rue Phélipeaux, Nº. 1 5 ;

Froullé, Imp-Libr. quai des Auguſtins ; & Mad.

Bureau, rue Montmartre, au petit Hôtel Cha

1ôt, près l'égout ; & chez les Marchands de
Nouveautés.

T A B L E.

- : . '

2L'Ezservers. « [Ephémérides. 75

Charade, Enig. & Log. 68|Eſſai. - | 77

Abrégé des Tranſaäions. 7olAnnonces & Notices, 3e
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SA M E D 1 28 Av R I L 1 7 9 2.

Nota. Le prix de ce Journal eſt actuellement

de 36 livres pour les Départemens, l'Aſſemblée

Nationale, par ſon Décret du 17 Août 1791 ,

en ayant doublé les frais de port,

-

P I E c E s F U G1T 1vE s,

----

M A D R I G A L.

-

Jausi , j'aimai : ce temps de mon bel âge,

Ce temps ſi court, l'amour ſeul le remplit,

Quand j'atteignis la ſaiſon d'être ſage,

Encor j'aimai : la Raiſon me le dit.

Me voilà vieux , & le plaiſir s'envole ;

Mais le honheur ne me quitte aujourd'hui ;

Car j'aime encor, & l'amour me conſole ;

Rien ne pourrait me conſoler de lui,

Nº. 17, 28 Ayril 1792. - -- E
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du dernier MERCURE.

LE mot de-la Charade eſt Maſtreſſe, celui

de l'Enigme eſt Bouton , & celui du Logo

griphe eſt Mirabeau , où l'on trouve Mare ,

·Eu, Vire, Aire, Rue , Mai, Baume, Aire,

AMaire, Amie, Ré, Mi, Raie, Bairam, Arme,

Ru, Ire, Rame, Ame, Bure, Arabie, Aubier,

Jeu, Mer, Maia, Baie, Aube, Air, Eau, Ver,

•Rue, Mue, Rime, Mie, Ea, Iéra, Ami, Vrai,

Mera. -

· C H A R A D E.

- UN Roſſignol, en certains cas,

| De mon premier peut faire l'ouverture ;

Un Roſſignol au bois ne paraît pas

Quand mon dernier n'en fait point la parure -

Et mon cntier conſerve la texture

- · D'objets ſouvent très-délicats.

(Par M. Lagache fils, Rec. des Dom. Nat. ,

É N 1 G ' M E.

J,ois j'eus place au rang des Dieux ,

Et j'anime tout ſur la Tcrre.

Sans moi plus de jcur dans les Cieux.

·>J'ari LOU1 ) Cn tCRI)l)S : I IC : -J， J'agis beaucoup e temps de guerre ;



F R A N Ç A I s. 87

----©n me craint & l'on n'a pas tort; : r

· Affreux quand je ſuis en furie ,

· Qui veut me conſerver la vie,

· Doit m'enterrer avant ma mort.

· · · · · - - ( Par M. Hubert.) ·

•-
-─—

;. vi - · .. ,

| - LoGoGRIPHE A. cGEURs. . /
- A -

- -
-

-

· · · , • -
ié iſ -

rrnnr - * )

».. -- L oN me meprite avec mon cœar; º

, ' Zulmis me chérit ſans mon cœur ; . .

Du premier regne, aycc mon cœur , ,

, : Je ſuis du ſecond ſans mon cœur ; ,

Souvent je porte avcc mon cœur, , ,
- - - - * - t • + • " -- * -- "- • • • •

Mais l'on me porte ſans mon cœur ;

J'ai pieds & tête avec mon cœur, ..
"-.- . • * : A. ' r 2 - , l ' ' ' ' t '. -- .

Ni pieds ni tête ſans niôn cœur ;

Bravant l'hiver avec mon cœur,

| | Je le redoute ſans mon cœur ;
-' ) ! . - - " " -

-

-

• • • Eſclave > hélas l avec mon cœur , , , ,

.... : J'offre une Reine ſans mon cœur. :

*: ' De crainte d'ennuyer ton cœur, : º *

- - - .. ! - - •. · · · ·

1 : Lecteur , adieu de tout mon #eur. · 2 :

| | Par M. Lagachefils, Rec. des Dom.Nat. )

- - r
-

• ,

- • • | | * : -
-

- -

- - -
- -- · - - - -

"ſ - . , , ! . % ;
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NoUvELLEs LITTÉRAIREs

mm-E-m TT

-M É M o 1 R E s du Miniſtere du Duc

d'Aiguillon , Pair de France , & de ſon

Commandement en Bretagne; pour ſervir à

l'Hiſtoire de la fin du Regne de Louis XV

& à celle du commencement du Regne de

Louis XVI. 1 Vol. in-8°. Prix, 4 liv.

broc., & 4 liv. 1o ſ franc de port par la

Poſte. A Paris, chez Buiſſon, Imp-Lib.

rue Haute-feuille, Nº.2o. ·
- - - 1 ) - - •

LE premier ſoin de tout homme impar

tial, en liſant ces Mémoires & tous ceux

du même genre , c'eſt d'examiner quel

degré de confiance il eſt permis de leur

accorder , & cet examen doit ſe porter

particuliérement ſur le caractere & les in

térêts de l'Auteur , ſur le moment où il

a écrit, & ſur le but qu'il ſe propoſait en

écrivant. Ici, l'Auteur nous eſt inconnu :

les Editeurs ne nous diſent pas quel il

eſt , & paraiſſent eux - mêmes l'ignorer.

Ils ne nous apprennent pas non plus com

ment ces Mémoires leur ſont tombés en

tre les mains ; âis ils enſent , & avec
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raiſon , qu'une partie des faits qu'on y

raconte n'a pu être communiquée que par

le feu Duc d'Aiguillon ; qu'ils ont été

compoſés de ſon vivant & lorſque le vieux

Maurepas vivait encore, à peu près vers

l'an 1 7 8 c. Ces Editeurs montrent d'ail

leurs de l'impartialité, en proteftant eux

mêmes dans des Notes contre des accuſa

tions atroces intentées, ſans preuves , au

feu Duc de Choiſeul ; & en inſérant à la

fin du Livre quelques Notes particulieres

d'un homme inſtruit, qui a eu le manuſ

crit ſous les yeux, & qui en releve quel

ques erreurs plus ou moins importantes.

Quant à l'objet des Mémoires , il ſe

montre de lui-même à la lecture. On voit

clairement qu'ils étaient adreſſés à un

homme de la Cour , d'un rang élevé (on

l'appelle Monſeigneur ) , & d'un crédit

conſidérable auprès de la Reine. Il n'eſt

pas moins évident que ces Mémoires ,

où tout le monde eſt jugé & compromis

avec une extrême liberté, n'étaient nulle

ment deſtinés à être publics ; c'eſt une

correſpondance intime, où l'Auteur eſt

trop occupé des choſes pour ſoigner ſes

expreſſions. Son ſtyle eſt très-régligé, &

ſon récit même manque de méthode &

uelquefois de clarté , ſoit parce qu'il

s'embarraſſe dans ſes phraſes, ſoit parce

qu'il ſuppoſe que certains faits ſont , par

3lVaIlCe ,§ connus. Il réſulte de

E 3
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là que l'Auteur , ne craignant rien pour

une correſpondance qui eſt de nature à

être tenue très-ſecrete, a pu dire toutes les

vérités, ſans rien riſquet , mais il en ré

ſulte auſſi que, ne redoutant pas la cri

tique & les déméntis, ſuites de la publi

cité , il a pu ſe permettre impunément le

menſonge.Sa partialité n'eſt pas douteuſe :

il eſt l'admirateur paſſionné du Duc d'Ai

guillon; ce Miniſtre eſt conſtamment l'u

nique objet de ſes éloges; tous les autres

† de ſes reproches , & ſen deſſein, en

rédigeant ces Mémoires pour un homme

très - accrédité auprès é.'i Reiue, eſt de

la faire revenir de ſes préventions contre

le Duc d'Aiguillon, de l'engager à rappe

ler à la Cour & à remettre en place le

ſeul homme qui ait le talent de l'Admi

iiiſtration , les véritables principes de la

Ménarchie, & qui ſoit capable de réta

lir & de maintenir l'autorité royale ; &

cet homme eſt le Duc d'Aiguillon. Teut,

dans ces Mémoires, tend à ce but; & dans

les vûes de l'Auteur, on ne pouvait pas

s'y prendre mieux. Sous un Gouvernement

abſolu dans les principes, & faible dans

les moyens (& tel était le nôtre à cette

époque ) , la meilleure recommandation

pour arriver au Miniſtere, devait être »

ſans doute, la diſpoſition à donner à l'au

torité toute l'étendue & toute l'énergie

dont elle était ſuſceptible, L'Auteur s'oc



· F R A N Ç A I S. 9t.

cupe principalement de prouver que le Duc

de C #. en s'arrogeant toute la puiſ

ſance , avait plus d'une fois compromis &

ſacrifié celle du Roi, qu'il l'avait fait re

culer publiquement devant les Parlemens

qu'il† en ſecret; que le Comte de

Maurepas n'avait pas moins abaiſſé Louis

XVI, en faiſant revenir les Parlemens ,

ſans prendre les précautions néceſſaires pour

les contenir dans de juſtes bornes, & pour

prévenir des troubles ſemblables à ceux

qui avaient ſi long-temps déſolé le Royau

mae. Il juge très ſévérement l'Adtniniſtra

tion de M. Turgot & de M. Necker , on

peut imaginer comment il Naite tous les

autres _Miniſtres. Il ne parle jatnais de

Louis XV qu'avec une ſorte de tendreſſe ,

& ne le nomme pas autrement que le bon

Roi. Il le repréſente toujours comme

n'ayant d'autre déſir que celui de rendre ſon

Peuple heureux. Il eſt pourtant démontré

pour tout homnie inſtruit , que ſi quelque

choſe occupait ſérieuſement ce Prince,

c'était le maintien de ſa toute-puiſſance ,

la ſeule idée siont il fût sûr, & la ſeule

dont ſes Inſtituteurs & ſes Miniſtres l'euſ

ſent bien pénétré. Ce n'eſt pas c pendant

qu'il ne fût compléterrent aſſervi , c mme

le fera toujouis un Roi faille & ignorant ;

mais s'il ne ſut pas ſe faite conſtamment

obéir comme Loiiis X. I , c eſt qu il n'a

vait pas les mères talens.# X l y

- º 4
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avait une volonté ; Louis XV n'eut ja

mais que celle de ſes Miniſtres : quand

ceux-ci ne ſe ſentaient plus la force de le

ſoutenir après l'avoir mis en avant, ils lui

faiſaient entendre qu'il fallait céder , & il

cédait. -

Au reſte, on ne veut point entrer iti

dans des détails réſervés pour l'Hiſtoire ,

ni diſcuter en aucune maniere le récit &

les aſſertions de l'Auteur des Mémoires : il

faudrait faire un ouvrage ſur ſon ouvrage.

Si l'on a relevé ſon jugement ſur Louis

XV , c'eſt qu'il ſuffiſait de quelques lignes

pour rappeler une vérité aſſez connue. Il

n'en faut pas davantage pour réfuter ce

u'il dit du Duc de Choiſeul, que le plan

§ de ſon ambition était de ſe faire nom

mer Maire du Palais. Encore une fois, je

ne veux juger ici ni le Duc de Choiſeul ,

ni le Duc d'Aiguillon, ni aucun dès pers

ſonnages nommés dans ces§

jugement ſur les hommes qui ont occupé

de grandes places, doit être motivé par les

faits : c'eſt un travail hiftorique dont ce

n'eſt pas ici le cadre. Mais il y a des er

reurs qui ſautent aux yeux , & par exem

ple , quiconque a un peû réfléchi & con

naît un peu ſon ſiecle , ſait que le Duc

de Choiſeul était trop du ſien & avait trop

d'eſprit pour avcir jamais eu la folle pré

tention d'être Maire du Palais. Il voulait

ſans doute être le maîtrê ; il le fut, &
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cela même n'était pas très-difficile. D'or

dinaire, il eſt beaucoup plus aiſé de gou

verner un Roi qu'un Royaume : il ne faut

pour l'un qu'un peu d'adreſſe & l'eſprit

de Courtiſan ; il faut pour l'autre des lu

mieres, des vertus & l'eſprit d'un homme

d'Etat. Cependant il eſt tel Prince plus

difficile à mener qu'un Empire, & c'eſt

celui qui eſt, par caractere, jaloux du Mi

niſtre dont il a beſoin ; tel était Louis

XIII : auſſi Richelieu , qui avait du génie,

quoiqu'il fût un très - méchant homme ,

était - il ſouvent plus embarraſſé de ſon

Maître que de l'Europe, & ce même

homme, qui triomphait†
peine de tant de Puiſſances ennemies, lut

tait péniblement contre la Cour, & ne fut

jamais près de ſuccomber que ſous l'in

trigue & les Favoris. Il n'en était pas de

même de Louis XV. Dès qu'il avait

nommé un Miniſtre , il le faiſait Roi dans

ſon département ; c'était un Subſtitut qu'il

ſe donnait, & tout ce qu'il lui demandait,

c'était de le diſpenſer de tout travail & de

tout embarras, & de ne lui laiſſer que la

peine de ſigner. Perſonne ne convenait plus

à un tel Prince que le Duc de Choiſeul :

n'étant jamais embarraſſé de rien , il n'em

barraſſait jamais le Roi ; & je lui ai ouï

dire à lui-même : Quand je m'appercevais

dans mon travail avec le Roi qu'il commen

fait à s'ennuyer, je lui faiſais des contes ;

5
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ſur : si un homme d'eſprit , qui aimait

aſiez à dire des bons mots , & même à

jouer ſur les mots , me dit à l'oreille : Il

avait raiſon ; il lui etait plus aiſe de faire

des contes qie de rendre ſes comptes.

Choifeul régna denc en réuniſfant à lui

ſeul deux Miniſteres, en diſpoſant du troir

· fiemc qu'il mit entre las mains de ſon

couſin , & en choiſiſſant des Contrôleurs

Généraux à ſa dévotion. Il eut réellement

tout le pouvoir d'un premier Miniſtre ſans

en avoir le titre : il ſe peut qu'il l'ambi

tionnâr , & dans ce cas , la vanité l'aurait

trompé , car le titre avait plus d'inconvé

niens & de dangers que la puiſſance ; mais

ſi on lui eût dit qu'il était ſoupçonné de

vouloir être Maire du Palais, je crois qu'il

en aurait ri , & qu'il ſe ſerait ſeulement

étonné qu'on le crût un ſot. -

L'Auteur des Mémoires n'en eſt pas ui

non plus, certainement , il a de l'eſprit &

· de la connaiſſnce des affaires ; il eſt au fait

de la Cour de ce temps - là , & l'on ne

trouvera nulle part un plus grand nombre

d Anecdotes curieuſes, puiſées à la ſource ;

il fait le fond des intrigues principales, &

· a iuivi la marche des partis oppoſés , mais

· ſon animoſité contre les Choiteul le rend

' injuse au point d affirmer ſans preuve &

ſans Monre des atrocites, dont il ne donne

- pas meme le plus léger indice. Il impute

formellement au Luc de Choiſeul la mort

(



du Dauphin , de la Dauphine , & de la

| Reine, qu'il aſſure avoir péri par le poiſon,

Il ne faut pas même prendre la peine de

| repouſſer de pareilles horreurs par le calcul

des invraiſemblances ;† de dire à

'accuſateur : alléguez vos preuves , ſi vous

· ne le pouvez pas, vous êtes coupable dé

la lus infâme calemnie. . . .. , j,

· Je n'ai aucun intérêt à défendre la mé

moire du Duc de Choiſeul , je l'ai fort

peu connu, & alors il n'était plus eu

place.Si j'écrivais l'Hiſtoire, rien ne m'em

pècherait d'expoſer les fautes de ſon Adº

miniſtration, & de tracer avec ma véracité

accoutumée ſes bonnes & mauvaiſes qua

lités. J'avouerais que l'Auteur des émoi

res a raiſon ſur les traités faits avec le

Cours de Vieiine & de Madrid, & ce qu'i

dit ſur les liaiſons de ce Miniſtre avec ces

††C

étaient le fendement réciproque , eſt de
toute vérité, Mais depuis Louvois juſqu'à

#os jours, il n'était pas rare de voit nº

Miniſtre ſubordonner les intérêts publi#

aux ſiens, & ſonger avant tout à être tou#

puiſſant , & dans ce ſiecle & dans n$

· mœurs, il y a encore loin d'un ambitie#

à un empoiſonneur : tel homme qui #e

ſe fera pas ſcrupule de faire un m#ais
| traité pour s'a ernit dans ſa places ſec -

· lerait d'horreur à la ſeule #e d'ernpôi

ſonner le fils, la belle-fille,& +femme d2
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4on Roi. J'ajouterai encore qu'en appro

fondiſſant le caractere du Duc de Choiſeul,

d'après ſes actions connues, on trouvera

qu'il n'y avait en lui rien qui pût le faire

croire capable de grands crimes non plus

que de grandes vertus. -

Si quelque choſe frappe ſinguliérement

dans ces§ où tant de perſonna

ges paſſent en revue, c'eſt l'extrême mé

diocrité, la nullité même de preſque tous

ceux qui rempliſſaient les premieres places,

y prétendaient, ou les diſtribuaient. On

attend un Tacite pour peindre avec une

fidélité énergique la profonde abjection de

cette Cour de Louis XV & de tout ce qui

en approchait , un Roi ſe ſéparant de la

choſe publique par une inſouciance avouée;

prêtant ſon nom avec indifférence à qui

conque voulait régner pour lui , ſeuvent

même réduit à ne ſavoir à qui le prêter ,

non par l'embarras de choiſir le meilleur,

ou par la crainte de choiſir le pire , mais

par la difficulté d'accorder enſemble ceux

qui lui dictaient ſes choix ; mépriſant

tout ce qui l'entourait, non qu'il eût le

droit de rien mépriſer , mais parce que les

fripons qui l'avaient élevé , lui avaient

perſuadé qu'il n'y avait au monde que des

fripons; n'ayant jamais vu dans la Royauté

ue les jouiſſances d'un particùlier riche,

† y joindre même celles d'un particu

lier éclairé , ſi mal élevé qu'il ne ſavait
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accueillir convenablement ni les Etrangers

ni ſes Sujets , quand ils lui étaient préſen

tés, qu'il était hors d'état de leur rien

dire de ſenſé, encore moins de ces mots

heureux avec leſquels du moins le Deſpote

Louis XIV faiſait faire de grandes choſes,

& que quand il fallait parler en public &

répondre aux Compagnies, il avait peine à

balbutier quelques lignes dictées qu'il liſait

dans ſon chapeau ; ſans aucun goût pour

les plaiſirs honnêtes & nobles, ſans déli

cateſſe & ſans bienſéance dans ceux qu'il

faut cacher , & n'y cherchant que la mul

tiplicité ſans ſe ſoucier du ſcandale 5 ſi

éloigné de tout ſentiment de ſa dignité ,

qu'il deſcendait ſans rougir au métier d'a

giotèur , & que l'on vit pour la premiere

fois un Roi de France ſpéculer ſur le décri

de ſes propres engagemens & ſur l'aviliſ

ſement de ſa parole royale. Voilà , en par

tie, ſous quels traits généraux l'incorrup

tible Hiſtoire ſera obligée de le repréſenter.

Que pouvait être la Cour ſous un tel

Maître ? que pouvait-on y voir ? L'intrigue,

la corruption & la baſſeſſe , devenues les

ſeuls moyens d'élévation ; l'oubli de tout

devoir & de tout principe ; la plus mépri

ſable inftabilité dans les vûes, dans les

opérations e dans les Ordonnances ; rien de

· raiſonné que l'immoralité , rien d'impor

tant que les petites choſes ; les vices même

dégénérés , l'ambition dégradée , & ne
E.
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voyant plus dans le Miniftere que la ſaci

hté des rapines & la penſion de retraite ;

an tel dénuement de talens & de reſſources,

que l'impudence des Aventuriers d'anti

chambre & des Cbarlatans de politique

était accueillie & encouragée, comme dans

les maladies déſeſpérées, les Empiriques de

la populace trouvent accès dans les palais ;

des hommes connus à Paris ſeulenrent par

leurs ridicules , accrédités à Verſailles ;

enfin un mépris de la juſtice , de l'honneur

& de la probité ſi hatitement affiché qu'il

fallait ſe donner la réputation d'un fripon

pour n'avoir pas celle d'un ſot. , :

, Ceux qui ont étudié les cauſes origi

nelles de notre Révolution, ne ſauraient

douter qu'une des principales ne ſoit le pro

fond mépris que les 2o dernieres années de

Louis XV inſpirerent généralement pour

la Royauté , tous les eſprits furent frappés

de l'excès des abus où pouvait parvenir

une puiſſance abſolue , & de tous les maux

qu'elle pouvait faire à une Nation. Louis

XIV avait rendu, pendant trente ans, les

Français idolâtres d'un deſpotiſnie dont ils

ne voyaient que l éclat & les ſuccès qu'ils

croyaient parager , ils finirent par en ſen

tir le poids , mais ils n'allerent encore que

juſqu'à la heine du IDeſpete dont l ambi

tien cat it leur rffere , & cernme il fut

g ni dans les intortunes, fa memoire ſe

4outigt dans la Poſterité. Une cupidité ef
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frénée & une ſoif inſatiable de l'or, allu

mée pendant la Régence par un ſyſtême

qui böuleverſait les fortunes & confondait .

les états, plaça les richeſſes au premier

rang- Sous le Cardinal de Fleury , l'igno

rance totale des revenus que produiſait la

France , & , qui n'étaient connus que de

ceux qui les percevaient, mit le Gouver
nement à la merci des:h ermiers-Généraux,

& multiplia ces fortunes énormes de fi- .

nance qui établirent une nouvelle Nobleſſe

en méſalliant l'ancienne ; ainſi les préjugés

même furent corrompus, & perdirent le

peu d'utilité qui pouvait balancer leurs

inconvéniens. !)ans la r>erre de 1741, les

victoires remportées par un Général étranr

ger, donnerent encore au Gouvernement

un moment d'exiſtence dans l'opinion, parce

eu'on ne fit pas attention que c'était déjà

une bien honteuſe décadence de n'avoir

· plus en France qu'un Saxon pour gagner

, des barailles, & un Danois pourxprendre

· des villes, tandis qu'on était battu par

- tout où ils n'étaient pas. Il était prouvé

· dès-lors que nous n'avions plus de Géné

raux, & que Villars avait été le dernier des

- Héros Francais. La guerre de 17 , 4 acheva

- de le : rouver complétement , & nbs dér

- faires ignominetues dans les quatre parties

• du #arde rendrent la } rance un objet

- de pitié pourrl'Europe , pendant que les

querelles du Janſéniſrne la rendaient ridi

-

|
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cule, & que celles de la Cour & des Par

lemens rendaient le Gouvernement odieux.

. Enfin, les dernieres années de Louis XV

porterent le dernier coup à ce qui pouvait

reſter encore aux Français d'attachement

à la Royauté. On ſentit qu'il était intolé

rable que le ſort de tant de millions d'hom

mes dépendît abſolument de l'ineptie &

des vices d'un ſeul : eſt-il étonnant que le

ſucceſſeur de Louis XV , avec des mœurs

ſéveres , le goût de l'économie & l'amour

du bien , n'ait pu détruire cette tendance

· univerſelle à un nouvel ordre de choſes ,

toujours augmentée par un nouveau regne ?

Ce qui même 5 J'abord chérir le ſien ,

c'eſt qu'il s'annonça ſous l'aſpect d'une

réforme prochaine. Mais l'eſprit d'inſou

ciance & de déprédation , & la révoltante

dépravation de ſa Cour l'entraîna lui

même, malgré ſes bonnes intentions ; le

gouffre de la banqueroute fut ouvert à tous

les yeux; on en vit l'horrible profondeur ;

les Etats-Généraux furent appelés pour le

combler ; & dès ce mcment la Révolu

tion commençait dans toutes les têtes ; car

lorſqu'on veut remédier à des maux invé -

térés, lorſqu'on a pris le parti de ſonder

enfin la plaie, il eſt naturel qu'on ne s'ar

rête pas à des palliatifs, & qu'on veuille

extirper le mal dans ſa racine , dût-on y

porter le fer & le feu. La Nation était

donc ſur le penchant d'une Révolution ;
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il ne s'agiſſait que de lui donner un mou

vement qui la précipitât , & les Etats

Généraux le donnerent. Un Miniſtere éco

nome & ferme l'eût encore retardée; mais

un grand homme, la reconnaiſſant néceſ

ſaire & inévitable, eût voulu la faire lui

même & en eût ambitionné la gloire pour

en éviter le danger. Alors , ſans doute ,

elle eût été meilleure pour nous , parce

que, reçue comme un bienfait, elle n'eût

pas excité d'orages; mais elle eût été moins

bonne pour les générations ſuivantes. Un

Roi , quel qu'il fût, n'eût pas fait pour le

Peuple ce que le Peuple a fait pour lui

même ; il aurait, juſqu'à un certain point,

compoſé avec les paſfions & les intérêts.

La Nation a tout renverſé impétueuſe

ment, & en conſéquence eſt obligée de tout

reconſtruire laborieuſement. Le champ de

la Liberté eſt encore ſtérile, parce qu'il eft

le théâtre des combats ; mais la paix une

fois établie, ce champ , paiſiblement cul

tivé, ſera fécond, parce que toutes les

plantes ſalutaires y ſont dépoſées, & que

toutes les tiges venimeuſes étant arrachées,

il ne ſera plus poſſible d'y faire germer des

'poiſons. - -

On ne ſera pas étonné qu'à propos de

Louis XV & de ſa Cour, j'aie laiſſé échap

per quelques idées générales ſur les cauſes,

ſoit éloignées , ſoit prochaines, de notre

Révolution, quoique ce ne foit pas ici le
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lieu ni le mon.e:r de les dévelºpper ; : il

eſt naturel qu'un etprit rempli de ces idées

ſoit toujours prêt à les répandre , d'autant

plus que ces cauſes d'un événernent ſ ex

traordinaire ne m'ont paru nulie part ſuf

fiſan nient approfondies , pas mêirie dans

ce qu'on a écrit de mieux ſur ce ſujet.

Pour ce qui eſt de Louis XV , je ne crois

as que les gens inſtruits me trouvent trop

† à ſon égard ; mais que diront-ils de

l Auteur des Mémoires , qui , pertant un

coup d oeil ſi tigide ſur tous ceux qn'il

nomme , s'exprime ainſi ſur Louis XV ?

» ' l'cut ce qu'il y a de gens inſtruits en

» France & en Lalope , ſavent que la

• modeitie & le filence de Louis XV ſur

• les affaires , cachaient le plus grandſens

& l'efprit le plus juſée. Pe，ſère dans tous

le Conſeil n'avait le coup a ceii p lus sur,

ne pailair mieux & en moins de mots, ne

formait & ne réuniſſait un avis avec plus

de ſagacité é de préciſon que le Roi. Les

bcns, les fideles Sujets de ce Prince n'au

raient eu rien à deſſrer de ſa part qu'un

» peu moins de défiance dans #. l6l(J'$ (1ll*

» tres. La bonté de ſon cœur , la droiture

de ſon caractere lui laiſſait ſoupçonner"

rarement la fraude & l'impóſture ...

Ceux qui compoſent au haſard de pré

tendues Hiſtoires, comme il y en a tant ,

ſeraient bien capables de ſe régler ſur de

pareils Mémoires, & trouvetaient ce jug2

2

J>
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qu'il eſt écrit après la mort de Louis XV,.

& dans une correſpondance ſecrete, Ils ſe,

tromperaient beaucoup ſur leurs motifs de

confiance & ſur ceux de l'Auteur : ils ne

feraient pas réflexion que cette correſpon

dance, adreſſée à un Courtiſan dont on,

veut capter le crédit, devait être ſoumiſe

à l'eſprit de Cour, qui permet de dire du,

· mal de tout ce qui eſt ou a été en place ;,

mais jamais du Roi qui doit être toujours .

ſacré , même après ſa mort, par reſpect

pour ſon ſucceſſeur , à moins que ſon,

ſucceſſeur n'ait des reſſentimens particu

liers contre celui qu'il remplace , comme

était le Régent à l'égard de Louis XIVà

· dont, en conſéquence, la mémoire fut

peu ménagée par les Ecrivains de ce temps

là. Hors de ce cas , c'eſt toujours, à la

Cour, une faute capitale de dire du mal

du Maître, même quand il n'eſt plus. Ces

éloges de Louis#$ ne ſont donc qu'une

adulation, démentie par les faits. Il eſt bien

vrai qu'il n'était pas dénué de ſens, & que

plus d'une fois dans le Conſeil il énonça

une opinion ſage : ceux qui s'extaſiaient

alors d'admiration, oubliaient qu'un Roi

· abſolu, n'ayant jamais, à faire le mal, l'in

térêt qu'ont ſi ſouvent les ſubalternes, doit

naturellement avoir un avis raiſonnable, à

moins qu'il ne ſoit tout-à-fait inepte, oa

que la queſtion ne ſoit difficile.. Mais de

, ment d'autant moins ſuſpect de flatterie,,
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ce degré de raiſon , très-facile & très-com

mun , au plus grand ſens & à l'eſprit le plus

juſte , il y a loin , & cet éloge qu'aurait

pu mériter un Henri IV, auſſi bon Politi

† yeux des obſervateurs que grand

3uerrier , ce caračtere de bonté & de droi

ture, qui était celui du même Prince , il

eſt ridicule de l'accorder à Louis XV. Per

ſonne n'ignore que quand il lui arrivait

d'avoir un avis, ce qui n'était pas très

fréquent, il ne ſavait pas le défendre, &

ſe rendait à la premiere objection, parce

qu'il n'en ſavait pas aſſez pour embraſſer

un objet ſous toutes les faces & réſoudre

· les difficultés. Perſonne n'ignore non plus

que dans un Régime tel qu'était alors le

nôtre, l'avis du Miniſtre qui a le premier

crédit, eſt ordinairement celui du Conſeil

& du Roi, qu'il y aurait trop de*danger

à le contredire , & que cette hardieſſe ,

quand elle a lieu, eſt le préſage & l'avant

coureur de la chute prochaine du Miniſtre.

Quant à la bonté de cœur de Louis XV ,

tout ce qu'il y a de vrai, c'eſt qu'il était

d'une humeur facile &§ dans

ſon intérieur , mais pour être sûr qu'il n'a

jamais rien aimé , pour apprécier cette

droiture, il ſuffit de ſe rappeler avec quelle

honteuſe diſſimulation il accabla de careſſes

M. le Duc à l'inſtant même où il venait

de ſigner l'ordre de ſon exil , & l'indiffé

rence inſultante qu'il fit voir en regardant
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ipar ſa fenêtre le convoi d'une femme ai

mable, avec qui il avait paſſé vingt années

-de ſa vie. i ' . ' • > . : . :-|

Je ne ſais ce que ſignifie qu'on aurait

ſeulement déſiré de lui moins de défiance

dans pluſieurs autres , lorſqu'on nous dit

· immédiatement après , qu'il ſoupçonnait

rarement la fraude & l'impoſture. #eſt une

-contradiction ſi évidente, qu'elle fait ſoup

çonner une faute d'impreſſion. .. , '

r Ce Livre finit par un plan aſſez étendu

: d'une foule d'Etabliſſemens publics , ſoit

pour l'encouragement des Arts & des Let

tres, ſoit pour la décoration de la Capitale,

&c... Tous ces projets ſpnt bien conçus ,

bien détaillés ; mais le ſtyle, ſouvent tech

nique, décele clairement la plume d'un

Artiſte, empruntée par un Courtiſan qui

paraît avoir eu aſſez d'eſprit pour ſentir

qu'il était d'une bonne politique d'adoucir

le ſentiment de la ſervitude par les jouiſ

ſances des Arts ; & très-heureuſement ces

jouiſſances peuvent ſervir tout auſſi bien,

& encore mieux , à embellir la Liberté,

quand la Liberté ſera tranquille & éclai

rée. Ce morceau eſt très-intéreſſant : l'Au

teur l'avait écrit pour engager la Reine à

· favoriſer de tout ſon pouvoir ce que les

Arts & les Lettres peuvent ajouter à la

· ſplendeur d'un grand Empire. Il indiquait

ce moyen comme un de ceux qui étaient

les plus propres à la faire aimer, & le titre
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-de Protectrice des Arts comrme celui qui

edevait le plus la flatter. Leiconfeil était fort

ben, & c'eſt une nouvelle preuve que ce

: lui qui penſe ainſi mérite d'être lu. .. ,

| J'ai parlé des fautes de ſtyle, à peu près

: indifférentes pour les intentions de l'Au

· teur. Il y a pourtant telle de ces fautes

- c qui va juſqu'à rendre la diction à la fois

, ! ' - ridicule & inintelligible, celle-ci, par exem

: | · ple : » Pour trouver MM. de la Chalo

: º tais scoupables de quelques crimes, on

. . » : imagina d'éventrer leur Secrétaire «. Il eſt

' · difficile d'abord de comprendre comment

e c'eſt un moyen de conviction que d'éven

. trer un homme. Ce n'eſt qu'au bout de

, - quelques pages qu'on devine que le mot

• de Secrétaire ne ſignifie pas ici un homme,

, mais un meuble. Cette double acception

: eſt également françaiſe, il eſt vrai ; mais

: une locution qui ne l'eſt pas, c'eſt d'éven

· trer un ſecrétaire-meuble. Le mot enfoncer

, eût été juſte & clair ; car on enfonce un

, bureau, & on éventre un homme. Qu'on

. ſe figure l'embarras d'un xpauvre Etranger

· liſant ou traduiſant des Ouvrages écrits de

ce ſtyle, & ſe donnant la torture pour ex

， pliquer comment on imagine de tuer un

a Secrétaire pour trouver le Maître coupa

· · ble. Le terme d'éventrer ne lui ſuggérerait

: pas d'autre idée , & ſerait, ſans doute, la

: matiere de commentaires curieux : ce pour

crait être auſſi celle de bien des réflexions
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ſur la maniere étrange dont on écrit au

jourd'hui ; mais on ne finirait pas, & cet

article devrait déjà être fini.

-
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L'AINÉ ET LE CADET, Comédie en deux actes

& en proſe, repréſentée pour la premiere fois

à Paris, ſur le Théâtre de la rue Feydeau, le

· 17 Janvier 1792 ; par J.-M. Collot d'Herbois.

A Paris, chez la veuve Ducheſne & Fils, Lib.

rue Saint-Jacques, n°. 47. - -

Quinque illuſtrium Poëtarum, Antonii Panor

· mitaci , Ramuſii Ariminenſîs , Pacifici Maximi

· Aſculani , Joannis Joviani Pontani , Joannis

Secundi Hagienſis, Luſus in venerem , partim ex

codicibus# nunc primum editi. .

| On trouve chez Molini, Libraire, rue Mignon,

· quartier Saint-André-des-Arcs, des Exemplaires de

· ce Recueil in-89. imprimés ſur papier d'Hollande.

· Prix, 6 liv. br. Les plus célebres Auteurs des cinq

réunis ici , ſont Jean Second & Pontanus ; mais

les trois autres, Maxime d'Aſcoli , Antoine de

Palerme, & Ramuſio de Rimini, quoique moins

connus, ne ſont pas indignes de figurer à côté

des deux premiers.Antoine de Palerme & Ramuſio,

dont l'un vivait dans le quinzieme ſieele, & l'autre

, dans le ſcizieme, ont laiſſé quelques poéſies éro

tiques qui paraiſſent aujourd'hui imprimées pour

la premiere fois. Elles ont en général l'agrément

attaché à ce genre facile, ſur tout dans le latin,

dont l'élégance ſe prête aiſément à voiler les images

& les idées licencieuſes. Ce Recueil mérite une
，.
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place dans la Bibliotheque des Curieux qui ont

des Colleétions d'Auteurs latins. .

TRAITÉs DE MUNsTER , DE R1swIcK ET DE

VERsAILLEs , des 24 Mai 1 648 , 3o Octobre

1697, & 1**. Mai 1756, entre la France, l'Em

pire & la Maiſon d'Autriche , ou Pieces juſtifi

catives de la juſtice de la cauſe des Français dans

à guerre qui ſe prépare, & du droit qu'ils ont

de la déclarer. Prix, 1 liv. 1o ſous pour Paris, &

1 liv. 1 6 ſ, franc de port pour tout le Royaume.

A Paris, chez Guillaume junior , Imprimeur-Lib.

rue de Savoie-Saint-André-des-Arcs, n°. 17; &

Lebour, Libr. au Palais-Royal , ſous les Gale

ries de bois , n°. 188,

CoDE UNIvERsEL ET MÉTHonIQUE des nouvelles

Loix Françaiſes, ou Recueil complet des Décrets

des Légiſlatures, acceptés ou ſanctionnés par le

Roi ; diviſé par ordre de Matieres, avec des

notes & explications : publié par M. Guichard,

Doct. M. Homme de Loi. 4me. Diviſion. Droit

civil, Tome 1°*. A Paris, chez l'Editeur, Place

Dauphine , n°. 11. De l'Imprimerie de P... F,..

Didot le jeune ; in-4°.

L'INsTITUTEUR D'UN PRINcE RoYAL , tiré

d'un Ouvrage Irlandais, intitulé Oribeau & Ori

belle, publié en Français ſous le titre des veillées
du Marais; 4 Vol. in-12. A Paris, chez Ducheſne,

Lib. rue St-Jacques, au Temple du Goût.
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A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 2o Mars 1792,

-
CE fut le 24 Février que le Roi de Suède

fit à Gefle la clôture de la Diète par le Diſ

· cours ſuivant. .

ce Lorſqu'à l'ouverture de cette Diète, dont je

fais ſi heureuſement la clôture aujourd'hui, je

, vous diſois, que dans un temps où une licence

effrénée ébranloit ou renverſoit des Gouverne

mens, je n'avois pas craint de vous convoquer,

- je me fiois à vctre attachement pour moi & à

la manière noble de penſer de la Nation, pour

conduire en paix & avec tranquillité les affaires

importantes qui avoient cauſé votre convocation

Mon eſpérance n'a pas été trompée ; &, après

avoir mentré dans la guerre que vous êtes le

même Peuple, dont le courage avcit autrefois "

ébranlé ou fortifié alternativement des Trônes,

N°. 14. 7 Avril 1792,

• •

,"
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,

vous donnez aujourd'hui à vos Contemporains

un exemple encore plus ncble de la prudenee mâle

,& de l'union avec leſquelles un peuple ſage &

éclairé ſait conduire ſes§ , lorſque dans

des affaires importantes le Chef de l'Etat de

mande ſes"conſeils. Cet exemple eſt d'autant plus

grand, que vous êtes les ſeuls qui le donniez;

que par-là vous juſtifiez la confiance que j'ai

en vous; & que vous fortifiez par cette union

mutuelle la paix & la forceau-dedans de la Patrie, en

même temps que vous augmentez au-dehors la

conſidération, que votre courage vous a méritée à

ſi juſte titre. »

ce Si, comme le premier Citoyen, comme celui

pour qui le bien de l'Etat & le vôtre eſt le plus

intimement lié, je dois, au nom de la Pattie,

vous en ténoigner une reconnoiſſance également

digne de vous & de moi, combien mon cœur

n'eſt il pas ſenſiblement touché de l'attachement

· & de l'amour que pendant le cours de cette Diète

.vous avez fait voir pour moi & mon Fils , &

combiea dans ſon jeune cœur l'amour, la con

ſidératien & la confiance ne doivent-ils pas ſe

· fortifier pour ce Peuple généreux, qui, dès ſon

enfance , lui donne tant de preuvcs d'attache

"ment ? Vous l'avez vu ſuivre vos délibérations,

&, conduit par ma main , s'inſtruire à remplir

, cette grande tâche à laquelle la Providence le

deſtine un jour 3 j'ai voulu de bonne heure l'ac

coutumer aux affaires, & lui apprendre à eſtimer

un Peuple qu'il doit gouverner, à aimer ſes

loix, & reſpecter ſa liberté. Vous avez†
† de mon cœur paternel, en manifeſ

tadt vos ſouhaits de voir bientôt mon Fils aug

menter ma Famille, & donner ainſi la force &

• la sûreté néceſſaires à la ſucceſſlon au Trône.



Un tel ſentiment devroit aſſurément augmenter

· ma reconnoiſſance, ſi mon cœur n'en étoit déjà

- rempli. » -

ce Vous retournerez maintenant chez vous re

Prendre en paix vos occupations , & partager

avec vos Compatriotes la ſatisfaction d'avoir

· concouru au bien public , & au maintien de

l'Etat. De mon# , je vais veiller au bien de

· la Patrie & au vôtre. Je tâcherai d'encourager

l'Agriculture , les progrès du Commerce, de

, maintenir la ſainteté des loix , l'exécution de

la juſtice & le reſpect pour la Religion; enfin

je vais me donner à tous les ſoins que mon

devoir & mon état exigent, mais qu'exigent encore

plus cet amour & cette reconnoiſſance que votre

attachement pour moi fait ſentir vivement à mon

cœur. » · · · · · · • " - —

« Ces devoirs, qui ne ceſſent pas un inſ

tant, qui rempliſſent le cours de la vie, lorſ

qu'ils ſont prodigués pour le bien d'un Peuple

chéri, ils deviennent faciles ; alors on eſt ſou

tenu par un vrai zèle, par l'honneur , & plus

| encore par la ſatisfaction de faire tout ce qui dépend

· de moi pour voustémoigner ma reconnoiſſance, &

conſerver dans vos cœurs les ſentimens avec leſ

quels vous quittez ccs lieux.» ... , , i : .. ,

ce C'eſt dans ces ſentimens que je fais aujour

d'hui la clôture de cette Diète; ce ſera avec les

mêmes qie je vous recevrai de nouveau devant .

le Trône, lorſque nos intérêts communs pourront

exiger votre convocation. » v .. · .

" Ainſi a fini cette Aſſemblée des Etats

qui prouvera, ainſi que les précédentes,

que lorſqu'un Roi veut payer de ſa per

ſonne, lorſqu'il ſait allier leº# à la

2 "
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dextérité , & ſe rendre populaire ſans

oublier ſa dignité, il déconcerte toutes les
entrepriſes des Factieux. Les trois Ordres

du Clergé, de la Bourgeoiſie, & des Pay

ſans, ont envoyé à S. M. S. une Dépu

tation, pour lui réitérer leurs remerciemens

de l'aéte de sûreté décrété en 1789. Ces

trois Ordres ont auſſi fait frapper une mé

# en mémoire de l'établiſſement du

aut Tribunal, où ſiégent des Membres de

la Bourgeoiſie.

Le Comte d'Oxenſtiern a été nômmé

Maréchal du royaume; le Baron de Ruuth,

Maréchal de la Diète & le Général d'Arm

feldt ſont élevés à la dignité de Comtes.

S. M. a fait auſſi diſtribuer pluſieurs ru

bans de l'Ordre de l'Etoile Polaire & de

celui de Vaſa. ..

L'année dernière, les deux tiers de la

ville de Carlſcrona furent incendiés : Go

thenbeurg vient d'eſſuyer le même déſaſtre.

Dans la nuitdu 2 au 3, 1 1o édifices, grands

& petits, ont été conſumés : le feu a com

mencé par la maiſon d'un Menuiſier; un
vent violent de S. E. a rendu les ſecours

inutiles.

De Vienne , le 23 Mars 1792.

Le 13 , S. M. A. a donné ſa première

audience publique. Les dehors de ce Prince,

ſon accueil affectueux, l'opinion avanta

geuſe qu'on s'en eſt formée; enfin, le preſ

- - •



tige ordinaire d'un nouveau règne, ouvrent

au Roi tous les cœurs : après les avoir .

| gagnés, il ne s'agit plus que de juſtifier

ſeurs diſpofitions. Tout nous promet que

S. M. ne démentira pas cettc eſpérance.

Peu de Monarques montèrent ſur le Trône

dans des conjonctures plus propres à ani

mer ſon émulation, à développer ſes ta

lens, à lui procurer cette gloire ſolide qui

accompagne l'activité & le courage, lorſ

u'ils s'uniſſent à la ſageſſe & à l'amour

# du bien. -

En les confirmant dans leurs places,

S. M. a écrit des lettres très-amicales au

Chancelier d'Etat & au Maréchal de Laſcy.

Juſqu'ici, on n'a exécuté aucun change

ment dans le Miniſtère. Quelques perſonnes

parlent, il eſt vrai, du Comte de Cobentzel,

Ambaſſadeur à Pétersbourg, conime de

vant être# , & adjoint au Prince de

Kaunitz ; elles déſignent aufſi le Comte

Philippe de Cobentxel pour occuper la place

de Miniſtre Plénipotentiaire dans les Pays

Bas.Ce ne ſont encore que des rumeurs

fondées ſur quelques indices incertains.

Tout confirme d'ailleurs qu'on ne s'écar

tera pas de ſi-tôt des plans d'Adminiſtra

tion intérieure & extérieure, arrêtés par

le dernier Empereur. Les variations ne

porteront vraiſemblablement ſur aucun

objet efſentiel. Quelques ſuppreſſions d'un

ordre inférieur ſont déjà exécutées ; en

A» 3



-

r

- ( 6 ) -

tr'autres celle de ces Commiſſaires Inqui

fiteurs attachés aux Départemens adminiſ

· tratifs, pour en épier la conduite : les in

convéniens de cet établiſſement ont paru

à juſte raiſon en ſurpaſſer de beaucoup les

avantages. Les délations anonymes viennent

auſſi fºre proſcrites par une lettre du

Cabinet, ténoriſée dans les termes ſuivans. .

| | ce Comme je me ſuis impoſé le devoit ſacré

de combiner le bien-être de l'Etat avec le bien

être des individus, & que les dénonciations

ſecrettes & anonymes détruiſent le repos & la

ſécurité de chaque Citoyen, je veux qu'à l'ave-'

mir on ne faſſe aucun uſage d'un avis anonyme,
& qu'on le regarde comme un libelle : mais ſi

quelqu'un jugeoit important à l'intérêt de l'Etat,

de dénoncer des faits ſuſpects ainſi que leurs

auteurs, mon opinion eſt qu'il convient d'cxa

miner avec la plus ſcrupuleuſe exactitude, une

pareille dénonciation, ſi eile eſt ſignée de ſon

auteur, indiquant ſes qualités & ſa demeure. Dans

le cas où le rapport ſeroit fondé, on pourra ré

compenfer convenablement le dénonciateur, car

autant le calomniateur eſt un objet d'exécration,

autant il faut eſtimer celui qui, par une dénor

ciation faite à propos, détourne de l'Etat le

préjudice que lui dtſtineroient des mal-inten- .

· rionnés , ou bien des Employés incapables

, & négligens. » - -

- | Signé , FRANçoIs.

L'Impératiice commence à ſe rétablir,

& depuis le 1o ſa convaleſcence a fait des

rogrès journalfers. Quant à la ſanté du

3oi, elle n'a aucunement ſouffert des cha

, --
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grins, des inquiétudes, & des travaux aux ,

quels il a été livré depuis la mort de,

Léopold. - - - - - - , •

Il s'eſt fait la ſemaine dernière un nou

veau travail conſidérable dans le Conſeil

| Aulique de guerre. Des ordres itératifs ont

été envoyés aux Diviſions de la Bohême

& de la Moravie. Pluſieurs autres Corps

ont été avertis de ſe préparer à un mouve

ment : le beau régiment des Carabiniers du.

Duc Albert va partir pour les Pays-Bas,

ainſi que les Dragons de Kinsky , enfin ,

24 mille hommes, dont 1 6 mille Eſclavons

ou Croates, viennent d'être commandés en

ongrie pour une marche prochaine. . -

De Francfort-ſur-le-Mein, le 28 Mars.

, En ſa qualité de Chancelier de l'Empire,

l'Electeur de Mayence n'a pas perdu un

moment pour abréger, autant que poſſible,

la vacance du Trône Impérial. S. A. E. a

nommé les Miniſtres, chargés d'inviter les,

Electeurs à s'aſſembler, & à élire le nou

veau Chef de l'Empire. Le Comte de Wal

dendorf ſe rend à Coblentz, à Bonn & à

Hanovre ; le Comte de Hatzfeld, à Berlin,

à Dreſde & à Prague; enfin, le Baron de

Franckenſtein remplira la même commiſ

ſion auprès de la Cour Palatine. L'Aſſem

.blée Electorale s'ouvrira ici le 3 Juillet.

Le Prince de Hohenlohe - Schillingfiirſt.

ayant paſſé au mois de Février, avec les
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Prfnces François réſidans à Coblentz, une

convention par laquelle il s'engage à lever

un régiment pour leur ſervice, les Etats

de Franconie réclament contre cet arran

gement, & ont adreſſé des lettres exherta

toires au Prince contractant, qui ſe trouve

être un de leurs Membres, en lui rappel

lant que les loix de l'Empire proſcrivent

ces levées militaires pour des Etrangers qui

ne ſont pas des Puiffances. C'eſt de même

ſur les plaintes de l'Aſſemblée du Cercle,

que la Légion de Mirabeau cantonnée à

Bartenſtein, a été, non pas renvoyée, ni

diſperſée, mais déſarmée de gré à gré : les

Officiers ſeuls ont eu la permiſſion de con

ſerver leurs armes. Le Corps entier reſtera

dans cet état ſur la principauté de Hohen

lohe, juſqu'à nouvel ordre.

— Le Landgrave de Heſſe-Caſſel ayant

augmenté de quelques bataillons le cordon

de troupes qu'il a forméde Rhinfels à Hanau,

ce Prince en a fait l'inſpection en perſonne,

& après quelque ſéjour à Darmſtadt & à

Rhinfels, il retournera à Caſſel. Si S. A. S.

- parcourt les Gazettes qui s'impriment en

† elle aura beaucoup ri du ſérieux

avec lequel elles ont annoncé une inſur

rection dans ſes troupes, ſa retraite dans

un ſouterrain, ſa fuite précipitée, &c. Le

Courier de Strasbourg,§ qui ſert d'é

goût général à toutes les impoſtures que

les Clubiſtes d'Alſace fabriquent ſur l'Al
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lemagne, a le premier rapporté ce conte

imbécille ; auſſi-tôt, dix Folliculaires de

Paris l'ont répété avec l'aſſurance qui con-.

vient à des hommes ſenſés, & les der- .

niers venus citoient l'autorité des premiers

copiſtes, comme une confirmation de la

nouvelle. - - -

· Quoique le Corps d'Autrichiens deftiné

à paſſer dans le Briſgau, & formant un

»eu moins de 7,ooo hommes, ſoit encore

e ſeul en marche, on prévoit que ce mou

vement ſera dans peu général, pour la

totalité des troupes de Bohême & de Mo

ravie qui, antérieurement, ont reçu l'ordrs

de préparer leur départ. — En Pruſſe,s il

# queſtion encore d'aucun ébranlement :

le ſeul bataillon d'Infanterie légère de

Renouard paſſe de Halle, où il tenoit gar- .

niſon, dans la principauté d'Anſpach &

Bareith. Cependant, on travaille ſans re

lâche dans les arſenaux, & s'il devient né

ceſſaire de faire marcher une armée, le

Corps du Prince de Hohenlohe ſe rendra

vers le Rhin par la Bohême & la Fran

conie : l'on préſume de ntême que les

troupes de Weſtphalie, ſous les ordres

du Général de Schlieffen , ſe rendront, au

beſoin,à l'armée Autrichienne des Pays Bas.

La Chambre de guerre & les Domaines de

Siléſie viennent de publier un ordre du Roi, très

conforme à la Juſtice, & qui porte en ſubſtance ;

« La Direction de Douane & •a ,nous a in.
5 •:

"
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formé que les Nobles etoient dans la perſuaſion ,

ue la Déclaration preſcrite des effets & marchan

iſes ſujets à des droits d'entrée au premier Bu

reau ſur les frontières , ne 1egardeit que les

Marchands & autres gens de roture, & que l'on

devoit ſe contenter de leur parole d'honneur ; mais

comme les Nobles ainſi que tous les autres par

ticuliers ſont ſujets à la Loi , & qu'ils doivent

s'y conformer , nous vous enjoignons de leur

faire connoître nos ordres, de les déſabuſer de

Jeur opinion erronée, & de les aſſujettir quant

à la Déclaration & l'acquittement des Droits d'en

trée, aux formalités preſcrites par une Loi com

mune à tous les habitans, ſans diſtinction quel-'

conque. :

- - - - t

Afin de ne laiſſer aucun doute ſur, les

fauſſetés qu'a débitées à l'Aſſembiée Natio
nale de§ ce prétendu Bourbon-Cré-.

ui , enfermé quelques années à Stettin,.

# Major de cette place a envoyé la

déclaration ſuivante au Miniſtère Pruſſien.

« Nous ſouſſignés, Général-Commandant &

Major de la place , ville & fortereſſe de

Stettin , déclarons contre les aſſerti,ºns auſſi :

publiques que fauſſes du ſitur dit de Créqui, que

ſa détention au fort de Pruſſe a été auſſi douce ,

qu'aucun priſonnier puiſſe raiſonrablement déſirer,

que bien loin de l'avoir jamais fait accabler d'au

cune chaîne & encore moins du poids de plus de .

6o liv. , nous nous ſommes conſtamment occu

pés du ſoin de modérer les rigueurs de ſa po

ſition, entr'autres en lui accordant ccrtaines liber- .

tés, que l'abus ſeul qu'il en faiſoit nous a forcés ,

de lui retirer daas la ſuite ; que les neigfSoldats .
-

-
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† fait ſi grand $ & deſquels un ſenl -

' faiſoit ſentinelle de nuit devant ſa fenêtre, étoient -

prépeſés à la garde du Fort, & nullement à celie

# ſa perſonne. Qu'il a occupé, audit Fort, une

très-bonne chambre au rez-de-chauſſée, & rien

moins qu'un ſouterrain , & qu'il à couché dans

un très-bon lit ; qu'il a pu enfin ſe nourrit &

ſe faire ſervir comme bon lui a ſemblé, moyen

nant la penſion de 6oo liv. qui lui a toujours été

régulièrement payée , & doºt jamais la Inoindre

partie n'a été affectée à d'autre uſage qu'à ſon

entretien. Déclarons en outre, que tout ce que

- le ſieur dit de Créqui débite avec une coupable .

aſſurance dans ſa pétition à l'Aſſemblée nationale,

ſur ces prétendues horreurs de ſa captivité à Stct

tin, eſt abſolument démenti par le fait, & peut . *

l'être à toute heure, ſi beſoin eſt, par une foule de .

témoins aſſermentés qui l'ont viſité dans ſa pri

ſon, du nombre deſquels nous ne faifons va

loit ici que la ſignature de† officiers quî

ont été de garde au Fort de Pruſſe pendaût ſa dé

*

tention. . " | ·

, Fait à Stettin, le 2o Février 1792.

, Signés :† E DAM, comman

dant , EYFF, Major de la Place ; DE REHENs

focx, DE KEFFENBRiNck , DE STARziNsxY , DE -

BILLERBEck , DE KNUTH , DE EsLEoN, DE | | | |

LoRcH , DE FLEMING, DE ScHULENBURG.

, Dans le nombre immenſe desjugemens, · |
diatribes, commentaires, dont les Feuilles | | |

Allemandes entretiennent le Public au ſujetº

des affaires de France , on a remarqué, -

l'extrait ſuivant d'une lettre inſérée dans le ,
Nº. 24 du Courier du Bas-Rhin. .

: « Ces grands patriotes queA choiſit

· · · · 6 -

A
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pour le Miniſtère ſont #. ceſſe chaſſés de la

ſcène en commençant leurs rôles, parce qu'ils

jouent toujours une mauvaiſe pièce, & qu'on s'en

Prendà la manière dont ils lajouent. »

« Voilà M. Deleſſart en état d'accuſation &

d'arreſtation; l'intrépide Narbonne déſarçonné, &

les autres donnant ou annonçant leur démiſſion.

Déjà par un des plus jolis choix qu'on ait pu

faire, M. de Narbonne a pour Succeſſeur M. le

Chevalier de Grave; c'eſt un jeune homme de

la plus grande eſpérance. Il s'eſt préparé au Mi

| niſtère par une petite pièce intitulée la Folle. N'allez

'pas croire que la Conſtitution ſoit l'héroïne de

ſa pièce ; mais elle eſt celle de ſon cœur. Il eſt

bon Démagogue, & il eſt tombé des Jacobins

dans le Miniſtère. De plus, il eſt Colonel du

régiment de M. le Duc de Chartres, & l'ami

de Mde. de Sillery. On parle de lui donner

pour Collègues d'autres Jacobins, & ſur-tout M.

Diétrich, ſi fameux par toutes les ſcènes quiont eu

lieu en Alſace, & que M. le Comte d'Artois

avoit fait ſon Secrétaire des commandemens, &

Secrétaire des Suiſſes & Griſons. M. Diétrich

s'étoit créé Baron, & il a défait ſon titre, comme

il l'avoit fait.Ces nouveaux Miniſtres paſſeront

auſſi, après avoir brillé avec le même éclat que les

autres; non comme des étoiles fixes, mais comme

ces comètes qui, dans leurs cours irréguliers, pa

roiſſent un moment pour effrayer les peuples, &

rentrent ſubitement dans les eſpaces ignorés d'où

elles étoient ſorties. »

« Par tout ce qu'on annonce, il paroît que les

Républicains ont repris l'aſcendant ſur leurs timides

Adverſaires ; qu'ils vont s'emparer du Miniſtère

&§ Trône ; & que des gens qui ne

- Meulent point de Roi compoſeront le Conſeil du
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Roi. Ce trait m '. la t iſte deſtinée de

ce Prince. Le nom de Jacobins qui a été denné

ar haſard aux Républicains, porte avec lui la

célébrité. Les Jacobins furent pères de l'Inqui

ſition, foible image des Comités des Recherches

& de Surveillance. Un Jacobin aſſaſſina Henri , -

III, & le Révérend Père Bourgoin , Jacobin ,

ſon Supérieur, fut pendu à Paris. Un Arche

vêque d'Aix vouloit, après la mort d'Henri III,

que lebourreau fût toujours habillé en Jacobin. Ce

nom, révéré dans ſon origine, a eu le ſort de

tant d'autres, devenus odieux ou ridicules par la

Révolution. Tels ſont les mots Nation , Philo

ſophie, Patriotiſme, Liberté, Régénération, Lé

giſlateurs, Conſtitution, qu'on ne prononce plus

qu'avec effroi ou avec dériſion. On dit : les

biens du Clergé & des Emigrés ſont à la diſ

poſt'on de la§. , comme la bourſe des paſ

ſans eſt à la diſpoſition du plus for·. La Patrio

terie a gagné les troupes; lu liberté nationale

remplit les priſons d'innocens, la France n'a plus

ni paix, ni argent, ni crédit, ni armées, ni com

merce; c'eſt ce qu'on appelle la régénération. On

voit des mâçons démolir un édifice, & l'on dit

voilà des Légiſlateurs. On porte un paralitique

à l'Hôpital , & l'on crie ; Venez voir paſſer le,

PouvoirExécutif C'eſt la tolérance quifait fouetter

les femmes Catholiques dans les gliſes, & aſ

ſommer les.Prêtres. Un aſſaſſinat, un incendie,

s'appcllent des actes bien conſtitutionnels. Ainſi,

les mots les plus reſpectés, ou qui ſignifioient des

choſesimportantes, ne fignifient plus que des choſes

atroces ou riſibles. »
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S U I S S E.

De Baſle , le 28 Mars 1792.

La réſolution du Canton de Berne con

cernant la retraite du régiment d'Ernſt, ſa

lettre à ce régiment, & celie écrite au Roi
ont eu l'approbation univerſelle du Corps

Helvétique. Tous les Membres ſe ſont

• ••

ſentis frappés comme leur Aſſocié , &

pourvoiront de manière ou d'autre à la

sûreté des troupes Suiſſes qui ſont encore

en France. Le Grand Conſeil de Zurich a

rendu, le 2o, une déciſion motivée par

un rapport des faits; en voici la traduction.

- c La cataſtrophe arrivée au régiment d'Ernſt ,

& la certitude acquiſe par M. le Comte Hirzel

de St. Gratien , Lieutenant-Colonel du régiment

de Steincr en garniſon à Lyon, que M. Dubois

de Crancé avoit opiné dans le Club des Jacobins

de cette ville , à traiter de la même manière ce

dernier régiment, engagèrent M. de St. Gratien

à déclarer publiquement, & même au Maire de

ladite ville de Lyon, que lui & tout le régiment

étoicnt décidés à verſer la der1ière goutte de leur

ſang, plutôt que rendre leurs armes, de quelque

part que l'ordre pût leur en venir.Ayant appris

que M. de Muy, Lieutenant-Général comman

dant dans cette partie, avoit le plein pouvoir de

faire marcher ce régiment vers la Provence, &:

craignant avec raiſon qu'arrivé dans ce pays-là,

où l'anarchie eſt à ſon comble, le régiment,

cn tout, ou en partie , ne fût expoſé à quel
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qu'affront , M. de # b . aſſembla les

Capitaines de ce Corps , & dreſſa avec

eux un mémoire au Canton , par lequel

ils demandent à leur Souverain, s'ils doivent ou

non ſe conformer aux ordres qui pourroient leur

être donnés à ce ſujet. Ils informent en même

temps leur Souverain qu'ils ont déclaré à M. .

d'Hallot , Maréchal-de-Camp commandant à

Lyon que, juſqu'à ce qu'ils aient reçu les ordres

du Canton, ils n'obéiront pas, ſi on leur or
donne de marcher vers les Provinces Méridio

nales, & que les deux Bataillons ne ſe ſépareront

point l'un de l'autre, puiſque cette diviſion eſt con

traire à leur Capitulation.» ^ • • • .

ce Le Conſeil Souverain a remercié le Lieute

nant-Colonel de ſa fermeté, & approuvé la con-,

duite des Capitaines , en leur preſcrivant de-per

ſévérer dans leur réſoluticn, juſqu'à ce qu'ils aient

reçu des ordres ultérieurs du Canton. » . .

Le Conſeil Souverain a écrit au Roi

pour le ſupplier de ne point employer le

régiment de Steiner dans les provinces Mé -

ridionales, & d'interdire la ſéparation des

bataillons. - - -

. . )

F R A N C E. s !

• !

De Paris, le 2 Avril 1792. !

1

SECONDE ASSEMBLÉE NATIoNALE. - 3

-

Du dimanche, 25 mars.

" ,

M. Cambon a tâchéde perſuaderaux auditeurs que

M. de Bertrand étoit parti ſans rendre ſes comptes ;
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& il a obtenu un décret qui ne donne que 15

jours à tout miniſtre déplacé pour cette reddition.

Une jeune citoyenne, Madame Grandval qui,

probablement, n'a pas pris ſes† légiſlatives

dans celles de J. J. Rouſſeau ſur la pudeur & la

vertu des femmes , eſt venue faire entendre à

la barre le vœu de ſa tendreſſe maternelle pour

des bâtards, & ſalliciter une loi qui rende ces enfans

de la nature habiles à hériter de leur mère libre ,

& à recevoir des legs univerſels. Le préſident

lui a répondu que « les loix de la nature ſont les

premières loix d'un peuple libre », & au bruit

d'applaudiſſemens dont beaucoup de Romaines

ſeroient mortes de honte , elle a partagé les

honneurs de la ſéance avec 37 grenadiers† ré

giment ci-devant Forcz, qui pour avoir ſeulement
déſobéi à leur† par pur civiſme , ont

été renvoyés d'Amérique en France, par ordre

de M. de Behague , & ont reçu des cartouches .

injurieuſes où l'on les taxe d'inſurbodination. Ces

protégés des Jacobins , couverts d'applaudiſſe

mens, ont reçu tous les honneurs de la ſalle,

& leur pétition a été renvoyée aux comités cc

lonial & militaire. "

Vingt notaires s'empreſſent de démentir, par

écrit , certain papier public qui prétend qu'ils

ſont chargés de ſurveiller les opérations de la

banque de M. Potin de Vauvineux qui , le

moment d'aptès , admis à la barre, a cffert

1co,ooo livres qu'il a dépoſées en aſſignats ; a

promis cent millions pour le premier de juin ; a

affirmé que le 16 avril les aſſignats gagneront

2 pour cent , & s'eſt engagé à retirer dans

J'année les deux milliards & plus d'aſſignats qui

ſont ou ſeront alors en circulation. Il a reçu les .
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honneurs de l'impreſſion & celui de s'aſſeoir parmi

les légiſlateurs.

Du lundi, 26 mars. | .

· « Avant que je meure, a dit M. Coutton,

je prie l'Aſſemblée de me permettre de lui pailer

aſſis. » Et ce mourant a recueilli ſes forces pour

accuſer les habitans de Mende, leur garde natio

nale & M. de Caſtellane , leur ancien évêque ,

auſſi ariſtocrates que les Arléſiens, Les patriotes

de Clermont-Ferrand ont envoyé des commiſ

ſaires dans le département de la Lozère, « qui

ſemble n'avoir connu notre ſainte conſtitution,

que pour s'armer contr'elle, » M. de Caſtellane

a fait de ſa maiſon une fortereſſe , eſt devenu

général d'armée , & chef de brigands , & les .

gardes nationaux ſont la terreur des bons patriotes,

& font « des patrouil'es qui déſolent ceux qui

deſirent un meilleur ordre de choſes. .. Repréſen

tans d'un peuple ſouverain , rendez le décret

d'accuſation contre ce Caſtellane, ces, &c. , &

leurs criminels fauteurs. Que les corps adminiſ

tratiſs & l'évêque ( intruº ) ſoient transférés ſur

un ſol libre, & ſous une atinoſplière pure. » Ces

reſpectueuſes irjonctions à l'Aſſemblée ont été

ſuivies de celle d'envoyer une force invincible; &

les dénonciateurs, les accuſateurs, les patriotes de

Clermont-Ferrand demandent ce la préférence pour

cette expédition glorieuſe. » M. Couthon a obtenu

la mention honorable de leur pétition, renvoyée

au comité des douze.

Arrivés l'inſtant d'après à la barre, des admi

niſtrateurs du département de la Lozère ont fortifié

l'impulſion déjà donnée, en paraphraſant toutes ces
dénonciations.

ii §iſpenſable à MM. Hauſſi de Robe

-
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eourt & Lemontey , que des jurés inceſſamment :

établis, ou un tribunal , décidaſſent quels ſont

les crimes relatifs à la révolution, abolis par l'am

niſtie décrétée pour Avignon& le Comtat; comme .

ſi les diſcours de MM. Genſonné , Guadet, La

fource, Vergniaud, pouvoient avoir laiſſé quelques :

doutes ! M. Creſtin s'en remettoit au tribunal

chargé de connoître de ces crimes. L'Aſſemblée

eſt paſſée à l'ordre du jour, motivé par M. Goujon,

ſur ce que ce l'application de la loi de l'amniſtie

appattient au tribunal ſaiſi de l'inſtruction crimi-,

nelie. »

Les nouveaux miniſtres ſont entrés dans la

ſalle. M. de Grave a prononcé un diſcours. « Il

eſt de l'intérêt public, a-t-il dit, de nous réunir

ſur le but que nous devons tous atteindre. Le

miniſtère doit être indiviſible... C'eſt dans ſon

union la plus intime avec la majorité de l'Aſ

ſemblée nationale qu'il fonde toutes ſes eſpérances. .

Il croira avoir ſauvé le royaume le jour où

l'harmonie la plus parfaite exiſtera entre les deux

pouvoirs également conſtitutionnels, également

indiſſolubles(un Roi indiſſoluble !), qui compoſent

le gouvernement de la nation françoiſe. »

Il ne s'eſt élevé des murmures qu'au mot de

majorité, l'Aſſemblée étant, comme le miniſ

tère, indiviſible. M. Clavière a pris la parole, & .

a commenté les expreſſions du Roi : c« des hommes

accrédités par leurs opinions populaires. »

« Ces opinions, ou plutôt ces principes, a

dit le miniſtre, portent en effet le ſeul titre que .

je puiſſe & que je veuille yous préſenter, & je

ne demanderai jamais de crédit que par eux. Les,

piincipes populaires ſont l'ame & la vie de cette

conſtitution qui a fait des François une nation ,

libre.,, » M. Clavière eſt convenu des obſtacles

•
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qu'éprouvent les nouvelles contrihutions, & a

ptétendu que ce par des calculs menſongers on

tâchoit de perſuader aux conttibuables que l'amé

liorati , de leur ſort eſt une illuſion. » ce Les .

, loix ſont faites, a-t-il dit, reſ#rétables, & elles

repoſent ſur des principes ſûrs.... Il eſt auſſi impoſ- .

ſible de tromper long-temps des hommes libres

que de les vaincre (bravo ! ). » . . . . -

M. Roland de la Platière a dit que ce les

miniſtres du Roi ne ſont & ne doivent être que

les miniſtres de la conſtitution par laquelle le :

Roi règne, & les miniſtres exiſtent. » Ce qui

n'eſt ni vrai, ni conſtitutionnel ;. car il n'y a

propremcnt de miniſtres de la conſtitution que

les repréſentans électifs ou héréditaire de la na- .

tion ; ce que les agens immédiats & ſubordonnés

du Roi ne peuvent pas être. La conſtitution a :

réglé le miniſtère, les obligations miniſtérielles ;

le Roi ſeul doit faire ou défaire ſes miniſtres.^

La conſtitution n'a créé que des pouvoirs, & :

dicté des loix; les organes de ces p6uvoirs &: -)

de ces loix ſont, les uns au choix des électeurs,

les autres au choix du monarque ; les miniſtres

ne ſont pas des pouvoirs , mais les inſtrumens : º

amovibles d'un pouvoir; reſponſables aux deux

Premiers pouvoirs ; & leur dépendance intime .

du corps légiſlatif détruit toute reſponſabilité. . -

: Au reſte, M. Roland remplira ſes fonctions ,

avec courage, parce que l'étendue des devoirs

n'effraie que les ames petites & froides ; ce qui .

eſt dire : j'ai l'ame chaude & grande. Mais il

a fait cntendre auſſi qu'il a moins de talens

que de vertus.... Ces trois beaux diſcours ont

reçu les honneurs de l'impreſſion. -- ,

Du mardi, 27 mars, . - * - i

tWac lettre adreſſée à l'Aſſemblée nationale par

*

-
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les commiſſaires civils d'Avignon & les commiſ

ſaires des départemens du Gard , de la Drôme &

de l'Herault, réunis , repréſénte énergiquement

au corps légiſlatif, qu'on a « égaré ſ, ſe rºbilité

aux dépens de ſ iuſtice, de la gloire de l'Empire,

& de la paix des départemens méridionaux. »

Qu'un grand complot menaçoit le midi de la

France , que les principes de la conſtitution

alloient en triompher à Arles, Carpentras, Avi

| gnon ; mais que les malveillans y ont jetté une

pommc de diſcorde. « Une amni'tie ſurpriſe à

l'Aſſemblée par une intrigue bien aigne des crimes

qu'elle protége, veut-elle entraver tous nos ſuccès,

éveiller toutes les paſſions & néceſſiter une guerre

civile ?.. Ce ſont les (trois) départemens.. Ce ſont

des fonctionnaires publics choiſis par le peuple &

revêtus de ſon eſtime, qui vous diſent : atrêtez, on

creuſe l'abyme ſous vos pas & ſous l'édifice de la

conſtitution ; on ne vous a pas bien inltruits des

faits... Ecoutez l'impérieuſe vérité. Si l'on vous a

•,

, trompés, 1evenez d'une erreur funcſte.. Un intésêt

coupable a confondu tous les crimes... On vous a

- caché les dépêches les plus importantes... On vousa

fuit regarder comme involontaires & irréfléchies

des ſcélérateſſes combinées , des crimes privés, des

combinaiſonsatroces qui comprennent le meurtre, le

vol, le viol, tout ce que la nature dépravée peut

offrir de plus révoltant... Nous ne devons point

vous cacher que la nouvelle très-incomplette de

l'amniſtie a jetté l'épouvante dans Avignon,

Comtat & les départcmens voiſins. Déj， 3oo té

moins appellés à la notification de la vérité, par l

loi du 27 novembre 1791 , furent trompés par

cette loi devenue pour eux un titre de proſcription.

L'expérience leur apprit à Graindre les tigres que
,. - - - -
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l'amniſtie va lâ her dans la ſociété. Déjà dix mille

familles ſont près d'émigrer.. » |

La rnême lettre annonce l'arrivée de 12oo Mar

ſcillois à Lambeſc avec des canons. L'Aſſemblée

- eſt paſſée à l'ordre du jour en décidant qu'elle y

paſſoit ſans le motiver.

Au nom du comité diplomatique, M. Ramond

a fait une longue énumération des torts du gou

vcrnement Eſpagnol envers la première nation

· régénérée ; pavillon , cocarde, journaux patrio

tiques,& François qui ont préféré revenir mendier

* dans leur pattie, plutôt que de gagner honnête

ment leur vie en Eſpagne cn jurant d'être fidèles

au Roi qui les y auroit protégés ; aſyle accordé

· aux - émigrés , diſpoſitions | hoſtiles , envoi

· ſuſpect d'un Ambaſſadeur en Suiſſe, répugnance

inconcevable à changer le pacte de famille en

pacte national.... Tout a été mis en ligne de

compte. - - :

-« De quel aveuglement cette Cour eſt frappée ?

| Eſpère-t elle que l'Europe liguée contre notre

, ſainte liberté, n'a qu'à froncer le ſourcil pour

- nous faire tomber les armes des mains ? Ne voit elle -

pas que nos legions, nos vaiſſeaux, nos villes, -

nos campagnes.... tout ſera exterminé (quelbon- .

· heur ! ) avant que la nobleſſe ait reconquis ſes

piiviléges & le clergé ſes biens ?... Et qui alors

joindra ſes flottes à ſes flottes, ſes armées à ſes

armées ?... Qui détendra l'Eſpagnc, ſes colonies,

,l e Mexique, &c. ? Nous ne ſommes plus au temps

de la ligue.,t Dans ces jours de misères & de -

crimes, les François ne combattoient point pour

des choſes, mais pour des perſonnes.... Ne croit

on rien riſquer de tenir 'en préſence d'honimes

libres, des hommes dignes de l'être : La terre
º >- -
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· qu'ils foulent eſt-elle hors d'atteinte pour des

principes puiſés dans la nature de l'homme ?... Le

· Catalan eit-il ſans impatience , l'Arragonois

ſans fierté, le Navarois & le Biſcayen ſans aucun

ſentiment de la liberté ?... Les Pyrénées arrêtent

des armées , & non pas des affections... Au

moindre choc qui agitera ces monts , la liberté

| | †en déſcendre juſqu'aux rives del'Ebre comme

es torrens qui en groſſiſſent le cours. » . "

Après ce pompeux manifeſte dont il faut croire

pour la gloirede M. Ramond, qu'il ne penſe pas un

mot, l'orateur eſt arrivé, des bas de ſoie que nous"

· ne vendrions plus au Pérou, du regret de 7o,ooo

tonneaux de fret & de 6o millions de bénéfice que

nous perdrions, au beſoin d'éclairer l'Eſpagne ſur

ſes vrais intérêts, & il a conclu par un projet'de :

décret portant que le Roi demandera des explica

tions, qu'il exigera qu'on retire le cordon de

· troupes qui borde les frontières, & que la Cour

d'Eſpagne tienne prêts les 12,ooo hommes & les

18 vaiſſeaux que les traités l'obligent à fournir à

la première réquiſition de la France attaquée.

es débats , animés par l'humeur économi

· que, ont amené un décret dans lequel l'Aſſem

· blée accorde ſix millions de ſecours proviſoire

· aux Colons de Saint-Dornigue, en avances à

· rembourſer à la métropole & miſes à la diſpo

· ſition du miniſtre de la marine. Le comité y

envoyoit auſſi 3oo ouvriers aux frais de l'état. On

a beaucoup diſcuté pour qu'ils fuſſent payés ſut

les ſix millicns. Il a été décrété que la Roi ne

· pourroit,juſqu'à l'organiſation définitive,y nom

mer fonctionnaire public aucun propriétaire de

fonds. Les autres articles s'adreſſant aux comités,

ſe reproduiront. La ſuite de la diſcuſſion a bien

/
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'été ajournée à la ſéance du ſoir ; mais on n'y a

plus ſongé. -

Du mardi, ſéance du ſoir. |

Forcée de taxer le pain au-deſſous du prix mar

chand, la municipalité de Fontainebleau qui n'a

Pas la réputation d ún civiſme brû'ant, intolérant,

anarchique , a premis 3,ooo livres d'indemnité

aux boulangers. M. Lecointre a fait décréter la

préalable. -

L'ancien miniſtre de la marine, M. de Ber

trand a adreſſé le compte de ſon miniſtère à

l'Aſſemblée qui l'a , renvoyé au comité des

comptes.

On a remis au comité colonial une lettre du

† de la Guadeloupe, qui annonce la tenue

'un congrès général pour travailler à un plan de
régime uniforme pour les Iſles du Vent, & régler

l'etat politique des hommes de couleur.

L'Aſſemblée ne s'eſt plus occupée que de l'orga

niſation de la gendarmerie nationale, & en a

décrété 1o articles d'urgence. De 1,56o brigades,

elle eſt portée à 1,6oo. Quand les directoires de

département craindront pour la sûreté publique ,

ils pourront requérir des réunions de pluſieurs

Abrigades ; mais ſi le déplacement dure plus de

trois jours, ils devront ce en rendre compte au

corps légiſlatif & au pouvoir exécutif, de hui

taine en§ » Il ſe fera , dans un mois, une

revue par lieutenances.

Du mercredi, 28 mars. -

Dans le département du Cantal, de nombreux

partis de gardes nationales courent le pays,

pillent les maiſons des citoyens aiſés , ont in
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· cendié pluſieurs châteaux , mettent même les

· villages à contribution, exigent de l'un 12eo liv.,
#

-

de l' utre 4ooo liv. Celles de Juſlac, d'Arpa

jon , &c. déſolent, dévaſtent les campagnes

voiſines, & rentrèrent dernièrement en triom

phe, portant la girouette d'un des châteaux
qu'elles venoient d'incendier. M. Lagrévol auroit

bien voulu pouvoir lier avec quelque vraiſem

blance ces excès de patriotes aux prétendus trou

- bles des ariſtocrates de Mende , Villefort, Arles,

&c. On a renvoyé la demande de forces ſuffi

ſantes au comité des douze. | --

Pluſieurs membres ont lu leurs opinions ſur

les caiſſes de ſecours & les billets patriotiqucs

M. Baignoux & le comité les ſoume#oient ºu

, timbre dès le premier avril prochain. M. Creſtin

' a défini l'agiotage, dépeint les procédés des agio

| teurs, les maux qui en ſont les ſuites ; a ſºp
poſé qu'il y a pour 4oo millions de ces billets

· en circulation ; établi que leur émiſſion favori

ſoit divers accaparemens très-funeſtes ; promis

une augmentation d'impôts indirects ºau mºiº
de 1oo millions ; » la fia de toutes les calamités
publiques, le retour de la paix intérieure & de

, i'argent.... M. Philibert a réduit ſes motions à

la vérification des caiſſes ( impoſſible s'il y a de
la fraude ), & à la défenſe de toute émiſſion

nouvelle. M. Vincent inſiſtoit, avec raiſon ,

ſur le danger de toute meſure qui provºquº
un rembourſement trop précipité ; on lui a !º
pondu par des huées & en criant : aux voix »

4tll% 1V0lX'. - - º - '

Avant de juger des diſpoſitions à prendº :

M. Duhem a demandé à M. Doriſy où en étoi*

· la fabrication des coupures, M. Doriſy a dit†
- - US



V,

· ( z.5 ) -

les planches pour#. de 25 liv. étoient

achevées, qu'on n'attendoit que le papier; que

les graveurs travailloient aux lettres pour les

ignats de 1e liv. ; que 6 fabrications mar

choient de front; que§ n'avoit pas décrété

la forme des coupures , c'étoit pour ne pas dé

créter ce que les artiſtes n'auroient pu exécuter,

la pratique ayant plus de difficultés que la théo

1ie; mais qu'à l'inſtant oü le comité propoſeroit

ces formes , l'émiſſion pourroit commencer.

et C'eſt une réponſe de charlatanerie, lui a crié

M. Lacroix, » qui a obtenu que le rapport ſe feroit

dans trois jours. Les articles adoptés relative

ment aux billets de confiance , ont ordonné des vé

rifications municipales, & ſuſpendutoute émiſſion. .

M. de Grave a repréſenté que la loi ſur le

remplacement des† avoit de grands in

convéniens. Elle ordonne de répartir les plus

aeeiens licutenans dans les compagnies vacantes

de toute l'armée, ce qui multiplie les déplace

mens , les voyages de 1oe , de zoo lieues,

exige des fais énormes, des pertes de temps conſt

déiables, & dégoûte du ſervice des officiers obligés

de quittar un régiment où ils ſont connus, pour

en aller joindre un où ils ſeront comme étran

gers. Il a auſſi obſervé que les quatre onces de

.. viande accordées au ſoldat , par jour, moyen

nar.t une retenue de 15 deniers, étoient trop

chères dans les endroits ou la viande ne coûte

que quatre ſous la livre, 12 deniers les quatre

oncet.... Le comité militaire, qui n'avoit 1ien

prévu de tout cela, s'occupera des objections du

, miniſtre. .. , ... , - ， '

. Du"mercredi, ſéance du ſoir. , i ' .

· M. Théodore de Lameth a lu un rapport hiſ

| N°. 14.7 April 1722- " B -

#
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torique & raiſonné ſur l'organiſation de l'artil

lerie & des troupes de la marine ; rapport oü

les miniſtres & les adminiſtrateurs ont été re

préſentés comme n'ayant pas ſoupçonné, depuis

1668 , les vrais principes de† 1>

cette découverte étant réſervée à MM. Carnot,

Rouyer, &c. c« Un homme autrefois célèbre,

s'eſt écrié le rapporteur, avoit dit que nous
n'aurions plus que des guerres maritimes ; il

s'étoit trompé; il n'avoit pas prévu l'améliora

tion de l'eſprit humain ; & la guerre éternelle

de la raiſon contre l'erreur eſt déſormais celle

où la nation Françoiſe cueillera des lauriers. Que

| notre marine nationale ſorte du même cahos d'od

nos loix régénérées vont toutes ſortir, & bientôt

notre marine matchande s'accroîtra par l'effet

, des mêmes cauſes. »

uelque profonde pitié qu'inſpirent cette

amélioration de l'eſprit humain , ces guerres de

la raiſon, ces loix régénérées, & des canons

qui n'ont qu'à gronder ſur toutes les mers pour

reſſuſciter une marine marchande exterminée

par la ruine de l'induſtrie, du commerce & des

colonies ; le projet de décret peut contenir des

idées moins creuſes. On en a décrété l'impreſſion

& l'ajournement à huitaine. -

Le miniſtre de l'intérieur annonce des trou

bles à Dunkerque , à Yvetot, à Caudebec.

Les commiſſaires civils écrivent d'Avignon à

l'Aſſemblée que Beaucaire eſt un lieu ouvert &

ſans défenſe oü les Jourdan, &c. ſeroient trop

, près du foyer de la fermentation, pour qu'on

ût les garder sûrement. On s'en doutoit bien ;

f§ lée eſt paſſée à l'ordre du jour.

, Des députés de Mende ſont venus juſtifier à

la barre, cette ville calomniée. Leür orateur a
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détaillé tous les ſacrifices qu'ont fait ſes habi- .

tans par ſoumiſſion aux nouvelles loix ; & a

'effert de prouver par une procédure légale, que

les grenadiers du 27°. régiment avoient provo

qué , le ſabre à la main , les citoyens-ſoldats,

· juſque dans le corps-de-garde de ceux-ci qui

ne firent que repouſſer une inſuite grave & un

péril imminent ; qu'il y a un conplot formé
contre la ville de§ . Le préſident leur a

· répondu ſévèrement que l'Aſſemblée examinera,

' jugera ; que ce dans tous les temps & dans tous

· les lieux , elle maintiendra l'ordre & fera reſ

| pecter les loix. » En vain a-t-on réclamé pour

' eux les honneurs de la ſéance accordés à des

· ſoldats indiſciplinés , à des compagrons des

brigands de Montcux ; le préſident a dit aux

| députés de Mende : « Veuillez vous retirer. »

| Ils ſont ſortis. -

M. Lagrévol a ſoutenu , ſans preuves, que

leurs pièces n'avoient aucun caractère de foi.

( Pluſieurs membres lui ont crié : qu'én ſavez

vous ?) Enſuite M. Rougier de la Bergerie a

' prétendu faire un rapport, en répétant tout ce

u'avoient dit M. Coutton & les patriotes de

lermont-Ferrand. « Mende eſt en proie à la

double contagion de l'ariſtocratie &du# • e

On y fait arborer la cocarde blanche aux ado

leſcens... Les ſieurs Borrel, &c. y ſont officiers

' de la garde nationale... Les payſans s'exercent

' dans la cour du château de l'ancien évêque....

On dit qu'il leur a donné 5o écus... Trois com

pagnies du 27°. régiment entrèrent à Mende en

chantaut : fa ira , fa ira, & en ciiant : vive

la nation ? Les patriotes étoient allés au-devant

de ces ſoldats patriotes. La garde nationale ré

pondit : vive le Roi ! avec uue telle affectation

B z ,
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† régiment en fut pénétré d'indignation...

· Six grenadiers qui chantoient des chanſons pa

triotiques furent inſultés, quatre furent bleſſés,

l'un d'eux mourut le furlendemain.... La cauſe

des patriotes excitoit une vive & généreuſe fer

mentation dans l'eſprit des amis de la liberté.

A la demande des citoyens ( moins zélés ama

teurs de fermentation ) , des réquiſitions légales

firent ſortir les trois compagnies. On†
dix patriotes & ( voici le crime irrémiſſible ) la

ſal'e des amis de la conſtitution ne fut pas

'épargnée. »

C'eſt le lendemain du jour oü les adminiſtra

teurs du Cantal ont mandé que de nombreux

"partis de gardes nationales y pillent, velent,

incendient ; qu'un homme a été égorgé parce

-qu'il étoit ſuſpect d'ariſtocratie, &c. 3 que M.

" Rougier de la Bergerie a eu la mal-adroite in

conſéquence d'ajouter à ſon rapport contre

· Mende : « S'il eſt affligeant de voir un auſſi grand

·nantbre d'ennemis de la conſtitution dans cette

' ville, nous devons vous dire auſſi que dans tous

· les diſtricts voiſins, dans les départemens de la

· Haute-Loirc, du Puy-de-Dôme & du Cantal ,

• tous les citoyens , toutes les autorités conſti

*tuées ont manifeſté le plus ardent amour pour

· la liberté, la plus brûlante énergie. »

Quelques foibles débats ont amené un décret

d'accuſation, prononcé d'urgence, contre MM.

Borrel, Bardon , de Retz ,§ , Saillant ,

· de Caſtelane, ancien évêque, & Combette, maire

de Mende , qui ſeront tous transférés aux pri

· ſons d'Orléans. Le conſeil général du directoire

· eſt confirmé à Maruéjols. Les municipaux figna

- taires de la délibération du 19 mars ſont ſuſpen

dus, la garde nationale de Mende diſſoute pourr . - - - -
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être réorganiſée ; la conduite des ſoldats approu

vée; le ſieur Rivière, procureur-général-ſyndic,

mandé à la barre ; & le Roi chargé d'envoyer

des forces ſuffiſantes pour maintenir la sûreté, au

gré des patriotes, dans une ville cù les clubiſtes

- ont ſeuls tout bouleverſé comme aiileurs.

· Du jeudi, 29 mars. - T

· On eſt revenu aux articles ajournés ſur le

ſéqueſtre des biens des émigrés. MM. Thuriot

& Dumolard ſe ſont évertués pour priver ceux

· qui rentreroient, du droit de citoyen actif. Leur

crainte étoit que les émigrés, forcés de rentrer,

( dans le ſtyle de M. Dumolard ) ne ſe chan

geaſſent en ſerpens pour devenir miniſtres.Ce qui

nous a paru plus ſingulier que cette pcur qui ne

l'eſt pas mal , ç'a été d'entendre M. de Girardin
citer la déclaration des droits de l'homme & du

citoyen , contre M. Thuriot qui privoit les ré

immigrés des droits de citoyen actif, s'ils étoient

ſortis de France à l'époque de la loi du 9 février

1792 ; & le même M. de Girardin ajouter :

es J'appuie au reſte l'amendemcnt de M. Dumo

lard † eſt patfaitement dans mes principes. »

Or , , M. Dumolard accordoit un mcis, après

lequcl les émigrés ne ſeroient citoyens actifs qu'au .

bout de dix ans. Qu'a de commun la déclaration

des droits avec de pareils principes ? Nous don

nerons ailleurs les articles décrétés.

· L'étrange miniſtre des affaires étrangères, M.

Dumourier eſt venu apporter aux publiciſtes de

l'Aſſemblée & des galeries unc lettre de M. de

Noailles & une réponſe de M. le prince de

Kaunitz à M. de Noailles , du 18 de se mois.

« Il cſt eſſentiel , a dit le miniſtre, que l'Aſlem

A
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blée nationale ne perde pas de vue que c'eſt l'époque

à laquelle j'ai fait partir ma première dépêche pour

Vienne. Ainſi , à l'inſtant même où l'opinion

publique ſollicitoit le Roi de m'appeller au mi

niftère, le ſort de la Légociation étoit déjà décidé.

Aucun membre de cette auguſte Aſſemblée ne ſe

· méprendia, ſans doute, ſur l'opinion d'alors de

M. Kaunitz. Cette note eſt terminée par un

appel à la partie ſaine & principale de la nation

Françoiſe, c'eft-à- dire à l'ariſtocratie ( Bravo !

éclats de rire ; & un penſeur s'eſt écrié : ce n'eſt

pas là du Deleſſart ). » ' ,

A ce prologue M. Dumourier a cru devoir

joindre des prophéties : « Il m'eſt doux, a-t-il

pourſuivi , de prédire avec confiance, que ce

concert ( des Potentats ) ſera ſans harmonie ;

qu'aucun citoyen François n'abandonnera la patrie

& ne renoncera à la défendre , ſi les étrangers

tentent jamais d'y faire précéder la paix du deſ

· potiſme de toutes les horreurs de la guerre. »

ce J'oſe prier l'Aſſemblée nationale , a ajouté

M. Dumoirier, d'un ton doctoral, de retenir '

| ſa juſte indignation , & d'attendre avec le calme

· qui convient au caractère d'un grand peuple fort

de la juſtice de ſa cauſe , la réponſe cathégo

rique & déciſive que j'ai demandée au nom de

· l'Aſſemblée ( procédé inconſtitutionnel : au Roi

flil appartient , &'c. ) & du Roi ; & que je

recevrai ſous peu de jours »... Si MM. de Mont

morin & Deleſſart avoient eu la pauvreté d'eſprit

de ſe permettre une de ces phraſes à prétention

ui foiſonnent d'inconvenances , on les auroit

afſaillis de huées & de dénonciations, Les Jacobins

" ont applaudi leurs frères. -- M. de Noailles n'a

fait que tranſcrire & ſigner , le 11 mars, la

- . - - -

-
-

--
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dernière note de M. Deleſſart lue dans l'Aſſem4

blée. Voici la réponſe qu'il a reçue :

« Le gouvernement françois ayant demandé

des éclairciſſemens cathégoriques ſur les inten

tions & les démarches de feue Sa Majeſté Im

périale l'Empereur, relativement à la ſituation

actuelle de la France, il étoit conſéquent à la

demande de motiver ſa réponſe.Je ne la re

garde que comme un acte de. complaiſance &

de déférence amicale , par des faits .pris : du

ſujet de la queſtion. Mais, à plus forte raiſon,

conviendroit il à la dignité d'une grande Puiſ

ſance de réfuter avec franchiſe, & de ne point

traiter d'explications confidentielles qui puſſent

être diſſimulées dans la réponſe, des interpré

tations & des interpellations auxquelles ſe trou

voient mêlés les mots de paix ou de guerre,

accompagnés de provocations de tout genre.

- ^ Quoi qu'il en ſoit, la juſtice des motifs & la

vérité des faits ſur leſquels les explications données

par ordre de Sa Majeſté Impériale ſe fondent ,

ſont inconteſtables ; le chancelier de Cour & .

d'Etat, prince Kaunitz, eſt par conſéquent d'au

tant moins à portée à

nouveaux éclairciſſemens, que le Roi de Hon

grie & de Bohême adopte complettement ſur ce

point les ſentimens de l'Empereur, & que les

nouvelles demandes que M. l'ambaſſadeur de

France a depuis été chargé de faire ici , rentrent,

dans celles auxquelles il a déjà été complettement

répondu. » .

« On ne connoît point d'armement & de

meſure dans les Etats Autrichiens qui puiſſent

juſtifier des préparatifs de guerre. Les meſures

défenſives ordonnées par Sa Majeſté Impériale

ne Peuvent être miſes en parallèle avec les mc

'y ajouter aujourd'hui de

B 4
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fures hoſtiles de la#, & quant à celles

que Sa Majeſté Apoſtolique pourra† nécef

ſaires pour la ſûreté & la tranquillité de ſes propres

Etats, & ſur-tout pour étouffer les troubles que

1es exemples de la France, & les coupables menées

du parti jaccbin fomentent dans les Provinces

· Belgiqnes, elle ne pourra ninevoudra jamais con

ſentir à ſe lier les mains d'avance avec qui que

ce ſoit; & perſonne n'a le droit de lui preſcrire

des bornes à cet égard. Quant au concert dans

lequel Sa Majeſté Impériale s'eſt engagée avec

les plus reſpectables Puiſſances de l'Europe, le

Roi de Hongrie & de Bohême, & ces mêmes

Puiſſances ne perſiſtent pas moins dans leur

opinion & leur détermination communes. Mais

ils ne croient pas convenable ni Roſſible de

faire ceſſer ce concert avant que§ ait

fait ceſſer les cauſes qui en ont provoqué &

· néceſſité l'ouverture. Sa Majeſté s'y attend d'au

tant plus, qu'elle préſume trop des ſentimens

de juſtice & de ſageſſe d'une Nation diſtinguée

par ſa douceur & ſa raiſon, pour s'interdite

l'eſpoir qu'elle ne tardera pas à ſouſtraire ſa

dignité, ſon indépendance & ſon repos aux at

teintes d'une faction ſanguinaire & furieuſe, qui,

s'acharnant de plus en plus à détruire, par la

voie des émeutes & violences populaires, tout

exercice du Gouvernement, toute eſpèce d'au

•orité, de loix & de principes , ne viſe qu'à

reduire à des jeux de mots illuſoires, & la li

berté du Roi Très-Chrétien, & le maintien de

la Monarchie Françoiſe, & l'établiſſement de

toute conſtitution & de tout gouvernement ré

† ainſi que la foi des traités les plus ſo

emnels, les devoirs les plus ſacrés du droit public.

Mais duiicnt leurs artifices & leurs deſſeins Fré -
',- -- • • .
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valoir, Sa Majeſté ſe fiatte du moins que la partie

ſaine & principale de la naticn enviſagera alors,

dans une perſpective conſolante, l'appui, l'exiſ

tence d'un concert dont les vues ſont dignes .

de ſa confiance, & de la crite la plus importante

qui ait jamais affecté les intérêts communs de

l'Europe. » .

« Voilà ce que le chancelier de Cour &'

d'Etat eſt chargé de répliquer à la réponſe que M.

l'ambaſſadeur de France devoit faire parvenir à

feue Sa Majeſté Impériale ; & en le requérant

d'en rendre compte à ſa Cour, il a l'honneur de

lui réitérer l'aſſurance de la conſidération la plus

diſtinguée. 2 > -

' Vienne, le 19 mars 179z. . :

Signé, KAUNIrz-RITzBExo.

Aux coupables menées du parti jacobin , quel- .

ques membres, oubliant l'exhertation du miniſtre,

ont pouſſé des : Ah ! ah ! mais à la fin de la

lecture, l'Aſſemblée eſt paſſée à l'ordre du jour ; "

& la ſéance a fini par l'adoption , d'urgence, de

neuf articles ſur les réparations à faire aux habits,

veſtes& culottes des volontaires nationaux, ſoins !

peu dignes de la providence du corps légiſlatif;

raccommodages pour leſquels on avancera 15 I.

au plus à chaque individu, 6 millions pour le tout.

Du jeudi , ſéance du ſoir.

Sa Majeſté a ſanctionné, le 28 mars, le décret

fur les paſſe-ports. -

Les attroupemens armés dévaſtent plus que

jamais le département du Cantal, y§

contributions, menacent d'égorger tous les prê

tres non-aſſermentés & les nobles. Le directoire

envoie à l'Aſſemblée une liſte de châteaux pillés,

démolis ou brûlés, & dehmande un régiment de

5



r - | ( 34 ) , ·

-

-

-

ligne bon patriote & bien diſcipliné. M. Jean de .

Bry guérira tous ces maux en prononçant une

· belle harangue demain avant l'ordre du jour.

M. Gomord, municipal d'Arpajon, envoie aux ,

légiſlateurs une lettre où quelqu'un lui déclare,

en confidence, du fond d'une priſon, avoir reçu

25o,ooo liv. en aſſignats, de M. Deleſſart, q6i

préméditoit ſon évaſion, pour en faire de l'ar

gent à tout prix, & avoir dépoſé la ſomme dans :

la terre près d'Arpajon. MM. Lecointre & Chéron

ont dit que M. Deleſſart étoit un traître , ou

l'ãuteur de la lettre un fauſſaire. Le comité de

' ſurveillance éclaircifa cette affaire. .

· A la tête de la municipalité de Paris, annoncée #

par les applaudiſſemens des galeries, M. Pétion,

maire , eſt venu ſe plaindre des entrepriſes du,

directoire du département, qui s'arroge les fonc

tions de diſtrict, ce véritable ſuperfétation, abus ,

dé la bureau-manie. » Le directoire adminiſtfe

au lieu de ſurveiller. Un arrêté confirme l'uſur- .

pation de ſes commiſſaires au contentieux, une

roclamation du Roi confirme l'arrêté...... M.

étion a reçu une réponfe careſſante du préſident

& les honneurs de la ſéance.

M. Bertrand , député de l'iſle-de-Bourbon , &

il ſiégera au nombre des repréſentans de laFrance. •

Quoique rien encore ne ſoit déterminé ſur

la conſtitution & la repréſentation légale des

colonies , on a reconnu valables les pouvoirs dc

Des adminiſtrateurs d'Aix, mandés à la barre

our le premier d'avril, promettent de répondre ,

à toutes les queſtions qu'on voudra leur faire, .

· juſtifient leur conduite, & demandent des in

demnités à raiſon de ce déplacement. On paſſe

à l'ordre du jour , ſans le décrétcr.

· · · · -

\ R

• • • -- i -
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La diſcuſſion cº #e la l'artillerie à

cheval. Nous doutons que jamais aucun con-

ſeil en Europe ait traité ce ſujet d'une pareille -

manière, Quelques traits caractériſeront & les in

terlocuteurs & l'auditoire. M. Carnot l'aîné vo- *

toit pour l'ajournement : ce La guerre qui ſe

prépare, a-t-il dit, ne viendra pas de vous, mais

d'une ligue de Rois qui la feront à la liberté ; .

les armcs des hommes libres ſont toutes dans

· leur courage. La conſtitution vous preſcrit uni- ?

quement de vous tenir ſur la défenſive. Or ,

s quelle eſt l'utilité de i'artillerie à cheval? d'al'er

engager des combats qui vous ſont interdits. "

· Cela ſe démontreroit encore par le Monarque '

conquérant à qui nous devons cette inſtitution.

Je ne crois point que les armes qui ont ſervi le

deſpotiſme puiſſent également être utiles à la !

défenſe de la libeité..... » A ces raiſonnemens !

qui réformeroient fuſils, bayonnettes , piques .

& ſabres, M. Briche a répondu : ce Vous pou-*

vez avoir la guerre dans un mois ; ſi vous !

ajournez l'artillerie à cheval, ce ſera donc après *

la guerra... Waſington portoit ſur lui l'inſtruc- *

tion de Frédéric à ſes généraux. -- Il ne faut !

que 8 à 9 cents chevaux pour cette artillerie, .

ajoute, M. t Rouyer; deux mois après la cam

pagne , on pourra la réformer , & les chevaux .
remonteront notre cavalerie.i » # º * :

· Un décret d'urgence ſorti du ſein de ces éclairs,

a ſtatué qu'il y aura neuf compagries de canon- '

niers à cheval, compoſées de 7o hommes montés º

& de 6 non montés, divifées chacune en trois

cſcouades. ， 2 , , º ; - à

| Du vendredi, 3o mars. # * à

Les Qfficiers compoſant l'état-major# la ville p

- - 6
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- d'Aix écrivent à l'Aſſemblée , & réſitent viſtã- °

rieuſement, par des aſſertions & des éloges, les ,

calomniateurs de M. Pujet de Barbaneanne qu'ils !

ſoutiennent avoir'tenu, à l'égard. du régiments

d'Ernſt, une conduite non§ irrépre

chable, mais très-honorable. Ce monument de

gloire a été renvoyé au comité militaiſe..

Divers objets ayant motivé des ajournemens, .

M, Ramel a fait décréter, d'urgence, attendu

que es ce ſcroit un crime envers le peupler, de .

la part de ſes repréſentans, que de conſervet

aucuns dons,, graces ou penſions envers ceux ,

qui ont déſerté leur poſte de citoyen, pour allcr

prendre une attitude hoſiile en terre étrangère...

· Qu'à l'avenir il ne ſera fait aucun paiemena ,

- † raiſon de dons, penſions, gratifications ou . .
C -

cours , à aucun Franfois, à moins qu'il ne

".

juſtifie d'un certificat expédié: dans les formes ,

Preſcrites, & conſtatant ſa réſidence ſur le ter» , .

ritoire François, pendant tout le temps qui ſe .,

ſera écoulé depuis l'époque du dernier paiement

i lui aura été fait , juſqu'à celle od il ſe prée . .

# pour recevoir. -- Tous les penſionnaires

eront tenus d'adreſſer d'ici au premier juillet,

au commiſſaire du Roi directeur-général de la , ,

liquidation ou au miniſtre du département, un
4
*

ceitificat de réſidence depuis fix mois ; ou lea , ,

Penſions ſeront ſupprimées de fait.......

applicables au préſent décret les exceptions con•

，enues au décret concernant le ſéqueſtre des : -
biens des émigrés. » - - -

Croyant ſérieuſement dºrrer lº cauſes ,

& indiquer le remède des troubles, qui, déſo- ,

lent la France, M. Jean de Bry a révélé à

· FAſſemblée que le gouvernement eſt paralyſé ,

qu'il y a# des brouillons y qné
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les • violent ls ºui tiºn prâes fibºt ::

des ſophiſmes, que d'autres la minent fourde--- - -

mentt c« Mais le pruple & la providence nous -/

ſervént, Mtſſieurs, a-t-il dit ; ne nous expoſonr .

pas au reproche de n'avoir pas ſu profiter d'une ,

circonſtance auſſi heureuſe. » Pour cela,. il ſuffit•

ſelon lui, de déjouer l'audacieux & criminet

concert des Puiſfances, en établiſſant en prin- t ,

# ne doivent point ſe mêler: de nom :

affaires, & en leur ſignifiant que tout nouveau

Xtrcès trouveroit dans toutes les 44,733 muri» .

cipalités de la France libre, les Athéniens de .

Marathon. La paix extérieure étant ainſi défi- .

mitivement établie en principe, M. Jean de Bry

a promené les regards perçans du même génie .

ſur l'intérieur. . - "

. _ Il y a vu trop d'avocats dams les tribunaux.

Ces avocats formoient autrefois un ordte, & , .

tout reſte d'ordre eſt fatal à la liberté. Son avis :: .

eſt d'ordonner la rééleaion de tous les juges du .

royaume pour le mois de mars 1793 3 rien ne .. :

contribuart mieux à la tranquiilité que des mil- -

liess de nouvelles brigues. Mais il en vient aux *

grands moyens, & donne d'excellens confeils;

celui de rétablir le crédit des affignats, celui .

de semonter le change. Si nous ne ſommes pas

aſſºr mûrs pour décréter que chacun payera le

têtre dont il aura beſoin , examinons la conſ

titution civile du clergé ; déclarons mationaux

les biens de l'ordre de Malthe ; effaçons juſ

† dernières traces des droits féodaux, con

rvés comme des propriétés ſacrées ; corrigeonst

la lei ſur les patente ... Enfin il faut éclairer le - ;

Roi ſur beaucoup :'objets qu'on a vus fort mal

juſqu'au moment cd M.Jean de Brya daigné s'en

accurer, faise reſpcâet & empleyesles clubs,&es
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Le tout ſera imprimé & renvoyé aux comités

compétens. . , , , " -

· Des hommes de couleur ſont venus à la barre,

:

:

M. Raymond, leur orateur, a remercié l'Aſ- .

ſemblée du décret obtenu par leurs amis, & jurer

- d'oublier les perſécutions des blancs égorgés ou

ruinés. Ces Meſſieurs ont eu la bonté d'of

frir d'aller ſecourir ces blancs & de les aider à

réparer leurs pertes. On a vivement applaudi à :

，

cet atroce perſifflage. Le préſident a loué les :

mulâtres d'une réſolution ſi généreuſe , & ils ont .

reçu les honneurs de la ſéance. L'extrait du

procès-verbal ſera envoyé aux colons. ' '

· Sur quoi délibérera-t-on ? - L'ordre du jour.

M. Gamon aſſure que l'ordre du jour eſt le

ſalut de la patrie qui tient à ce qu'il va dire.

Les murmures étouffent ſa voix ; il traite cet

ordre de la parole d'abſurde, d'atroce, d'abo- >

minable. Le vacarme redouble. Vendrons-nous

les forêts ?... M. Cambon dit que nous avons des

beſoins ; mardi ou mercredi, il faudra des fonds .

à la caiſſe de l'extraordinaire.... Il eſt important

de s'occuper des finances , répète M, Dumas. .i
L'ordre † jour, , crie M. Batirc. On le re

# « Je demande par amendement, reprend

. Bazire , qu'il ſoit défendu au ſucceſ

, ſeur de Léopold d'agir. .. ... . , ... ... »

Nous ignorons quelle loi du royaume ſeroit

écloſe de ces intéreſſans & ſages débats, ſi l'on

n'eût appris que la caiſſe dite de ſecours, de

Paris, étoit aſſaillie d'une foule de porteurs de

ſes billets de 1o, 15 , 25, 3o, 4o & 5o ſous,

& qu'un des adminiſtrateurs étoit décampé.Elle

a émis pour ſept millions , n'a de fonds que

pour uatre millions, & dit avoir trois millions

à Bordeaux, à Londres, à Amſterdam. La mn



nicipalité de Paris, qui doit 39 millions & ne

paie perſonne , y a verſé des fonds , mais n'y

ſüffit pas. Il y auroit du danger à paſſer à l'ordre •

du jour. Après une longue§ ion , l'Aſſem- . '

blée ayant refuſé de lire tout haut une lettre

allarmante, pour prouver qu'on ne l'influenroit !

pas, a décrété , ſauf rédaction , l'avance des

trois millions néceſſaires à cette caiſſe. -

•. " .. ! " . . · · • -

· : Du vendredi, ſéance du ſoir. - · ·

La rédaction du décret rendu le matin , n'in- .

diquant pas l'objet du prêt des 3 millions, M.

Lacroix a dit qu'on accordoit à la municipalité

un ſecours qu'elle ne demandoit pas. M. Rouyer

a ajouté que la municipalité, & les comités aux- . '

quels elle s'étoit adreſſée , méritoient une forte ,

improbation. M. d'Averhoult obſervoit que ſi la .

municipalité, au lieu de faire des§ à la

bar re, avoit rempli ſon devoir, elle auroit rendu ,

compte de la ſituation de Paris. M. Thuriot a ,

voulu parler, il s'eſt fait dans la ſalle un tapage

inexprimable. - , ， -

Dès que M. Thuriot a pu ſe faire entendre,

il a rappellé qu'il avoit coopéré à la révolution, •

d'où il a conclu que ce qu'il alloit dire ſeroit la ,

pure vérité : il a dénoncé des conjurations. .

Sommé, par M, Genty , de nommer les conſ- . ·

pirateurs, il a ſoutenu que c'étoit fermer les :

yeux que demander où ſont les conjurés. .. Le :

vacarme a recommencé. ' - •

. MM. Cailhaſſon & Lacroix ont rédigé chacun !

un conſidérant pour motiver le prêt de 3 millions. »

M. Robécourt propoſoit le rapport du décret. M. !

Briſſot trouvoit e inconcevable qu'on noircît les !

intentions de la municipalité »,... Epreuve dou2 .
-



, ( 4e )' · · ·

teuſe. L'appel nominat. .. Non , oui , non. ..

« Eh bien, oui, reprend M. Cayès ! nous auſſi

nous demandons l'appel nominal. Nos commet

taas verront ſi l'intérêt de Paris doit l'emporter

ſur celui de tous les departemens du royaume ».

Tunuulte horribie. Le préſident ſe couvre, ſe

plaint de ſa poitrine , ſe recouvre , & le déſordre

finit par l'adoption du projet de M. Lacroix qui,

motivant le prêt par des inquiétudes vagues ſur

la caiſſe de ſecours, ordonne que se la caiſſe de

l'extraordinaire tiendra à la diſpoſition du mi

niſtre de l'intérieur, ſous ſa reſponſabilité , la

ſomme de 3 millions, qu'il remettra au direc

toire du département, à titre d'avance, à la

charge d'être rembourſée par lui, pour être

verſée dans la caiſſe de la municipalité. » Il ſeroit

difficile de citer une loi rédigée plus amphibo

logiquement.

n article additionnetau décret ſur les émigrés,

a condamné les municipaux au rembourſement des

ſommes payées en vertu de faux certificats de réſi

dence, & par corps ; & les faux certificateurs à la

peine des fanfſaires.

Le directoire & la municipalité de Paris ſont

venus diſcuter, à la barre , le décret relatif à la

caiſſe de ſecours. M. Rœderer a dit que les billets

de cette caiffe ayant cours dans les départemens

voiſins , Paris ne devoit pas répondre ſeul des

trois millions, & que ce ſurcroît d'impôt allarme

roit les contribuables, devenus ainſi ſolidaires de

ces entrepriſes de banques. M. Pétion a repré

ſenté que les coupures décrétées n'étant pas en

core en circulation, la néceſſité avoit légitimé ces

billets de ſecoars ; que, fi on les laiffoit tom

ber, une commotion étoit inévitable. On l'a ré

futé par des murmures, Il a obſervé que la muni
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cipalité avoit ſollicité le décret, les trois millions,

mais non un emprunt qu'elle ne pourroit payer ;

& craignant pour le lendemain u e multitude ré

duite à manquer de pain, il a demandé un ſecours

proviſoire, que M. Rœderer a fixé à 5oo,oco liv»

payables dans la nuit même. . -

Le miniſtre de l'intérieur a divaguê ſur le temps

néceſſaire pour ſanctionner, & ſur ce que le mo

ment avoit de critique; veibiige déplacé, qui n'a

fait que provcquer cette phraſe de M. Guadet :

« Certainement le pouvoir exécutif ne doit ja

rnais dormir. Il† toujours lo:ſqu'il s'agit de

la sûreté publique. » Et l'amour & la haine , & la

juſtice & la ' mal gnité ont également applaudi

M. Guadet , do.t la ſaillie étoit d'autart plus .

gratuite, que M. Léopold, l'un des commiſſaires

à la ſanction, venoit d'annoncer que le Roi lui

ay it promis dc prendie promptement le décret en,

conſidération. . · · · · · ·

· se Sans les biºlets de ſecours, les artiſans mour

roient de faim dans la capitale, a repris M. Thu

riot , le diitctoire & la municipalité ne ſont

pas certains de prévenir une inſurrectiou. -- A

l'ordre... A l'Abbaye, ont crié pluſieurs voix.

-- Si l'Aſſemblée n'eſt pas en sûreté à Paris, a,

# M.# elle n'a qu'à ſe tranſporter

ailleurs 3 j'en fais la motion (appuyé, appuyé).

M. Iſnard rappellcit M. T#à#§

avoir calomnié le peuple, en ſuppoſant la poſſi

bilité d'une inſurrection; M. Creſtin y rappelloit

le miniſtre qui avoit craint un ſoulèvement....

Enfin, adoptant la rédaction de M. Guadet »

l Aſſemblée a décrété d'urgence, pour troifième,

| édition du même décret, que : . , :

º Sur la ſomme de trois millions dont !

veiſement a été décrété dans la caiſſe du dépar
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tement de Paris, pour être , ſous la ſurveil

lance du directoire, à la diſpoſition de la mü

nicipalité de Paris , il en ſera proviſoirement

verſé, dans le jour, celle de 5oo mille liv. que

le directoire mettra dans l'inſtant même, & ſous

la même condition de rembourſement, à la diſ

Poſition de la municipalité. »

Du ſamedi , 3 1 mars.

La veuve du maire d'Etampes écrit à l'Aſſem

blée : cc Le monument décrété, en l'honneur de

mon époux ſera l'encouragement de mes enfans,

mais ne pourra me rendre le meilleur des hom

mes, le plus courageux des citoyens. Puiſſe cette

erte immenſe être la dernière ſur laquelle la

rance ait dorénavant à gémir. ! Le triomphe

de la liberté eſt le ſeul allégement qu'il me ſoit

permis d'eſpérer. » Elle prie les légiſl,teurs

d'oublier la penſion qu'ils avoient l'intention

d'accorder à elle & à ſes enfans. Sa lettre ,

ſouvent applaudie, ſera gravée ſur le monument

qu'on érigera à Etampes ; la veuve recevra le

f† & une réponſe du préſident de

'Aſſemblée. -

Un décret d'urgence a ordonné que «la caiſſe

de l'extraordinaire ouvrira, dans le courant du

mois d'avril , le paiement de la ſomme de

6,25o,oo8 liv. , montant des capitaux compris

dans la 17°. ſérie de l'emprunt de 125 millions,

de 1784, ſortie en rembourſement par le tirage

de janvier dernier. » -

Organe des comités de l'ordinaire & de l'ex

traordinaire des finances , M. Dupont, qui ,

depuis que les ſurnoms féodaux ſont abolis, ſe

fait appeller Dupont-Grandjardin , a lu un rap

port détaillé d'où il eſt réſulté que M. de Nar
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bonne a, dans ſonm# diſpoſé d'une ſommc

totale de 4o,423,478 liv. 3 ſous; qu'il « a ſatis

fait au compte auquel il étoit tenu ; que la pro

hibition de quitter Paris ne peut plus le regarder;

mais que ſa reſponſabilité reſtera engagée juſqu'à
ce que les commiſſaires de la com§bilité a1tI1t

vérifié les pièces comptables à la fin de l'exer

cice. » Non content de ce qu'un pareil prononcé

offroit de contradictoire , M. Cambon accuſoit

l'ex - miniſtre d'avoir ſouſcrit un , traité pour

15o,ooo fuſils, avec des fabriquans Angiois,

au prix de 3o ſchelings qu'il évaluoit, au taux

actuel du change, à 66 liv. ; M. Taillefer pré

tendoit que les fabriques de Tulle, Montbriſſon

& Saint-Etienne fourniroienpd'excellens fuſils à

18 liv. M. Lecointre alléguoit des avances don

nées pour des marchés qui n'avoient pas été

exécutés; M. Duhem ſoutenoit que le réglement

envoyé aux régimens, méritoit ſeul que l'ex

miniſtre fût jetté dans les cachots d'Orléans; M.

Rouyer trouvoit la ville de Paris une priſon trop

agréable pour des miniſtres qui ont des comptes

à rendre.... Mais d'autres batteries étoient mon

tées contre l'ex-miniſtrs. .

M. Grangeneuve a lu une dénonciation ſignée

Dubois de Crancé, appuyée des atteſtations de la

municipalité de Perpignan, du directoire du dépar

tement des Hautes-Pyrénées, & du Prince Charles

de Heſſe, commandant de la diviſion. L'ex-miniſtre

a laiſſé Perpignan & ces contrées ſans aucune

défenſe : « ſans la mort de l'Empereur, la diſ

grace du miniſtre d'Eſpagne, & la juſtice faite

aux nôtres , diſent ces grands politiques, la fron

tière de ce département étoit perdue pour la

France. • M. Goupilleau mandoit M. de Nar

bonne à la barre. - ' > '



| « Éh , Meſſieurs ! ,# écrié M. Quinette, ce

feroit établir un piivilége en faveur d'un citoyen,

& décid.r que vous ne voulez pas condamner

quelqu'un ſans l'crtèndre. cc Gardez - vous d'in

troduire une maxime qui n'eſt point dars l'eſ

prit de l'inſtitutien du† dont vous rcmp ifcz

les foi cticrs, a pourſuivi M. Quinette.Je vous

le demarde ; croyez-vous que vous euſſiez rcndu

le décret d'accuſation co tre M. Del.ſtrt, ſi

vous l'aviez entendu ? il vous auroit peut-être

mis dans l'embarras, & vous n'auticz pas frappé

un ccup néceſſai1e. Il faut condamner l'ex-mi

niſtre ſi vous avez les preuves ſuffitantes dans

vos mains ; vous n'avez que faire de l'en

tendie. » - 7º - - -

: M. Fauchet preſſoit le rapport ; M. Duhem

Vouloit qu'en attendant, on gardat M. de Nar

bonne à vue. Des murmures ont repouſſé cette

motion & terminé la ſéance. Le rapport eſt fixé

à lundi prochain.

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

M. Dumourier a écrit à l'Aſſemblée qu'il eſt

. autoriſe à lui communiquer, de la part du Rol,

deux pièces dignes de la plus ſérieuſe attention.

Ces deux pièces ſont : - -

1°. Le traité paſſé, le 3 février dernier, entre

S. A. S. le prince de Hohenlohe, & leurs A. R.

Mgr. le comte d'Artois & Morſieur, frères du

Roi de France , au ſujet du régiment dont nous

avons parlé plus haut. -

- 2°. Les lettres exhortatoires de l'aſſemblée du

Cercle de Franconie au prince de Hohe.take,

que nous avons anncncées. Le tout a été rcn

voyé à la haute-cour d'O, léâi s. - -

Au nom de la commiſſion des douzs , M.

|

|
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Goffuin a lu un ºr# ! troubles du Cantal.

1Promenades, air pa ira , tambour , muſette,

gaieté civique, attroupemens à Aurillac, vîtres

d'ariſtocrates caſſées ; les municipaux & le rap

porteur trouvent que juſques-là tout étoit aflcz

calme. Mais, à minuit, là comme ailleurs, des

patriotes, accuſateurs, témoins , parties, juges

& exécuteurs , atteſtent qu'il eſt parti un cou

de fuſil de telle fenêtre fermée. Perſonne n'e

bleſſé, nulie preuve ; n'importe. M. Collinet

' loge dans cette maiſon, il arrive de Malthe ,

c'eſt donc un émigré; on le jette dans une pri

. ſon pour ſa sûreté. Arrivent des patriotes de

- tous les environs ; ils brûlent de venger leurs

frères ; les requiſitions ſont inutiles; l'ariſtocrate

eſt arraché des cachots, égorgé, éventré, haché,

ſa tête miſe au bout d'une pique ; l'ordre ſe

rétablit, diſent les procès-verbaux, & les pa

triotes d'Arpajon & ceux d'Aurillac ſe livrent à

· la fraternité la plus cordiale. -Depuis, des déta

- chemens pillent, maſſacrent , incendient de tous .

côtés, & arrachent des taxes de 5oo à 5ooo liv.

M. Brouſſºnnet a ſoutenu que le délit com

mis en la perſonne de M. Collinet, l'avoit été

dans un moment d'efferveſcence, & probable

ment par des citoyens égarés. Des murmures

l'ayant interrompu, il s'eſt écrié : « Vous faites

ſilence'quand on défend les ennemis de la ré

volution. Je me ferai entendre lorſque je viens

invoquer la véiité en faveur de ſes défenſeurs. »

Ce raiſonnement très-conſéquent & très - digne .

de la philoſophie de M. Brouſſonnet , a excité

improbation de tous les gens de bien. Sept

articles ont ſtatué, d'urgence, que le pouvoir

exécutif rendra compte à l'Aſſemblée, ſous huit

jours, des meſures qu'il aura priſes pour aſſurer
-

- .. .. ! )
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force à la loi ; que le #ais peut requérir les

gardes nationaux des départemens voiſins. Les

· auteurs des violenees ſeront pourſuivis, la garde

- nationale d'Arpajon diſſoute & réorganiſée. La

municipalité d'Aurillac eſt improuvée & le direc

· toire du département approuvé. - -

, S'il étoit néceſſaire d'ajouter une preuve

· ſurabondante, àtoutes celles que nousavons

· tant de fois développées de l'inexpérience

· univerſelle qui a corrompu la Révolution

| | | Françoiſe, en fa compoſant des vieilles

· · erreurs condamnées par la ſageſſe des

| - | Peuples libres , & en lui oppoſant

| · les préjugés d'une génération abâtardie par

| un Gouvernement efféminé, nous la trou

' verions dans les lieux communs ſur l'au

, torité deſquels les Mécontens ont eſpéré

: la fin des malheurs publics, ſans qu'il fût

· · · beſoin d'en retarder l'accélération; "

| .. A chacune des opérations convnlſives

- de la Majorité, on a vu la cohue de ſes

- | | Adverſaires attendre ſon ſalut des écueils

ſur leſquels on la précipitoit. En plaçant

ſes reſſources dans l'excès du mal, on a

jugé inutile de le combattre ; on s'eſt .

affermi dans ſa quiétude ; on s'eſt fait un

· plan commode d'expectative & d'inertie ; .

- on a évité ſur tout,& très-ſoigneuſement,

. de ſe mêler au mouvement général pour

- en ralentir l'impétuoſité. Obéiſſante, ſans

| |
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le ſavoir, au v # de ſes Perſécu

tenrs,, la foule a préféré de ſe précipiter

| hors des frontières : beaucéup 'Emigrés

| | étoientſans doute trop juſtifiés d'aller cher

• ' cher ailleurs la sûreté; mais, cette meſure,

, que la gravité de l'anarchie preſcrivoit à

† femmes, à des vieillards, à des hommes

en évidence & menacés de la rage popu

laire, l'imitation , une politique bornée

l'ont bientôt généraliſée, & convertie en

expédient de mode. Les Contrées étran

. gères ont vu arriver par flots des Fugitifs

éperdus, qui, auſſi-tôt la limite dépaſſées

- ont repris toute leur confiance : chaque

· réveil leur a apporté une Contre-révolu

· tion prochaine : ils ont tout ſouffert , exil,

privations, ſatigues, ruine, par l'eſpérance

qu'au premier jour les Puiſſances Etran

ères viendroient leur reconquérir leurs

oyers & leurs titres, ou que le†
déſabuſé s'empreſſeroit de les leur rendre.

, Ces illuſions ont été ſoutenues par des

adages de brochures & de converſation :

le déſordre amène l'ordre , entendoit-on de

· toutes parts ; l'anarchie recompoſera le

deſpotiſme;— Le François ne ſe paſſera -

jamais d'un Roi ; - il aime les Rois ; .

| -- aucune Nation ne fut plus affectionnée -

à ſes Rois.- La Démocratie meurt d'elle

même. - Elle ne convient pas à la France;

donc, on ne pourra jamais l'y établir.

| -Et mille autres pauvretés pardonnables

- • N.

*
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à des hommes qui n'ont jamais approché

du Gouvernement populaire, vraies peut

être dans leur application à la durée d'un

demi ſiècle, mais fauſſes dans le ſens qu'elles

promettoient un terme très-court à la fièvre

républicaine des François.

Le déſordre n'a jamais amené que le

déſordre : c'eſt un§ ui devient cauſe,

& cauſe toute puiſſante lorſqu'elle eſt ma

niée par une Faction qu'aucune force ne

contre-balance. Il ſe prolonge par le beſoin

qu'ont fes Fauteurs de l'entretenir, & par

leur adreſſe à y intéreſſer la multitude; il"

· favoriſe leur k§ d'énerver & d'avilir les

Autorités légitimes , pour en tranſpoſer

ailleurs l'activité ; les violences préparent

· d'autres violences , on ne fait des loix que

pour aſſurer le ſuccès des illégalités, & le

mépris de ces mêmes loix eſt commandé

par leurs inſtituteurs, lorſqu'elles commen

cent à contrarier le cours de leurs entre

priſes. -

Cette anarchie que l'on peut appeller

ſyſtématique, eſt également ſorcée par la

néceſſité , car les mobiles qui ſervent à la

provoquer & à l'entretenir, détruiſent par

eſſence tous les moyens d'ordre & de ré

† : inutilement, une Faction popu

aire ſubordonnée àſes inſtrumens, & aſſer

vie à la niultitude qu'elle a l'air de gou

'verner, tenteroit d'en modérer l'imp tllO

· fité; bientôt la domination paſſevoit à d'au
- - - tICS

"
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tres Chefs, & de degrés en degrés, le beſoin

, du déſordre placeroit à la tête du Peuple

ceux dont l'abjection Qu la ſcélérateſſe lui

promettroit la certitude d'une impunitéin

variable. . - | | | |

| La Révolution de France a déjà parcouru

la plupart de ces périodes. Chaque déſor

dre nouveau s'appuie ſur celui qui l'a pré

cédé, il en néceſſite lui-même d'ultérieurs ;

l'anarchié prend alors le caractère d'une

puiſſance qui maîtriſe les autorités légales,

& qui ſe ſert de la Légiſlation même pour

étendre ſes ravages. . , ·

, Quelle force lui réſiſtera ? L'opinion pu

blique : Elle la renverſe par les opinions

populaires. La Conſtitution ? Elle lui op

poſe l'eſprit de la Révolution. L'intérêt de

· l'Etat ? Elle le place tout entier dans celui

de la Faction qui l'entretient. La crainte?

Elle ſeule déce ne les ſupplices, diſtribue

· la juſtice, & a le privilége excluſif de ſaire

· trembler. La force publique ? Quand elle

n'auroit pas pourvu à en diſſoudre les élé

· mens, elle en intimide les Miniſtres, elle

compte au rang de ſes ſujets, elle aſſocie à

· ſa mal-faiſance ceux dont la Loi avoit en

touré la protection de l'ordre public. .

· A tous ces moyens de permanence, elle '

joint l'influence inapperçue d'un artifice,

- qui ſert de même à alimenter une Démo

| cratie déréglée. Le pouvoir qu'elle com

munique à ſes Agens, la tyrannie qu'elle

, Nº. 14, 7 Avril 1792. . * C .

- ^N ,

-
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exerce par ſes Fauteurs, ſont une déléga

tion libre de la multitude ; celle-ci ne re

doute point une Autorité qu'elle ſe ſent

maîtreſſe de reprendre à chaque inſtant; elle

applaudit à des Oppreſſeurs qu'elle défera le

jour où l'oppreſſion la menacera elle même;

| chacun de ſes individus ſe comparantà ceux

auxquels elle a confié lapuiſſance populaire,

& y retrouvant ſes égaux, ceſſe de les

·redouter, conſidère les attentats de leur

deſpotiſme comme ſon patrimoine, & ſe

réjouit dans la penſée qu'à ſon tour, il

ourra auſſi diſpoſer des vies & des per

innes. Croit-on qu'un ſeul Bourgeois de

Paris, en voyant accuſer & jetter en pri

fon M. Deleffart, ſans plus de formes qu'on

n'en met à délivrer le protêt d'une lettre-de

change, ſe ſoit douté qu'une Juſticeſiexpé

ditive pouvoit le frapper-auſſi bien qu'un

Miniſtre ? Non, il a vu, au contraire, un

acte de ſa propre autorité dans celui de ſes

"Commettans, &fa vanitéa été ſecrettement

flattée de l'idée qu'il lui appartenoit auſſi

bien qu'à M. Briffot, de pouvoir traîner
*un Adminiſtrateur dans les cachots.

En un mot, au milieu des poignards &
des† lanternes & des torches,

des délateurs & des Inquiſiteurs , tout

· Patriote conſerve ſa ſécurité, & en liſant

les noms des miniſtres de l'anarchie, il ſe dit

comme le Payſan à la vue d'un ivrogne,

voilà pourtant dans quel état je ſerai demain.
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Cette confo tºme le propa

· geant pluſieurs millions de fois chaque'ſe
* maine, dans un grand Em ire où les Pro

· priétaires ſeuls ont un intérêt éclairé à l'or

dre public, & à la ſuite d'un renverſement

· complet de toute police, de tout gouverne

" ment, de toute ſtibordination, de toutes les

· habitudes morales qui retenoient le Peuple

' dans la ſoumiſſion aux Loix, cette con

· frontation,dis je,devient le pivot central ſur

lequel les Démagogues ſont aſſurés de faire

- lº# temps rouler l'anarchie. , •

- 'ailleurs, ilne faut pas s'y méprendre : de

| toutes les formes de gouvernement,laDémo

* cratie, chez les Peuples corrompus, eſt celle

， qui généraliſe le plus fortement les paſſions

| en les électriſant. Elle charme lavanité, elle

º exalte l'ambition des ames les plus†
· elle ouvre mille portes à la cupidité, à lapar

· ticipation du pouvoir; elle développe chez

* les brutes comme chez l'homme d'eſprit,

· dans lesgreniers comme dansles ſallons, cet

amour de la domination qui forme le véri

- table inſtinct de l'homme; car il n'aime l'in

dépendance que comme moyen d'autorité,

& une fois ſouſtrait à la tyrannie, ſon pre

mier beſoin eſt de l'exercer. -

* Juſqu'à nous, les diſſentions Républi

| caines ayant été à-peu-près renfermées dans

· la claſſe des Propriétaires,le cercle de l'am

- bition populaire n'atteignoit pas les claffes

* que leurs travaux, leur pauvreté,#º
Ma 4
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rance, excluent naturellement de l'Admi

niſtration;mais ici, c'eſt à ces claſſes même,

fermentées par la lie d'une foule immenſe

' d'hommes pervers, alliés à la populace,

, tique. Du château de Verſailles & de

qu'ont été dévolus la formation, l'empire,

le gouvernement du nouveau ſyſtêmef†
2

all

, tichambre des Courtiſans, l'autorité ſu

prême a paſſé ſans intermédiaire & ſans

. contre-poids dans les mains des prolétaires

, & de leurs flatteurs.

Une profuſion de nominations, d'Elec

, teurs, de Fonctionnaires, de vacances con

- tinuelles ont irrité la ſoif du commande

ment , tendu l'amour-propre, enfiammé

l'eſpérance des hommes les plus ineptes ;

, une groſſière & ſarouche préſomption a dé

livré le ſot & l'ignorant du ſentiment de

, leur nullité ; ils ſe ſont crûs capables de

, tout, parce que la Loi accordoit les fonc

, tions publiques à la ſeule capacité. Chacun

' a pu entrevoir une perſpective d'ambition ;
, le Soldat n'a plus ſongé qu'à† l'Of

- ficier , l'Officier qu'à devenir- énéral ; le

Commis qu'à ſupplanter l'Adminiſtrateur

' en Chef, l'Avocat d'hier qu'à ſe vêtir de

ourpre, le Curé qu'à devenir Evêque,

, le Lettré le plus frivole qu'à ſiéger au banc

des Légiſlateurs. Les places, les états va

| cans par la promotion de tant de Parve

2 nus, ont offert à leur tour une vaſte car

. rière aux claſſes inférieures. Le moindre
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n'euſſent jamais oſé prétendre ni à des

Offices, ni à des honoraires. -

* Ainſi, de proche en proche, s'eſt opéré

un déplacement univerſel ; ainſi, l'on a

transformé la France en une table de

joueurs , où avec l'offrande de Citoyen :

actif, avec du parlage, de l'audace & une

tête efferveſcente, l'ambitieux le plus ſubal-'

terne a jetté ſes dez. Tous les Charlatans y

ont accouru. Voyant ſortir du néant un

Fonctionnaire public, quel eſt le Décroteur

dont l'ame n'a pas été remuée d'émulation?

A l'aſpect de tant d'Etres recevant les mar

† de la confiance publique, ſur ceux

e flétriſſure dont ils étoient couverts, quel

eſt l'homme mépriſé qui n'a pas compté
ſortir de ſon aviliſſement ?

Ne nous le diſſimulons point. Tandis

que des Rhéteurs ſur les tréteaux, des

Journaliſtes de Caſés , & des Femmes à

prétention attribuent aux lumières les con

quêtes de la Révolution, le véritable Phi

loſophe en découvre le vrai mobile, l'ali

ment, le ſoutien, dans la priſe facile qu'ont

eu ſur notre enfance politique, lesJongleurs

qui ſe chargeoient de notre éducation. Em

pruntant le levier ordinaire des Démago

gues, ils ont parlé ſans ceſſe au Peuple de

ſes Droits, ſans lui définir jamais laë erté ;

3

-

· Office a préſenté i，ié , la plus mo- .

dique rétribution une fortune, à des Indi

vidus qui, dans une Démocratie bien réglée,
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ils I'ontrºſ é# lui révéloient des .

idées, en exaltant ſes ſentimens ; ils ont ,

ſubſtitué par tout ſes paſſions à ſa raiſon &

ſes volontés à ſes connoiſſances. .

Et voilà la ſource de ſon fanatiſme.Car,

une fois l'autorité qui_l'opprimoit étant

renverſée, ſon inſtinct, ſes† le rame-,

noient vers une autorité nouvelle , mais on

l'a embrâlé lui-même de l'amour du pou- .

voir, & par une conſéquence inévitable,.

du déſir de n'en ſupporter aucun.. .. ;

Qu'on évalue maintenantl'impulſion qºe ;

reçoit du caractère national,cette immenſe,

Loterie de fortunes populaires, d'avance

mens ſans titres , de ſuccès ſans talens,

d'apothéoſes ſans vertus, d'emplois infinis,.

diſtribués par le Peuple en maſſe & reçus,

par le Peuple en détail. Qu'on examine,

l'incalculable activité d'une ſemblable ma-,

chine, chez une Nation loquace, où la .

fureur d'être quelque choſe domine ſur

toutes les autres affections; où la vanité a

plus de faces qu'il ne brille d'étoiles au fir

mament ;, où les réputations ne coûtoient

déjà que la peine de répéter ſouvent qu'on

en mérite une ; où la ſociété ſe trou

voit partagée entre les Etres médiocres

& leurs prôneurs qui les diviniſoient ; où

fi peu de gens ſe contentent de leur ſitua

tion, où le Marchand du coin eſt plus

glorieux de ſon épaulette, que le Grand

Condé ne l'étoit de ſon bâton de Comman
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dement ; où l'on s'agite perpétuellement

ſans moyens comme ſans objet, où, du frot7
teur au Dramaturge, de l'Académicien à l'ſr

nocent qui barbouille la Feuille du ſoir, du

Courtiſan bel eſprit à ſon Laquais Philoſ r

he, chacun refait Monteſquieu avec la ſuff

ance d'un enfant qui ſe croit ſavant encon

mençant à lire; où l'amour de la diſpute, de

l'ergoterie & duſophiſme ont tué toute cor

§ ſenſée; où l'on ne parle que pour

enſeigner , ſans ſe douter qu'il faut le taire .

pour apprendre ; où les triomphes de quel"

ques fous ont fait ſortir de leurs loges tous

les cerveaux timbrés ; où d'innombrables

bavards citent leur éloquence, où lorſ

qu'on a combiné deux ſottiſes d'après un

livre qu'on n'a pas compris, on ſe donne

des principes , où les eſcrocs parlent de

morale, les femmes perdues de civiſine, &

les plus infâmes des humains de la dignité

de l'eſpèce humaines où le Valet affranchi |

d'un grand Seigneur s'intitule Brutus , où

le babil & l'écrivaillerie ſont les deux Arcs

boutans des attaques & des réſiſtances; où,

enfin, on ne trouve que chez le petit

nombre ſilentieux & retiré, la gravité, la

réflexion , la retenue, la modération d'eſ

prit qui peuvent ſeules tempérer le délire

d'une mauvaiſe Démocratie. - On parle

Plus en un jour dans une Section de Paris,

ue dans toutes les Aſſemblées politiques

§ la Suiſſe pendant l'année entière. - Ua

C.4
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Anglois étudieroit ſix mois ce que nous

décidons dans un quart d'heure.

C'eſt donc par un défaut complet d'ob

ſervations & de jugement,† ſortant de

leur loge à l'Opéra, ou ſur le marche-pied

de la voiture qui va les conduire à Coblentz,

tant d'hommes inattentifs ou paſſionnés

ajournent, depuis trois ans, la fin de la

tempête au prochain trimeſtre. Il eſt abſurde

de penſer, qu'une vaſte Monarchie de qua

torze ſiècles, briſée en huit jours, ſe rele

vera d'elle même par les progrès de l'anar

chie, ou par l'inconſtance dc la multi

tude. . -

Ah ! les racines du déſordre ne ſont pas

ſi près de la ſurſace. Ceux qui les ont

plantées connoiſſent mieux que leurs Ad

verſaires, le cœur humain & le caractère

du ſiècle.Tandis que les Mécontens ſe re

poſoient ſur l'illuſion du ſentiment Monat

chique, du retour de l'opinion, de l'expé

rience des excès, de la leçon du malheur,

les Jacobins peu alarmés de ces chimères,

ont aggrandi leurs conquêtes de jour en
jotir. - •

Je n'ai pas ceſſé un inſtant de préſager

leur trioniphe abſolu & de l'annoncer.

Dans les viciſſitudes de leur influence, après

la journée du Champ de Mars, à la ſuite

de cette acceptation du Roi qui enchantoit

les Conſtitutionnaires purs, l'Obſervateur

découvroit les ſignes de nouveaux orages,
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& l'aſcendant des Républicains à la veille

de reparoître. .

Eux ſeuls formoient depuis long-temps -

une Faction ; les autres Partis ou végé

toient dans l'inertie, ou ne formoient que des .

Cabales. Quiconque ſe ſéparoit d'eux pour

leur diſputer l'autorité, finiſſoit après des

avantages éphémères, par retomber dans

leur orbite, ou par en être écraſés.Ainſi,

ils dépopularisèrent M. de la Fayette, MM.

Barnave, Duport , Lameth, & cent autres

moins importans ; ainſi, après quelques

ſemaines de lutte, ils ont maîtriſé l'Aſſem

blée. Remplaçant les défections par de nou

velles recrues, ſi l'opinion paroiſſoit leur

retirer ſes faveurs , ils lui oppoſoient des

Loix hardies. Etoient ils gênés par la Conſ

titution ? au lieu de la ſuivre ils l'expli

quoient par les préjugés populaires.#
jours actifs , toujoûrs entreprenans, ſe

ſervant tour-à-tour des menaces & des

promeſſes, des récompenſes & des puni

· tions, calculant toujours juſte ſur la puſil- .

lanimité, livrant au Peuple & à la honte

quiconque oſoit douter, conduiſant les

eſprits avec 4o mots,toujours extrêmes pour

ſecouer ſans relâche l'attiédiſſement public,

eux ſeuls ont montré de la conduite, un plan

invariable, un ſyſtême uniforme.

L'établiſſement des Clubs leur a aſſervi

la France entière. A-t-il fallu opter entre

l'Empire de ces Conſiſtoires ou# de la

5

OlI- . '
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Conſtitution ? Les #ies n'ont pas ba

lancé ; la Conſtitution a été ſacrifiée : 12oo ,

Aſſociations, correſpondantes à un centre

commun , ont renouvellé le régime des ;

Jéſuites; on les a miſes au-deſſus des Loi， 2 '

& l'on a fait des Loix pour légitimer en

fuite leurs infractions. -

Quelles réſiſtances ont combattu cette

, confédération ? s'eſt-elle affoiblie par l'ac

croiſſement journalier d'une foule de Mé

contens ? bien au contraire. Pendant qu'elle

ſerroit le faiſceau d'Union & ſe conſolidoit

par des ſuccès, ſes Adverſaires flottoient

épars dansle vide, ſans bouſſole, ſans Chefs,

ſans plan, ſans vigueur, ſans principe,

d'harmonie.Peu intimidés par cette cohue .

diſcordante, les Jacobins marchoient im

étueuſement à leur but, en répétant avec

F† - - -

J'ai cent fois, dans le cours de magloire paſſée,

Tenté leur patience, & ne l'ai pas laſſée.

Toute ſurpriſe ceſſe, lorſqu'on obſerve les

grands Propriétaires terriens, la Nobleſſe

militaire, la très-grande pluralité de ceux

à qui des places, leur ancien rang, leur

ſortune, leurs connexions laiſſoient quel

u'influence , paſſer les frontières , &

§ le royaume à la Faction qui

le bouleverſoit; lorſqu'on apperçoit le Roi

privé de tout appui, réduit à l'extrémité !

coaſtante de céder ſans ceſſe ou de périr i
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lorſqu'on a vu des conſeils pernicieux en

traîner les Fugitifs à placer excluſivement

leur reſſource dans des ſecours étrangers ;

ſolliciter ces ſecours avec un éclat auſſi

inutile qu'imprudent, eonſumer le temps,

les efforts , les dépenſes à les attendre

vainement, à les promettre avec une aſſu

rance toujours trompée (1) ; & , par ces

démonſtrations reſtées impuiſſantes, four

nir aux Jacobins de nouveaux prétextes &

de nouveaux inftrumens de domination. .

Toute ſurpriſe ceſſe, lorſqu'on ſe rap-,

pelle ce ſyſtême auſſi déplorable qu'erro-,

né, par lequel on ſe félicitoit de l'accroiſ

ſement des déſordres, & des victoires des,

Républicains , comme d'un acheminement,

à la plus rapide contre-révolution. ,

§§ ceſſe, lorſqu'à diſtance .

des Royaliſtes diviſés , on voit d'autres

antagoniſtes des Jacobins ſe rallier à la

Conſtitution pour ſauver le Gouvernement

Monarchique dont elle a coupé les artères; .

oppoſer ce fantôme à un hydre, des loix à,

(1) On a calculé que ſi toutes les troupes '
Autrichiennes, Pruffiennes, Sardes, Suédoiſes »

Ruſſes, Suiſſes, Hmpériales, Hollandoifes, qui ont

matché dans le Journal Général de l'Abbé de Fon-»

tenay, fuſſent arrivées à leur , deſtination, Me .

France ſeroit attaquée en ce moment par neuf .

millions cent mille & quatre Soldats contre-révo ;
lutionnaires. - - : - •.

C 6
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une Faction au-deſſus des loix, de la mé

taphyſique à des entrepriſes, des morali

tés à des violences, des intrigues ſouter

raines, des faſcinations patriotiques à des

millions d'Argus dbnt la défiance ne ſom

meille jamais, enfin, le plus honteux com

bat entre ſa conſcience & la crainte d'en

tamer ſa popularité, à des hommes auda

cieux dont la doctrine eſt encore plus exa

gérée que les actions.

| Toute ſurpriſe ceſſe, à la vue des ſcan-.

daleuſes diviſions qui partagent ceux qui

· ont tout perdu & ceux qui ont teut à

perdre ; lorſqu'inveſties de toutes parts par

un ennemi maître des brêches ſaites au

Gouvernement Monarchique, à la pro

priété, à l'ordre public, à l'ordre ſocial,

· à la sûreté générale, aux principes conſer

vateurs de tous les intérêts, à la protec

tion des choſes & des perſonnes contre

l'avidité féroce du grand nombre indépen

dant & armé, on conſidère les différentes

claſſes propriétaires de la ſociété ſe réjouiſ

•.

ſant de leurs déſaſtres réciproques; lorſ- .

qu'on eſt témoin de leurs haines, de leurs

· débats, de leurs conflits d'opinions poli

tiques. Pendant que la France court à ſa

· diſſolution, pendant que la République

s'effectue, les Mécontens diſputent ſur la

meilleure forme de Gouvernement poſſi

ble, ſur deux Chambres & ſur trois, ſur

* --

".

-,
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le régniie de la Monarchie ſous Charle- :

magne & ſous Philippe le Bel, ſur ce qu'il

faut rendre ou retenir des deſtructions opé
rées depuis trois mois. · · · · , '

Ainſi les poſſeſſeurs d'une maiſon en .

flammes, au lieu de courir aux pompes &

de réunir leurs forces, ſe battent en deſſi- .

nant la reconſtruction de l'édifice. Quand

on n'a pu défendre ce qui eſt détruit, il ne

faudroit pas cependant perdre ſes forces à

vouloir ramaſſer chaquelparticule des dé

bris, ni préférer de reſter dans la rue, ſi

l'on n'eſt pas exactement logé comme on

l'étoit avant le tremblement de terre. .

· Mille queſtions oiſeuſes, ou inſolubles,

ou indifférentes , fourniſſent des ali

mens journaliers d'animoſité. On ne repro

chera jamais aſſez vivement à quelques uns

des Emigrés, & aux coupables.Ecrivains

ui fomentent cette diſcorde ſous leur

#ictée, d'avoir fécondé toutes les ſemences

de ſchiſme entre les Adverſaires des Ré-,

rublicains , entre les amis ſincères du

Roi & de la Monarchie. Quels Con

ſeillers inſenſés ont donc perſuadé aux

Royaliſtes fugitifs, qu'il§ de leurs

propres forces & de§ opinions, pour

arracher la France à ſa déſorganiſation to

tale ? Lorſqu'on eſt le plus foible, lorſque ,

tous vos moyens ſont ou nuls ou incertains, ,

lorſqu'on eſt impérieuſement primé par une

Faction décidément prépondérante, eſt-il
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une école plus miſérable que celle de l'into

lérance de parti, de repouſſer, d'outrager,
de menacer de ſes† ceux qui

viennent à vous ſans adopter toutes vos .

idées; de déclarer une guerre impitoyable à

† ne ſe place pas ſur tous les points :

e votre ligne, & de réſe,ver ſa niodéra

tion pour ſes ennemis (1) ? -

( 1 ) C'eſt dans cet eſprit qu'eſt écrite une

nouvelle brochure, attribuée à M. de Calonne .

& qui paroît ſous le titre de Réponſe à un Fran

fois Emigré. Des conſeils donnés à la Maiſon

d'Autriche ſont noyés dans des injures contre tout !

ce qui n'eſt en France ni Jacobin, ni Royaliſte
exagéré. — Cet écrit ne peut être† de

M. de Calonne, car il y déchire ce qu'il célébroit ,

en 179o dans ſon Etat de la France.— Il eſt une ;

claſle, peu nombreuſe il reſt vrai , d'hommes

tellement exaltés, qu'ils eſtiment plus celui qui

brûle leurs maiſons & confiſque leurs propriétés,

que ceux qui ſe haſardent à les défendre. — Ils

ardonnent aux Républicains qui ne veulent ni

† , ni Clergé , ni Nobleſſe , ni inégalité de

fortunes , ni Police, mi Gouvernement ; mais

leur indulgence expire à la vue de quiconque eſt

ſoupçonné de deſirer deux Chambres.

Dans la hiérarchie diſtributive qu'ont ordonné

quelques Fugitifs ardens, & dont nous devons

la publication à leurs Ecrivains, M. de la Fayette

ſe trouve à côté de Jourdan, M. de Cazalès au -

niveau de M. de Talleyrand , M. Malouet au

deſſous de M. Roberſpierre. L'on aimprimé,répété,

# l'on a écrit pluſieurs fois , que j'étois plus :

- que Goſſas, que Carra , ou Briſſot-..
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Quoi ! ſans diſtinction de caractères &

de motifs, quiconque à pu errer dans le !

cours de la Révolution, quiconque eſt ,

déſabufé par l'expérience, en conſervant, t

néanmoins, des opinions politiques qu'il :

croit conformes à la raiſon & à l'intérêt :

public, ſera frappé de réprobation, parce .

qu'il ne ſacrifiera pas i'amour ſi noble d'une ;

liberté modérée, au Parti qu'il aideroit à ;

ſortir de ſes ruines ! .

- Si cela eſt ainſi , il faut tirer le voile ·

ſur la France ; car je le prononce haute

ment , je n'entrevois une lueur de ſalut que

dans la coalition des inimitiés qui ſe réu- .

niſſent à invoquer la ceſſation de l'anarchie, ,

la ſuppreſſion de ſes véritables cauſes, & la -

reſtauration de l'ordre général. Que tous

ceux qui tendent à ce but, ajournent leurs

haines, leurs diſputes politiques, & leurs f

prétentions. Qu'ils ſe perſuadent que laMo

narchie, les propriétés, les reſſources & .

même les eſpérances, tout périra avant que ,

leur métaphyſique diſputante ait concilié :

chaque paragrafe de leurs divers ſyſtêmes;

qu'ils ſe pénètrent ſur-tout de cette vérité,
c'eſt qu'on eſt indigne de rien défendre

de louable ſi l'on ne ſait rien ſacrifier, &

qu'à la vue du gouffre† on eſt

jetté, le comble du délire eſt de s'opiniâ

trer à la défenſe des queſtions qui nous ,

diviſent, au lieu de s'affermir ſur les points :

communs à tous. . - - · · · · ·
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: On ſentira # #a que, lorſqu'un

Parti eſt enfoncé dans une poſition diffi

cile, lorſqu'il a beſoin d'aides pour en

ſortir , , il faut ſe hâter , même avec

la cauſe la plus juſte, de la rendre acceſſible

à tous ceux qui ne veulent ni en recevoir la

Loi, ni la lui dicter, de ménager une iſſue

aux diſſentimens, aux exagérations paſſées,

aux errreurs, aux torts politiques.Sans cette

' meſure de ſageſle, on redonne à ſes enne

mis des auxiliaires qu'on étoit maître de dé

ſarmer, & on les force, malgré eux, de

reſter ſous les enſeignes qu'ils euſſent déchi

· rées ; mais ce n'eſt pas en rediſant ſans ceſſe

tout ou rien, nos opinions ou le néant, qu'on

parvient à ce but de tout Parti conduit par

des hommes éclairés. · · •

· Pompée écrivoit : « Ceux qui reſtent en

Italie ſeront regardés comme traîtres à la Ré

publique. » « Ceux qui reſteront en Italie,

mandoit Céſar, partageront la bienveillance

du Vainqueur, & concouront avec moi à

, ſauver la liberté Romaine. » Ce peu de

mots valoit la bataille de Pharſale.Jamais

Charles II ne fut remonté ſur le Trône,

ſans la réunion des Royaliſtes, des Répu

blicains mitigés & des Presbytériens, ſous

les drapeaux du Général Monk.

A ces vérités, à ces exemples, j'entends

des Royaliſtes oppoſer les flottes & les ar

mèes étrangères, dont les victoires déli

vreront les Hommes exaltés du beſoin
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de la cend ſeed & de la modération.

· Ecartant ici tout ce† préſente d'affli

geant cette reſſource d'une guerre exté-'

rieure, dont les effets peuvent s'étendre

de la manière la plus déplorable ſur la

France & ſur les François, ſans que la ré

flexion oſe s'en promettre aucune ſolidité

· dans la contre-révolution qu'elle opéresoit

momentanément , que nous offrent juſ

qu'ici les diſpoſitions des Puiſſances com

binées ? . . - , * · · · · · ·

Ni la Cour de Vienne, ni celle de Ber

lin, principales colonnes de l'édifice, n'ont

indiqué l'intention de faire la guerre

à ce qu'on nomme la Conſtitution, en
core moins à la Liberté & à la Nation

| Françoiſe, ni de paroître aux yeux de leurs,

Peuples, s'armer contre une anarchie que

le vulgaire prend ſtupidement pour la cauſe

du Peuple , ni de dépenſer # hommes

& des millions, pour rendre au Clergé

de France ſes biens, & à la Nobleſſe ſes

écuſſons. Nous avºns cent fois énoncé

cette opinion , l'événement l'a confirmée. .

| Mais les dépêches du Prince de Kaunitz,.

& ſon dernier Office en particulier, laiſſent

percer des traits #ºppº# de lumière. On y

découvre que le Cabinet de Vienne a ſéparé

les Jacobins du reſte de la Nation , qu'elle

les conſidère ſous la couleur d'une Faction ·

agitatrice , déſordonnée & anti-conſtitu

tionnelle; que ſi la guerre éclate, c'eſt cette
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Faction, & non la ſaine partie des François

u'elle traitera en ennemie. Il eſt faux, n'en

§ à M. Dumouriez, le Miniſtre étran

ger, que le Prince de Kaunitz , entende

excluſivement les Ariſtocrates par ces mots,

la ſaine partie de la Nation. Ils s'adreſſent à

tous ceux qui gémiſſent des triomphes du

crime, d'une licence qu'aucune Loi ne peut

réprimer, de l'anéantiſſement de l'Autorité

Royale, & des injuſtices dont un dérè

glement forcéné s'empreſſe de combler la

meſure. - -

Si, ſoit en la déclarant les premiers,

ſoit en la rendant inévitable par des provo

cations hoſtiles, les Jacobins nous attirent

la guerre, le premier Manifeſte des Cours

combinées préſentera la même diſtinction

On les verra s'annoncer comme Alliées ,

comme protectrices de quiconque n'eſt pas

Jacobin : c'eſt cette ligue & non la Nation

qu'elles parleront d'écraſer : elles ſe mon

treront armées, non pour la cauſe ſpéciale

des Emigrés, mais en faveur des Proprié

taires vexés, ruinés, ou près à l'être , des

Amis de l'ordre, des défenſeurs d'un Gou

vernement juſte, qui maintienne dans un

ſage équilibre les droits du trône, & ceux

du Peuple. - -

Par cette politique, dont la réalité me

aroît évidente , la France ſe trouvera

cindée en deux Partis, celui des Répu

blicains, & celui de tous les Citoyens qui
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ne voulant pas le devenir, peuvent trouver

· un point d'appui, quelles que ſoient d'ail-,

leurs leurs opinions. . - - : - t

, Si cette conjecture touchant le plan de,

Viennen'eſt pas erronée, les Jacobins ſe ſont

| précipités dans le piége,enſe rendant maîtres

· & de l'Aſſemblée, & du Gouvernement,&

du Miniſtère, & des Corps Adminiſtratifs,

& du Royaume par les violences de leurs

| Clubs. Cette concentration de pouvoirs,
· cette ardeur impolitique§ à

étendre leur o† même ſur les Partis,

lèles à la Conſtitution, leur ,qui ſe diſent

enlèvent la ſauvegarde contre l'Etranger,

· qu'ils tiroient du Concours du Roi , avec *

• une Majorité & des Miniſtres Conſtitu- .

tionnels.Seuls chargés maintenant

reſponſabilité des évènemens, & de toutei

la puiſſance de l'Etat, la politique exté

rieure ne les confondra plus avec la Nation

en général, & les attaquera comme Faction,

iſolée , retranchée dans les places d'où,

elle a chaſſé même les Amis de l'ordre

nouveau qui ſervoient la Conſtitution a

ſans vouloir ſervir les Jacobins. l

Au ſurplus, ces derniers ne feront pas

attendre les Puiſſances coaliſées ;ils ne diſſi-.

mulent plus la réſolution d'aller au devant

- même # projets défenſifs de toute Cour.

Etrangère. Excepté MM. Roberſpierre ,

Camille Deſinoulins , & quelques autres

t

plus ſenſés, la tourbe anarchique de cºttº (

º

*: •

gés maintenant de la

}
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· Faction veut abſolument la guerre. Son

Comité dirigeant l'a décidée : dans un

nouveau pamphlet récent, M. Clavière poſe

en axiôme ; que la première opération de,

finance doit êire la guerre contre les Princes

coaliſés. M. Dumouriez a écrit, dit-on,

·aux premières Puiſſances de l'Europe dans
le ſtyle de Pompée au Roi de Cappadoce. .

| C)n peut apprécier les dépêches de ce

Miniſtre par ſes dernières brayades à

l'Aſſemblée, par ſes diſcours aux Jacobins

en invoquant leurs conſeils,& par les choix,

dont il a rempli ſon Département, MM. de '

|# , vieillis dans le métier,

ayant eu la ſageſſe de ſe retirer, M. Dumou

| rie# a recréé la place de Directeur des

Affaires étratgères, éteinte, à la mort de

l'Abbé de l #, en favent de M. Bonne

carrère , Miniſtre in partitus auprès de

l'Evêque de Liége. Les Bureaux congédiés

ont été remplacés par des Scibes du Chub

des Jacobins, par un Abbé Noël, aºcien

· Lecteur à l'Univerſité , & fornié à la diplo-.

matie par la Chronique de Taris dont il ëtoit

l'un des illuſtres Rédacteurs, &c. . '

· · On n'a eiicore que des avis contradic-.

toires & incertains des dernières ſcènes du

Midi ;. mais il n'eſt pas douteux, ainſi que

nous l'avions fait preſſentir, que le ſupré-.

matie des Clubs Républicains va la ſubju

uer. Par l'enchaînement des circonſtances,

^.# que M.de Narbonne fai#oit raſſem

\.
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bler dans ces contrées, pour ſauver Arles &

Avignon des expéditions de Marſeille, ſont

deſtinées aujourd'hui à ſoutenir les exploits

de cette Ville. Déjà délîvrés du régiment

d'Erneſt, les conquérans civiques de la Pro

vence le ſont encore du régiment Allemand

de la Marck & des Huſſards d'Eſterhazy,

† offuſquoient à Avignon les braves Pri
· ſonniers & leurs Amis. .. ·

Réfutant par ſa prompte ſoumiſſion, les

· calomnies auxquelles elle eſt ſacrifiée, Arles

| a ouvert ſes portes à deux régimens de

- ligne qu'on y a fait entrer. Pluſieurs rap

orts certifient la ſortie de nouvelles co

ortes Marſeilloiſes , pour coopérer au

déſarmement de cette malheureuſe cité, &

· à l'exécution de l'amniſtie Avignonoiſe.

| Nous ignorons ſi en effet Arles eſt déjà

' déſarmé, & ſi les Marſeillois y ont pénétré.

: Avignon eſt occupé par desð natio

- nales de Niſmes, & par trois Compagnies

- du régiment de Boulonnois que la pru

: dence de M. de Choiſy en avoit écarté.

: La nouvelle de l'Amniſtie a frappé d'effroi

· & conſterné tous les Citoyens : le Tribunal

' criminel a ſuſpendu ſes fonctions; la plupart

· des Familles honnêtes ont émigré de nou

· veau. Certains Décrets ont la vertu de la

- Peſte; on fuit à leur approche.. .. : \.

: | Plus de 2o Départemens participen

. maintenant aux horreurs de l'anarchie, &

- d'une inſurrection plus ou moins dévaſta

- trice. Voici un détail exact d'une partie



ſeulement des excès commis dans la Haute

: Auvergne, Département du Cantal.

· • Les aſſemblées de Canton, pour le recru

· tement de l'armée, ont été, pour les agitateurs

| du peuple, un moyen d'exciter des déſordres. » .

• Les Paroiſſes du Canton d'Aurillac, chef

· lieu du Département, étoient reunies dans cette

- ville. Le Sieur Millau, commandant la Garde

Nationale du Pajou, fait faire à l'aſſemblée le

: ſerment de ſe venger de tous ceux qui ne ſont

as Patriotes. Dès l'après-dîné, les Volontaires

· briſent contrevents , fenêtres , meubles , des

º maiſons les plas conſidérables de la ville. Plu

· ſieurs honnêtes Citoyens ſe ſauvent par le toit

- de leurs maiſons. On demande leur tête. Les

' Corps Adminiſtratifs reſtent dans l'inaction. M. .

, de Nioſſel, ancien Lieutenant-Criminel, qui avoit

, contenu pendant longues années les garnemens

par une juſtice ferme, eſt menacé. Il n'oſe coucher

· chez lui. Il place deux perſonnes affidées dans

' ſa maiſon, pour la garder. La nuit ſuivante ,

| on ſe porte à de nouvelles inſultes. On tire de

º dedans la maiſon un coup de piſtolet pour éloi

- gner les Malfaiteurs. Ceux-ci vont ſe plaindre

, au Corps-de-Garde, à la Municipalité, mandent

les Paroiſſes voiſines, cherchent dans toute la

ville M. de Nioſſel, qu'ils ſavent n'avoir pas

† la nuit chez lui, le trouvent, le mènent à

, la Municipalité, qui l'envoie en priſon avec ſon

fils, auſſi innocent que lui. »

« Le lendemain, des Paroiſſes entières ſe pré

ſentent en armes aux portes de la ville. La Mu

- nicipalité va au-devant d'elles. Elles diſent qu'elles

, veulent avoir juſtice,& venger leurs frères d'armes

Letumulte groſſit; la Municipalité conſulte le Dé

Partement ; la loi martiale n'eſt pas proclamées
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,Aucun ſentiment courageux ne donne de force à la

loi. On menace les Corps Adminiſtratifs, ils s'é- .

loignent; on ſe ſaiſit de la victime , on l'amène

au milieu des hurlements ſur la place, on lui

· coupe la tête à coups de hache; on porte cette

tête ſur une fourche, on la promène dans les

rues, on la jette ſur un fumier. La tête de M. F.

· velli & celle de M. Dere#e, Adminiſtrateurs, furent

miſes à prix, & au même moment, la maiſon

de M. Hébrard, Ex-Conſtituant bien connu ,

-fut décorée par la populace de guillandes de fleurs.»

et Le jour ſuivant, on trouve des potences

figurées ſur les portes des principales maiſons.

· L'impunité annonce de nouveaux malheurs. Les

Paroiſſes, celle du Pajou entr'autres, portent

le pillage, l'incendie, la dévaſtation a dix lieues

à la ronde ; elles ſe tranſportent d'abord à la petite

ville de Montſalvi, & la puniſſent de ſon attache

| ment à ſon véritable Paſteur. Pour accélérer leur

· marche, les brigands ſe contentent de faire faire

ſerment aux Habitans des Paroiſſes qu'ils tra

· verſent , d'incendier & de démolir les châteaux.

Auſſi-tôt les Habitans mettent la main à l'œuvre ; .

· nous avons déjà la liſte de 18 châteaux qui ont été

-pillés, brûlésoudémolis en partie.Envoici la liſte :»

« Jennezerguen, à M. Dubarra; Juniac, à

M. de la Grange; Montlogis, à M. de Montlogis;

la Beſſerette, à M. d'Humières; Lepoux, à M.

d'Humières; la Zode, à M. de Comblac; Longue

" verhe, àM. de Comblac; Faulas, à M. de Mialet ;

Fargues, à M. de Fargues ; Roanne, à M. de

Roanne; Volpiliac , à M. d'Orcet; Eſpinaſſol,

à M. de Roquemovel; Leſcure, à M. de Lasfic ;

Rautever, à M. de Peitronnecq; Rochebrune ,

à M. de Rochebrune; l'Eterne, à M. de l'Eterne ;

Convos, à M. d'Aurillac , pillé; la Volpilière , à

M. de Meſſiliac, » - . -
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A

« La fureur populaire s'eſt exercée, non-ſeu

lement envers des Nobles & des Emigrés, mais

ſur des Propriétaires qui n'ont jamais abandonné

leurs foyers, & qui ſe voient forcés d'aller cher

· cher au loin un aſyle , incertains de le trouver

· nel e part en France. Madame de Beauclerc, fu

·git ve, emmena avec el'e un de ſes enfans ma

· lade , qui ex, ira dans ſes brzs, en traverſant les

· montagnes. Madame de Peironencq fut obligée,

· pour ſouſtraire ſon fi's aux brigands, de le tra

·veſtir en payſan, & de lui faire garder les mou

" tcns. M. d'Humières, vieillard vénérable de 8o ans,

· après avoir payé ſon tribut à l'Etat par des ſervices

· militaires diſtingués, après avoir donné dans le

· pays l'exemple de toutes les vertus, & ſervi de

: modele aux pères de famille, s'eſt vu forcé de

" s'éloigner pour préſerver ſes jours. Beaucoup

' d'autres familles ne ſavent oü porter leurs pas, &

- les débris de leur fortune, &c. »

, Samedi ſoir , après avoir entendu le

| Rapport adouci de ces brigandages, l'Aſ

ſemblée rendit un Décret dicté par un

| eſprit d'ordre & d'équité ; mais il falloit

rendre la juſtice toute entière, effrayer les

Officiers populaires, & aſſurer aux Prc

· priétaires volés le bénéfice de la Loi, qui

º rend les Communes reſponſables des bri

· gandages qu'elles n'ont pas arrêté.

| | P. S. Ua Courier arrivé hier de Stockholm , a

apporté la nouvelle que le 16, le Roi de Suède en

trant au bal† , a été frappé à la cuiſſe d'un

| coup de piſtolet chargé de deux balles : la bleſſure

ne paroît pas êtte moite'le. L'aſſaſſin, dit-on, eſt

: arrêté; c'eſt un Officier puni dans l'affaire de Fin

lande, & à qui le Roi avoit accordé ſa grace.Voilà

les premiers rapports : nous en donnerons de plus

circcnſtanciés dans huit jours, · · -
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.. De Stockholm , le 24 Mars 179 2.

La Diète,ainſ ue nous l'avonsrapporté,

s'étoitterminée†oppoſitionaux deman-;

des du Roi : des quatre Ordres, trois

avoient perſévéré, preſqu'à l'unanimité,

dans leurs ſentimens invariables d'union,

· de fidélité, d'attachement envers le Prince

dont l'intérêt ſe trouve ſi intimement lié

aux leurs; une partie aſſez conſidérable de

l'Ordre Equeſtre avoit manifeſté les mêmes

diſpoſitions pendant la tenue des Etats :

les réſolutions de cette Aſſemblée ſont

†. il n'en eſt aucune qui ne fût

itée par les devoirs les plus ſacrés,

par la foi due aux Créanciers de l'Etat,

par le paiement des dépenſes de la gº,
N°. 15. 14 Avril 179z. ,



-'. ( 74 ) · -- .

# plus glorieuſes, & par ſes ſuites

l'une des plus utiles qu'ait jamais entrepris

la Suède. - Il eſt† faux, nous

le répétons, que le Roi eût exigé aucun

§ extraordinaire , & éprouvé des

réſiſtances à cette demande. Le ſeul

acte d'autorité à lui reprocher , quoi

que les derniers évènemens , en juſti

§ la prudence, eſt la défenſe de rien

publie : † les Finances pendant la tenue

de la Diète. Les Conjurés qui préparoient

une cataſtrophe , n'avoient pas négligé

l'arme des libelles ; le Roi dédaigna d'en

rechercher les " Auteurs; mais il voulut

arrêter le cours de ces diatribes. , . .

Déconcertés pat la tranquillité de la

Diète , voyant leurs efforts déjoués,

ne pouvant plus vendre leurs voix, leur

appui, leurs trahiſons à la Ruſſie, ni tra

vailler, avec le ſecours de cette Puiſſance,

· à replonger la Suède dans l'anarchie oli

† d'où la Révolution de 1772

avoit tirée, déſeſpérant enfin de jamais

détacher du Roi la très-grande pluralité de

la Nation, les partiſans de l'ancienne Ariſ

，- tocratie des Nobles ont tenté le derniers

crime pour la reſſuſciter.

Le 16 de ce mois, le Roi ſoupant

dans ſes appartemens avant l'ouverure

d'un bal maſqué qui devoit avoir lieu

pendant la nuit, reçut un billet écrit en

françois, où on l'avertiſſoit qu'il ſeroit.
- . • * 1 , -

^.
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entouré & aſſaſſiné dans une des ſalles du

bal. « Je vous hais, écrivoit l'anonyme3

» je hais tous les tyrahs, mais je ne veux

» pas être du nombre de vos aſſaſſins. Si

» vos Soldats ſalariés euſſent tenté à Gefle

» un mouvement contre la Diète, j'au

» rois été le premier à vous percer le ſein.'» ,

Cette lettre, conforme à tant d'autres avis

du même genre, ne fit aucune impreſſion

ſur le Roi : il étoit dans le caractère de

ce Prince de répondre comme Céſar & le

Duc de Guiſe , ils n'oſeroient. - -

• Jettant le billet ſur ſa table , & ſans

daigner même ſe ſaire accompagner, le

Roi ſe rendit au bal.A peine entré dans .

la ſalle qu'on lui avoit déſignée, il eſt

entouré, preſſé † pluſieurs maſques en

dominos noirs ; l'un d'eux le ſerre dans la

ſoule , lui applique un piſtolet ſur la

hanche ; le Roi fait un mouvement, &

onne ainſi une direction demi-verticale

au coup qui lui eſt porté, & qui pénètre
de la hanche dans§ -

« Je ſuis bleſſé, s'écrie le Roi en ôtant .

» ſon maſque , qu'on me ramène dans

» mes appartemens. » Auſſi-tôt pluſieurs

voix crient au feu, pour occaſionner une

confuſion à l'aide de laquelle les coupables

puiſſent s'évader; mais l'Officier de garde

ordonne ſur-le-champ de fermer les portes;

le Lieutenantde Police fait démaſquer tous

les aſſiſtans ; on les fouille ſans trouver ni
-

2,
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armes, ni inſtrumens tranchans. Seulement

on découvre à terre le piſtolet dont s'eſt

ſervi l'aſſaſſin , & un grand couteau tel

ue ceux que les Suédois ſont en uſage

# porter lorſqu'ils vont à la campagne.

, Dans le nombre des maſques découverts,

l'un d'eux ſe trouble à l'inſpection du Lieu

tenant de Police, provoque la défiance de

ce Magiſtrat en ſe déſignant lui - même

comme au deſſus de tout ſoupçon. Cette

· défiance eſt bientôt juſtifiée. Les Armu

riers & Couteliers de la capitale ayant été

· aſſemblés ſur-le-champ ,† d'entr'eux

reconnoiſſent le piſtolet & le couteau, &

, atteſtent les avoir raccommodés pour M.

Ankarſtroèm (1) déjà ſoupçonné. .

Dans la matinée, on conduiſit ce miſé

rable devant le Juge de police, où il ſubit

un premier interrogatoire, qui ſe répéta

enſuite devant le Tribunal ſuprême de

Juſtice. Tout décéla en lui l'inſtrument

fanatique d'un complot plus étendu : il

avoua ſon crime ſans héſiter, s'en glorifia,

dit† regardoit le Roi comme le fléau

de l'Etat, & perſiſta à refuſer les noms de

ſes Complices. - ，

Retiré d'abord dans ſes petits apparte

mens , le Roi y reſta'couché ſur un ſopha

près de trois quarts- d'heure, entouré de

- $ Ce noms été défiguré dans toutes lesFeuilles
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pluſieurs Miniſtres Etrangers & de Per

ionnes de ſa Cour. Il eſt impoſſible de

† plus loin que ce Prince ne l'a fait,

·la ſérénité, le ſang froid, le courage tran

· quille : il n'a témoigné aucune inquiétude

ſur ſa vie ; toutes fes facultés & ſon en

· tretien ſe tournoient vers les effets de cet

attentat, & ſur l'impreſſion qu'il produi

.roit en Europe, il ſembloit ſe conſidérer

tcomme un nouveau titre qu'il†
à la gloire, & à l'amour de ſes Sujets; &

-c'eſt un fait très vrai, qu'en repaſſant les

† de régicide ſi multipliées par

ſes preſſes Françoiſes, il lui échappa de

· dire gaîment ; ce Briffot va bien# fur
· cet évènement. Il dicta avec le même calme

*les diſpoſitions de la Régence à la tête de

laquelſe il plaça le Duc de Sudermanie.

--La fermeté du Monarque ſe ſoutint avec

, le même héroiſme , pendant l'opération

: confiée au premier Chirurgien de l'armée.

-On ne put† de la plaie qu'une tête de

· clou & une balle. La nuit du 17 au 18 fut

très-agitée, & la fièvre violente : quoique

la ſuppuration extérieure ſe fût déclarée

dans la matinée du 18, la journée fut aſſez

$mauvaiſe , & les Gens de l'art conçurent

de l'inquiétude. Ils reprirent leurs eſpé

rances le 19 ;, le Roi dormit paiſiblement

trois heures dans la nuit précédente ; la

crainte d'un dépôt & de la gangrène in

térieure diminua ; depuis, l'état# S, M.

• . 3,



s'eſt amélioré de jouven jour; hier la fu

· puration extérieure étoit bien établie, le

† ſans fièvre, & toutes les ap

| parences favorables. - Quoiqu'on n'ait

point extraitencore la totalité de la charge,

on a du moins la certitude qu'elle n'étoit

pas empoiſonnée,& l'on ſait qu'il n'eſt pas

.rare de voir des corps étrangers ne ſortir

· que pluſieurs,années après la bleſſure. Ici,

, aucun viſcère ne paroît avoir été attaqué; le

: coup a porté dans les muſcles & les chairs..

L'aſſaſſin Ankarſtroëm fut autrefois En

· ſei ne aux Gardes. On lui attribue contre

le Roi une haine perſonnelle, qui l'aura

fait choiſir pour exécuteur des vengeances

sd'autrui. Il trempa déjà dans la conſpira

- tion que formèrent contre S. M. & contre

, leur patrie, pendant la dernière guerre, un

certain nombre d'Officiers que la Ruſſie

avoit chargés de ſoulever l'armée Sué

| dpiſe, de la paralyſer, & de faciliter à

l'Impératrice la conquête de la Finlande

| Condamné à mort, il dut ſa grace à la

clémence du Roi ; ainſi le forfait de la

plus atroce ingratitude ſe joint ici au 1é
C• -

| La réunion de pluſieurs dominos noirs

dans la même ſalle du bal, l'inveſtiſſement

du Roi à ſon entrée, ce qu'on connoiſloit
, des diſpoſitions de quelques Nobles ul

| cérés, ſeurs projets avortés pour troubler

, la Diète, enfin le choix même du meur
*

- -*

\
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trier indiquoient ſuffiſamment que cet at

tentat formoit le premier acte d'une Conſ

piration prémeditée & plus" ou moins

étendue. Cette conjoncture eſt aujourd'hui

une certitude. On a découvert que le billet

écrit à S. M., l'avoit été par M. de Lil

lienhorn Major aux Gardes. On a arrêté

cet Officier dont la révélation anonyme

décéloit aſſez la complicité : c'eſt un

Militaire conſidéré , qui ſe diſtingua

ar des preuves de la plus grande in

trépidité, dans la guerre de Finlande, &

, dont il paroît que le Roi ne ſoupçonnoit

· guères ſa fidélité. — Le jeune Comte de

orn qui a chargé le piſtolet, & près de

6o autres Perſonnes ou impliquées dans

· la Conſpiration, ou ſuſpectes , ſont ent- .

# s : On a eu beaucoup de peine à

es ſauver de la fureur du Peuple de ſa Capi

· tale, entièrement dévoué au Roi, ainſi que

celui des provinces où eet attentat a excité

une lrorreur inexprimable. - Les portes

de la ville ſont encore fermées, & l'on a

pris toutes les précautions néceſſaires pour

aſſurer la tranquillité, & la découverte

complette de cette conjuration diſſipée,

dont le ſuccès eût vraiſemblablernent re

plongé la Nation ſous le joug des abus dé

truits, & de l'oppreſſion eligarchique. .

Il paroît que la Ruſſie s'occupe ſérieh

ſement du projet d'envoyer "， eſcadre

4

-
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dans l'Océan ; on travaille ſans relâche

· pour cet objet à Cronſtadt & même à

· Archangel. Le Gouvernement Danois a été

déja informé que 29 vaiſſeaux de ligne

| Ruſſes & un grand nombree de petitsbâ

timens paſſeroient le Sund l'été prochain.

A L L E M A G N E.

| De Vienne, le 26 Mars 1792.

L'opinion publique favoriſe de ſes auſ

,pices les commencemens du nouveau règne,

: & juſqu'à ce jour la conduite du Roi juſti

, fie l'opinion publique. Ce Prince eſt d'une

2 étonnante activité ; il prend connoiſſance

-de toutes les parties de l'Adminiſtration ;

les Finances ſont un des principaux objets

· de ſes travaux, & il n'épargne ni fon

· exemple, ni ſes exhortations pour inſpirer

des vues ſages aux Miniſtres, ainſi qu'aux

Chefs des divers Départemens. — Il eſt

bien certain que la politique extérieure ne
| ſouffrira aucune variation : les connexions

· formées par le dernier Empereur ſeront

maintenues & conſolidées. — La Cour de

Berlin partage entièrement ces diſpoſitions ;

. chaque jour rend plus étroite la relation

ui s'eſt établie entre les deux Puiſſances. Le

oide Hongrie a donné auſſi à l'Electeur de

· Saxe l'aſſurance qu'il ne changera rien aux
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engagemens pris à Pilnitz; engagemens qu'il

n'héſiteroit pas un inſtant à contracter s'ils

, étoient encore à former. — Le Général

· Pruſſien de Biſchofswerder ne retournera à

Berlin que dans 15 jours : il a des entre

tiens fréquens avec le Roi & les Miniſtres ;

perſonne ne doute qu'on ne travaille de

· concert à la prochaine exécution d'un plan

général, dont on prévoit que les nou

| velles conjonctures de la France ne tar

deront pas à faire une néceſſité.-Le Baron

de Duminique, Miniſtre dirigeant de l'Elec

teur de Trèves eſt dans cette Capitale, où

il a conféré pluſieurs fois avec les Miniſtres,
ſur la poſition où ſe trouve & où va ſe trou

ver l'Eleétorat. . - -

Pendant qu'on fonde à Berlin une

| caiſſe pour les veuves des Officiers mili

taires, le Roi de Hongrie vient d'augmcn

ter d'un creutzer la paye du ſoldat , & de

rétablir l'uſage qui exiſtoit ſous Joſeph II,

d'accorder à chaque Grenadier de la garde

du Palais, une demi-livre de viande & un

demi-ſeptier de vin par jour. L'armée déjà

ſingulièrement attachée à S. M. A., a reçu

cette faveur avec une vive reconnoiſſance.

· Le Conſeil d'Etat pour les affaires inté

rieures ſera rétabli ſur le pied où il étoit

ſous l'Impératrice-Reine Marie-Thérèſe ;

le Roi ſe propoſe d'y aſſiſter régulière

ment. S. M. ſe rendra auſſi fouvent aux

ſéances de la Chancellerie de#&

$

V,
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- d'Autriche, de la Chambre des Domaines .

' & du Conſeil Aulique de guerre.

Le Maréchal de Bender ayant ſollicité

ſa retraite, motivée par ſon grand âge,

S. M. la lui a accordée, en nommant le

Général Baron de Karaczay au Comman

dement Général de l'armée des Pays-Bas..

·Ce nouveau Chef eſt très avantageuſement

eonnu par ſa conduite diſtinguée dans la

dernière guerre.. . -

· Lorſqu'on a appris l'excès de groſſe .

joie qu'avoit produit en France ſur le parti ,

des Jacobins , la mort imprévue de Léo

pold II, on n'a éprouvé dans cette#
tale qu'un ſeul & même ſentiment , celui .

du mépris. Si le Gouvernement ſage de

Léopold en Toſcane n'eût point été connu,

ſi ce Prince n'eût point procuré la paix à

ſes Etats par ſa prudence & ſa modéra

tion , ſi ſa conduite politique ne lui

cût point concilié l'eſtime de ſes voiſins

& l'amour de toute l'Allemagne, ſon rang

élevé & l'attachement connu de ſes ſujets

our ſa perſonue, auroient dû en impoſer

à des inſenſés qui s'appellent libres, tandis

† ſont les eſclaves honteux des paſ

tions# plus criminelles. Mais que peu --

on eſpérer d'un Pays où l'anarchie eſt

complette ! Il eſt impoſſible que les per

' ſonnes qui occupent les places adminiſ

*atives & judiciaires.ne- déſapprouvent :

« -
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ces épanchemens déſordonnés ; mais elles

ſont dans la triſte impoſſibilité de les ré

† Des enragés croyoient voir dans

，éopold l'ennemi le plus cruel de leur

Conſtitution, tandis que, le premier , &

malgré les plus fortes repréſentations

des Emigrés , il reconnut la liberté de »

Louis XVI, après ſon acceptation de l'Ačte :

Conſtitutionnel. Le temps décidera ſi les

Révolutionnaires avoient raiſon ou nonº

de ſe réjouir ſi fort de la mort de l'Em--

»ereur. - Ce Prince qui n'a point teſté,°

† une ſucceſſion privée très-conſidé
- 1 • • . 7 • • • ' v - ' r ... » 1 1 - º - - n *

rabie, & qu on évalue à 18 millions de
- · · · · · : # # # e -

· · ·
| : . : º

, #
:::

GRANDE-BRETA G N E.

5

| -- - De Londres, le 4 April. ·
- - 1 · - * · - - " -

· Avant-hier,.l'abolition de#
Noirs fut remiſe en queſtion 2'& :difcûté, :

dans† Chambre coſi#:

quée par appel nomina · fe trouva aſſez.

nombreuſe. M. Wilberforce fit la motion

- d'abolir purement & ſimplement , & à !

jamais, la Traite dès Nègres : ſon Diſ

cours, ainſi que le debat 2 n'#nt réprg-?

duit que des argumens · déjà #ſés de#trt

&,d'autre , nous nous bornerons aux#éº
ſiiliais de la diſcuſſion. ..

· Le Colonel Tàrletöii, Repréſentatif de

- D. é>º.
º, y
| V,
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• Liverpool, rane à Villes les plus inté

reſſées au Commerce d'Afrique, combattit

M. Wilberforce. Le projet de ce dernier,

fut appuyé d'abord par M. Fox qui dé

· clama plus qu'il ne diſſerta ſur la matière,

& enſuite par M. Pitt. Ce Miniſtre répondit

avec autant d'adreſſe que de ſagacité, &

ſur-tout avec une bonne foi apparente,

· aux objections, aux inquiétudes des Par

tiſans de laTraite.Mais avant que ces deux

Orateurs euſſent pris la parole, un Acteur

non moins eſſentiel avoit déjà diviſé les

eſprits. Ce fut M. Dundas, ami de M. Pitt

& ſon Collègue dans l'Adminiſtration,

qui, par une motion modifiante, évidem

ment concertée avec le Gouvernement ,

aſſura à M. Pitt tout le mérite d'une ré

ſolution populaire, ſans lui faire craindre

le reſſentiment trop vif des intéreſſés. M.

Dundas propoſa donc d'abolir la Traite,

· pmais graduellement, & ſeulement après un

laps de temps. Cette tournure déconcerta

les adhérens ſincères ou ſimulés de l'abo

lition ſubite, ſans ſatisfaire entièrement

les défenfeurs de la Traite. .

' Trois délibérations ſuivirent. La pre

mière, pour ajourner le débat, fut#
par 234 voix contre 87. La ſeconde en

aveur de la motion pure & ſimple de

M. Wilberforce , eut contr'elle 193 ſuf

· frages contre 125. Enfin, la troiſième,

ſur l'amendement de M. Dundas qui ſut
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# )adopté à la pluralité de 23o contre 85 ;ma

jorité, 145. -

Au moyen de cette réſolution, chacun

reſte plus ou moins ſur ſon terrein, & il eſt

· aiſé de preſſentir qu'on laiſſera une grande

marge aux Planteurs & aux Intéreſſés à la

Traite. Du reſte, on foupçonne que le Mi

niſtère a prêté ſon appui à cette ſuppreſſion
éventuelle, dans† que l'impétuoſité

Françoiſe ſe hâtera d'exagérer cette déci

fion, afin de montrer à l'Univers étonné,

que ſi les Anglois font le bien lentement

& avec meſure, de l'autre côté de la

Manche on l'opère par inſtinct & ſans

reſtrictions. - | | |

· F R A N C E.

-

-

- \ -

· De Paris, le 9 Avril 1792. · ·

sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE. , .

Du dimanche, premier avril. - .

M. Monneron ayant donné ſa démiſſion forcée,

M. Clavière qui devoit lui ſuccéder, comme

fon ſuppléant, a déclaré que, dans les circonſ

tances où fe trouve la nation , il croyoit devoir

préférer la reſponfabilité miniſtérielle à l'invio

labilité légiſlative. Sa place à l'Aſſemblée ſera

remplie par M. de Kerſaint, · · · ,

. On s'eſt livré au torrent des adreſſes & des

- Pétitions. Grands éloges du courage & de la



( 36 ) · · ·

juſtice qu'il a fallu pour accuſer M. Deleſſart--

Des citoyennes viennent ſolliciter une éducation

plus morale que l'éducation chrétienne, Plus

nationale que l'éducation domeſtique, & Plus
virile pour le beau ſexe régénéré ; les droits

† , légiſlatifs & militaires pour la plus

elle moitié du monde ; 1'égalité des conjoints

& le bienfait du divorce..† publiciſte geſti--

culateur propoſe d'élever les cent-ſuiſſes de la

maiſon du Roi, au rang de cent-fuiſſes de lAſ

ſemblée ; puis des dédicaces d'ouvrages dont on

fait mention honorable ſans les lire.

, Les adminiſtrateurs du département des Bou--

ches-du-Rhône , mandés, par un décret , ont

tâché de juſtifier leur conduite aux dépens de

leus collègues & du pouvoir exécutif Le pré

,ſident leur a répondu froidement, & ils n'ont

Pas reçu les honneurs de la ſéance.

Quelques municipaux d'Arles écrivent que,

vivant du travail de leurs mains, ils ſont hors

d'état de ſe rendre, à leurs frais, à Paris. D'au

tres lettres annoncent que les patriotes marchent :

en force contre Arles. Mais trois compagnies

de volontaires qui s'y rendoient, ont péri dans

le Rhône. Les comités découvriront par l'*ffet

de quel complot a pu s'ouvrir & s'abymer une

barque trop chargée. - - - -

* Un décret a permis aux directoires & au

pouvoir exécutif de requérir les gardes nationales

pour ramener la tranquillité dans les départemens .

de la, Nièvre & de l'Yonne , où il s'élève dc

grands troubles. . .. ; -7 ' i ' 4 - - • • • • -- - · · · · - - • - 4 4

· Du lundi, 2 Avril. - - -

º M. Clavière prie, par écrit, l'Aſſemblée de

Mºutotiſer à sonférer officiellement avec les co=-*
4
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mités des finances, ſur les affaires de ſon dépars

tement. On a eu le bon eſprit de ſentir que , le

miniſtère n'avoit préféré la reſponſabilité minifté--

rielle à l'inviolabilité légiſlative, qu'en ſeréſervant.

ce moyen de rendre toute reſponſabilité illuſoire..

L'ordre du jour a déjoué cette petite ruſe civique..

, L'Evêque du Calvados a déployé toutes ſes

connoiſſances militaires, dans un rapport ſur la .

dénonciation de MM. Dubois de Crancé & Charlès :

de Heſſe contre M. de Narbonne qu'il a non

· ſeulement diſculpé, mais même flagorné. A l'en

, croire, tout prouve que Perpignan &,la frontière :

· ſont auſſi bien défendus qu'il eſt poſſible; hommes,.

-fuſils, canons, affuts tout neufs, & canonniers .

: en nombre ſuffiſant, rien n'y manque.. et Le pou

voir exécutif n'étoit pas mort entre les mains de

iM. de Narbonne; mais plein de mouvement & de

vie...t S'il a nommé M. de Choiſy, c'eſt que cet

cfficier né dans la ci-devant claſſe du peuple , ,

avoit une grande réputation. On aurcit voulu

-par-teut des Lukner; mais cu ſont-ils ?... Au ſur

plus, un miniſtre que la coor a renvoyé quand :

elle en gardoit d'autres que l'opinion publique con--

damnoit , ne peut avoir marché ſur la même

ſigne qu'eux. La ſurveillance eſt hé，eſſaire ; .

mais elle ne doit pas être exagérée. Sarcticnnons

la juſtice ſévère que nous avons dû exercer envers

des miniſtres coupables, en rendant juſtice au mi

niſtre qui a démérité auprès des courtiſans en

parlant le langage de la hberté, à un miniſtre

qui a plus fait en un mois que beaucoup d'autres

en un an...... M. de Narbonne m'eſt étranger ;;

M. de Crancé eſt mon ami... un légiſlateur doit

être homme de bien... » . ' , , "

: A l'ombre, ou à l'appui d'une impartialité fi .

bien échafaudée, & plus heureux que M. De#

*.

i
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legart, le miniſtre étranger à M. Fauchet, s'eſt

| préſenté à la barre, & a donné à ſon apologie le

| vernis du bel eſprit. Chaque grief étant leſtement

diſcuté, il a cru pouvoir citer les lettres d'éloges

qu'il a reçues des principales garniſons depuis ſa

retraite. ce C'eſt moi qui ſuis d'intclligence avec

les ennemis de la patrie ? Qu'on leur demande

' donc pourquoi leurs intrigues m'ont éloigné du

miniſtère ? Par quelle connivence je ſuis d'ac

cord avec ceux qui n'ont pu ſupporter entre mes

mains cette§ qui devoit, dit-on, ſervir

leurs deſſeins, lorſque j'ai riſqué de déplaire au

Roi pour qui mon reſpect & mon attachement ne

"finiront qu'avec ma vie ? » (Voilà ce Roi ſi ref

| pecté, ſi chéri , étrangement confondu dans le

nombre des ennemis de la patrie, puiſque pour

la ſervir il faut avoir la vertu de riſquer de lui

déplaire. Ici la légèreté ſe donne, ſans y ſonger,

tout le mérite juſtificatifd'une malignité réfléchie.)

7M. de Narbonne a pourſuivi :

« Ma place eſt invariablement marquée, je l'eſ

ère, parmi les hommes honnêtes & patriotes.

# ſuis impatient d'aller la retrouver dans les

rangs de l'armée... C'eſt m'exiler que de m'en

éloigner. Les débiles armes du menſonge s'émouſ

ſeront contre les ſervices rendu au péril de ſavie.»

· « J'ai demandé la parole , a dit M. Duhem ,

quoique je ſache bien que je ne ſerai pas écouté

§ car l'Aſſemblée s'étant avilie juſ

qu'à... » Les galeries des deux extrémités ont ap

laudi ces derniers mots avec de vrais tranſports.

ſoulèvement a été général , & la ſalle a long

temps retenti des cris de pluſieurs membres, & des

battemens de mains de ſes galeries. M. Duhem a

volé à la tribune , elles l'ont encore applaudi. La

majorité des légiſlateurs témoignoit une bica
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- .étonnante ſurpriſe de ce manquement de ref

• pect. - - - - ·r
P M. Merlin veut juſtifier, excuſer les galeries,

- elles le huent impitoyablement, M. Lagrevol ouvre

l'avis de les faire vider , le tapage redouble- .

, M. Grangeneuve ſe déclare le champion des'gale

• 1ies dupeuple ; on lui crie : le peuple eſépar-tout ;

- on n'auroit pas entendu tonner. Les citoyens dts

· galeries agitoient leurs chapeaux , faiſoient de

violentes geſticulations qu'ailleurs on eût priſes

pour des menaces ; s'entre-appelloient en diſant :

Allons-nous-en; laiſſons les crier, c'eſt pis que nous ;

-laiſſbns - les gagner leur argent, &c. : Enfin »

' .. M. , Vergniaud a prétendu qu'ils n'avoient voulu

, qu'applaudir au regret qui portoit M. Duhem à

. la tribune. Après plus d'une heure de déſordre,

- le préſident qui s'étoit couvert, décoeffé, recou

- vert, a rappellé les galeries au reſpect qu'elles

- doivent toujours à l'auguſte Aſſemblée ; des

: rumeurs ont étouffé les humbles excuſes de

- M. Duhem, & l'on a décrété qu'il n'y avoit

-pas lieu à accuſation contre M. de Narbonue. .

- Du lundi, ſéance du ſoir.

- Tout ne reſpire que l'impunité civique. Le

: directeur du juré de Poitiers ſe refuſe à l'audi

tion des témoins déſignés pour convaincre les

"fauteurs de la dernière émeute, & a fait élargir

: pluſieurs ſéditieux. L'adreſſe des trois corps ad

miniſtratifs eſt renvoyée au comité.

- A la barre , le procureur-général-ſyndic du

- département des Bouches - du - Rhône a rendu .

: compte de la conduite des adminiſtrateurs dans

l'affaire d'Arles, a dit , en ſubſtance, que les

, commiſſaires - civils n'avoient eu connoiſſance

. d'aucun trouble dans cette ville 3 que , depuis

-
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le premier janvier, M. de Barbantanne lui écris

voit que ce tout y étoit tranquille ; que l'arme

ment étoit une puérilité : mais qu'il n'étoit pas

content de l'eſprit public qui régnoit à Arles. »

· On a ajourné le rapport à ſamedi. . -

L'Aſſemblée a décrété que les colonels de la

endarmerie nationale ſeront réduits à 8, &

ront les fonctions d'inſpecteurs, & les lieute

nans-colonels à 18. - -

Du mardi, 3 avril. - r ,

A * • *

Une adreſſe du 5°. régiment d'infanterie dé

clare au corps légiſlatif, que les ſoldats de ce

régiment n'accepteront pas l'augmentation du

· tiers de la folde qu'on ſe propoſoit de décréter...

« Tant que les ſoldats Romains, diſent - ils,

: n'ont eu que le néceſſaire & le fer dont ils étoient

armés, ils ont été invincib'es.... Nous ne vou

lons pas mettre à l'enchère le ſacrifice de notre

· fang & notre courage. » Cette adreſſe étoit col

lective, les régimens ne ſont pas des corps déli

bérans, la formule qu'on y a lue : qui le ſouffre,

par ſonſilence, eſt coupable... Retirez donc la propo

ſºion.... n'eſt rien moins que l'expreſſion reſpec

tueuſe de ſujets de la loi parlant aux premiers

erganes de la loi; mais M. Boiſtard y a vu un

feu électrique dont il importe de communiquer lès

· étincelles. On vouloit d'abord envoyer l'adreſſe

à tous les régimens ; quelqu'un plus delicat a

craint que ce procédé ne tînt d'une baſſe men

dication. Le procès-verbal fera mention hono

rable de l'injonction généreuſe , & on l'enverra

au 5°. régiment. · · • · · · · , · ·

Quatre décrets d'urgence ont ordonné; 1° la

*renuiſe au miniſtrc de§ de 4go,ooo liv,
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· pour les dépenſes de l'hôtel des invalides. Ainſi

- tout va au jour le jour. - - , !

2°. L'établiſſement d'une juriſdiction de prud

hommes-pêcheurs, dans chacun des ports†
-tibes, Bandol & Saint-Nazaire.

3°. La forme des futurs aſſignats de 1o liv.,.

yo, 25 , 15 & 1o ſous ; filigramme , cadre ,

· chaînette , carrés , lozanges, roſaces, arabef

: ques. On y lira : la loi punit de mort le con

: trefacteur... La nation récompenſe le dénoncia

· teur..... La liberté ou la mort , en timbre ſec.

-On y.verra les figures ſymboliques de la loi ,

de la juſtice, de la prudence, de la force, & le

génie national gravant ſur une table le mot conſ- .

: titution avec le ſceptre de la raiſon qui gouverne

: aujourd'hui la France. Ces belles images ſeront

· inimitables comme les autres ;- mais les coupures.

• de 5o ſous & moindres ne pourront être diſtri--

: buées qu'au mois de juin , ce qui a excité de

.violens murmures.. ce Vous mettrez , ſi vous.

-voulez, votre comité en état d'accuſarion, a dit

: le rapporteur. Il a dû ſactifier la célérité à la

ſécurité des citoyens, » ^ - • " ;

.. 4°. La reſtitution à M. Potin de Vauvineux,.

-des 15o.ooo liv. en aſſignats qu'il avoit offertes.

:& dépoſées, attendu que « ces ſommes pro

rviennent de pertes particulières au bénéfice deſ

.quelles la nation§ vouloir participer. » .

L'ordre. du jour amenoit la diſcuſſion des

: moyens de ſubvenir aux beſoins de la caiſſe de

l'extraordinaire. A propos de la motion du co

mité d'élever à 1,65o millions la maſſe des aſſi

gnats en circulation, ſi ſolemnellement, ſi irré

vocablement fixée d'abord à 12oo, & enſuite à

L6oo millions ;. M. Cailhaſſon eſt entré dans de

grands détails ſur les finances, ou il • ºs

r
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· prouver que le gage des aſſignats eſt indépendane

de tous les événemens. cc Il eſt impoſſible, a-t-il

.dit, de concevoir un ordre de choſe où une

-corporation de célibataires pût dépouiller , par

un acte d'autorité, 5oo,ooo familles de leur pa

trimoine, » Il a paru pencher pour la vente des

forêts ; a conſeillé une nouvelle émiſſion de

-3oo millions d'aſſignats, pour leur rendre à-peu

·près leur valeur primitive; & a propoſé des em

-prunts ſucceſſifs, rembourſables chacun au bout

· de dix ans, « en eſpèces d'or & d'argent aux

mêmes titre & poids que celles qui ont actuel

·lement cours en France. » On a décrété l'im

:preſſion & l'ajournement de ces viſions.

Paſſant bien vîte à d'autres , M. Cambon a

lu ce qu'il lui a plu de donner pour le tableau

des charges & des reſſources de la nation. Il y

, a porté les rentes perpétuelles & les penſions

·viagères que la nation doit à 276,391,141 liv. ;

& il a dit qu'il n'eſt pas néceſſaire d'y affecter

:une hypothèque, « puiſque le gage en a tou

jours repoſé ſur la rentrée des contributions &

ſur la loyauté Françoiſe. » Ainſi , a-t-il ajouté,

tous les François qui ont juré de maintenir la

conſtitution, ſont reſponſables du paiement an

nuel de ces rentes. La garentie de 25 millions

d'hommes libres & de leurs propriétés eſt, ſans

doute, préférable à la parole d'un miniſtre qui

n'avoit d'autre guide que ſa volonté. »

Total des reſſources ſur les biens nationaux

· dont la vente eſt ordonnée, 1,839,462,843 liv.

Les aſſignats en circulation , au premier mars,

ne montoient qu'à 1,531,626,152 liv. ; ce qui

donneroit un excédent de 3o4,736,691 liv., fi

l'on n'avoit pas dû faire de fréquens verſemens

, dans la tréſorerie nationale.
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Voici quelque choſe de plus ſingulier. Il reſtoit2

de diſponible, à la fin de mars, 224,781,712 liv. ; ;

• cette ſomme a déjà été employée à des rem- .

bourſemens faits depuis le premier avril; elle eſtº

néceſſaire , j'oſe même dire indiſpenſable pour

ſubvenir aux dépenſes extraordinaires, & il ſe- :

roit imprudent de ne pas la conſerver pour cet

unique cmploi ; car les contributions qui ne ſont

pas établies, ne peuvent point ſervir à leur paie

mentjournalier. »† , entende qui pourra,i

comment une ſomme déjà employée en rembour

ſemens faits , peut être conſervée & ſubvenirt

aux dépenſes extraordinaires. Au reſte, tout

payé, M, Cambonborne l'excédent à 81,4o8,73 ol. ;'

plus, les droits incorporels, 197,116,47o liv, ;

plus, les biens nationaux ajournés, 396,913,914 l.3

plus, les créances de la nation, 6o,81o,2 12 liv. :

mais l'avant dernier article ſuppoſe la ruine des,

hôpitaux, & le peuple n'eſt pas aſſez mûr en phi

loſophie pour que des malveillans ne puſſent pas

calomnier cette opération. Le dernier article eſt»

deſtiné, par M. Cambon,« à indemniſer les princes .

Allemands & l'évêque de Rome, & à fecourir les

colonies....... ; de ſorte, dit - il, qu'il ſe ſeroit

opéré, par la révolutien , une amélioration de

6o6 millions dans l'état ordinaire des finan

ces.... » On a décrété l'impreſſion de ces incon-l

cevables états. -

. -- Da mardi, ſéance du ſoir. . *

- Une nombreuſe députation des citoyens, deſ

Nantes a peint, à la barre, la misère que la

ſituation des colonies va répandre dans cette

ville5 a imploré des ſecours, des forces, l'envoir

d'un bon général : a offert des vaiſſeaux & desi

bras.. On avoit fait quelques difficultés de les
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admettre, & d'impolitiq# mouvemens d'hum&tit

avoient produit un vacarme d'autant plus mal-,

adroit, qu'on en a été quitte pour les honneurs
de la ſéance.

Le directoire du département de Paris eſt venu

répondre aux inculpations de la municipalité à

•qui les loix n'attribuent point les fonctions de

diſtrict, réſervées au direôtoire. MM. de la

Rochefoucault & Rœderer ont ſoutenu que de

puis que les adminiſtrateurs ſe mêlent des con

tributions, les déclarations, de Paris, vont à

plus de 6o,ooo; que la municipalité a eu tort

de ſe plaindre du refus de communication » .

puiſque toutes les lettres ſont reçues par M.

Pétion qui en a accuſé la réception par écrit ;

& que les actes municipaux n'arrivent au direc

toire que dans les papiers publics. Enfin M.

Pétion avoit dit à la barre que « l'époque de la

création du comité du contentieux étoit celle

où les membres du département étoient auſſi

députés à l'Aſſemblée nationale. La création de

ce comité eſt du 5 novembre 179o, & les élec

tions pour le département n'ont été faites†
mois de février 1791... » On a déféré les hon

neurs de la ſalle aux adminiſtrateurs applaudis,

& l'on a décrété, par aſſis & levé, de nom

breux articles ſur la gendarmerie nationale.

Du mercredi, 4 avril. •º

A l'égard de l'objet eſſentiel de cette ſéance,

l'impérieuſe néceſſité a tenu lieu de toute diſcuſ

ſion de principes. Un décret d'urgence a d'abord

ſtatué que « lorſque le lieutenant-coloneld'un ba

taillon de gardes-volontaires nationaux , le pre

mier nommé, & qui, en cette qualité, a le com

mandement en chefdudit bataillon, laiſſera, Pat
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mort, démiſſion ou autrement, ſon emploivacant;

le lieutenant-colonel le ſecond nommé, le rempla

cera dans le commandement en chef de bataillon ;

& il ſera procédé de ſuite au remplacement dudit

lieutenant-colonel le† nommé, en ſe con

formant aux diſpoſitions du décret du 4 août .

I792.. » , - -

Enſuite on a lu une lettre de M. Amelot, qui

peignoit l'embarras de la tréſorerie nationale. Elle

réclame une avance de ſix millions. Il, en a déjà

fait remettre cinq , en remplacement de fruits de

domaines nationaux. Hier ſoir, il ne reſtoit à la

caifſe de l'extraordinaire que 16 millions. Si l'Aſ- .

ſemblée n'augmente pas la quantité des aſſignats

ſuſceptible d'être miſe en circulation, le ſervice de

la caiſſe va devenir impoſſible. Elle doit verſer ſix

millions à la tréſorerie , payer 2,5oc,ooo liv. ſur.

les trois millions accordés au département pour la

| banque de ſecours (nous apprendrons inceſſam

ment que le deficit à remplir pour le mois de

mars , excède 4o millions )... Là-deſſus , un dé

cret, bien nommé d'urgence, a porté à 1,65omil

lions la ſomme des aſſignats en circulation, ſommc,

fixée originaiiement à 1,2oo, & le 28 décembre

dernier à 1,6oo millions ; & a ordonné que les 5e

aouveaux millions ſeront en aſſignats de 5 livres,

& que la caiſſe de l'extraordinaire verſera, dans le

jour, ſix millions à la tréſorerie , Pour aider au

ſervice de cette caiſſe. .. ,

Après un rapport de M. Tartanac, un troiſième

décret d'urgence a mis à la diſpoſition des direc- .

toires des départemens, les 5,76o,coo liv. déjà

miſes à la diſpoſition du miniſtre intérieur par un

décret précédent ; ainſi le don actuel n'exigera pas

une nouvelle dépenſe.Il ſera délivré 15o,oool

au département de Paris pour le même emploi» .
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- Les 5,76o,oco liv. ne donneront pas 7o,ecol.

à chaque département. Celui de Paris contient

plus de 1oo,ooo pauvres. La municipalité de

Paris a ſucceſſivement reçu 1,o8o,ooo de ſecours

proviſoires, & 226,ooo livres pour mois de

nourrices ; on y ajoute 15o,coo livres ; total ,

1,456,ooo liv. Comme Paris eſt à-peu-près le

trente-unième du royaume, il faudroit que, dans

la même proportion, la totalité du ſecours fût

de 45,136,ooo liv. ; encore les miſérables ſi lar

gement ſecourus n'auroient-ils pas de quoi vivre

- trois ſemaines.

L'indigence nationale étant ainſi ſoulagée pour

deux jours, M. Saladin a lu, pendant trois

heures, une diſſertation ſur les griefs ſi ſouvent

énoncés contre M. Duport du Tertre; & il a

conclu de ce fatras qu'il y avoit trois claſſes de

chefs d'inculpation ; que ceux de la première,

méritoient l'improbation de l'Aſſemblée ; ceux de

la ſeconde , une déclaration que le miniſtre

( renvoyé ) a perdu la confiance de la nation ;

ceux de la troiſième, un décret d'accuſarion ;

ce qui eſt auſſi vigoureuſement raiſonné que fi,

dans une ſentence de mort , on ajoutoit : & le

pendu perdra ſa place, la confiance de ſes juges,

& ſera duement admoneſté & blâmé. Les mem

bres que l'excès de l'ennui n'avoit pas fait ſortir

de-la ſalle, ont décrété l'ajournement de cette

énorme rapſodie , que même l'affreux plaiſir

d'accuſer n'a pu rendre moins foporifique

- Du jeudi, 5 avril. -

A l'époque du premier concordat entre les gens

de couleur & les blancs, 2 17 nègres, révoltés,

aſſaſſins , incendiaires, que leurs corrupteus ap

• - . ---• -- • . - petloicnt

-- " ]
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pelloient inſolemment #Siiſſes , furent con

damnés à être déportés dans l'iſle des Mouſquites.

Le capitaine Colmin, commandant le navire

1'Emmanuel, chargé de les y transférer, les dé

poſa dans une colonie Angloiſe , d'ou les gouver

neurs les ont renvoyés au Cap François, avec de

juſtes plaintes d'un pareil procédé, & le compte

des dépenſes qu'ont occaſionnées ces patriotes. .

Organe des comités colonial & diplomatique .

M. Merlet a propoſé de† que le Roi ſera

invité à donner lesordres néceſſaires pour pourſuivre

le ſieur colmin, & à prendre les meſures les plus

promptes pour faire régler l'indemnité due au gou

vernement Anglois, & lui donner l'aſſurance que

la Nation Françoiſe déſapprouve la conduite du

capitains ſolmin. .. .. : ... | | | , ;

- ! M. 'Becquey, Mouiſſet & Leſage ont repré

ſenté que les relations extérieures & l'initiative
· cet égard appartiennent excluſivement au Roi.

« Je m'étonne, s'eſt écrié M. Albitte, que les

'députés du peuple, qui doivent conſerver ſes

· droits, ſoutiennent que le Roi a l'initiative. Qu'ils

aillent en Angleterre ; le Roi n'a pas l'initiative.

Je demande qu'on rappelle à l'ordre le membre

qui s'eſt ſervi d'un mot offenſant pour les repréſen

tans du peuple. On tâche eu vain de franci

ſer ce mot-là; il n'eſt pas de notre langue. Si

quelque conteſtation a§ entre une nä

tion quelconque & nous , nous ne devons pas at
tendre que le ， sºit vienne nous dire :

" cela eſt arrivé. » -- . --

: M. Lccointre a levé tout ſcrupule en obſervant

· que les députés étoient les véritables préſentans

# la nation ; & le projet de M. Merlct a été
- écrété. - •- , • º º , - i ! · · -- •

M. Dumourier eſt venu communiquer à l'Aſ

N°. 1 5. 14 Avril 1792.
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ſemblée, ee attendu, a-t il dit, que notre poli

tique ne doit avoir rien de myſtéri§ , » une lettre

' de lui au chargé des affaires de France à Turin, &la

réponſe de ce chargé d'affaires. Ils'agiſſoit d'obtenir

des explications cathégoriques ſur des tranſports

de groſſe artillerie, † rapprochemens de trou

es, & des raſſemblemens d'émigrés. : Le 31,

# miniſtre de S. M. S. répondit par 4 articles,

, au nom du Roi ſon maitre. Canons , troupes »

émigrés, tout y eſt réduit à de vains bruits; &

toujours pénétrée des mêmes ſentimens pour le

Roi de France, S. M. S. eſpère que rien ne

troublera l'harmonie des deux† & que « le

Roi voudra bien faire auſſi qu'il ne ſoit porté

aucune atteinte aux loix du bon voiſinage par des

moyens ouverts ou cachés..... » Au comité di

plomatique.

, On eſt rentré dans les finances , & il faut

convenir † tout leur garantit une brillante

proſpérité ſi l'on peut les rétablir avec des diſ

ſertations & des zéros, applaudis & imprimés.

Les reſſources offreient moins de 1oe millions

à M. Cambon. En ne comptant les forêts à

vendre que pour 1,8oo millions , M. Marbet

trouve, tout payé, un excédent de 875 millions.

Ennemie des hyperboles, l'arithmétique gaſconne

de M. Lafond-Ladebat, ne porte l'excédent qu'à

un milliard & plus ; M. Fouquet demande une

diſcuſſion approfondie dans les comités, un ré

Jultat imprimé « qui deviendra, avec raiſon,

dit-il, le centre vers lequel ſe dirigeront toutes

les méditations divigantes, de manière que tous

les membres de l'Aſſemblée aient une opinion

faite ſur ces grandes queſtions. » -- Il eſtvrai que

ces queſtions acquièrent journellement, dans le fait,

plus de grandeur abſolue, & dans chaque diſcuſ

2
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ſion de l'Aſſemblée plus de† relative !

M. Marbot a propoſé de créer ſur les forêts

nationales , des délégations qui n'auroient †
un cours forcé, portant 5 pour cent d'intérêt ;

& un emprunt de 8oo millions dont un dixième

en numéraire , emprunt rembourſable en 8 an

nuités, auquel ſeroit attaché une loterie de huie

millions de rentes viagères pour ceux qui l'au

roient ſouſcrit. On a adopté l'avis de M. Fouqueta

Du jeudi, ſéance du ſoir.

Un décret ſolemnel avoit érigé une colonne

triangulaire à la gloire du maire d'Etampes,

Simonneau ; un ſecond décret l'avoit chargée

d'une quatrième inſcription ; un troiſième décret

a ordonné que la colonne ſera quadrangulaire.

Après d'orageux débats ſur l'addition de 4oo 1.J '

au traitement de 3,6oo liv. des lieutenans-colo

· nels de la gendarmerie nationale , ce qui pour

les 18 n'eût fait que 7,2oo liv. ; l'augmentation

a été décrétée, diſcutée, ſupprimée , au bruit des

applaudiſſemens, par le rapport du premier dé

cret en vertu d'un ſecond décret , & en conſé

quence de l'obſervation de M. Lacuée, que ſous

le niveau de l'égalité civique on ne pouvoit

augmenter le traitement des officiers ſans aug

menter la paye du ſoldat ; principe qui réduiroit

les généraux & les légiſlateurs à 1o ſous par jour.

Or, on venoit de doubler les pénibles fonctions

des lieutenans-colonels à qui l'on a diſputé 4oo l.

au prix de 8 à 1o mille francs de frais de ſéance.

Le code de la gendarmerie s'eſt groſſi de quel

ques nouveaux articles.

- Du vendredi, 6 avril. -

· M. Merlin ayant trouvé que rien•# « pſui

i
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urgent , pour l'ordre public, » que la ſuppreſſion

des congrégations régulières & ſéculières , M.

Gaudin en a lu le projet, précédé d'un conſidé
rant oü ces congrégations enſeignantes étoient

traitées d'inutiles, & les autres taxées ce d'apporter

des"† à la choſe publique. » . :

" et Environnés de ruines , voulez-vous détruire

encore, s'eſt écrié M. Lecoz, évêque du dépar

tement de Lille & Vilaine ? La religion & l'hu

· manité n'ont pas de plus grands fléaux que les

conquérans. L'eſprit de conquête & l'eſprit d'in

novation ſont le germe de la deſtruction des em

pires (Il eſt bien temps !... c'eſt bien à lui !...

diſoient à demi-voix nos deux voiſins de la droite
& de la gauche ). Des légiſlateurs, amis de l'hu

manité, examinent avant de renverſer un éta

bliſſement public, ſi l'on peut mettre à la place

†de meilleur. » Ces réflexions n'ont

éxcité que des riſées & les ſarcaſmes de l'indi

guation. M. Albitte a prié l'orateur de paſſer aux
amendemens. Un autre membre a dit†
ment qu'il ne s'agiſſoit plus du droit de ſuppri

mer, mais du mode de ſuppreſſion. - Vous ôtez
à 6oo,coo enfans les moyens d'apprendre à lire

& à écrire, a repris M. Lecot. » On lui a ré

† les directoires y pourvoiroient, que

leſſentiel étoit d'arrêter le cours ， des poiſons du
fanatiſme & de l'ariſtocratie. » Ces raiſons étant

- Jº# ſuffiſantes , la diſcuſſion a été fermée.

, Lagrévol préſumant tout de l'eſprit philo

ſophique national, & repouſſant# conſidé

rations puſillanimes , a deſiré que le premiet

article fût tourné de façon, à détruire auſſi les

ongrégations de filles vouées au ſoulagement

es ma ades , qu'il a qualifiées , en ſtyle auſſi

élégant qu'honnête de « charlatanes, avocates ,
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:

, médecines, apothicaires & chirurgiennes , º ce qui

a fort égayé uiie partie de l'auditoire. L'opinant

a prié l'Aſſemblée de ne pas laiſſer ſubſiſter º cette

vermine & des établiſſemens répaires & refuges

impurs de prêtres refraétaires ».

: L'évêque de la métropole conſtitutionnelle du

centre, M. Torné, a dit de l'Aſſemblée & des

congrégations de l'oratoire, &c : « ce ſont ici
les diſciples qui vont frapper un grand couP ſûr

· lºuis maîtres. Puiſqu'il faut briſer le berceau de

notre enfance littéraire , ne le briſons Pas avec

atrocité. Soyons ſévères comme légſl teurs 3 mais

- que du nions notre décret paroilſe nous attri#er

comme citoyens... N'inſultons pas des congré

ations intéreſſantes, en les fiappant de morr...

§ que nous étions élèves, nous voyions

nos maîtres à une grande hauteur. Aujourd'hui

que nous ſommes plus haut, ils nous paroiſſent

· être deſcendus... Faut-il donner à des individus

qui ont exercé des fonctions pénibles & utiles »

un congé flétriſſant ? ce procédé eſt-il digne d'unc
grande nation ? » . ºf .

- Un préambule ſi rempli d'affectation de ſen

ſibilité n'a conduit M. Torné qu à demander qu'on

effaçât les deux ou trois mots que nous avons

relevés dans le conſidérant ; & à généraliſer

l'abolition de tout coſtume religieux , hors de

l'intérieur des temples, comme un « attentat contre

l'unité du contrat ſocial & contre l'égalité... parce

qu'il ne doit y avoir déſormais entre les citoyens .

non - fonctionnaires d'autre diſtinction que celle

des vertus publiques... Cette abolition, a-t-il dit

férieuſement, ſe préſente aux légiſlateurs comme

une meſure commandée par une grande. vue

· politique , tandis qu'aux yeux de l'homms ſuper

ficiel , elle ne ſe préſente que comme une miſé
， • | -- 2 -- # > 4 - º - … - i • • ! E 3 -- .
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rable queſtion de toilette ( applaudi, bravo !) Si

après la fuppreſſion de tous ces corps dont la

religion avoit encombré l'Etat, on voyoit des

coſtumes vaguer dans nos villes & dans nos cam

pagnes , qui ne croiroit voir errer des ombres ?

Ces décorations poſthumes ne ſeroient elles pas

des pierres - d'attente de contre - révolution ? »

- d† encombrement d'un Etat ſi bien balayé,

ces coſtumes qui vaguent , ces ombres , ces dé

corations poſthumes, qui ſont des pierres-d'attente,

ont excité le plus grand enthouſiaſme. -

Pour prouver que l'abolition des coſtumes du

ſacerdoce catholique n'attaquoit pas la liberté

u'a chaque citoyen de s'habiller à ſon gré, M.

# a eu la candeur d'obſerver que, la police

a le droit de défendre qu'un ſexe porte les habits

de l'autre ſexe, d'interdire les marques & les

vêtemens qui bleſſent les mœurs ; & il a dit

que «e c'étoit préciſément à un évêque qu'il con

venoit » de faire une pareille motion ; que la

conſtitution eſt le ſecond évangile & s'accorde

merveilleuſement avec le premier. « Au lieu de

nous traîner après la conſtitution, marchons en

avant, a-t-il ajouté. » Son projet de décret a

été accueilli de cris perçans & redoublés : aux

voix, aux voix ; & l'on a beaucoup ri de quel

qu'un qui s'eſt aviſé de penſer tout haut qu'on

ne pouvoit rendre un décret ſans y avoir ré

º# 1" ſer le. Becquey a eu le courage d'oppoſer

ſimple#! des craintes #§.

mens dans les campagnes & d'impreſſions nuiſi

bles, les vœux qui attachent encore des per

ſonnes ſcrupuleuſes à leurs habits de religion ; "

de ſages appréhenſions que cet acharnemena

Puérile ne ſervît de prétexte aux ennemis du
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nouveau ſyſtême , d'accuſer l'Aſſemblée natio

, nale du deſſein de détruire la religion chrétienne

ou du moins la religion catholique. On lui a

crié : « La France n'eſt pas de la congrégation

des Feuillans. » M. Mailhe lui a demandé :

« Pourquoi entretenir i'Aſſemblée de religion ,

lorſqu'elle n'en parle pas ? – Loin que les

campagnes ne ſoient pas préparées à ce chan

ement , lui a dit M. Lejoſne, les payſans du .

§ du Nord attendent avec impatience

que l'Aſſemblée écraſe les prêtres & les moines.... »

Cette indiſcrétion a révolté divers membres. M.

Lejoſne s'eſt ingénieuſement excuſé en diſant que

Par écraſer les prêtres , 1l avoit entendu : dé

chirer leur habit ; & des rires ont ſuccèdé aux

reproches de l'humeur.

M. l'abbé Mulot a ſoutenu que , pour diſ

ſiper l'erreur des religieuſes, il falloit ôter le

voile qui leur couvre les yeux. M. de Girar

din proſcrivoit les maſcarades ; mais abhorroit

toute viſite domiciliaire. On lui a fait obſerver

qu'il n'en étoit pas queſtion. Il eſt sûr que les

patriotes y ſuffiront bien ſans loi expreſſe. De

peur qu'ils nes'y méprennent, on a ſubſtitué le mot .

† au mot abolis. L'évêque de Limoges,

M. Gaivernon , a fait hommage de ſa dépouille

# & de ſa croix à l'Aſſemblée. M. Fau

chet a jetté ſa calotte , d'autres leurs rabats mis

aujourd'hui pour cette parade civique. Tout a

retenti de battemens de mains ; & l'on a rendu le

décret qui abolit toutes les congrégations pieuſes

juſqu'aux ſœurs de la charité , & tout veſtige

de coſtume ſacerdotal. Voilà pour quelle ſcène

on avoit choifi le vendredi-ſaint ; car on ne s'y

eſt livré qu'en violant un décret antérieur,

que nous n'avons pas voulu tranſcrire, bienaſſurés

E 4
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qu'il ne ſeroit point exécuté, par lequell'Aſſem

| blée s'étoit obligée à mettre invariablement au

# de tous lesjours un ſujet qui devoit pa

ſoître plus important que la prohibitien des ca

- lottes , des ſoutannes & des guimpes, les finances.

Du vendredi , ſéance du ſoir.

Sur des avis de nouveaux troubles, deux

décrets d'urgence ont autoriſé le directoire du

département de l'Ardêche à requérir les gaides

iiationales des départemens voiſins, & le peu

cit exécutif à faire paſſer dans le département

de Seine & Marne un bataillon de volontaires

q i et à Compiégne ; & l'on a repiis la ſui e

dis articles relatifs aux invalides. -

" L'hô.ſ aura un conſeil, un bureau, un tri

b inal , des préſidens 3 ces inſtitutions ſeroñt

compoſées de militaires de l'hôtel élus, ſachant

lire & écrire ; & de notables & de municipaux

de Pers, ce qui n'eſt plus national. Les inva
lides Le feront aucun ſervice militaire.La garde

nationalé &, ſes troupes de ligne en garniſon à

a is, fourniront un détachement pour la garde

de l'hôtel ; ce détachement fournira ſentinelles

& védéttes, & deyra obéir au conſeil, au bu

teau & au tri6unai. Cet état de vieux guerriels

dont la derniè,é récompeiiſe eſt de paſſer de ſar

més ſoºs le joug de rnunicipaux, de notables,

d: citoyens & de ſellats de Paris, eſt auſſi peu

analogue au vrai géºie militaire, que la ſubdi

viſion ſérieuſemei : décrétée du jardin de l'hôtel,

çn deux ou trois miile petits cartés égaux pour

que chacun en,ait un à cultiver, effre une idée

cig c # le NJue ou de Louis le Grand.
- - - - -

*
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- 2 Du ſamedi, 7 avril. ' · : · · · · ,

A peine les tribunaux ſont - ils en activité,

M. Lequinio propoſe d'en ſupprimer 27o, ce qui

-procurera ſur-le-champ, dit-il, un bénéfice annuel

de 2,955,ooo liv. Pour hâter la vente des bicns

nationaux qui, ſelon lui, dans pluſieurs endroits,

ne va pas ou va mal, il faut proroger d'un an

le terme du 1". mai, auquel ceſſera le bénéfice

des 12 annuités accordé aux acquéreurs. Autres

reſſources. Qu'avons-nous beſoin de monnoie

d'or ou d'argent, s'écrie-t-il ? Laiſſons ce luxe

aux peuples aſſervis & corrompus. Vendons ces

métaux perfides ;- achetons du cuivre , frappons

des ſous, & payons-en nos atteliers de charicé,

Mais le plus bel cxpédient, eſt de faire pour

3o millions de ſous de tous les monumens de

bronze, « monſtruoſités politiques répandues

dans les différentes villes de France, où : elles,

inſultent publiquementià la ſouveraineté natio

nale, à l'égalité , à la misère des citoyens » ,

Ces motions dont rougiioit un Calmouk ivre,

ont été applaudies. Mais au riſque de ſe voir.

rappeller à l'ordre par M. Bazire, comme l'avoit,

été par ce même membre, la veille, M. Becquey,

pour avoir oſé douter que • la nation ſoit toute

philoſophique ; » M. Laureau a énergiquement

combattu M. Lequinio. « Meſſieurs, a-t-il dit,t

c'eſt en outrant les principes, que nous condui-'

rons la nation par l'oubli des ſciences. & des,

arts, à l'aveuglement, à l'anarchie, à la barba

rie, Depuis deux ans les arts languiſſent ; les ,

carticatures, le mauvais goût , le mauvais ſtyle,

qui ſe propagent, ſont des preuves de ce que !

j'avance. Il ne manque plus que de faire diſpa-,

roître les vrais modèles, les chefs d'œuvre d'un ,

| :: ! : . !, , , : , ºo ) . - , E 5 * : *
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fiècle de gloire.... Au lieu de ſoulacer le peuple,

on lui fera un dommage irréparable...... » Les

propoſitions de M. Lequinio n'en ont pas moins

été renvoyées aux comités des finances.

On a rerdu divers décrets de liquidation , &

un décret d'urgence a ſtatué qu'il ne ſera déli

vié ni brevet de penſion de retraite, ni certifi

cat de liquidation, de ſecours ou indemnité à

aucan emp'oyé ſupprimé comptable, ce qu'il n'ait

juſt fié n'avoir rien entre les mains des deniers

pub ies. » A ce propos, M. François de#
château s'eſt répandu en invectives amères ſur

les ci devant fermiers-généraux, & ſon projet

de leur faire payer les penſions de retraite de

leurs anciens employés a été remis à huit jours,

Un tribunal de caſſation eſt bien organiſé ;

- mais les procédures criminelles y reſtent ſuſpen

'dues ; les accuſés ne les pourſuivent pas ; les

avances des droits de timbre & d'enregiſtrement

pour l'expédition des actes de ces procédures y

ſont un autre obſtacle. Il n'avoit été pourvu ni

aux frais du tribunal , ni au traitement des offi

ciers miniſtériels, pas même au ſort du con

cierge. Six articles , décrétés d'urgence, ont vîte

réparé tous ces oublis. Les expéditions ſe feront

ſans frais, & les dépenſes & les traitemens ſont

fixés, juſqu'à de nouvelles lacunes à remplir.

Tout ſe payera en aſſignats, ou en ſous de

cloches , ou en ſous de§§ bronze & de

Rois fondus, fi l'on adopte le nobl« expédient

de M. Lequinio; ou en bel & bon argent, malgré

sous les dangers de ce luxe pour un peuple ver

tueux & libre, dès qu'on aura exploité les mines

qu'u 1 correſpondant de M. Cazamayor a décou

vertes fort à point dans la pattie des P, rénées

ſituée dans le diſtrict d'Oleron , mines dont les
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échantillons ſeront inceſfamment examinés en

préſence de 4 commiſſaires de l'Aſſen.biée na

tionale. Nous donnerons avec leur ſuite l'ex

trait de 8 articles Fropoſés par M. Hérault de

Séchelles & décrétés d'urger ce, qui ont entiè

rement changé les folctions du tribunal de caſ

ſation.

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

Diverſes lettres inſtruiſent l'Aſſemblée que es le

calme eſt rétabli dans Mende, qu'à la réquiſi

tion des autorités conſtituées , † Marſeillois

ſont entrés dans Arles, & que le drapeau de la

liberté flotte ſur le rempart de cette ville. »

• Une députation de négocians de la Rochelle,

introduite à la barre, a demandé que l'Aſſem

blée voulût bien prendre des meſures efficaces

pour ramener l'ordre dans les colonies ; ils ont

cbſervé que celles du décret du 24 mars der--

nier ſont inſuffiſantes, & cffert leurs vaiſſeaux

& tous leurs moyens. c« Je ſuis étorné , s'eſt

écrié, M. Albitte indigné, qu'on vienne vous

demander des ſecours pour St. Domingue, après

tout ce que vous avez déjà fait pour cette coio

nie. » Malgré de violentes rumeurs , les péti

tionnaires ont reçu les honneurs de la ſéance , '

& leur adreſſe a été renvoyée au comité co

lonial. - -

Par un décret d'urgence, l'Aſſemblée a pro

viſoirement porté les deux compagnies de gen

darmerie nationale chargées de la garde des pri

ſons de Paris, à 36o hommes.

Le comité militaire a fait li1e ſes obſervations

ſur le réglement repouſſé par quelques ſoldats

élèves des clubiſtes.. Or y a relevé ces mots ;

de par le Roi, forme qu'on a prétendu§ devoir

- 6 º -
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plus être ſuivie depuis que la conſtitution eſt

acceptée. Ce commentaire & ſa ſuite ſeront im

primés. La diſcuſſion en eſt ajournée.

- Au nom des comités des finances, un membre

a fait un rapport ſur les 15o,ooo fuſils que M.

de Narbonne a demandés en Angleterre ; & il a

propoſé , pour la ſeconde fois , de décréter que

I'ex miniſtre a ſatisfait au compte auquel il étoit

tenu. M. Lccointre a débité de nouvelles dia

· tribes contre le même ex-miniſtre, & a promis

de faire imprimer ce que deux heures ne lui

avoient pas fuffi à lire : l'ajournement a été dé

crété juſqu'après la diſtribution. 1

· Du dimanche , 8 avril.

· Le miniſtre de la marine a adreſſé à l'Aſſem

blée les états de la revue qui a eu lieu, le 15

mars dans les ports. On ne les a pas lus.

· - Dictant ſes volontés au corps légiſlatif & em

piétant ſur les droits méconnus du chef ſuprême

| de l'adminiſtration & de l'armée, le dircctoire de

Strasbourg écrit qu'il eft dangéreux d'affoiblir

l'armée du général Luckner pour envoyer quel

ques régimens dans le midi de la France ; & té ,

† ſa répugnance à voir ces†

p'acés par ceux d'Erneſt, Vexin, Monaco, in

fanterie, Bretagne , Saxe , huſſards, que le di- .

rectoire accuſe d'inciviſme & de conduite inconſ

titutionnelle, Un décret, au lieu d'improuver de

· pareilles entrepriſes, a renvoyé cette initiative au

comité militaite , & preſcrit au pouvoir exécutif

· de rendre ccmpte.

On a décerné quelques mille francs de ſecours

à de pauvres incendiés ruinés depuis 179o, &

a un grand nombre d'autres dont les malheurs

ſont plus récens. , -- ) - ! '
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M. Dubayet a dit qu'un Anglois lui avoit dit

que, l'ambaſſadeur d'Angleterré a dû être iefor

mé, la veille , par un courier, que la frégate

Françoiſe la Réſolution, convoyant des bâtimens
de tranſport dans la mer de l'Inde, a rencontré,

deux frégates Angloiſes ; que le commodore An-,

lois a voulu la ſoumettre à des viſites, auxquel'es

e capitaine s'eſt refuſé ; que le combat s'étant

engagé, la Réſolution a perdu beaucoup de mon-'

de, a été dégréée, dématée, priſe & conduite

dans un port Anglois. .

Sommé de rendre compte de ce qu'il en ſait, le

· miniſtre des affaires étrangères dit qu'il vient de

lire cette nouvelle dans le moniteur; il n'en ſait.

pas davantage. ce On ouvre en ce moment les

paquets d'aujourd'hui, a-t-il ajouté d'un air très

politique. Mais..., a-t-il repris, mais il eſt conſ

tant que ſi cet évènement avoit quelque réalité,

j'en aurois été averti par un courier extraordi

naire. » On l'a beaucoup applaudi, ſans doute à

cauſe du courier extraordinaire.º :

· Le reſte de la ſéance s'eſt rempli de pétiticns,

déclamations, dénonciations & d'inventions ad- >

mirables...... Un moyen de remplacer le ſavon,

à 14 quinzièmes de profits, ce qui"vaudra des

millions ;t un artilleur ou canonnier-machine qui

charge 4 ºancns à la fois... Nos lecteurs & nous

n'avons pas les loiſirs de l'Aſſemblée & de ſon "

auditoire. |

M. Bertrand de Molleville, ci-devant

Miniſtre de la Marine, vient de publier le

Compte rendu de ſon Adminiſtration, téi

qu'il a été remis àl'Aſſemblée Nationale, La
, * ， » . • | | | | | #

| | |



, *

- ( 11o ) - -

· plupart des Feuilles publiques, même de

cellesquin'ont pas renoncéàtoute juſt ce&à

toute modération, ont gardé le filence ſur

cet ouvrage, par l'indigne crainte, ſans

doute, de concourir à répandre les vérités

- qu'il renferme. Les Ecrivains, les Citoyens

timides préfèrent ainſi de ſe rendre com- '

plices de l'anarchie, en célant les preuves

, de ſon exiſtence, plutôt que de méconten- .

ter ſes Artiſans. -

Le Compte rendu de M. Bertrand eſt un

monument hiſtorique : c'eſt le Chef prin

cipal d'une des plus importantes Admi

niſtrations, qui, à la face du Public & de

l'Aſſemblée dont la Majorité l'a pourſuivi

avec acharnement, témoigne de l'horrible

déſordre où la licence a plongé la Ma

rine. Si, au lieu de flagorneries hypocrites

au Corps Légiſlatif, chaque Miniſtre,

chaque Adminiſtrateur, avoit, à l'exemple

· de M. Bertrand, le courage de lever l'ap

pareil des bleſſures publiques, il ne reſte

| roit à l'eſprit de parti & à l'impoſture au

* cunes reſſources pour les diſſimuler.

Voici les principaux fragmens de ce
Mémoire intéreſſant.

« Pendant le court eſpace de temps que j'ai

pafſé au département de la Marine, & au mo

ment même où j'y ſuis arrivé, j'ai vu les Ii

· cheſſes nationales taries dans leur ſource, la

plus importante de nos Colonies dévaſtée, les

autres en état d'inſurrection ou de diſcoide, le

commerce maritime attaqué dans ſes débouchés »

-,



la Marine Fançb ſe déſorganiſée, les chantiers,

les art naux, les v iſſeaux, préſentart preſque par

tout l'image effayante de l'indiſcipline, de la li-,

cence & du mépris des loix. » _ - ' ' . * ;

« La cauſe de tant de maux étoit ſenſible à

tous les yeux ; tout ce qui devoit obéir avoit

pris un t n m naçant ; tous ceux qui devoient

commander, dépourvus des appuis de l'autorité

qui n'en avoit plus , étoieot accablés impuné

ment de ſoupçons & d'outrages. Je dis impuné

ment, parce qu'il eſt ſans exemple, en effet,

qu'aucune inſurrection dans les Ports ou ſui les

vaiſſeaux, qu'a, cun attentat commis contre les

Officiers de la Marine ayent été punis ; la preuve

tn eſt conſignée dans les pièces jointes à ce

mémoire. L acte d'autorité le plus légitime étoit

regardé c nime une inſulte , par de hommes

qui avoient ſubitement paſſé de l'état d'une ſou

miſſion neceſſaire, à celui de l'indépendance la plus !

abſolue. » . / ，

« Les Clubs de toute eſpèce, ces corpora

tions mille fois plus puiſſantes que toutes celles

que la C. nſtitution a anéanties, & auxquelles au

cune des autorités conſtituées ne peut réfiſter, ont

exercé princ palement dans les Ports leur funeſte

influencé. » - - -

. « Comm nt, en effet, des ouvriers dont la.

journée à la ſolde de l'Etat lui appartient toute

entière ; comment des Commi:, des Maîtres,

des So s-Officiers qui ſont dans le même cas,

qui tous, au moment où ils ceſſent d'être des -

inſtrumens obéiſſans du Gouvernement , ſont

· au moins des inſtrumens dangereux ; comment

concevoir que de tels hommes puiſſent être im

punément convertis en agitateurs, en motion-,

vares, en harangueurs politiques, en cenſeurs de
x
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l'adminiſtration ? que peut devenir l'autorité,

lorſque tous s'en ſaiſiſſent ? à quoi ſe réduiſent les

moyens de direction & de commandement, lorſque

les ſubordonnés peuvent faire proſcrire, outrager

ou mettre en fuite ieurs Supérieurs ? » }

« Tous ces flits ſont de notoriété publique,

je ne crains pas qu'on m'accuſe de les exagérer ;

je rapporterai dans les pièces juſtificatives de ce

mémoire ceux du même genre qui ont eu moins

d'éclat, puiſqu'il eſt de mon devoir de n'en diſ

ſimuler aucun. On n'oubliera jamais qu'entre les

deux plus mémorables époques de révolte contre

les Commandans , entre les outrages faits à M.

d'Albert, & l'empriſonnement de# de la Jaille,

à l'arrivée du Léopard à Breſt, un Commis de

la Marine, alors Procureur de la Commune,

accumula dans un diſcours public tous les genres

d'outrage, de calomnie & de menace contre le

Corps entier de la Marine, qui étoit alors dans

toute ſon intégrité, & dont aucun Officier n'avoit

abandonné le ſervice. Ce diſcours ſcandaleux

fut dénoncé dans§ à l'Aſſemblée Ccnſ

tituante; & ſon Auteur, devenu depuis Membre

dù Corps Lég ſlatif, écrivoit, dans les premiers

- jours du mois de Décembre dernier, à la Munici

palité de Breſt, en parlant de moi : « Nous

• attendons l'impoſteur de pied ferme, vous.

• avez raiſon de l'accuſer & de le dénoncer.......

» Dans peu , vous verrez comment nous le

» tra terons...... Nous mºpriſons les Marigny, les

» Bertrand, & c. &c. » C'eſt lui qui, après une

pareille lettre, n'a pas balancé à ſe charger du rap

port des dénonciations qu'il avoit provoquées & .

encouragées. » -

· « C'eſt dans cette malheurcuſe poſition que

j'ai trouvé le Corps de la Marine en arrivant au
º -

-
- -
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Miniſtère; ſa patience étoit àà , mais illuireſtoit

#ucourage, du zèle& du patriotiſme; que devois je
*, faire ?» - - -

º Convenoit-il à un Miniſtre du Roi d'ac

#ºtre le découragement en protégeant les dé
lations, les calomnies & la révolte lui conve

ººiºil de ſuivre la direction des motionnaires

des Ports, ou bien de ſe conformer à l'eſprit &

à la lettre de la Conſtitution , d'eſſayer le é
· tabliſſement de l'ordre , de la diſcipline, &

d'exercer l'empire de la loi en ſe montrant ſé

Yère pour tous ſes infracteurs ? C'eſt ce que

·j'º,fait ; & lorſqu'on me reproche de l'avoir

violée par les congés que j'ai accordés, on oublie

ſans doute que je les ai tous juſtifiés par lé

º ºême des ordonnances & règlemens, car
les trois qu'on a jugés le plus ſuſceptibles de

blâme, ne ſont Pas moins légitimes que les

autres. » · · · · · · ·

# Je m'étois flatté qu'en réprimant tous les

déſordres, qu'en pou

les actes d'inſubordination & de violence, qui
rcndoient la préſence des Officiers de la Mariné

dans les Ports , dangereuſe pour eux, & nulle

Pour le ſervice, je parviendrois à les rétablir

ºns leurs fonctions, & à les mettre à portée

#'en ſuivre les détails avec le même zèle qui

º *"oit fait réſiſter pendant deux ans aux ou
trages , aux ſoupçons & aux menaces dont on

les accabloit. Je ne m'étoi, pas diſſimulé toutes

º difficultés d'une pareille entrepriſe, & jé

#º# garde de me rebuter par les injures per

ſºnnelles, & les mach§io§ dirigées contre

ººº je les regarderai toujours comme l'hono

º Prix de mon dévouement; mais mon cou

º5° * tous mes efforts ont été inutiles; je nc

pourſuivant la punition de tous
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ppuvois agir que par les moyens du Gouver

nement, & par ceux de la Loi ; le Gouverne

ment n'eſt plus reſpecté, & les Loix ſont chaque

jour violées ou impuiſſantes. Ainfi , il ne m'eft

pas encore arrivé d'attaquer un ſeul abus, ſans

exciter contre moi des dénonciations ou des ré

clamations toujours puiſſamment appuyées, parce

que le premier ſentiment eſt toujours pour celui

qui ſe plaint contre celui qui commande, & ſur

tout contre les Miniſtres, quels qu'ils ſoient ;

parce que dans ces temps malheureux de trouble

& de défiance, il ſuffit d'être appellé au Miuiſ

tère, pour être auſſi-tôt ſoupçonné d'erreurs, d'abus

ou d'inciviſme. »

« Ainſi , j'ai vainement invoqué la ven

eance des loix contre les aſſaſſins de M. de

a Jaille ; tout le monde connoît à Breſt, tout

le monde nomme les auteurs de cet attentat

commis en plein jour, & dont des milliers de

témoins pourroient dépoſer ; la procédure a été

commencée & décrétée, mais l'exécution des Dé

crets reſte ſuſpendue; plus puiſſans que la loi, les

motionnaires protecteurs de ces vils aſſaſſins, ef

fraient ou paralyſent ſes Miniſtres. »

•s Ainſi , j'ai fait d'inutiles efforts pour con

tenir & réprimer dans les Arſenaux l'audace ,

l'inſubordination & le déſordre, parce que l'eſ

prit de faction & d'indépendance comprime ou

annulle toutes les autorités. L'économie , la

ſûreté des travaux n'exiſtent plus, & j'eſtime à

pluſieurs millions la perte de temps & le gaſ

pillage des matières , par l'impuiſſance de punir

ou de congédier les Ouvriers, les Maîtres, Sous

Officiers ou Commis harangueurs ſéditieux, &

protégés par les Clubs dont ils forment la Ma>
Jol ité. »
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te A bord des bâtimens , ce ſont d'autres dé

ſordres, & des déſordres qu'il n'eſt plus poſſible

d'arrêter. Une nouvelle forme de procéder a

été établie pour les délits commis ſur les vaiſ

ſeaux ; cette forme aura peut-être du ſuccès dans

d'autres temps, dans d'autres circonſtances ,

† les lumières ſeront généralement répan

\lues, quand les véritables principes d'une Conſ

titution libre ſeront devenus des principes fa

miliers à tous les eſprits ; mais avec des ames

encore neuves pour la liberté, qui ſouvent la

eherchent oû il n'y a que licence & anarchie, .

il n'eſt pas poſſible, & l'expérience l'a déjà dé

montré , il n'eſt pas poſſible que la forme du

juri maritime obtienne aujourd'hui le ſuccès qu'en

attendoit l'Aſſemblée Conſtituante ; le relevé que

je joins à ce mémoire, de différens jugemens rendus

Par des juris, ne peut laiſſer aucun doute ſur la

vérité de ce fait. » .

· ct Il ne faut pas chercher ailleurs la cauſe

de l'abandon du ſervice par les Officiers de la

Marine ; ceux qui, ſans avoir quitté la France;

ont cru néanmoins devoir donner leur démiſſion,

n'allèguent point d'autres motifs dans les lettres

qu'ils m'ont écrites , & dont je crois devoir

adreſſer des copies à l'Aſſemblée Nationale ;

elle verra par les ſentimens exprimés dans ces

lettres, qu'il n'y a pas un ſeul de ces Officiers

qui ne § prêt à verſer juſqu'à la dernière

goutte de ſon ſang pour la Patrie, lorſqu'en

s'armant pour ſa défenſe, ils pourront ne pas

craindre de compromettre leur honneur, tou

jours intimement lié à celui du Pavillon Fran

çois. 22

A la ſuite de ce Mémoire, on trouvela .

notice de 21 faits d'inſurrection capitale ^

•,

-
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· dans les ports ( ſans compter les colonies)

| tous reſtés impunis, & dont plufieus'l'ont

été même par ſentence du Jury maritime.
: , .. | : | s : • - .. • · · · · ， · ) ,

' M. Deleſſirta ſubi ſon premier interro

gatoire : quelques Papiers publics ont rap

porté les demandes & les réponſes; nous

en donnerons l'extrait quelque jour ainſi

que de l'inſtruction ultérieure de cet étrange

* Dans les obſervations dont il a fait pré:

céder ſes réponſes, i'Accuſé remarque, &

démontre avec beaucoup de juſteſſe, que

l'accuſation elle-même eſt inconſtitution

nelle, & par conſéquent nulle. Pour s'en

convaincrº, il ſuffit en effet d'en rappro

cher les articles, de la Conſtitution qui dé

'terminent les droits de la Couronne, ſes

devoirs, & la reſponſabilité des Miniſtres

ſur le fait des négociations politiques,

Chacun peut faire cette confrontation en

ouvrant l'Acte Conſtitutionnel, & en liſant

l'Acte d'Accuſation tel que nous allons le

tranſcrire. . · · · · · · · !

Acte d'accuſation contre Claude Deleſſart, Mi

: niſtre des Affaires Etrangères, prévenu d'avoir

, négligé & trahi ſes devoirs, d'avoir compro

· mis l'indépendance , la dignité, la sûreté &

- la Conſtitution de la France.

« 1°. En n'ayant pas donné connoiſſance à

l'Aſſemblée Nationale des différens Traités ,

· 2 - .. · i ·

l
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conventions, circulaires qui tendoient à prouver

le concert formé , dès le mois de Juillet 1791,

entre l'Empereur & diverſes Puiſſances contre

la Franee ; & ayant au contraire inſpiré de la

fécurité à l'Aſſemblée par les aſſurances ſur les

diſpoſitions pacifiques de l'Empereur. » -

, ce 2°. En n'ayant pas preſſé la Cour de Vienne,

dans l'i,tervalle du 1º. Novembre au 2 1 Jan

vier, de renoncer à la partie de ſes Traités qui

- bleſſoit la ſouveraineté & la sûreté de la France. »

， ce 3°. En ayant dérobé à la connoiſſance de

l'Aſſemblée l'office de l'Empereur, du 5 Jan
v1er 1792. » - - -

ee 4°. En n'ayant pas, dans ſa note confi

dentielle du 21 Janvier 1792 , enjoint à l'Am

baſſadeur de France de remontrer à l'Empereur

combien le concert de ces Puiſſances étoit con

traire à la ſouveraineté & à la sûreté de la France .

& d'en demander formellement la rupture. »

ce 5°. En ayant communiqué au Miniſtère

Autrichien, par la note confidentielle écrite à

M. Noailles , des détails faux ou dangereux ſur

la ſituation de la France , propres à provoquer

plutôt ce concert des Puiſſances† contre

la France, & à compromettre ſes intérêts. »

s « 6°. En ayant avancé une doctrine inconſ

titutionnelle & dangereuſe ſur l'époque qui a

précédé , l'acceptation de la Royauté conſtitu
tionnelle. » - - -

« 7°. En ayant demandé, dans ſa note du

21 Janvier, d'une manière indigne d'un Miniſtre

de la Nation Françoiſe, la paix & la continua

tion de l'alliance avec une maiſon qui outrageoit

la France ; en ayant , ſur cette alliance , fait

des aveux contraires à la dignité & aux intérêts

de la Nation. »

^
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« 8°. En ayant trompé l'Aſſemblée Nationale

dans le meſſage du Roi, du 29 Janvier, à l'Aſ

ſemblée Nationale, lorſqu'il a aſſuré qu'il s'é

toit conformé, depuis plus de quinze jours, aux

baſes de l'invitation du 25 Janvier , tandis qu'il

avoit ſuivi des diſpoſitions préciſément con

. {I311TCS. »>

« 9°. En ayant porté tant de lenteur dans la

demande des déclarations ſur ce concert, que la

France s'eſt trouvée au mois de Mats 1792 ,

préciſément au même état d'incertitude ou e'le

étoit en Décembre , & ayant donné aux Puiſ

ſances étrangères le temps de conſolider leur

concert, de faire des préparat fs de guerre , de

fortifier leurs places, de† marcherdes troupes. »

ce 1o°. En ayant trahi la confiance du Roi ,

en l'ayant, par ſa conduite, & par le langage

† a tenu en ſon nom , expoſé au ſoupçon

'avoir voulu favoriſer le concert des Puiſſances

étrangères, & contribué ainſi à aliéner de lui la

confiance publique. » -

» 11°. En n'ayant pas pris & continué les

meſures néceſſaires pour diſſiper, d'une manière

réelle & efficace, les raſſemblemens des émigrés,

les priver de leurs moyens hoſtiles & de leurs

approviſionnemens. » ' - .

ce 11°. En n'ayant pas inſtruit l'Aſſemblée

Nationale du concert coupable qui exiſtoit entre

pluſieurs Envoyés de France dans les Pays étran

# contre les Emigrés, & en ne s'étant pas preſſé

e rappeiler ces Chargés d'affaires. »

« 13°. En n'ayant pris aucune meſure efficace,

digne de la Nation Françoiſe, pour faire reſpecter

& venger les† ui o: t été outragés, em

priſonnés, dépouifés § leurs biens, & même

éxécutés dans différens Pays Etrangers, en Eſ
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agne, en Portugal, à Florence, & dans les Pays

as; en r'ayant pris aucune meſure pour faire

reſpecter le Pavillon national dans tous les pays

où il a été outragé, comme en Portugal & en Hol

lande; & n'ayant pas provoqué l'Aſſemblée Natio

nale à prendre des meſures vigoureuſes ſur ces di

vers outrages, en ne lui ayant pas même commu

niqué les faits y relatifs. »

« 14°. En ayant négligé lesintérêts de la France

dans ſes relations extérieures avec la Porte, la Po•

logne & l'Angleterre. »

ce 15°. En ayant refuſé d'obéir aux deux dé

crets de l'Aſſemblée Nationale, qui lui enjoignent

de communiquer les pièces de ſa correſpondance

ui pouvoient être relatives à la conjuration des

migrés, & d'indiquer les Agens du Pouvoir Exé

cutif qui pouvoient y tremper.» - - *

« 16°. En ayant, comme Miniſtre de l'Inté

rieur, différé pendant plus d'un mois d'expédierof

ficiellement le Décret relatif aux troubles d'Avi

gnon,& en ayant par-là contribué à la continuation

# ces troubles. » .

ce L'Aſſemblée Nationale a, dans ſa Séance

du 1o Mars, décrété qu'il y avoit lieu à accu

ſation contre Claude Deleſſart , & en conſé

uence accuſe, par le préſent acte, devant la

oup Nationale, Claude Deleſſart, Miniſtre des

, Affaires Etrangères, comme prévenu d'avoir né

# & trahi ſes devoirs, compromis l'indépen

nce, la dignité, la sûreté& la Conſtitution de la

Nation Françoiſe. »

Nos lettres de Stockholm, en date du

23 Mars, nous ont apporté le rapport offi

ciel fait le 18 de ce mois au Conſeil du

• •-

V.
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Gouvernement, touchant l'aſſaſſinat con

mis dans la nuit du 16 au 17 ſur la perſonne

du Roi. Voici la traduction de ce Précis

ui fixe les principales circonſtances de

la cataſtrophe . |

: « Lorſqu'à 11 heures trois quarts le Roi fut

arrivé à la ſalle de l'Opéra, oü ſe donnoit un

bal maſqué, un inconnu s'étant approché de

Sa Majeſté avec , d'autres maſques , lui

tira un coup de piſtolet au-deſſus de la hanche

auche , près de l'épine du dos.Quoique la

leſſure fût grave, le Roi eut cependant encore

aſſez de force pour ſe rendre dans un Cabinet

voiſin. S. M. ſe mit dans un fauteuil, & con

verſa avec pluſieurs Seigneurs de ſa ſuite, juſ

qu'à l'arrivée des Médecins & Chirurgiens. Ceux

ci ayant examiné la bleſſure & fait le premier

panſement, S. M, fut conduite au Château,

où on la ſaigna à 4 heures du matin. » -

, c. On trouva dans la falle de l'Opéra deux

piſtolets, l'un vide & l'autre chargé; à l'examen

du dernier, on vit que la charge conſiſtoit en

deux balles, & du gros plomb mêlé de pointes

de cloux. --- L'aſſaſſin, qui eſt le Capitaine ré

formé J. J. Ankarſtroëm, fut découvert le len

demain à 1o heures du matin, & arrêté. Il

avoua ſur-le-champ ſon crime, & déclara que

le piſtolet qu'il avoit tiré ſur le Roi étoit chargé

| de deux balles, une ronde & l'autre quarrée ,

coûteau tranchant, auquel étoit appliqu

& en outre d'une douzaine de gros grains de

† & de pluſieurs pointes de cloux ; que le

econd piſtolet avoit à-peu-près la même charge ;

& que de plus il s'étoit encore muni d'un†
U1DC

/ - eſpèce
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eſpèce de croc. --- Les Médecins ont déclaré que,

quoique la plaie ne ſoit pas en ièrement débar-,

raſſée de la charge, ils penſoi, nt que, ſuivant

toute probabilité , le coup n'eſt point mortel.

L'état du Monarque eſt tel que les circonſtances

peuvert le permettre ; S. M. a pu prendre un

peu de ſommeil. Elle a ſupporté l'opération dou

loureuſe de l'extraction de la charge avec la plus

grande force d'ame, & elle n'a ceſſé de s'entre

tenir avec la Famille Royale , les Perſonnes de

la Cour, les grands Dig itaires du Royaume ,

& les Miniſtres Etrangers S. M. a nommé auſſi

un Conſeil de Régence, dicté & ſigné les inſ

tructions pour cc Conſeil. L'inſ?ruction de ce

crime, inoui en Suède, eſt comm ncée ; {on en

rcndra au Public un compte exačt. » -

, Le Conſeil de Régence eſt compoſé du

Duc de Sudermanie , frère du Roi ; du

Comte de Wachtmeiſter, Grand Juge du

royaume, du Comte d'Oxenſtierna, N4afé- .

chal du royaume; du Lieutenant général

Baron de Taube, & du Major-général Baron

d'Armſèldt. -

L'aſſaſſinat du Roi de Suède a déve

loppé parmi nous une nouvelie preuve de

la dépravation de cœur & de jugement,

qui accompagne le fanatiſme politique.

Il eſt peu étonnant que des hommes, pour

qui les bourreaux de la glacière d'Avignon

ſont des Patriotes, & qui honorent publi

quement le crime, aient applaudi a l'ac

tion d'un ſcélérat portant un piſtolet par

ricide ſur le Roi auquel il doit la vie. Les

N°. 15. 14 Avril 1792. F
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uns l'ont nonmmé un Héros ; d'autres, un

tyrannleide intrépide , qui n avoit poulu

part !ger aºec peryonne la gloire de ſon en

trepriſè. Un Ecrivain périodique, traî

tant le Roi de Suède de Neron du Nord,

a barbouillé deux colonnes d invectives

· contre ce Prince, afin ſans donte de nieux

juſtifier ſon aſſailin. Enfin , juſques dans

· le Journal de Paris, & même dans la Ga

zette de France , on a iu ces mots : Quelle

leçon pour les Rois ! -

· Je ne vois ici de leçon que pour les

tyrans, que de ſemblables exemples doivent

rendre plus défians & plus féroces , car, ſi

la clémence des Rois les expoſe à perdre

la vie, les deſpotes deviendront impitoya

bles. N'y a t-il pas autant d'ignorance que

de mauvaiſe foi, à préconiſer cet attentat

comme une vengeance de la liberté, à

repréſenter la Suède comme livrée au deſ

potiſine, & le crime d'une cabale comme

une conſpira ion nationa'e contre un op

preſſeur ? Quelle idée ſe former de note

égarement d'eſprit, ou de notre ſtupidité,

en liſant dans trente Papiers publics que

la Nation Suédoiſe, jouiſſant du droit de

conſentir les loix & les impôts, eſt réduite

à l'eſclavage ? Quelle opinion prendre de

nos lumières, en voyant imprimer que la

Révolution de 1772 , & l'aéle d'union

et de sûreté décrété en 1789, ſont des a les

de tyrannie, qu'un aſſaſſin a eu la gloire
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de faire expier au Roi de Suède ? Eſt-ce à des

Welches ou à des François du 18°. ſiècle

que l'on ſait lire de ſemblables extrava

gances ? La liberté de la Suède confiſtoit

donc, avant 1772 , dans l'oppreſſion du

Roi & du Peuple, maitriſés par cinq ou

ſix cents Nobles excluſivement inveſtis des

principales places & des dignités, trafi- .

uant avec les Puiſſances étrangères des

intérêts de leur Patrie déchirée, & arrivée

au dernier terme d'affoibliſſement ? A-t-on

oublié que cet acte deſpotique de 1789, fut

conſenti à l'unanimité de trois Ordres

contre la majorité d'un ſeul, & que par la

Conſtitution même, ce triple conſentement

réuni à celui du Roi donne à la déciſion

de la Diète le caractère d'une loi. Dira

t-on que les trois Ordres inférieurs furent

contraints, en ſe rappellant que deux des

quatre articles de cet acte rendent à tous

les Citoyens , indiſtinctement, le droit d'ac

quérir des terres nobles, & de parvenir à

· toutes les charges quelconques, même à

celles de Sénateurs, réſervées juſqu'alors à

l'Ordre équeſtre ( 1 ) ? Sans applaudir aux

formes, quelquefois trop vives, qu'employa

Guſlave III à ſurmonter une oproſition

(1) Le Roi , il eſt vrai , ſe réſerva le droit

qu'a S. M. Britannique de déclarer la paix ou

la guerre, mais ſous la même limitation , c'eſt

à dire ſans pouvoir ordonner les ſubſides qu'exi

g-toient les hoſtilités. -

F 2
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factieuſe, peut-on, avec quelque pudeur,

appeller tyran , oppreſſèur, ennemi de la

liberté, un Prince qui a rétabli l'égalité po

· litique entre les.Citoyens, qui a aboli la

torture, adouci les loix pénales, perfec

tionné les formalités judiciaires en faveur

des Accuſés, rendu les pourſuites gra

tuites, rétabli la marine , l'armée, le com

mercemaritime, la conſidération extérieure

de l'Etat, & mérité ainſi le dévouement

des trois quats de la Nation ?

Et quels ſont les calomniateurs de ce

Monarque, qui le peignent ſous les traits

de Tibère, parce qu'il a diminué les préro

gatives politiques de la Nobleſſe ? les deſ

tructeurs de la Nobleſſe Françoiſe, ceux

qui ne peuvent entendre ſans frémiſſement
le niot de Gentilhomme. Le Roi de Suède

a-t-il cependant touché aux droits civils,

aux propriétés, à l'exiſtence de l'Ordre

Equeſtre ? L'a-t-il anéanti pour réformer

les abus de ſon pouvoir ? A-t-il fait

brûler les châteaux , piller les Archives,

maſſacrer les Poſſeſſeurs de fiefs, & placé

les Nobles entre la confiſcation & les aſſaſ

ſins? Que ſignifie donc cette tendreſle hypo

crite de nos Saltimbanques politiques pour

la liberté de la Nobleſſe Suédoiſe,&pour les

régicides qu'elle vient d'enfanter ? Si, au

lieu des outrages interminables & de

l'oppreſlion auxquels on a livré celle

de France, on ſe fût contenté de la ré

"
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duire au niveau de l'Ordre Equeſtre Sué

dois, j'euſſe été le plus ardent à applaudir à

cette innovation, & nul homme ſenſén'eût

oſé la déſavouer. • • !

C'eſt également la fureur de l'eſprit de

parti , qui, ſans preuves ni examen, a tout

de ſuite fait§ le régicide de Stock

holm aux Brutus de Paris. Nous avons

une claſſe de Maniaques qui voyent par

tout des Propagateurs de crimes, comme

le Curé de Fontenelle voyoit dans la Lune

le clocher de ſa Paroiſſe. Seroit-il néceſ

ſaire de chercher hors des affaires de Suède,

les motifs du dernier attentat : Seulement,

il peut être vrai de dire, qu'à force de

repréſenter tous les Souverains , tous les

Hommes en autorité ſans diſtinction ,

comme des tyrans , des oppreſſeurs , des

Jſcélérats, des ennemis du Peuple contre leſ

quels la liberté doit appeller la rébellion

& les poignards, on provoque des aſſaſ

ſinats tels que celui dont le Roi de Suède a

faiili d'être victime ; il eſt impoſſible que

dans chaque pays, les têtes ardentes, ou

des mécontens ulcérés, ne s'enivrent de ces

poiſons , & ne deviennent frénétiques en !

conſcience. Autrefois, on accuſoit les Dé

vots d'attenter à la vie des Rois ; aujour

d'hui c'eſt le tour des Philoſophes ; mais

quels Philoſophes ! Bon Dieu ! Ils ne ſont

Pas de la religion de Cicéron, de Socrate,

de Bacon, de Locke, de Leibnitz.

-
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On peut ſe rappeller quenos Folliculaires

frappèrent il y a trois ſemaines, le Roi de

† d'une cataſtrophe analogue à celle

trop réelle dont moins de confiance l'au

roit préſervé.Ainſi, pendant qu'un aſfan

chi aſſaſſinoit Domitien, le prophétique

Appollonius de Thyane haranguant le Peu

ple d'Ephèſe s'écria : Frappe,.frappe le
ryran. ' - , • *

-

- ' , -

Une rixe ſurvenue le 28 Mars à Turin

entre les Etudians de l'Univerſité, & une

«laſſe d'Ouvriers, a fourni la ſemaine der

nière cent paragraphes prolixes & menteurs

à nos Gazettes. Suivant la coutumte, ils

n'ont pas manqué de verbiager ſur les

cauſes & les effets de ce mouvement , &

d'amuſer de leurs romans la crédulité

pubiique. En deux mots, voici le fait ; il

ne mérite que quatre lignes.

Après l'émeute paſſagère qu'occaſionna,

' l'année dernière, l'arrcſtation d'un Etudiant

contre les priviléges de l'Univerſité, le Gou

vernement fit délivrer des Médailles à ces jeu

nes gens, afin de les rendre plus reconnoiſſa

bles. Cette diſtinction offenſoit les Artiſans :

ils ſe portèrent à la promenade où les Etu

dians jouoient aux barres, & leur arrachèrent

leurs médailles. Cette querelle s'aggrava le

28 ; les combattans formèrent un attrou

pcment conſidérable : les exhortations

n'ayant pas ſuffi à les ſéparer & à rétablir
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le calme, le Gouvernement ſe décida

à déployer le plus grand , appareil de

· vigueur. On fit marcher des canons ,

les troupes à pied & à cheval inveſtirent

les Perturbateurs ; on fit ſeu ſur eux , trois

furent tués, cinq ou ſix bleſſés, le reſte

ſe diſperſa. Cette promptitude d'exécution,

l'excellente diſcipline des.troupes, & une

· Proclamation par laquelle il fut défendu à

tout Citoyen # paroître dans la rue, du

noment où le canon d'alarme ſeroit tiré,

ont bientôt raffermi la tranquillité publique.

Tous les Citoyens ſages ont approuvé les

meſures ſermes du Gouvernement : deux

bataillons étoient arrivés des garniſons voi

fines ; mais ce ſecours eſt devenu inutile.

Douze des mutins ont été empriſonnés , on

inſtruit leur procès, & le premier de ce

mois il ne reſtoit aucune trace de ce tapage,

abſolument étranger à toute affaire poli

tique. -

| Les honneurs deſtirtés aux 4o ſoldats de

Châteauvieux ſortis des galères, ſont dans

l'eſprit le plus pur de la§ Tant

d'autres délits militaires ont été abſous &

récompenſés ! Le dogme de l'inſurrection

juſtifie tout, embellit les actions répréhen

ſibles, & le plus effrené en ce genre a le
,lus de droits aux Couronnes civiques.

Nous attendrons que cette Fête inouie ait

été célébrée D.maiche prochain , pour en

' 4:
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tranſcrire les détails . ils paroîtront fabu

leux à l'Etranger & à la poſtérité. Pluſieurs

Ecrivains, entr'autres, M. André Chenier

ont eu le courage de s'élever énergiqne

ment contre ce mépris de la Conſtitution,

des Loix militaires, de l'Aſſemblée Conſ

tituante , des Gardes Nationales , de la

, diſcipline, du Droit des Gens, des Traités

avec le Corps Helvétique , mais dans ces

obſervations auſſi fortes que judicieuſes,

on a omis ou altéré quelques faits im

po,tans.— D'abord, il eſt injuſte d'imputer

a 1 régiment de Châteauvieux, le délit parti

cuiier de 15o Bas Officiers ou Soldats.Cent

au plus de ces rebelles ſe préſentèrent dans les

rues & à la porte Staniſlas , où ils tuèrent,

entr'autres, 33 de leurs propres Compa

triotes de Caſtella & de Vigier , & en

bleſsèrent 53. Tout le reſte du régiment

ne ſortit pas de ſes quartiers. Il a depuis

expié les torts de quelques Conſpirateurs

par une conduite aſſez exemplaire, pour

mériter la diſtinction que nous venons de

rappeller. - r

Il eſt poſſible que, pendant leur ſéjour au

Champ-de-Mars, pendant le mois de Jùillet
1789, quelques ſoldats de ce Corps, alors &

aujourd'hui excellent, aient donné les preu

ves de civiſme qu'on leur attribue dans quel

uesJournaux, mais cet honneur n'eſt point

§ au régiment, qui ne connoiſſoit encote,

à l'exemple des troupes Suiſſes dans tous les
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temps, que les ſermens conformes à leurs ca

pitulations.Ils quittèrent leChamp de Mars,

ainſi que les régimens de Salis & de Dieſ

bach , non par la crainte des Diſtricts de

Paris, mais parce que depuis 36 heures

on les avoit laiſſés ſans pain, & auſſi com

plettement oubliés que des troupes déjà

priſonnières. - - A"

On pourroit excuſer juſqu'à un certain

point, l'égarement de ſoldats qui, dans les

fumées d'une Révolution effrenée, s'arment

contre la Loi , & réſiſtent aux autorités

légitimes ; mais ce qui aggrava le délit des

ſoldats de Châteauvieux mis en jugement,

& néceſſita la ſévérité de leur Tribunal

National, ce fut leur conduite particulière

envers leurs Officiers. Non contens de les

avoir maltraités & enfermés, ils profitèrent

de cette captivité forcée pour exiger d'eux

227 mille livres d'obligatrons payables au

mois de Septembre : paiement effectué en

partie, & que l'Aſſemblée Conſtituante

conſidéra comme un vol ſcandaleux. Ces

faits, auxquels nous ne joindrons pas bien
d'a 1tres particularités peu connuesdii public,

ſont conſtatés par les procès-verbaux de la

Municipalité de Nancy, par le Mémoire

de M. de Salis, Major, par les rapports

faits à l'Aſſemblée, enfin par la procédure.
- Eh bien ! ces mêmes Soldats dont la

conduite ſaiſoit dire à la Députation du
régiment de Vigier : « Nous º des

5

\
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» revers de notre uniforme, parce qu'ils

» ſcnt à peu près les mêmes que ceux des

» brigands qui vous entourent : eux ſeuls

» les ont ſouillés; déjà nous avons re.

» tourné ces revers pour n'avoir rien de

» commiin avec des Rebelles. » Ces

mêmes Soldats, dis-je, auxquels un excès .

d'indulgence pouvoit pardonner leur éga,

rement, vont être les objets d'une pompe

civique, ſemblable à celie dont les Ro

mains auroient honoré Cainille après la

défaite des Gaulois. — Pour prologue de

cette ſcêne à jamais mémorabie, un décret

formel leur accorda Lundi dernier les hon

neurs de la ſéance au milieu des Repré

ſentans de l'Empire François. Verſailles,

les jours précédens, leur avoit prodigué

les hommages, les banquets, les†

qu'on ne rend pas aux plus éclatantes
vertus. Ils ſe ſont rendus à l'Aſſemblée

avec un cortège nombreux & en pompe

triomphale : M. Collot d' Herbois, ancien

Comédien, & leur défenſeur officieux,

a harangué en leur nom le Corps Légiſ

latif. M. de Jaucourt ayant le premier

combattu leur admiſſion aux honneurs

de la ſéance, les Tribunes l'ont inſulté,

en lui criant à bas, à bas , vingt fois les

vociférations & les huées les plus mé

priſantes l'ont interrompu. M. de Gouvion

dont le frère fut tué à l'attaque de Nancy

par ce mêmes peloton du régiment de
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Châteauvieux,# les mêmes ou

trages. A l'inſtant, où il exprimoit le ſou
venir douloureux de ſon† expirant ,

en diſant qu'il ne pourroit ſupporter la

vue d2 ſes aſſaſſins, un Député d'Angers,

Accufàteur public de profeſſion, & nommé

M. Chouiieu, s'eſt écrié ſortez. A ce trait

qu'on ne croioit pas en le liſant dans le

, procès-verbal d'une Aſſemblée de Tartares

Calmoucks, M. de Couvion n'a pu contenir

ſon indignation. Elle à été auſſi inutile

qiie les diſcours de deux ou trois autres

l)éputés qui ort parlé dans le même ſens .

A la délibération, l'épreuve a paru dou

teuſe ; on eſt paſſé à l'appel nominal. Une

multitude nombreuſe entouroit la ſalle,

ainſi que dans toutes les bonnes occaſions

du temps paſſé : des cris affreux ſe fai

ſoient entendre ; le dehors opinoit en nie

naçant , pour les honneurs de la ſéance.

L'appel achevé, il s'eſt trouvé 281 voix

contre 2 65 , c'eſt-à-dire une majorité de

ſeize ſuffrages pour honorer ceux que le

Tribunal de leurs Pairs , de leurs Com

· patriotes , de leurs Souverains naturels

avoit puni. Le Préſident, M. Dorizy, a

eu le courage de prononcer un non très

ar iculé. Auſſi a t on décrété l'impreſſion

de la hazangue de M. Coliot - d'Herbois,

& refuſé cette gloire à la réponſe circonſ

pecte du Preſident. Pour achever cette

icène ſans exemple, tout le º# des

6
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Soldats dec# a défilé devant

l'Aſſemblée. Quelques perſonnes en ha

bit de Gardes Nationaux , des femmes

conduites par Mademoiſelle Theroigne,

des enfans armés de piques ornées de
banderoles & ſurmontées du bonnet de la

liberté, une vingtaine d'hommes vêtus en

Gardes Suiſſes, enfin un mélange de tous

les âges, de tous les ſexes, & au-deſſus de

toute deſcription, ont formé cette pro

ceſſion qui a traverſé la ſaile au bruit du

tambour , & des cris de Vive la Nation.

L'inſtant d'après , un Vainqueur de la Baſ

tille eſt venu offrir à l'Aſſemblée dix mille

piques qu'il avoit fait fabriquer.— Si la

1ete projettée, & toutes ces démonſtra

tions n'amènent pas quelque nouvelle ca

taſtrophe, ilfaudra remercier la Providence :

Nous aimons à croire que l'obſtination des

Jacobins dans ce projet, malgré le vœu con

traire & très-prononcé de la Majorité de la

Garde Nationale, du Département,& d'une

grande partie du Public, tient uniquement

au deſſein de montrer leur empire, ainſi que

le pouvoir qu'ils ont d'en abuſer.

En liſant les réflexions que nous avons

préſentées dans le dernier Journal, ſur les

cauſes de cette puiſſance des Républicains,

on ne nous a pas ſans douteimputé l'abſurde

opinion, qu'un pareil ſyſtême d'anarchie

étoit ſuſceptible de quelque ſtabilité. Nous

n'avons voulu qu'expliquer ſes reſſorts, ſes

*
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progrès, & les mobiles qui en aſſurent la

durée juſqu'à la diſſolution de l'Empire qui -

en ſera le dernier terme. Cette ſéparation

de parties en une infinité plus ou moins

grande de peuplades Ochlocratiques, de- .

voit réſulter néceſſairement du délire qui ,

conſtituoit un grand Empire en Républi

ue, en prétendant, néanmoins, maintenir

l'unité de ce Coloſſe. Une grande partie

des vérités que je développois, M. Malouet

vient de leur donner une autorité, une nou

velle force, comme une nouvelle face, dans

une lettre à M. de Lally-Tolendal : en voici

le début,la ſubſtance,& unpaſſage principal. .

ct Je ſuis parfaitement content du dernier écrit .

que vous m'avez fait† , & je vous

engage fort à le publier. -- C'eſt au moment

oü le crime triomphe, oü les méchans ont dit :

Emparons-nous de toutes les vérités pour les con

vertir en poiſons, quc la réforme de tout régime

ſocial en ſoit la ſubverſion, que la raiſon flétrie

par notre ſouffle impur, que la liberté ſouillée par

nos attentats, deviennent un ouragan dévaſtateur,

& que les hommes, épouvantés de tous les fléaux

qui vont fondre fur eux au nom de la liberté & de

la raiſon, ne trouvent déſormais du repos que dans

la tombe du deſpotiſme ! » - -

« C'eſt dans cet inſtant d'un deuil univerſel,

que le courage des gens de bien doit ſe roidir

• également contre tous les genres de périls & de per

verſité, contre les crimes du déſeſpoir,& les artifices

de la ſcélérateſſe. Le dépôtde l'incorruptible morale

leur appartient; eux ſeuls, dans le déluge de maux

qui nous menacent, peuvent ſe montrer comme

ſigne éclatant de l'éternelle Providence, & de ſ
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inflexible équité.R# denc votre tâche,

homme de bien, & ne vous allez pas de dire à

tous toutes les vérités ! » s |

· L'écrit de M. de Lally paroiſſant être une

réponſe à toutes les imputations faites à ce que

l'on appe'le la Secte des Monarchiens, dans laquelle

- on confond méchammert ou bêtement ceux dont

les opinions ont été le plus fortement prononcées ,

non-ſeulement contre toutes les injuſtices, mcis

, contre lcs baſes de la nouvelle Conſtitution, -- M.

Malouet ajoute à ces cbſervations des argumens

ſur ce qui, dans les circonſtances données, étoit le

lus impérieuſement preſcrit par la raiſon aux

† de la Minorité. Paſſant enſuite à la ſitua

tion actuelle du Royaume, après un tableau ef

frayant , mais malheureuſement trop fidèle de nos

déſordres, de leur cauſe, de l'anarchie organiſée

en Gouvernement, qu'il compare à la Régence

d'Alger, moins le Dey, on trouve un paragraphe

inattendu ſur l'utile exiſtence des Jacobins.

ce Vous trouverez peut-être que je ſuis comme

le Prince de Kaunitz, que je n'en veux qu'aux Ja

cobins. C'eſt avec cette difference, que je regarde

cette Faction comme le Produit néceſſaire d'ene

Conſtitution Démocratique, dans un Empire de

vingt-cinq millions d'Hibitans ; & malgré tout

le mal que foºt les Jacobins , je ſuis convaincu

que s'ils n'exiſtoient pas, cette Conſtitution pro

duiroit des maux plus effroyables encoie ; car le

ppuvoir dont ils abuſent eſt néanmoins un pou

voir, & il n'y en auroit plis ; leur anar:hie ſyſté

, matique eſt un mode de Gouvernement, & il n'y

en auroit plus; leur exiſtence nous aventit que la

tyrunnie eſt la, & qu'on peutla détruire avccquelque

énergi :. -- Mais h le mouflre diſparoiſſoit, il ſeioit

remplacé par une hydre à deux maillions de têtes.

Un Roi ſans autorité, un Peuple fans ficin. une
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à ſouveraineté vagabonde, toujours armée contre

| ! elle-même, des Départemens, des Municipalités,

tour-à-tour opprimans & opp,imés, fans aPPui,

:: fans direction ; nuile eſpèce de force centrale ; un

brigand gs univerſel, dont les lnotcurs & les agens

- ſe confordroient dans tous les Partis ; er fio, la

plus terrible image du cahos, tel eſt le ſpectacle

que préſenteloit la France, livrée, ſans la Régence

de ſes Clubs, à l'anarchie abſclue 1éſu'tante de ſa

Conſtitution, non exécutable faute de Gouverne

nuent, — Ainſi, le plus inſcn'é, le plus aviliſſant,

le plus tyrannique des régimes eſt encore préfé

rable à l'eeuvre des Sophiſtes qui nous ont con

duit à l'état ou ncus ſommes. -- Ils ont DÉTRUIT

, LEs PRoPRIÉTÉs, LE JoURou ILs oNT MIs LEs,

PRoPRIÉTAIREs A LA MERcI DEs NoN-PRo

PRIÉTAIREs ; ILs oNT DÉTRUIT ToUT MoYEN

DE PoLIcE ET DE sURETÉ, EN CHARGEANT LA

•

•

1 --

-

-

-

| - MULTIfUDE B'EN IMPosER A LA MULTITUPE.

# Et ſi ! ſ , ſ'. il * -- •• -- -

- t ſi dans leur malfaiſance ils n'avoient créé

:: les Jacobins, qn'eux ſeuls n'ont pas le droit d'in

# jurier, la Coi ſtitution, que ceux-ci foulent aux

- picds en jurant en ſon nom, n'auroit pas même un

# Club pour aſyle. »

' La dernière partie de cette lettre préſente les

vues & les moyens auxquels il eſt à deſirer que

toutes les claſſes de Mécontens ſe rallient. Nous

en rendrons compte dans le N°. prochair.

, · Nos correſpondances du Midi ſont du inter

ceptées ou interrompues, de manière à nous

laiffer dans le doute touchant l'état de ces con

trées ; les informations d'autrui ne nous procurent

Pas plus de lumières. Cependant, il ſe confirme

|. · que Jourdan, Tournal & leurs Collègues ſont

ſortis de priſon le 5 de ce mois ; ils ont été con

duits en triompbe à Arles ; les Commiſ
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ſaires des trois Départemens voiſins , rêunis à

Avignon, avoient arrêté dès le 3o Mars de ſe

retirer auprès de leur Directoire. Avignon & le

Comtat ſont livrés aux Gardes Nationales de

Nîmes& autres Républiques des environs : M. de

Muy qui commandoit dans la contrée eſt revenu à

Paris : M. de Witgenſtein, ſon ſucceſſeur, a donné

ſa démiſſion, comme ſe trouvant hors d'état de faire

reſpecter la Loi. Après avoir exigé la retraite des

troupes de ligne envoyées par M. de Muy, 4ooo

, Marſeillois ont pris poſſeſſion d'Arles, d'où il eſt

ſorti douze cent familles : pluſieurs maiſons !de

la ville & de la campagne ont été dévaſtées.

C'eſt ainſi que des cités floriſſantes deviennent

des déſerts : Avignon, Aix, Arles, Montpel

lier, & cent autres lieux redeviennent des bourgs

miſérables, dont des Factieux effrenés ſe diſpu

tent la poſſeſſion.

On prétend que le projet des Marſeil
lois & de leurs Auxiliaires eſt de marcher

à Lyon. Ces forces réunies aux Troupes

de ligne que le nouveau Miniſtre de la

Guerre a fait paſſer dans cette partie du

Midi, ſemblent décéler quelque grand

projet. Il ne regarderoit pas l'intérieur ſeul,

s'il eſt vrai, ainſi qu'on le rapporte, que

les Adminiſtrateurs actuels de la Souve

raineté populaire cnt décidé trois points

d'attaque extérieure; ſavoir, Liège, Bruxel

les, & Chambery, où des intelligences,

ajoute-t-on,leur faciliteroient des moyens de

Révolution. — La réponſe attendue du

Roi de Hongrie, fera probablement éclater

ou évanouir cette grande entrepriſe. -
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M. de Noailles quitte Vienne le 15 de ce

mois ; c'eſt un fait sûr.

Suivant l'état de ſituation des matrices

de rôles pour la Contribution foncière, .

† officiellement, il ſe trouyoit au 3 1,

ars dernier que, ſur 49,415 Municipa

lités, 14,497 ſeulement avoientenvoyé leurs

matrices. Dix-huit mille de ces Munici

† ſont en arrière de plus destrois quarts.

Les beaux rapports chiffrés de M. Cambon

ne peuvent conſoler de cet énorme déficit ».

ſur-tout lorſqu'on analyſe ces rapports &
qu'on les compare avec ceux qui , anté

rieurement, ſont ſortis du comité des Fi

nances. Une plume exercée, qui nous a

déjà fourni deux morceaux précieux ſur .

l'état des Finances , vient de faire ce rap

prochement dans le Mémoire ſuivant :

Sur l'état de la dette & des reſſources de la France,

préſenté, parM. CAMBoN, à laSéance duMardi

3 Avril 1792, -

ce Aux calculs de M. de Monteſquiouviennent

de ſuccéder ceux de M. Cambon. Notre ſituation

n'en eſt pas meilleure. D'après la marche conſtante

de la première & de la ſeconde Aſſemblée, on .

devoit s'attendre qu'au moment ou une nouvelle .

émiſſion d'aſſignats devenoit indiſpenſable , on

ne manqueroit pas de prétenter un tableau bien

enluminé de l'état des Finances , diviſé en deux

bsaux chapitres de la dette & des reſſources de

l'Etat, M. Cambon, qui s'eſt généreuſement

chargé de nos Finances, délaiſſées par tout le

monde, & ſur-tout par l'Aſſemblée, a rempli

de ſon mieux le vide de ce cadre, A travers ſa lo
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gomachie, on# des aveux précieux à

recueillir , & des exagérations qui auroient effiayé

M. de Monteſquiou lui-même. »

« M. Carnbon annonce que les biens du

Cle gé ſont finis, & que cette m ne, que tart

de voeux ont envahie , & que tant de mais

ont exploitée, eſt épuiſée par les én,ifſions d'.ſſi

giats faites ou à faire, par le non-paiement de

l'im ôt , & par les dépenſes de Mars & d'Avril.

Ces c lculs ſe rapportent fort bien aux états que

M. Amelot fait paſſer à l'Aſſemblée ſur la vente &

l'eſtimation des Domaines Nationaux. Ceux qui

les ont ſuivi s'attendoient prochainement à l'an

nonce que M. Cambon vient de faire. Les voilà

donc abſorbés ces biens du Clergé, que l'on re

préſentoit comme capables de faire face à tous

les beſoins & à tous les gaſpillages. Il n'en reſte

que les charges qu'ils ſupportoient, & un exemple

de plus de l'anathême lancé cont1e tous les

envah ſſ mens. » -

« Suivant M. Cambon , la dette exig ble au

r*. Avril 1792 eſt de 1,5 18,591,27o iiv. L'ac

creii'ement de cette dette prouve que l'on eſt

bien riche quand on déménage ; car on a beau

liquider , la dette ne fait qu'augmenter , elle

réſiſte à tous les Décrets , & ſe multip : par

elle-même. De 1, 1oo,cco,ooo liv., dont Mi. L)u

freſne de St. Léon la compoſoit au mois de Dé

cembre dernicr , la voila au premier , Av1il ,

à 1,518,591,27o liv. Quelques ſoient ſes P ogrès

à venir, ſuivons M. ( ambon dans les r iºo : es

qu'il indique. ll ſe jette d'abord ſur les " · t ,

& comme il lui faut abſolument ſon te,

il évalue le norrb. e & la valeur des , ºe

manièrc à les forcer de l'.. dornet · · , :

dont il a beſoin. C' ft a : ti qu'on - tºi , 5

calculé dans l'-, den.t.és. Mi. ca né - va.uc -
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ſuperficie des fotêts à 4,5oo,ooo arp. ; le pro

duit de vente, à 1,35 o,coo,ooo liv. C'eſt ici

· qu'il eſt permis de regretter la candeur & l'in

no.ence de M. de Montſquiou, comme il étoit

réſervé auprès de M. Cambon. En effet , il ne

porte la valeur .. des forêts Natior ales qu'à

6oo,ooo,ooo liv. ; c'eſt une différence de

75o,ooo,coo liv. , & par conſéquent de plus de

moitié. Comment ces Meſſieurs peuvent-ils pré

tendre à quelque confiance, lorſqu'on les voit

différer enri'eux d'une manière monſtrueuſe ſur

un objet d'une étendue bornée ? » -, -

|. ce M. de Monteſquiou réduit le nombre des ar

pens de forêts nationales à 3,338,26: arp. Le

Comité des Dorsai es l'avoit évalué de même,

Dans quelle Contrée M. Cambon a-t-il décou

vert ies 1, 1co,coo arpens, qu'il ajoute de ſa

propre autorité à cesx dont le Comité des Do

maines a foutni l'état, ſur le relevé de toutes les

Maîtriſes du Royaume ? M. Cambon auro t dû

ſavoir que le reveru des forêts nationales n'eſt

porté qu'à douze niillions dans l'état des revents

. du Royaume, & que c'eſt d'eptès d'innombrables

variations que i'ancien Comité des Impoſitions

en fit le pénible aveu. Mais 12,ooo,oco liv. de

revcrus, eſtimés 1,35o,ooo,ooo liv., n'élèvent ils

pas le prix des ventes à 12o pour un ? Sur quels

Acquéreurs M. Cambon compte t-il donc , en

élevant le prix de ſon bois à cette valeur exor

bitante, & quand le diſcrédit des aſſignats ſeroit

encore plus grand, peut-il raiſonnablement ſe

flatter de vendre auſſi chèrement des bois , dont ,

les dégradations ſont rep1éſentées comme cf

frayantcs? » -

ce Je ne ſuivrai pas M. Cambon danstous les détails

d'cu il fait ſortir un excédent de 1oo oºo,ooo n il.,

ſur les beſoins actuels.Mais n'eſt ce pas pouſer

^ -
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trop loin la charlatanerie,que de préſenter l'arriéré

des Contributions pour valeur effective de

3 co,ooo, ooo liv. , § ! c'eſt au milieu d'ure

anarchie dévorante , d'une misère univerſelle ,

qu'on eſpère faire payer l'arriéré des impoſitions,

à un Peuple qui n'a ni le pouvoir , ni la vo

lonté de payer ſes impoſitions courantes, montées

à un taux effrayant. Les trois années de la Révolu

tion n'ont fourni à l'impôt que 13o,ooo,ooc mil. ,

& l'on ſe livreioit à la confiance d'obtenir à

l'avenir , le paiement de ce qui eſt dû pour le

préſent & pour le paſſé ! Les Aſſemblées Natio

nales ſont deſtinées à ſupporter le poids de la

faute, que fit l'Aſſemblée Conſtituante de diriger

le mouvement de la Révolution contre l'impôt.

Si la France retentit d'hymnes à la liberté & à

l'égalité, elle retentit encore davantage de mur

mures & de refus contre l'impôt. Qu'on ſe ſou

vienne avcc quel empreſſemer t, dès que la verge

eut diſparu , la France ouvrit toctes fes portes

au torrent d'une contrebande générale, & ſe

refuſa long-temps au paiement de les propres

beſoins, & des dépenſes les plus indiſpenſables.

La générofité nationale a donné ſa meſure en

portant les dons que le civiſme offroit au ſein

même de l'Aſſemblée , à la ſomme à jamais mé

morable de quatre millions, y compris les boucles

des Députés ; qu'on ceſſe donc de nous bercer

de vaines illuſions ſur le paiement des impots

paſſés , préſens & à venir. Ce paiement réſulte

de tant de choſes qui nous manquent, d'un

ordre ſi régulier & ſiimpérieux à-la-fois, qu'il faut

commencer par étouffer l'anarchie, avant de ſonger

à jouir de l'impôt. »

ce Concluons que M. Cambon, ainſi que ſes

devanciers à la Tribune , prouve par ſes ext

gérations même un déficit amnuclde 4co,coo,cco,
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& de 75c,ooo,ooo liv. de dette exigible. Le ſoin

d'y remédier n'a pu encore trouver place dans

les grands travaux de l'Aſſemblée, depuis le

Décret des fauteuils juſqu'à celui de Jourdan. »

Nous avons reçu pluſieurs lettres d'Officiers

, qui, ſoit de gré, ſoit de force, ont abandonné

leur Corps pour paſſer la frontière. Quelques

unes nous ont paru ne pas renfermer des motifs

ſuffiſans d'une ſemblable réſolution , & nous les

avons paſſées ſous ſilence ; mais celles qui ſui

, vent méritent plus d'attention. L'état d'inſubor

dination, & les voies de fait reprochés au ré

giment de Soiſſonnois, & rappellés dans la pre

-mière de ces lettres, ont fait ſortir dans le temps

la totalité des Officiers, à l'exception de deux

Lieutenans, de deux Sous-Lieutenans, & de

M. de St. Hilaire, Capitaine commandant, à qui

nous devons la lettre qu'on va lire ; elle eſt ſui

vie de celle qu'écrivit M. de Condorcet, alors

Préſident & au nom de l'Aſſemblée, aux Sous

Officiers & Soldats de ce régiment de Soiſſonnois.

- Grenoble, le 29 Février 1792.

ce Je vous prie , Monſieur, de vouloir bien

inſérer dans le Mercure François la copie d'une

lettre que j'ai écrite hier à M. le Préſident de

l'Aſſemblée Nationale. ».
» M. LE PR É s 1 D E N T , A

« Sans entrer dans les raiſons qui ont déterminé

preſque tous les Officiers du 4o°. régiment d'In

fanterie, ci-devant Soiſſonnois, à s'éloigner de

leurs drapeaux, je crois devoir à la place pénible

que mon dévouement à l'ordre public me preſ

crit d'occuper encôre, & non à l'honneur des.

Officiers de ce Corps, au deſſus de toutesles calom

nies qu'on n'a ceſſé de nous prodiguer, de repouſ

ſer le dernier trait lancé contre un de mes Chefs
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dans une lettre luc à l'Aſſemblée Nationale le 17 de

ce mois, par u , Député du Département de l'Ain,

dans laquelle il eſt dit, que le Commandant du

régiment , cn garniſon au Fort-Barraux, en a en

porté la caiſſe contenant 2oo,oco liv. »

· « J'affirme qu'el'e n'en contenoit point 1o,cco,

& qu'IL N'Y A RIEN MANQUÉ. »

« Je vous prie , Monſieur le Préſident, d'ap

prendre à l'Aſſemblée Nationaie, par la lecture

de ma lettre, que je démens formellement cette

inculpation , auſſi abſurde qu'injurieuſe. »

Le Capitaine commandant le 4o°. régiment

d'Infanterie, ci-devant Soiſſonnois , ſigne BEs

sONIEs DE SAINT -HILAIRE.

Lettre de M. de condorcet aux Sous-Officiers &

- | Soldats de Soiſſonnois.

De Paris, le 1 1 Février 1792.

'te L'Aſſemblée Nationale, Meſſieurs, a vu

avec plaiſir dans les lettres des Adminiitrateurs

du Département de l'Izère, que la déſertion de

vos Officiers n'avoit ni ébranlé votre civiſme ,

ni altéré votre ſoumiſſion aux Loix militaires ,

ni troublé votre diſcipline ; & elle m'a chargé de

vous en témoigner ſa ſatisfaction. Elle ſait qu'elle

trouvera dans le p3triotiſme des ſous-Officiers &

Soldats de l'armée Françoiſe, un obitac e invin

cible aux projets des ennemis de la Liberté ; &

qu'elle trouvera parmi vous des hommes dignes,

par leur courage , par leurs vertus , & même par

leurs lumières, de remplacer ces Officiers que la

h ine d'une égalité, dort ils ne ſout pas dignes,

read parjures a leurs ſermens, & traîtres à la

Prerie. Avec des défenſeurs teis que vous, la

France n'aura rien à redouter ni des corpiots de

l'Ariſtocratic, ni de la ligue des Rois. »
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Le Préſident de l'Aſſemblée Nationale, ſignéº

"CoNDoRcET. #

Lettre au Rédačleur.

Nice, le 9 Mars 1792.

« Nous ne doutons pas, Monſieur, que les

ennemis de l'ordre public ne calomnient la con

duite de pluſieurs Officiers , dont le zèle pour

maintenir la diſcipline, dans leur troupe, vient

d'échouer contre les efforts de l'anarchie. Nous

avons l'ho-neur de vous envoyer les détails de

l'infurrection arrivée à Monaco le " 2 1 Février , .

dans le premier Bataillon des Chaſſeurs , en

vous priant de vouloir bien !'inſérer dans votre

Joutnal. 23

, ce Le 1*. Bataillon des Chaſſeut s n'avoit

ceſſé, juſqu'au 2 1 Février, de donner des preuves

de ſa ſoumiſſion aux Réglemens militaires. Une

telle conduite ne pouvoit qu'éveiller l'atter tion

des Pertutbateurs, intér-ſſés a prepager la ré

bellion au milieu des Troupes, pour conſommer

plus sûrement le" renverſement de toute orga- .

niſation ſociale. » - - -

« Une correſpondance ouverte avcc nos Chaſ- .

ſeurs , ou leur reſpect pour la diſcipline étoit

traité d'inciviſme ; des lettres anonymes ou les

Officiers du Corps étoient accuſés de voulcir

livrer la place, de l'argent répandu parmi les »

Soldats, un plan co certé depuis deux mois pour

le renvoi des Sujets les plus faits pour pro- .

téger l'autorité co tre la ſélition, tous ces moyens "

viennent d'être employé, avec tant de ſuccès ,

que dans l'eſpace de deux jours la troupe qui !

pouvoit être citée comme 'cxemple de l'Armée,.'

en eſt devenue le ſcandale ; des Chaſſeuts mis

en priſon rour avoir chanté avec une effectation .

plus qu'indécente , l'hymme patiiotique fa ira,
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fut le prétexte der§a . Briſer les portes

des priſons , ſe répandre de nuit dans la Ville

le ſabre à la main , avec un bruit continuel de

caiſſes & d'inſtrumens; chaſſer ignominieuſement

pluſieurs ſous-Officiers & Chaſſeurs qui ne vou

lurent pas ſe joindre aux mutins ; les pourſuivre

hors des portes à coups de ſabre & avec une

férocité ſans exemple ; violer le ſerment qu'exi

gea M. Millo, Maréchal-des-Camps , Com

mandant de la place, d'être fidèles à la Nation,

à la Loi & au Roi ; enfoncer la porte d'un Offi

cier qui avoit donné aſile à pluſieurs Chaſſeurs,

pour les ſouſtraire à la fureur des ſéditieux; de

pareils faits ne furent que les préludes de la

journée du 23 , oü les Chaſſeurs firent battre la

générale de leur propre mouvement, prirent les

armes, les chargèrent-à double cartouche, con

ſignèrent les Officiers à la porte, firent apporter

la caiſſe militaire au milieu de la place, ne par

lant que de pendre leurs Officiers ſi l'argent ne

s'y trouvoit pas. »

ce Un tel oubli de toute diſcipline parut nous

faire une loi impérieuſe d'abandonner à elle

même une ſoldateſque, que nous ne pûmes ja

mais ramener à l'ordre unalgré tous nos efforts,

& de quitter un pays où la profeſſion des ſen

timens les plus honorables eſt devenue un titre

de proſcription. »
-

Les Officiers du Bataillon des Chaſſeurs Royaux

de Provence. Signés , le Comte Chiarelli, le

Chevalier Raulin, le Chevalier Flandio, Vagnon,

le Baron d' Yſeron , le Chevalier Scalvini ,

Gazan, le Chevalier d'Agard, Lebrun de Favas,

le Comte de Quincenet, le Comte de Gabrielli,

le Chevalier Radulphe de Gonrnay, le Cheva

lier Sigalay.

-
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· · · De Varſovie, le 26 Mars 1792. ^
- l , s .. > · · -- . " . 7, . · ' , 4

H : Diète n'avoit point aſſez préſumé de

a puiſſance, pour ſe paſſer du conſente

ment de ſes Commettans à la nouvelle

Conſtitution. Cette approbation confir

mative qui, ſeule , exprime la volonté na

tionale, & peut donner un caraétère légal

à l'ouvrage d'un Corps Conſtituant, n'eût

point été repréſentée par des adreſſes irré

gulières, dont on eût envoyé la rédac

tion toute faite à ſes créatures dans les

provinces, & qu'on eût enſuite préſentées

avec des ſignatures payées, mendiées, arra»

chées, & toujours partielles, comme le

vœu univerſel de la Nation. Cette ſanction

définitive a eu un caractère moins dériſoue,

JN°. 16. 21 Avril 179i. ' G



moins attentatoire à la liberté publique.Ce

ſont les† emulées Pro

vinciales qui avoient'nommé les Nonces

& dreſſé leurs inſtructions, qui ont jugé
leur quvrage : la preſqu toalité de CtS

Comices l'a approuvé, & a promis ſon

concours au but ſalutaire de la nouvelle

Conſtitution. Le Maréchal de la Diète a

rendu compte de pe #
dans la†# Oti IeS " LtatS

ſe ſont raſſemblés pour la première fois

depuis leur dernier ajournement. Sur -

oo Membres, il ne s'en eſt trouvé que 1o5

à l'ouverture; les autres n'étant pas encore

de retour de leurs Palatinats.-r-º Le Maré

chal a rappellé l'engagement contracté le

Mai dernier par l' Aſſemblée, de con

§ un temple à la Providence , & fur

#† 4# on a

cidé de poſer le 3 Mai prochain la premièrpiºe d# èet édifice.， # : pre#

· Les informations varient touchant l'état

es negociations avec la Cour de Dreſde.

Oh les avoit dir tertninées par l'accepta

ton finale de l'Electeur; mais il paroît qu

cet évènement eſt ſeulement eſpéré.

ºri ce c#artory y qui s'étoit rendu à
§§§,

#ſ qiie le Comte ſ faveù , envoyé par

lº » . * s o # : .

º Lºmº Ruſſe qui ſervit contre les• • * ' , •

|
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: - Turcs, eſt en marche ſur trois colonnes

#! pour retourner dans les Etats de l'Impéra
\i trice. — Iſmaïl a été évacué, & rendu

: aux Turcs à la fin de Février. . /

:: , , : i

A L L E M A G N E. : i

, - : " , - -- º · •

[. - " De Hambourg, le 6 Avril 1792. !

- #

Les malles de Stockholm n'étant pas

arrivées, nous n'avons reçu d'informations

, _ ſur l'état de la Suède & ſur celui du Roi,

,! que par la voie de Coperhague. Les Pê

- cheurs de la Scanie & des Caboteurs ont

# rapporté pluſieurs fois dans l'intervalle des

nouvelles abſurdes qui ſe détruiſoient

elles mêmes ; mais les avis de Copen

hague, en date du 3 1 & du 2, diſſipent

les incertitudes. Par les bulletins du 3 1 Nlars

- - † nous tranſmettoient ceux de Stockholm

u 27, nous apprimes que le 21, le 22, le

', , 23, le 24, le 25, S. M. S. avoit repris aſſez

， - de tranquillité, que la fièvre étoit peu con

- # ſidérable, & la plaie dans une ſuppura

* • - tion abondante. Le 26, le Roi reſſentit

des douleurs oppreſſives dans la poitrine,

"& fut éprouvé par une toux fatigante qui

- : n'avoit pas dim'ntié le i7. - Enfin, la

: 2 malle de Copenhague arrivée ici hier, nous

; . a appris que ce Prince étoit mort le 129

· Mars. Il n'eſt plus poſſible de douter de

: cet évènement Le Princeº# Guſ

2
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* tavelAdolphe, âgé de 14 ans, a été pro

clamé Roi , & ſon oncle le Duc de Su

dermanie eſt nommé Régent du royaunle.

Voici la teneur littérale de l'Edit dicté

le 17 Mars, & ſigné par le feu Roi pour

l'établiſſement de la Régence. .

« Nous, Guſtave, &c. faiſons ſavoir par les

préſentes, que, comme d'après l'avis des Méde

cins nous avons beſoin de repos, à cauſe du

coup-de-feu, que nous avons reçu la nuit der

nière, de fuçon que nous ne pouvons point

donner tout notre temps & notre application aux

affaires du 6ouvernement, ainſi que nous en

avons toujours eu coutume, nous avons remis

1e Gouvernement, qui ſera continué ſur le pied

' uſité, aux Seigneurs ſuivans ; ſavoir , à horte

cher Frère , le Duc de Suaermanie, au Séné

· chal du royaume Comte de Wachtmeiſier, au

Maréchal du royaume Comte d'Oxenſtierna, au

, Chambellan & Lieutenant-Général Baron Taube,

au Cbambellan & Général-Major Baron d'Arm

· feld. C'eſt notre volonté ſuprême & gracieuſe, que

tous nos fidèles Sujets & Officiers rempiiſſent avec

ſoumiſſion ce qui leur ſera ordonné par cette

Régence. En foi de quoi nous avons ſigné la Pré

ſente de notre propre main, & y avons appoſé .

notre Cachet. » Fait au château de Stockholm, le

17 Mars 1792.

Signé, GUSTAVE. Plus bas, ScRoDERHEIM.

Les bruits de trouble, de maſſacre, de

: ſoulèvement à Stockholm, débités par des

· Patrons qui les avoient recueillis à la mer,

: ſont autant de fauſſetés; mais dans la crainte

- d'en répéter nous mêmes en tranſcrivant



:

'149 )

des informations d§vues - d'authentl

cité, nous attendrons des avis directs de .

Stockholm, pour raconter les détails & les

ſuites de l'horrible conjuration qui s'étoit

forasée contre les jours du Roi, & contº

la Conſtitution de 1772- 4

Le Gouvernement Danois a le premier
donné l'exemple d'abolir la Tr#º des

Nègres, dans un temps preſcri#. C'eſt un

moindre ſacrifice pour cette Puiſſance, dont

les trois petites colonies aux Antilles ne ſónt

cultivées que par une population de trente

§eſclaves.'L'Ordonnance rendue à ce
ſiljet renferme les diſpoſitions ſuivantes :

# 1°. Tout commerce des Négres ceſſera d'a- .
voir lieu en 18o3 : à cette époque ººº Sujet

né pourra en acheter ni en tranſpotter ſur des na

vires Danois ; 2°. il ſera permis à toutes !ºs Na- .

tions d'importer das Nègres & des Nègreſſes de la

C§ § iſles des Indes Orientales juſqu'º .
18o2 ; 3°. pour chaque Nègre ou Nègreſſe jouiſ

ſant d'une bonne ſanté, qui ſera importé ºº
poſſeſſions Danoiſes juſqu'à ladite époque » il

ſera permis d'exporter dans l'intervalle d'un an »

2ooo livres peſant de ſucre brut pour un homº

ou une femme fait , & la moitié pour des in

dividus qui nc ſont pas encore parvenus à leur

degré de croiſſance ; 4°. on ne payera plus de

droits pour les Nègreſſes qui ſeront importées ;

mais on ſera tcnu d'acquitter demi pour cent de

· droit additionäel ſur le ſucre que l'on aura reçu

pour un Nègre ou une Nègreſſe, & que l'on

«xportera à l'étranger ; 5°. à dater du commen

cement de l'annéc 1795 , on ne payera plus de

G
3
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Capitation pour les Nègreſſes qui travaillent dans
les plantations ; mais à compter de cette même ,

époque, il ſera payé le double de la Capitation ,

Pour chaque Nègre; 6°. il eſt défendu d'expolter, *

dès à prétent, aucun Nègre ou Nègreſſe des poſ

ſeſſions E)anoiſes dans les Indes Occidentales. »

De Vienne, le 5 Avril 1797. " ! .
- - • * . ",

· La modération, & même l'indifférence

avec laquelle le Gouvernement enviſagea

les troubles progreſſifs de la Monarchie

Françoiſe, la réſiſtance ſyſtématique de

Joſeph iI & plus encore de ſon ſucceſſeur ,

à tous les plans d'hoſtilités , la réſolution !

invariable de reſpecter l'aſſentiment libre ou .

contraint donné par le Roi Louis XVIà la

nouvelle Conſtitution , le ſommeil où l'on

# tºmber la Conventiºn . itz. l'atten-,

v#tºmber la Convention de Phitz, l' en
tion à maintenir une contenance pacifique

& à laiſſer dégarnies une partie · de nos

frontières , le refºs conſtant de Léopold II au

concours que ſollicitoient deux !'uiſſances

du Nord & les réſugiés François, enfin, le

déſarmement preſcrit à ces Réfugiés, avoient ,

faltº augurer qu'une réciprocité de mé

nagemens préviendroit encore, cette année,

une guerre qu'on ne deſiroit nullement ici ,

& qii'ºn devoit croire encore moinsdeſirable

polir la France. Les évènemens du mois de

#ſacs ont changé toutes ces diſpoſitions. Le

Gouvernement, la Cour, la Viile, l'Armée,

2 -/
-
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» .ſentiment : le Peupla,

même invoque hautement la guerºº

la France, & la conſidère comme unº Nº#

geance due à la mémoire de ##
connoiſſance indirecte qu'en eº #

dernières dépêches du nouveau Mºº

de Paris a exalté encore l'animoſité: lºººº
le Cabinet & le Public ne cachent plus ºº8

I'honneur & la sûreté de la Monarchiº

interdiſent de nouveaux ménagemen# #tºº

François† ſeroit

même peu prudent à l'Amba#ºtº #
France d'infºſter ſur des demandes qu'on º

laît#.†† un outrage 3#
iniſtre n'oſe plus paroître , & préPº

ſon départ :† · effets; ll a corin

† ſa Maiſon, M. Gabard de Vau* ,

ecrétaire de Légation , & qui ayºis

mérités ici2 l

par ſa circonſpection, ſa dextérité, ſa ſºº

† , ne juge pas la plaee tenable » &
iſpoſe ſa retraite -En un mot,ſ tous les

Obſervateurs apperçoivent ſans nuages ,

qu'à moins d'un abandon des inſtances &

a conſidération univerſella

· des menaces qui nous arrivent de l'a#»

tºute voie de conciliation va être dégidé

ment fermée. - girºl t : f. ， , ， , : t

， Le Gouvernement déploye &idéploye a

une inflexibilité d'autant plus grande, qu'il

s'étoit piqué juſqu'ici de plus de reteuue ;

les mêmes conſidérations domeſtiques aux"
quelles il n'avoit pas voulu l ſa ré

4
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ſolution denet #ºnt itout leur

poids,lorſquel'intérêt de l'Etat ordonnera de

repouſſer des provocations. Le plan de vi

† qui ſe développera au beſoin, a ſa

aſe d'ailleurs, dans l'accord toujours plus

intime de volontés, de vues , de conve

nances, qui s'eſt affermi entre notre Cour

& celle de Berlin. Leur Traité d'alliance,

conclu & ſigné du vivant de l'Empereur

Léopold II, a été ratifié le 19 Mars par

S. M. A. , & les ratifications ont été échan

ées : le Publie ne connoît gas encore les

iſpoſitions concertées. —" Le Général

† de Biſchofstverder continue d'avoir

s entretiens fréquens avec le Roi, avec

le Prince de Kaunitz , & d'autres Mem

bres du Gouvernement. Dans l'une de ces

conférences, tenues dernièrement chez le

Maréchal de Laſcy, & à laquelle aſſiſta le

Général Prince # Bohenlohe, Comrhan

dant de Prague, il fut queſtion de régler la

marche des Troupes Autrichiennes & Pruſ

ſiennes vers le Rhin. - Immédiatement

après ces Comités Miniſtériels, le Prince

de Hohenlohe eſt retourné à Prague.

-- Le Baron de Jacobi, Envoyé extraordi

naire & Miniſtre Plénipotentiaire de la

Cour de Berlin, eut le 25 Mars une au

· dience particulière du Roi, dans laquelle

il remit à S. M. ſes nouvelles lettres de

créance. Le même jour , le Baron Walter

d'Aland, Miniſtre Plénipotentiaire de l'E
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lecteur de Mayence, eut auſſi une audienºº

du Roi pour le même objet . ..
: \ - · -- #o

- De Francfort-ſur-le-Mein, le 12 Avril.

· Dans la priſe de poſſeſſion des Margra:

viats d'Anſpach & Bareith par les Commiſ

ſaires de S. M. P., on avoit entamé le ter

ritoire de la Ville de Nuremberg, & occupé

quelques Villages indépendans des deux
l'rincipautés. Ces infractions réſultantes de

l'ignorance des limites, & dans leſquelles

les Libelliſtes étrangers découvroient

déjà un plan d'envahiſſement univerſel,

ont été auſſi vîte réparées que connues,

Le Miniſtre Comitial de Brandebourg a

ſait part à pluſieurs Miniſtres de la Diète,

qu'il avoit ordre de ſa Cour de déclaret

à tous les Miniſtres, & nomntément à ceux

des Etats du Cercle de Franconie, que le .

Roi a appris avec un véritable méconter

tement, qu'à l'occaſion de la priſe de

poſſeſfion de ſes Principautés de Bareith

& d'Anſpach, il s'eſt paſſé des voies de

fait dans quelques lieux ſur les frontières;

que S. M. les déſapprouve hautement ;

ſon intention n'ayant jamais été de faire

revivre des prétentions ſurannées, mais

ſeulement de ſe mettre en poſſeſſion des

dépendances actuelles des deux Principau

tés , qu'en conſequence,, S. M.#
ſaire redreſſes les tºrts dant ſes# l \
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ſaires peuvent s'être rendus ccupables; les

parties léſées pourront s'adreſſer pour cet

objet à S. M. elle - même, ou a M. de

Hardenberg, ſon Miniſtre d'Etat dirigeant :

les Principautés d'Anſpach & de Bareith. —

Les forces militaires que le Gouvernement

Pruſſien fait paſſer en Cantonnement dans

les Margraviats, ſont compoſées d'un ba

taillon de Huſſards, de deux régimens d'In

fanterié (formarit ſix bataillons) ; d'un ba

tailloh de dépôt, de deux bataillons de

fuſiliers, d'une Compagnie d'Artillerie &

de trois Compagnies d'fnvalides. . l

· Nous avons parlé antérieurement de

Paccueil défavorable que la Direction & les

habitans du Cercle de Franconie firent

à la Légion de Mirabeau , ainſi que de

· la conteſtation momentanée à laquelie l'ar

vée de ce Corps denna lieu, entre les

ats du Cercle & les Princes de Hohenlohe,

Quelles qu'aient été les cauſes ſecrettes de

cette tracaſſerie, exagérée par les Papiers pu

blics , il n'en reſte plus de traces. La Légion

de Mirabéau a repris ſes armes, & grace à

† 'elle répand dans ſe pays, les habi.

tans ſa reçoivent & la traitent aujourd'hui

avéc beaucoup de cordialité. Quant à la pré

tendue fuite des Princes de Hohenlohe qui

#P# quitté leurs terres une minute,

jf faut la ranger avee celle du Landgrave

de Heffe & du Roi d'Eſpagne, avec la

»ººººººi du Roi de Pruſſe, avec
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les derniers ſou# ! l'Impératrice de

Ruſſie, avec§ s de Proſélytes Al

lemands qui attendent les armées Françoiſes

en-deçà§ Rhin, >avec les ſºurèvemens

de Rome, les rébell rebellions des Troupes Hol

· landoiſes tautres ſacéties de çe genre

†# # I'aI]C6

amuſent le civiſme du Peupie le plus éclairé

du globe. -

nb A l'exception de la divtſion des Troupes

· de Behême qui marche dans le#

it ne ſe fait,"en ce moment, aucun au#e
†#milit aira | dans l'éténdue# 6

l'fmpire. Nul ,égimeut, Pruſſien ne s

encore ébranlé. On eſt il ſtruit ſeulement,

$ue les ſºl roupes du cavitonnement de

-Weſel doivent ſe rendre inceſſamment

•dans la Prineiparté de ?iège; & de Liège

†
#ar,d##iens venant
#de#gd## # ol an ºu ºp

."t ) , * f L - | : _ º * :: # t2 :: .; s , .

• Le Baro• ai ioain.Ambaſſiseur

vde l'Electeur de Mayence, Archi-Chance

§MąN§,

#§
###$#.
#'#iºn du ouveau Ghefde l'Éſhpije.

§- Le Tribunal Aulique du Vicariat, préſi

- dé par le Comte de Linange9 a été ouvôrt

• ſolemnellcment le 75 du même mois, s .

tl 1là , iºt & uºvs #achat # t ºº Gº4-v»
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* , ' De Paris, le r6 Avril 1792. . "
- {, , T & :: tl - t o' - º : -

- "

· SEcoNDE AssEMBLÉE " NATIONALE. --
- º - - z " ,

* - Du lundi, 9 avril. '

2. Des lettres des commiſſaires civils, datées du

Cap, des , 15 & , 2o février 1792 , ont re

· tracé les mêmes horreurs & de plus preſſans
Jangers que toutes les relations# venues des

# colonies. Sur 6,ooo hommes de troupes qu'on

*y attendoit, à peine y en eſt-il arrivé 1, 1oo.

- L， commiſſaires implorent 15 à 2o mille hommes

de bonnes†' & 8o millions en argent. Ils

, portent le nombre des révoltés à 18o,ooö, Saint

-5§eſt fans refſources, ſansnuméraire, ſans

, vivres, -- : r : . * _ * " ' : .. !

, M. Bréarda prétendu qu'on calomnioit, cha

*jour, les intentions de l'Aſſemblée†
qu'une partie des demandes étoit déjà remplie.

rapport eſt ajourné à jeudi ſoir. -

En paſſant, dans la mer du Sad, devant les

- iſies de l'Amirauté, un vaiſſeau Hollandois a vu

4otter, à terre, l'ancien pavillon François, & y

' a diſtingué des hommes vêtus de l'uniforme de

la marine royale de France : mais † vaiſſemu

· n'a pu approcher, & a été forcé de cóntinuer

: ſa route Four Batavia. On 'auguroit que ce

· pourroient bien être M. de la Peyrouſe & fes

: compagnons de voyage. Craignant que M. d'En

areeaſteaux , qui les cherche, ne, puiſſe arriver

aux jſks de 'Amirauté avant ， mois, ſur la



, ( r 57

ſeêture de ces nouvelies, M. Fauchera propoſé

de payer 2o,cco liv. pour ajouter un troiſième

bâtiment aux deux avec leſquels M. du Petit

·Thouars eſt prêt à remettre à la mer, ce qui'l'ai

detoit à ramener enſemble ces navigateurs, que

l'on croyoit perdus. M. Rouyer a penſé que

cela méritoit d'être examiné par le comité. On a

décrété que le miniſtre ſeroit entendu, ſéance
tenante, ' ' " ! : , : rr , ri* r * : s

· Tant que MM. Condorcet, &c. n'étoient pas

légiſlateurs, ils avoient trouvé très-juſte que le

ouvoir exédutif pût nommer eux & leurs pareils

à des places très-civiques de 1 o, de 15 mille livres

d'appointemens, comme payeurs, commiſſaires, &c.

Depuis que ces places, à la nomination du Roià

#ſont déclarées incompatibles avec les émolumené

fixes & caſuels de la légiſlature, ils ſe démènent

pour obtenir qu'elles ſoient toutes à la nomina

:tion da peuple, c'eſt-à-dire des clubs. M. Rougier

ede la Bergerie a lu un volume de lieux-communs

·contre l'établiſſement dès 87 payeurs-généraux,

1dent, ſelon lui, les fonctions ſeroient bien mieux

, remplics par les receveurs , de diſtricti, quoique

-M. Amelot ait ſouvent dit aux comités , &

:M. Dupont & d'autres à la tribune , que beau

coup de ces receveurs ne conçoivent rien à le

-beſogne, que certains pouſſoient l'ignorance ju

5gu'à écrire : t5 de recette & ugide dépenſe; total,5o.

.Mais l'objet important étoit de s'écrier : • Hâtons

: nous, fi nous voulons ſtabiliter de plus en plus

: notre gouvernement , de ſouſtraire aux agens du

† exécutiftoute l'adminiſtrationdes finances.

'eſt-ce donc pas attez que le Roi des François

z(comme ſi l'on parloit à la Chine) ait à ſes ordres

les aimées de terre & de mer ? » e $ * e ;

z. Le miniſtre de la mauinesſ3lxenu dite que
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déclatation,'duava# Hollandois ne ſaiſoit

mention que d'étoffes rouges & blanches apper

çues de trèsMoins que quatre Particuliers ſeuler

mentioroient avoin entrevu des uniformes de la

marine françoiſe ;2 mais que, ſur ces avis, le

commandant de lu ſtation de l'Iſlc-dc-France a

· expédié une frégate au Cap de Bonne-Eſpérauce,

pour en informer M. d'Entrecaſteaux, qui y eſt

attendu, afin qu'il ſe porte aux iſl:s indiquées ;

& que l'avis eſt arriyé au Cap de Bonne-Eſpé

rànce avant-M. d#Entrecaſteaux. Le miniſte a

ſuppoſé que l'autre moyen 4e1dit ſaperflu. Ces

obſervations ont amené l'ordre dujour. . -

.2 C'étoitti lendécret : périodique d'urgence qui

omble, ſous divers prétextes & ſans nul débat,

· déficit de chaque mois. Il a donc été ordonné

due la caiſſe , aſſurémeût fort extraordinaire ,

verſerai à la tréſorerie nationa'e 5,722,539 liv,

• pour remplacer la différence qui sieſt ttouvée

• entre les recettes (IIndéfinies) du mois de bars

es dernièr, & les dépenſls antinaihdtiſixées par

»ºi leu décret du 172févrierl 279 Iiai ;o& que la

même caiſle y verſera auſſi 357548,ou 6 l. ， qui,

jointes aux 6 millions déjawerlés en vertu du d4

•cret du 24 de ce mois , formcnt lc montabt dts

déde ſes particulières acquittées pendant le muis

dermer par la ttélorene nationale. » --- Le dé

ficit deemars étoit dont des5,722,539 liv.;

34, t48,or6 fiv >'; & de 63oo2,aoo iivl 3 tatlM,

·47 millions 27o,y45 liv. Su, la duté ence entre

les re:etts, qu'on n'aribule pas,x&rla dépenſe

fixée a environ 48 millions par mois , n'étoit que

de 5,712,539 liv., il y auroit plus de 41 mſl

tione de recette employée , qui, joints aux 35

milions 548,o16 liv. , & aux 6 millions, donne

• toieut une dépenſe de plus de 85 à 84 millionskaas
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le mois de mars. Mais# s'ouvrir une ſcènebien

autrement intéreſſante que les finances, les contri

butions , l'ordre public à rétablir , les colonies à,

ſecourir, &c. On annonce, avec des tranſpouts de

joie, les 4e ſoldats du régiment de Châteauvieux,

qui arrivent des galères, que les patriotes deVer4

ſailles viennent de fêter, & qu'ils ſuènent a labarre

en triomphe. … · s : - ... " , : , , , !

: M. de Jaucourt a penſé qu'une amniſtie n'étoit

pas une couronne civique : « Les troupes qui

- rirent à Nancy , a-t-il dit , · obéiſſoient à la

loi , aù décret #. - corps légſl4tif, qui honora

leur mémoire d'ua deuil pubhc.... Vèrrez-vous

dans la même enceinte, où leur vertu fat vho4

nerée d'une pompe funêbre, décerner des hon»

neurs à ceux qui les ont combattus ? La nation

devroit ſe couvrir de deuil avant cet acte ſo

lemnel... Vous ne pouvez pas déshonorer les

mânes du brave Déſilts; celles des inforeonés

citoyens ſoldats qui, les premiers, ont péri pout

la patrie, faire une cenſure cruelle de l'Aſſemblêe

- conſtituante , déchirer le cœur de tous ceux qui

eurent part à cet évènement déplorable, outrager

la nation Suiſſe au moment de renouveſler les

capitalutions.... » (Ici de longues riſées ont éctaté

dans l'une des extrémités de la ſalle. ) • Craignez,

a iepris l'opinant , que l'armée ne voie dans votre

conduite la récompenſe de l'inſubordination; que
toutes les fois qu'on lui cominanderalun acte de

rigueur, elle ne croie devoir réſiſter à un ordie

*injuſte. » Il a conclu pour Fàdmiſſion à la barre,

*& pour le refus des honneurs de la ſéance. Des

· mots ne rendroient pas le tumu'te qui l'a ſouvent

† Les§ luî ont crié : A bas l'ora

: teur .. A bàs la motion, On n'a aucune idée d'ua

"pareil fcandale, 1 ,v \ º \ ºw \ : \t : Lbtto,31 s

------
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*

rS'élançant à la tribune, M. de Gouvion y a

dit que ſon frère, bon patriote, adminiſtrateur,

commandant de la garde nationale, étoit mort

à Nancy de cinq.§ de fuſil : « Puis-je voir

ſans horreur ſes aſſaſſins.... ? » Eh bien ! ſortet,

lai a dit un membre de l'Aſſemblée ; & il s'eſt fait

un long vacarme où l'on n'a plus diſtingué que

les cris : à l'abbaye : « Si je ne reſpectois l'Aſ

femblée, a repris M. de Gouvion,je traiterois avec

le plus grand mépris, le lâche qui a été aſſcz

bas ( bravo ! bravo ! )... Le malheureux n'a donc

jamais eu de frère eſtimable ( bravo ! bravo !

d'un côté & de l'autre des murmures horribles ). »

Ne voulant rien perdre de ce qui lui revenoit de

droit pour ſa ſaillie : Eh bien l ſortez, M. Choudieu

s'avance au milieu de la ſalle en diſant : c'eſt moi,

& en aſpirant à la juſtifier malgré les cris : à

l'abbaye. « Ce n'eſt† par civiſme ou pa

triotiſme, obſervoit M. Foiſſey, c'eſt pour de

l'argent que ces ſoldats ſe ſoulevèrent. » M,

Coutton a ſoutenu que l'amniſtie les ayant inno

centés, il falloit être eſclave de tous les préjugés

pour refuſer à ces ſoldats ( étrangers ) la pléni

tude des dioits de citoyens, & que « l'Aſſemblée

devoit les honorer autant qu'il étoit en ſon pou

voir. » M. Hauſſi de Robecourt a demandé, par

amendement, que le buſté de Déſilles (tué par

eux ) fût placé ſur le bureau. On a décrété qu'ils

ſeroient admis à la barre. .

: Sur la queſtion des honneurs de la ſéance,

Jhonneurs dont de ſemblables débats achevoient

de donner l'étrange : meſure, l'épreuve,a paru

affirmative au préſident & aux ſecrétaires. Me

tapage a recommencé. On a exigé l'appel nomi

nal. Quand on a appellé M. de Gouvion, M. Chéron

a répondu : il pleure ſon frère, Pluſieurs membrcs
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ont crié : à l'ordrei Enfin, une tumultueufemajorité

de 18 : voix contre : 65 a décrété que les4o ſoldats

Striſſes ( qui rarçonnèrent & fuſil'èrent leurs Offi

ciers, ſe révoltèrent , tuèrent le vertucux Déſilles,

tirèrent ſur les troupes & ſur les gardes nationales,

& qºe leurs juges légitimes avoient condamnés au

ſuppice des ga è es ) recevroient les honneurs de la

ſéanse, fiégeroient parmi les rcpréfentans du

peuple Franc is. La ſalle a retenti d'applaudiffe

mens & de bravo ! d'allégreſſe & de victoire. .

• A la tête des 4o ex - gaiériens, ſe préſente

M. Collot dit a'Herbois, ci-devant comédien ,

qui harangue rauguſte Aſſemblée. « Légiſlateurs,

vous voycz devant vous les Surſſcs de Cliâteau

vieux dont votisavez briſé les fers. C'étoit pour eux

un beſoin preiient que d'épancher ici leur recon

noifiance...... Dans tous les départemens qu'ils

ont traveiſés , ils ont trouvé un vif intérêt pour

leur infortune , & j'oſe dire pour leur innocence

( Bravo ! ). Hs ont recucilli fur toute la route

un tribut qui doit vous être bien préaicux , ce

ſont les fénédictions ſinçères, vives & prolon

gées du peuple Fraºçois pour tous les décrets

le voüs avez rendus 3 car la ſanction du peuple

ur vos décrets n'a jamais été retardée. Celui

qui a donné la lbetté aux ſoldats de Château

vieux, a été regardé comme un bienfait par la

grande majorité des citoyens Franfois; cela ſuffit,

ſans doute, pour répoudre à leurs ennemis. Cat,

ccs infortunés ſoldats ont encore! des ennemis

Les plus cruels, peut-être, ont ſiégé avant vo

dans cotte enceinte,..... r Les chaînes qu'ils†

portées étoient peſantcs.... Mais leurs ames ſont

toujours reſtécs hbres; elles ſont reſtées au, ſºn

tifie t & a la défenſe de la liberté. En prenant

l'uoifatme national» ils en ont renouveté le
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ſerment, & ils le renouvellent ici devant vous. »

· Tous les ſoldats ont dit : nous le jurons ; &

le préſident leur a adreſſé ces paroles : ce Meſ-.

ſieurs, l'Aſſemblée nationale a prononcé en votre

faveur une amniſtie ; clle a ajouté à ce premier

bienfait la permiſſion de paroître à ſa bar1e pour

recevoir les témoignages de votre reconnoiſſance.i

Elle s'eſt empreſſée de briſer vos ſers, jouiſſez,

Meſfieurs, de ſa bienfaiſance (une voix a crié : !

dites de ſa juſtice ) ; qu'ellc ſoit pour vous un

motif puiſſant d'amour pour vos devoirs. &

d'obéiſſance aux ioix. L'Aſſemblée nationale vousſ

accorde les honneurs de 'ſa ſéance. » , f»

- Les Suiſſes & M. Collot ſont entrés dans la

ſalle couverts d'applaudiſſemens. On entend le

bruit du rambour. Une centaine de gardes na

tionaux, des ſapeurs, des hommes, des fem

mes , des enfans bien cus mal vêtas, mêlés çà

& là'de quelques individus habillés en invalides

& en ſoldats Suiſſes, & les vainqueurs de la)

baſtille, défilent devant le préſident , le ſabre

ºud à la main , ou en déployant jes drapeaux

donnés aux ex-galériens par leurs fières les pa

triotes de divers départemens. M. Gauchon

marche à leur tête & porte une pique ſurmontée

d'un bonnet rouge orné de laurier. Tous crient º

Vive la nation ! vive l'Aſſemblée nationale !

vbve Châteauvieux ! fà ira. M. Gauchon annonce

que les hommes du 14 juillet ont fait fabriquer dix

mille piques ' de plus ( bravo ! ) ſur le modèle

u'il préſente , & odemandent à les vouer à

l'Aſſemblée. L'orateur a obſervé qu'ils s'étoient

tous enroués à crier : Vive la nation! vivent nos

bons députés ! vive Châteauvieux (bravo ! grand

chorus ). Le préſident leur a répondu que l'Aſ

ſembléc « partageoit les ſentimens qui les avoient
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portés à accompagner les Suiſſes de Château--

vieux, » Un décret ajourne la dédicace dcs piques ,

à dimanche ; un autre décret ordonne l'impreſ- .

ſion du diſcours du comédien Collot, & repouſſe

la demande d'implimer la réponſe du préſident, ſ .

parce qu'il avoit parlé aux Suiſſes de bienfai- ,

ſance au lieu de juſtice, & d'obéiſſance au lcu ,
de liberté. - - • f,

, , Du mardi , 1o avril. s

Après de juſtes, énergiques & inutiles obſer- .

vations de M. Laureau, ſur la fête & le triomphe

que les patriotes & le maire de Paris promettent :

aux Suiſſes de Cbâteauvieux, M. Paſtoret a parlé,

du ſuccès qu'a eu , dans la chambre des cºm-,

munes d'Angleterre, la motion de M. Wilºer- .

force ſur l'abolition de la traite des nègres 3 ,

aboliiion que la chambre des communes · n'a 2

décré:ée qu'en principe & ſucceſſive & graduelle.i

M. Paſtoret a dit : « Il étoit digne du PºuPle ,

† donner cet exemple à tous les amis !

de l'humanité. Il eſt digne du† François, i

Puiſque nous n'avons pas été aſſez heureux pour,

donner les premiers cet exemple , de nous em-

Prcſier de l'imiter. » ll y a trois faits mal vus

ou faux dans cet expoſé. C'eſt le Dannemarck,

qui, le premier , a donné l'exempls d'abolir la ,

traite; la chambre des communes n'eſt pas l'uni-t

que organe des volontés légiſlatives du peuple4

Anglois 3 & il eſt impoſſible au peuple Françdis

d imiter un bill ides communes : d'Angleterre.s

Une motion, un rapport, n'équivaudra pas à

un bilt, & un décrer d'une Aſſemblée unique

eſt néceſſairement tout autre choſe. " : -7 -,

• M. Paſtoret a demandé le renvoi de ſa motioh !

de l'abolition de la traite des nègres, aux co- .
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mités réunis des colonies & du commerce, « qui

ſeront chargés , a - t - il dit, de préſenter des

moyens ſucceſſifs & graduels pour l'opérer. »

· M. de Vaublanc | invitoit l'Aſſemblée à fe .

• borner au principe ; M. Merlet 1epréſentoit que,

dans une Aſſemblée indiviſible, décréter le prin

cipe , s'il eſt ſanctionné, c'eſt faite urc loi ; &

que lorſqu'on manque de bras pour la culture

de ſes colonies , une pareille loi ſeroit ſouvc

raincment impolitique. On a décrété le 1envoi

aiïx comités. -

* M. Hérault de Séchelles a fait paſſer un ar

title additionnel à ſon prcjet de décret, qui

rcfondit dernièrement , en un clin d'œil , tout

le code du tribunal de caſſation. Voici la ſubſ

tance de ce nouveau décret d'urgence. – hes

aétes, jugemens, ordonnances .§ les procès

criminels , ſeront expédiés ſur papier non-tim

bré & enregiſtrés ſans frais. — L'accuſé con

darnné qni , dans le déla preſcrit , aura déclaré

ſe pourvoir en caſſation, #

de même pour lcs demandes en caſſation des

jugemens de tribunaux de diſtricts, & les juges

ſuivront les anciennes formes. — La ſection de

caſſation ſtatuera ſur les requêtes en caſſation

dans les affaires criminelles , & prononcera de

ſuite la caſſation , ſans jugement p:éalable,

pour admettre les requêtes.

: Le miniſtre des contributions, M. Clavière,

a.lu un long mémoire académique ſur les ma

nufactures de poudres & de ſalpétres. Sa voix

étant trop foible, M. de Kerſaint a ſoupiré ces

mots : « les talens & le patriotiſme connu de

M. le miniſtre , exigent & font deſi er qu'on

l'entende. » M.l# a prié M. de Kerſaint

cra tenu de remettre .

ſa requête dans le délai de ſix jours. Il en ſera
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1 de faire paſſer, Tencenſoir à quelqu'autre. On a

décrété l'envoi du mémoire aux comités, malgré

• lès inſtances de M. Merlet qui ſollicitoit u e

, prompte déciſicn ; les manufactures de poudres

- & ſalpêtres étant dans un état de délabrement

· qui menace de devenir funeſte, *,

· · Nous rcviendrons ailleurs aux opinions ajour

• nées de MM. le Montey & Vergniaud ſur làs

- moyens de : conſtater les naiſſances, les.ms

riages & les décès ; nous nous hâtons d'arriver

· à une lettre de M. Luckner au Roi communiquée

à l'Aſſemblée par M. de Grave. -

M. Luckner écrit aux Roi, que les témoi

† de confiance dont S. M. l'a hohoré,

ui impoſent le devoir & lui donnent le droit

de s'adreſſer à elle ; qu'il lui dira la vérité,

toute la vérité ; que pour garantir les frontières,

ii a beſoin de toute ſon armée d'autant plus

que les nouvelles d'Allemagne prennent un ca

ractère ſérieux ; mais qu'on vient de lui enl-ver

8 bataillons de ligne, 8 eſcadrons & des chc

vaux d'artillerie,& que les remplacemens qu'on lui

promet, ſent nuls, éloignés & inſuffiſans. ll ajoute :

• Aucuns des équipages des vivres , d'artillerie

- &,d'hôpitaux ne ſont formés. Les effets de cam

- pement ſont en mauvais état. Les ſubſiſtar ces

en foutrages ne ſont pas aſſurés pour plus de

trois mois. L'approviſionnnement eſt d'ailleurs

lent & inſuffiſant. Les officiers n'ont ni l'ordre

de faire leurs équipages, ni les fonds néceſſaires

pour l'effectuer.§ ſur leurs appointe

mens, qui leur avoit été promiſe , ne s'expédie

pas. Les volontaires nationaux, n'obtiennent pas

non plus, malgré la lettre très-préciſe des dé

crets, le paiemcnt en numéraire «ffectif des trois
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1† de leur ſolde , qui eſt néceſſaire à leur
º ſubfiſtance. » * : •,

* Sous le nom d'éclairciſſemens, M. de Grave

a réfuté les doléances du général. On n'a tiré

- de ſon armée que les forces qu'un décret or

donnoit de raſſembler dans le Midi , ſoit pour

l'affaire d'Arles, ſoit à cauſe de notre poſition

"vis-à-vis le Roi de Sardaigne. A la nullité des

· remplacemens, le miniſtre oppcſe la liſte des ré

*gimens qui ſont en route ; au manque d'appro

viſionnement, que tout eſt prêt, qu'on a des

fourrages pour 4 mois, & ;ooo bœufs, & 12oo

- qui vont être achetés. Pour le reſte, les ordres

• ſont donnés. cc Que nos ennemis , a-t-il dit ,

· ceſſent de ſe flatter ; la nation a une richeſſe

inépuiſable dans le patriotiſme... Déja plus de

• 7 bataillons ſollicitent commc une faveur de

paſſer dans nos colonies.... » On a renvoyé le

- tout au comité militaire, afin de prouver com

· bien M. Luckner avoit eu raiſon d'implorer les

| ordres du monarque.

· · Du mardi, ſéance du ſoir,

* Un des officiers municipaux d'Arles, mandés

- à la barre par déeret, y a proteſté que ſa conſ

* cience ne lui reprochoit rien, qu'il n'avoit aucune

* connoiſſance des troubles dont la ville d'Arles eſt

* accuſée, & s'eſt offert à répondre à toutes les

queſtions qui lui ſeront adreſſées, Le préfident

lui a dit sèchement : ce'L'Aſſemblée examinera ;

- vous pouvez vous retirer. » Sous l'ancien régime,

ces voyages, ces humiliations inutiles, auroient

paſſé pour du deſpotiſme. l , .

D'inſignifians débats ſur des objets militaires

entre desgénéraux qu'il ſuffit de nommerMM.La
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·cuée , Thuriot, Albiite , Lacroix,.Rouyer, Car

nos jeune , & Gaſparin qui vouloit que l'avan

cement eût lieu , dans l'armée & dans la garde

nationale mariées, au moyen d'élections faites en

Proviſion, parce que ce mode eſt conforme à l'eſ

Prit de la conſtitution , & « parce qu'il ferme la

porte à toutes les intrigues, à toutes les ſéductions,

* à des abus bien plus conſequens, tels que celui

* d'augmenter la difficulté de l'admiſſion, en ajou

tant aux connoiſſances exigées.... » Ces débats

n'ont produit que ſept articles décrétés d'urgence.
· Les voici : ·i - -

« Art. I. La nomination à tous les emplois de

ſous-lieutenant dans les régimens d'infanterie de

ligne & de troupes à cheval, ainſi que dans les

bataillons d'infanterie légère, ſera faite juſqu'au

† oétobre prochain excluſivement , coa

formément aux diſpoſitions des articles III, IVi,

*V , VI & VII, du décret du 29 novembre
I79 I. » - " . > * 1i

« II. Tous les emplois de lieutenans qui vien

'dront à vaquer , ſeront à l'aveniri donnés dans

chaque -régiment d'infanterie & de troupes Tà

cheval, ainſi que dans les bataillons d'infanterie

légère, aux premiers ſous-lieutenans deſdits régi

mens ou bataillons. » • • • • 7

' « III. Les emplois de capitaine vacans & qui

viendront à vaquer dans chaque régiment d'infan

terie de ligne & dans chaque bataillon d'infan

terie légère , ſeront à l'avenir remplis par les pre

| miers lieutenans deſdits régimens ou bataillons. »

· ce IV. Dans les troupes à cheval , ſur trois

compagnies vacantes, deux ſeront remplies-par les

plus anciens lieutenans du régiment dans lequel

2elles vaqueront ; la troiſième ſera déférée à un
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capitaine réformé, par les détrets de l'Aſſemblée

· nationale, ou à un capitaine de rcmplacement ,

: ou a un capitaine devenu inutile. »

« V. Les capitaines de remplacement ne con

· courront pour la troiſième compagnie, que lotſ

· que les capitaines refermés par les décrets de

l'Aſſemblée nationale ſeront tous en activité ; &

les capitaines dits de réforme, que lorſque les ca

-pitaines dits de remplacement auront tous été em

ployés. On ſuivra pour les nominations le rang

. d'ancienneté de commiſſion de capitaine. »

ce VI. A compter du jour de la publication du

: préſent décret, l'avancement ou grade de colonel

-& de lieutenant-colonel , pour les places deſtinées

• à l'ancienneté, aura lieu en temps de paix ſur

-toute l'armée, par rang de date du premier brevºx

-ou première lettre d'cfficier. Cepcndaat, liul ne

. pourra y être élevé s'il n'a deux ans révolus de

: ſervice actif dans la même arme en qualité de

lieutenant-colonel pour devenir colonel , & de

- capitâine pour devenir lieutenant-colcnei. »

• * VII. Si, au moment de la promulgation du

: préſent décret , les lieutcuans d'un régiment ne

: iuffiſoient pas à remplir le nombre des compa

-† vacantes dans ledit régiment ; ou ſi les

ous-lieutenans ne ſuffiſoient pas au remplac#

iment des lieutenans , l'excédant des compagniës

· & des lieutenans ſeroit rempli par des officieRs

réformés ou de remplacement, qui jouiront d'une

- penſion ou d'un traitement de réforme, & qui

· auront produit les certificats.de civiſme & de

ſervice dans la garde nationale, exigés par les

articles V, VI &,Vll du 29 novembre 1791. »

: p ' ， ， ， • • •. , , , , ,

1'- 2 2s .*. .. ! ... 3 · · · · · Dx
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.. ... Du mercredi, 11 avril. -

: D.ns la ville de Crépone, département de la

| haute-Loire, il exiſtoit deux clubs, l'un popu

laire ſe nommant patriote, l'autre monarchique.

Les membres de celui-ci refusèrent, dit-on , le

ferment civique ; de cette allégation , aucune

preuve. Mais les patriotes élurent ſeuls une muni

cipalité bien organiſée. Les citoyens privés du

droit de voter , arguèrent l'élection de nullité ;

· le directoire du diſtrict arrêta qu'il ſeroit envoyé

des commiſſaires pour informer des faits; le direc

toire du département a caſſé l'arrêté du diſtriêt,

a caſſé l'élection, & a réintégré l'ancienne muni

cipalité ; & ſur parole, l'Aſſemblée nationale a

caſſé l'arrêté du département. Dans ce conflit de

pouvoirs caſſants & cette ſuite d'actes caſſés , une

ſeule vérité eſt bien évidente, c'eſt que ni les

ties , ni la municipalité , ni le diſtrict, ni le dé

partement, ni la légiſlature n'ont ſongé qu'ils

avoient tous juré une conſtitution, où le Gouver

nement eſt monarchique.

: M, la Tour du Châtel, au nom du comité

·féodal, & M. Dorliac ſe ſont mis à diſſerter à

aleur,aiſe ſur les droits féodaux, déclarés racheta

-bles par l'Aſſemblée conſtituante, dernier égard

-pour des propriétés ſi arbitrairementlacérées. Sui

ivant M. la Tour du Châtel, tous ces droits ſont

cautant d'uſurpations de la force ou de la fraude ;

les terres qu'ils grèvent ayant été conquiſes par

· tous ( quoi ! par les vaincus comme par le vain

-queur qui a ſu les leur céder pour des redevances

moins onéreuſes que la totalité du prix payée d'a

-bortl?) « Ces terres, dit-il, dans l'origine, n'ap

- partenoient pas plutôt aux chefs qu'aux ſoldats#.

-

. : le foible devoit y avoir part comme le fort : Puiſ2

N°. 16. 21 Avril 1792. H .
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qu'il les avoit acquiſes comme lui, & qu'e'les de

* voient être le prix de la valeur du ſoldat comme

du chef » Nous ne citerons que cc trait du ſavant

-amphygouri qui a ſervi à l'opinaut à établir, à

ſa manière , non pas que tous les redevab es

actuels deſ:endent en droite ligne de ſoldats com

· Pagnons des conquérans, ( ce que peut-être il eût

. fallu démontrer dans le ſyſtême ridicule qu'on

ſubſtitue à la notion fimple & ſaine d'une poſſeſ

ſion où l'on ne peut admettre la fraude ou la force,

, ſans ſe charger de la mieux conſtater); mais,

u'aucun des droits déclarés rachet-bles par un

cret, ne découle d'une conceſfion piimitive,

moins qu'on n'en exhibe le titre.

Cette diſcuſſion manifeſte d'autant moins de

délicateſſe, qu'à la ſuite de nombreuſes ſpolia

tions légales , toute loi qui maintient eſt plus

moralement obligatoire pour le légſlateur; qu'a

près tant de châteaux b, ûlés, tant de titres détruits,

- il eſt odieux d'exiger plus que l'inconteſtable poſ

ſeſſion qui renoit lieu des titres ;, que demander

des parchemins aux ci-devant ſeigneurs, c'eſt

appeller encore la torche & le poignatd contre

tous ceux à qui l'on a laiſſé quelques titres de

ropriété. D'ailleurs on, peut dire que jamais

la fureur de dépouiller les victimes de la révolu

tion, nc s'arma plus gratuitement de plus d'éru

dition & de ſophiſmes. Le rapporteur a conclu

à ſupprimer fans indemnité les droits déclaués

, rachetables. -

M. Doiliae diſtinguoit les droits caſuels & les

droits fixes. L'Aſſemblée a décrété l'impreſſion de

ces volumineux traités.

Le miniſtre des affaires étrangères, M. Du

mourier, eſt venu dire qu'il avoit eu • une expli

:cation avec l'Ambaſſadeur d'Angleterre », au

º,
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, fujet du combat entre une# Angloiſe &

· une fégateFrançoiſe En vertu des articles XXVI

& XXVII du traité de commerce entre les deux

2 nations , le commodore étoit fondé à viſiter les .

2 vaiſſeaux ſuſpects de porter des canons ou des

r munitions à Typpoo-Sultan ; le capitaine François

· a eu tort de s'y refuſer, & de commencer par

tirer deux bordées, L'ambaſſadeur a penſé que le

capitaine François étoit ſeul coupable ; & M.-Du

- mourier, que tout ſera aiſément terminé à l'a

º miable « entre deux nations que la parité de leùrs

- principes doit conduire à s'aimer. » M. Dubayet

· alloit déclamer dans un autre ſens, mais on a ren

voyé les pièces au comité diplomatique. , º
- " , , , • ", , : · · · · , · · · · " . r 7 :

e … Du mercredi, ſéance du ſoir.º ' ' > 25

· · Un décret d'urgence a ſtatué que, déſormais

-« il ne ſera fait aueun payement aux François

ayant traitement, penſion ou créance ſur la na

tion, à moins qu'ils ne juſtifient avoir ſatis

fait à leur contribution patriotique, ou prouvé

qu'ils n'y ſont pas ſujets. Les parties prenantes

pourront en offrir la compenſation avec ce qu'elles

s autont à recevoir. » · · · · ·

: Tout le temps a été employé à l'adoption de

33 articles ſur les invalides, portant créatiºn

* d'un corps de 5,ooo vétérans deſtinés à rem

* placer les compagnies d'invalides détachées. Un

- 34°. article propoſé† le Roi à faire con

noître s'ilvoudroit conſerver pourſon uſage & à ſa

· ſolde des compagnies de vétérans nationaux ,

* & le nombre dont il auroit beſoin. Il eſt ſu

-
† d'ajouter que l'article a été repouſſé pir

" ſa préalable, & le nom de M. Rouyer s'offre

• de lui-même à la penſée de quiconque cherche
· le promoteur de cette préalable. H • -- $ "

&
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2 s Des dragons viennent raconter, à la batre ,

1 qu'ils ont paſſé par les courroies , demander à

, être réintégrés dans le régiment qui les a ren

" ., voyés , à être payés de leut ſolde depuis le

a renvoi , & une cout martiale où ils puifſent

· 2 prendre à partie leurs perſécuteurs. On les a

2 recommandés au comité militaire. :: : 12 .

: Du jadi, 1 avril .
· M. François accuſe vaguement M. Charrie

, ex-conſtituant , & M. Plombat qu'il nomme

, chef de parti, d'exciter des troubles dans le dé

- partement de la Lozère. Le rapport ſera mis

inceſſamment à l'ordre du jour. -

ce La conſtitution Françoiſe eſt adorée par tout

ce qu'il y a de gens éclairés en Hollande » a

, dit ſérieuſement M. d'Averhoult , - qui a fait

, hommage à l'Aſſemblée de deux poëmes Hol

· landois où l'on célèbre les charmes de la révo

lution. L'un des poëmes eſt d'une dame de vingt

: ans. Applaudiſſemens & mention honorable ſur

»† Il manque à ces chefs-d'œuvres le chant

: du triomphe des Jourdan, &c.... : ... :: . :

Une lettre des commiſſaires de la tréſoretje

: snnonce , que le payeur-général , reſponſable

, de l'exécution# loix relatives aux payemens,

- ſe propoſe d'aſſujettir les légiſlateurs à préſenter

, leurs quittances des contributions comme les

· autres citoyens. MM. Bréard & Chéron l'ap

, Prouvent ; M. Thuriot déſire pias d'un mois de
, répit 5, M. de Kerſaintjnv - la préalable, la

'choſe étant toute fimple, les députés n'ayant

† privilège ; & l'Aſſemblée décrète, affirma

| tivement en conſéquence. Mais M. Lecointre

ºbſerve que la loi pe concerne que les traits

mens , que les députés ne reçoivent point un

: i !
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traitément , mais une indemnité ' des ſacrifices "

u'ils font aux travaux de la légiſlature. M. !

cos prétend que « c'eſt l'ariſtocratie des grands !

propriétaires qui cherchent à l'emporter ſur les ,

contribuables les moins aiſés.. On veut, dit-il , .

comme à la caiſſe d'eſcompe, nous faire opiner !

d'après tel nombre d'actions, tandis que nous

ne devons donner nos voix qu'à raiſon de nos

talens , &.cn vertu de la miſſion que nous te

nons de la confiance de nos commettans. » On a !

beaucoup applaudi.. •.

: Ces ſophiſmes qui ſembloient avoir pour but

de diſſimuler au payeur , & enſuite au peuple,

que la majorité n'a rien , ne poſlède rien , ne

paye rien & ne préſente ainſi aucun garant de

la-juſtice de ſes opinions ſur les propriétés; ces

vhicanes d'eſprits - faux ont obtenu le rapport ,

l'abolition du décret rendu le moment d'aupa- .

1aVant. , -

, L'inſtant d'après, on a refuſé de rapporter un

des articles décrétés ſur l'avancement dans l'ar- :

mée qui bleſſe évidemment la prérogative royale !

&-la conſtitution ; & l'on a ſubſtitué , par un *

décret , le mot indemnité au mot :raitement dans

les mandats ſur leſquels ſont payés les députés. .

M.is le décret de la veille porte : traitement, •

penſion ou créance ſur la nation ; ör, quel eſt

le député qui, ſon mandat à la main , ne ſe :

croie pas créancier de la nation au bout de !

chaque mois ? De pareils débats ſont un étrange !
exemple. . ' - º ' : • - -

- Les grandes routes ſe détériorent & les fonds :

manquent pour les réparer. Cette o5ſervation

du miniſtre de l'intérieur eſt renvoyée aux co

mutés des ſecours & d'agriculture. .
-A la demande de M. Albige , le#º de

3
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marine a été 'chargé de revoir toutes les loix

faites ſur la marine par l'Aſſemblée conſtituante,

loix ou M. Albitte a trouvé des défauts ſans

nombre ; & ſix nouveaux membres ſeront adjoints

ad hoc audit comité, Déjà revoir, détruire, rc .

faire, quelle inſtabilité ! ... º . -

Du jeudi, ſéance du ſoir

| Les adminiſtrateurs du diſtriâ d'Arles en

rendu compte, à la barre, de leur conduite de

puis le mois de novembre. Si cette ville a pris .

quelques meſures de défenſe, c'étoit pour ſe

mettre à l'abri de l'invaſion illégale des bandes ,

indiſciplinées de Marſeillois qui ont diſperſé les

membres du directoire & déſarmé le régiment

d'Erneſt. Quant à l'arreſtation de quelques mon

naidiers ou patriotes, il falloit bien en inculper ,

les chiffoniers ou ariſtocrates pour flatter les pré

ventions de l'auditoire , & alors ne ſe juſtifier !

qu'en alléguant, non les délits des factieux,

mais l'impoſſibilité de requérir en leur faveur la

force armée qui les réprimoit; puis ſe louer du

moins d'avoir évité l'effuſion du ſang- « Au ſui

plus , a dit l'orateur, nous n'avons jamais ceſſé

de mériter l'honneur d'être comptés parmi les

amis de notre ſublime conſtitution. » |

Organe des municipaux de la même ville, un

' autre harangueur a fait obſerver que les trou

bles avoient commencé ſous l'ancienne munici

palité : & il ſuffiſoit de nommer M. Antonelle

our démontter aux Jacobins que les déſordres

qu'il vit naître & ſe pro 5 étoient inévita

bles & irrémédiables. Du reſte les préſens s'ex

cuſentaux dépens des abſens; ils entrent autant

· que poſſible dans le ſens des patriotes juges,

parties & victorieux. Cependant tout cela nt

' * º
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leur vaut qu'une réponſe glaciale & la permiſſion
· · · · • . . ' " .* de ſe retirer. - -

· Dans un rapport au nom de la commiſſion

es douze, M. Francois , de Nantes, a mis en

oeuvre tout l'art des inductions pour faire attri

buer aux ariſtocrates, les machinations qu'on ne

peut plus cacher que des factieux trament dans

le Midi. Il a trouvé tout naturel que le dépar

tement de l'Aveyron fût choiſi pour ſervir de

point de ralliement entre les conſpirateurs d'Arles :

& ceux de Mende. A l'entendre , M. Plombat

étoit chargé du 1ôle important, & il a dit en

ſuite que « le parti de M. Plombat ne s'eſt pas

# » M. Charrier, cx-conſtituant, eſt à la

tête des montagnards de la Lozère , & cette

coalition à laquelle il ne manque uniquement

que d'être prouvée , inquiette les patriotes qui

très-évidemment ne demandoient pas mieux que

d'avoir un prétexte de s'allarmer. -

| Ils arrivent en foule à St. Geniez , le 4 mars,

& danſert la farar doile ; les grenadets du 3 1*.

régiment & les vºlontaires courent , la nuit ,

dans les rues, en chantant ça ira , & crianr ariſ

tocrate ſous les fei.êt es de M. Plombat. Un coup

de fuſil fgrti, dit-en, de ſa ſenêtre, tue un de ces

grenadiers dont le civiſme conſiſte à empêcher

les citoyens paiſib'es de dormir, & à i»ſulter un

homme qui ne les inſulte pas. Les pairi tes ac

courent, briſent les portes, auroient ai raché la

vie à Madame Plo:nbat , ſi M. Carhboulas ne

l'eût ſouitraite à leur futeur. Mais un vitricr eſt

ſoupçonné de liaiſon avec M. Plombat ; vîte

on vole chez le vittier & on l'égorge. -

· Le rapporteur a établi , avec ſon édifiante im

partialité, que ſans les bruits de la conſpiration

des ſieurs Plombat & Charrier, les patriotes de
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· l'Aveyren ſeroient reſtés tranquil'es ; que ee

ſont toujours les excès des contre - révoluticn

naires , qui précèdent & provoquent les

excès des patriotes ; que la conſpiration eſt

prouvée par une lettre trouvée , ainſi que cela

ſe pratique, dans les papiers de M. Plombat

abſent; lettre non des fieurs Plombat & Charrier,

mais qu'on attribue , a-t-il dit , à M. Borel; &

par un règlement pour l'armée des Pliºces ,

brochure qui ſe vend publiquement , & que M.

François compare « aux inſtructions qui furent

*

trouvées ſur les complices de Catilina lorſqu'il

voulut armer les eſclaves de Rome contre la ré

Publique. » Pour M. Charrier, il a contre lui,

dans le rapport, des oui dire , des plaintes de

Patriotes , des inquiétudes vagues, & l'opinion

des députés des départemens du midi, ce qui

forme une conviction intime. « D'ailleurs, il

eſt juſte & néceſſaire que ces ariſtocrates qui ont

protefté contre des décrets... Il eſt bon qu'iis

ſachent qu'on a les yeux ouverts ſur eux , &

que l'exemple de l'un d'entre eux en impoſe à

tous les autres... Qu'on laiſſe les crimes.& les

atrocités aux ariſtocrates... Et que les patrfct.s

ne ſe diſtinguent toujours que par leurs vertus, »

a ajouté # François à propos du vitrier lacht

Inent égorgé, & de Madame Plombat « ſuſpen

due ſanglante par les cheveux. »

. Sans plus de preuves , l'Aſſemblée a décrété

qu'il y a lieu à accuſation contre les ſieurs Plom

èat & Charrier, notaire, qui ſeront transférés

aux priſons d'Orléaas ; & approuvé la conduite

du directoire, du maire, du commandant des

† & de M. Camboulas ; & l'on a en

uite adopté quelques articles ſur l'inſtitution d'une

artillcric à cheval. . "

• *, •. -



· patriotiſme. On renvoie ces nouvelles au comité"

. , , , , ( 177 ) ... : .

.. .. Du vendredi, 13 avril ! · · · · · ·

· M. - Roland , miniſtre de l'intérieur, écrit à

l'Aſſemblée , qu'il s'empreſſe de l'informer que

les priſonniers détenus dans le palais d'Avignon

à raiſon des crimes des 16 & 17 octobre &

d'autres aſſaſſinats , ont été délivrés, le 4 de ce

mois, par 8o perſonnes dont la majeure partie

étoit vêtue en uniforme national ; que cet en

lèvement s'eſt fait avec la plus§ tranquil

lité, comme ſi tout le monde eût été d'accord,

& que les citoyens de Nimes étoient chargés,
ce jour-là , de la garde des priſons. L'Aſſem-º

blée n'a rien prononcé ſur cet évènement épou

vantable Elle eſt paſſée à l'ordre du jour. .. !

• Un décret a autoriſé la tréſorerie nationale à

rembourſer à la municipalité de Paris ſes dé-i

ſes non-articulées , pour les fêtes ordonnées

ors de l'acceptation de la conſtitution. -

- Les adminiſtrateurs de l'Yonne ſont venus

raconter comment leur fermeté & le courage !

des fonctionnaires ont appaiſé les troubles de

Clamecy: Onea décrété la mention honorable>

de la conduite des adminiſtrateurs, & l'envoi .

du procès-verbal à l'un d'eux qui a été bleſſé. !

• Des lettres des adminiſtrateurs du département

du Gard annoncent que les ravages continuent !

& redoublent. Les brigands pillent, ruinent ,º

démoliſſent , incendient les châteaux , ſont di-º

rigés par des liſtes, & les gardes nationaui ap

plaudiſſent ou concourent aux actes de cet étrange !

des douze. : º · · · · · • - - :

: « Par une fauſſe interprétation du décret d'am- !

niſtie, a dit M. Genty , Jourdan & les autres *

· aſſaſſins d'Avignon ſont ſortis des priſons ;'ilsv

H 5
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ont été portés en triomphe dans la ville d'Arles.. »

Quelques voix lui crient : cela n'eſt pas vrai.

• Je demande, pourſuit en frémiſſant M.

Genty, que le miniſtre de l'intérieur ſoit tenut

de rendre compte des meſures qu'il aura priſes

Four la sûreté des 2 citoyens...iº lci, pluſieurs

membres ont éclaté de rire, on a hué l'opinant,,

des murmures ont couvert & l'accent déchitant

de l'humanité plaintive & les ricanemcns ; mais

il n'a rien été ſtatué pour mettre les citoyensà

l'abri de la fureur des Jourdan &'e. ... .. ii

Les crimes d'enrôlement ， & d'embauchage

doivent-ils être jugés par la haute-cour natios

nale , ou par les, tribunaux criminels des dépar».

temens ? Cctte queſtion a exercé la ſagacité de

M, Tardiveau, Prouveur,: Huat, Fauchet ,

2aſtoret,Lagrévol, Jouffre , Coutton, de Girardin &

Mouyſſet. Elle avoit été décidée pour les tribu

naux par le comité de légiſlation, Les uns trou
voicnt le projet inconſtitutionnel parce qu'il teſ

ſerroit la juriſdiction de la haute-cour, ou plu•

tôt de l'Aſſemblée en fait de crime de lèze-nation,

c'étoit, on le devine, l'opinion de M. Paſtoret i)

d'autres craigaoient que la haute - cour ne fût .

ſurchargée , & préferoient au plaiſit d'accuſer

plus de citoyens, celui de les ſavoir mieux & plus

promptement jugés, Epreuves douteuſes, appel

npminal 3 enfin 3o5 voix ſur 541 ont déci été

qu'on paſſeroit à l'ordre du jour, | --

- Sur la nouvelle que la ville de Nantes n'a

pas de bled pour 1 t.jours , & d'après l'avis du

miniſtre de l'intérieur qui imputoit cette diſette

aux mouvemens qui ont eu lieu dans le dépar

# #†&# ou des†.Qnt

arrêtés , déchargés , les grains pillés &

vºadus à vil prix 3 l'Aſſemblée a petmis aux

t H.
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Aireaoires de requerir les gardes natioºººº

départemens voiſins , afin, 'aſſuter ies convois

qui ſeront deſtiné pour Nantes, " ;

· · Du vendredi , ſéance du ſoir,º! , . .'>
# • # • -- " : ::: - , t ! , " •'

, Les muncipaux de Dormans ont fait arrêter

M. de (aſtellane ancien évêque de Mºº#: Qn

va conduire ce prélat dans les priſons d'Orléaº#.

Mention honorable de cette capture au Procèi°

verbsl... : . -

La préalable a écarté un projet du co iiié -

militaire , portant création de commandaº

semporaires pour les places fortes. On a ºjºurné

un projet de réduction ſur l'indemnité due aux

offiiers de l'armée pour leur logement i réduc

tion, dcnt M. Crablier d' Obteire ſe Promct uns

économie de 4oo.ooo livres, : : 1 c . .. ::

-" ºs , a ， , , :: . .. , 2 , b - : ri - -- !

· Du ſamedi , 14 avril, ' " * º {
º - .º '

# ' # * _ * - --

· Pluſieurs citoyens de Satte-Louis écrivent

à l'Aſſemblée ;, « nous avons ouvert une

ſouſcription volontaire où chaque citoyen verſera

une année de ſon revenu pour les frais de la

guerre. Nous avons réſolu de former une com -

pagnie de cavalene légèr， compoſée de 7;hommes

† & s'équiperent à leurs frais,

lle ſervira , tanti Pour aller à la découverta

des ennemis , que Pour furveiller celles §

•roupes de ligne dont nous avons beaucoup de

raiſon de nous défier, ainſi que du général, ,

L'un des citoyens de cette ville , membre de

J'Aſſemblée conſtituante , s'eſt engagé à payer

so,ooo livres d'ici au premier juin.» Cet: ers

conſtituant eſt M. la Salle qui ſigne l'adreſſe,

: - On a demandé la mention honorable,» M,

6riſtin a eu la ſageſſe de s'ai'poſer#rº
6



procès-verbal conſacrât ainſi des expreſſions in

† contre les troupes de ligne & contre

e général. « Il ſemble que l'on prenne à tâche

d'humilier les citoyens qui font des ſacrifices »

· s'eſt écrié M. Bréard à qui quelques mille écus

'faiſoient méconnoître le danger des défiances,

des calomnies , des outrages inconſidér, ment ou

méchamment prodigués aux ſoldats & à leur chef.

· L'Aſſemblée a diviſé la propoſition, décrété l'envoi

· de l'adreſſe au comité militaire, & la mention

§ des offres. . #. c

, M. Mayerne a demande que le miniſtre rendît

comptedes meſures qu'il adû prendre,pourremettre

dans les mains de la juſtice les criminels que des va

† ont délivrés des priſons d'Avignon. Cette

otion accueillie de rumeurs & des cris : à l'ordre

dujour, a paru à M. Bréard ſe trouver naturel

· lement compriſe dans l'exécution du décret, por

-

, revenus in

tant que le miniſtre rendra compte de quinzaine

len quinzaine de l'état des choſes dans Avignon

'& dans le Comtat. D'après cet avis, l'Aſſenblée

eſt paſſée à l'ordre du jour. ' · ·

· M. Creſtin† ſon moyen infaillible,

ſelon lui , d'éteindre l'agiotage & de procurer à

1'Etat près de zoo millions par an. Il a ſoutenu

que les 24o millions de contribution foncière

effarouchoient les propriétaires ; que , fi cette

contribution tût été moins lourde, les rôles

auroient été plutôt faits. « Les biens-fonds, a

t-il dit , payent, moyennant les ſous addition

nels , un§ du revenu net ; tandis que les

uſtriels ne ſont ſoumis qu'à un léger

droit de patente , & que les capitaliſtes ne

- † ent abſolument rien. Si cette claſſe continue

'être privilégiée, l'autre finira par ne plus vou

loir º,payer, & ſon refus ne ſera qu'une

•
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· 4égitime réſiſtance à l'oppreſſion... Mirabeau en

traîna l'Aſſemblée conſtituante , par ſon élo

quence, lorſqu'il prétendit qu'impoſer les rentes

ce ſeroit faire une banqueroute. Il eſt bien vrai

que les capitaliſtes parvinrent à influencer la ma

jorité de l'Aſſemblée. .. De ce que la nation a

mis ſous la ſauve-garde desºloix & de la loyauté

Françoiſe ces créanciers, s'enſuit-il qu'elle ait

voulu les exempter de concourir aux charges

communes, & leur conférer des priviléges ? »...

Nous citons d'autant plus fidèlement ces paſſages

u'ils heurtent de front les premiers & principaux

tais de la révolution, qui ſe ſeroit combinée

bien autrement, qui peut-être même n'auroit

pas eu lieu, ſi le glos des capitaliſtes & la tourbe

imbécille des rentiers n'en avoient d'abord &

ſtupidement eſpéré le ſalut & la sûreté de leurs

créances. ºi ! ) n : ºv ^ · 2 : 3

: L'opinant a propoſé de ne tolérer )que des

t,illets à ordie, en les aſſujettiſſant \aux droits

de timbre & d'enregiſtrement ; de ſoumettre les

lettres-de-change.au - deſſus de 1,zoo livres à

2 pour cent ; les comptes courans , les journaux

. des banquiers , négocians, &c. à un ſixième du

produit de leur commerce mis à nud , la fran

chiſe philoſophique & la loi ne devant plus per

mettre de cacher ſa fortune ; d'aſſujettir aux

mêmes droits les acquits de prêts à intérêts... ,

, Quclqu'un a dit que les calculs de M. Creſtin

« paroiſſoient plutôt conçus dans le délire d'une

fièvre patriotique, que médités de ſang-froid. »

M. Lacroix a répondu qu'ils ne pouvoient trou-1

ver de contradicteurs que dans ceux qui veulent

abſolument, au mépris de toutes les autres reſs

ſourccs , la vente des forêts nationales. On a

* - - -
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décrété l'impreſſion & l'ajournement à huitaice

du projet de M. Creſtin. |

, Le miniſtre de la guerre eſt venu inviter l'Aſ

ſemblée à raſſurer les patriotes de Marſeille, qui

eroient que les troupes de iigne réunies dans le

Midi ſont dirigées contre eux. Il a dit qu'on

pouſſoit l'exagération des craintes , juſqu'à pré

dire que l'armée de 6,ooo Marſeillois # Poitc

roit † Avignon , ſur Lyon , & de Lyon à

Paris, pour opérer une nouveile révolution en

faveur du ſyſtême républicain. Voici par quels

argumens le jacobin M. de Grave a combattu

ces prédictions , qu'il a taxécs de folie : « ce

plan ne peut jamais entrer dans les deſſeins des

vrais amis de .'a conſtitution.,... On cherche à

calomnier les citoyens qui ont déjoué tous les

complots du camp de Jalès & la véritable intri

ue de contre - révolution dont le Midi éto t

meſiaeé ( en diſperſant le directoire d'Aix, en

· déſarmant le régiment d'Erneſt, & c. ). L'opinion

des repréſentans du peuple fera plus que ces ar

mées pour l'exécution des loix.... Je penſe que

les troupes de ligne ne ſont pas néceſiaires pour

1établir l'ordre dans ces départemens, puiſqu'elles

n'y ont produit que l' foi (parmi les brigands).. ,

la loi eſt la première propriété d'une nation

hbre, C'eſt à tous les citoyens, & non à une

Portion. ſpécialement deſtinée à la garde de l'ex

térieur, qu'il appartient de la défendre..... J'ai

Propoſé au Roi de retir r les troupes de la vils

de Lyon , conformément au vœu de la munici

Palité de cette ville. ., Cettc meſure a paru dan

g#reuſe aux perſonnes qui doutent de l'amour

du peuple pour la conſtitution, & pour les lcix

fardienncs des propriétés ; mais il m'eſt'impoſ•
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ſible de partager cette crainre. C'eſt done à la

nation elle-même, qui a dével ' tant d'éner4

gie, que desominiſtres du Roi n'héfitent pas de

ſe confier; c'eſt par cette confiance extiême qu'ils

appellent tous les citoyens à partager leur ref

· ponſabilité (grands applaudiſſemens ). » ... 1 #

x.Au moment où toutes les autorités ſont vio

lées , les châteaux incendiés , ) les campagnes

miſes à contribution, 'es ſubſiſtances interceptées;

pillées, les villes conquiſes par leurs voiſins, les

brigands impunis, les aſſaſſins honorés, le coupe

tête &ſa horde en liberté, on éloigre les toupes3

on les accuſe de ne produire que l'effroi ; on

ttaite toute crainte de folie; on s'en rapporte à

l'amour des dévaſtateurs pour les loix gardiennes

des propriétés ; & la confiance extrême des mi

niſtres fait partager leur reſponſabilité à des bandes

indiſciplinées, co-reſponſabilité encore plus ab

ſurde qu'inconſtitutionnelle !.... La propoſition

de M. de Grave a été convertie en motion par

M. Mouyſſet, « Quand vous avez décrété ce

raſſemblement de troupes, a dit M. : Guadet ,

Ades étoit en état de révolte ouverte, Avignon '

& Carpentras mcnaçoient.... le patriotiſme étoit

écraſé , l'ariſtocratie rrion phoit dans le Midi ;

aujourd'hui les circonſtances ſont changées ... ss

- Ici M. Guuaet a parut croire qu'on l'inter

rompoit par des riſées ; M. Genty lui a pro

teſté que ccvn'étoient point dts ritées, mais des

mouvemens d'indignation. Alors on a crié 4 .

Rappellet M, iGenty à l'ordre. Celui - ci a ex

piqué le changement des circonſtances , en ob

ſervant qu'en effet les priſonniers d'Avignon

étoient libres, les châteaux brûlés.,, A ces mots,

univàcarme horriblera confondu toutes les voix...

Pluſicuts crioiens que Mt Geney avoit iafuité
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l'Aſſemblée en# qu'elle avoit écouté

M. Guadet avec indignation. D'autres s'atta

quoient au préſident qui ne vengeoit pas lesja

cobins. ce Allez préfider aux feuillans, » lui dit

M. , Lacroix, Vingt membres s'entre-rappellent .

à l'ordre. M. Gentyy eſt rappellé, & M. Guadit

ſe juſtifie en ces termes : ce J'ai rapporté deux

faits très-vrais ; ſavoir, que les opprimés d'Ailes,

d'Avignon & du Comtat ont été délivrés de leurs

oppreſſeurs ; que cette oppreſſion des patriotts

étoit la ſeule cauſe du raſſemblement des trou

pes. Les circonſtances étant changées, les mêmes

meſures ne peuvent plus convenir. » Qu'auroit

on dit de plus clair pour juſtifier M. Genty ?

M. Guadet a ſait envoyer la propoſition du mi

niſtre au comité qui la reproduira ſous prcis

jours , « afin de prévenir les mouvemens des

troupes. 22 ºct » * i - c - . .. º2 ' i r

1 Si les 37 co - accuſés de Perpignan uſoient

ehacun du droit que leur donnent les nouvelles

loix , de recuſer 2o jurés , ce ſeroient 746 ré

cuſations ;. il n'y a cependant quel 166 hauts

· jurés en tout. Si les i375 y employoient chacun

15 jours d'après les mêmes, loix, ce ſeroit près

d'un an & demi. Le moyen que la haute-cour

expédie beaucoup d'affaires l3 On a chargé le

comité de légiſlation de lever ces difficultés pio

pofées par M. Garran de Coulon Mais com

ment enſuite jugera-t-on en ſe ſervant de loix

& de formes poſtérieures aux idélits, à l'accu°i

ſation ?i ce Nul ne peut être puni.qu'en vertu

d'une loi établie & promulguée antérieurement

au délit & légalement appliquée ( déclarations

des droits, art. VIII.)» . .. ! ... -- d, . )

: ,M. Dumourier vient communiquer aux légiſ

- laicursi ſa leure du 18l4uoi ? matsiiºà M. iii
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Noailles , portant injonction de requérir la di-4

minution des troupes dans les provinces Bel

giques & la diſperſion des François émigrés ;

deux lettres de M. de Noailles qui demande ſon !

rappel , déclare ſa préſence inutile, & ſuſpend »

la remiſe de ſes lettres de créance au nouveau°

- Roi de Hongriè & de Bohême ; une ſeconde

lettre du 27 mats , plus impérieuſe que celle !

du 19 ; ) enfin , àl'cnvoi de M. de Maulde

comme ambaſſadeur cxtraordinaire , avec ûne

lcttre de la main du Roi à , S. M. A. ; lettre ?

qu'on a lue à l'Aſſemblée & à ſes galeries avant ,

que le Roi de Hongrie & de Bohême l'ait reçuc ;',

M. Dumourier a ajouté que, dans 2o jours au

plus tard la réponſe ſera arrivée, & qu'il fautº

employer ce délai aux préparatifs néceſſaires pourt

entrer auſſi-tôt en campagne. A moins de tranſ

ciire toutes les phraſes du miniſtre , il eſt im

poſſible de donner ure idée des inconvenances .

dort fourmille ſa psétendue politique libre, qui

a été fort applaudie ; mais nous copierons la

lettre du Roi de France. - .

« Monſieur, mon frère & neveu, la tranquil

lité de l'Europe dépend de la réponſe que fera

V. M. à la démarche que je dois aux grands

intérêts de la nation françoiſe , à ſa gloire, &

au ſalut des malheurcuſes victimes de la guerre

dont le concert des puiſſances menace la France.

V. M. ne peut pas douter que c'eſt de ma

propre volonté, & Hbrement, que j'ai accepté .

la conſtitution ; j'ai juré de la maintenir, Mon

repos & mon honneur y ſort attachés ; mon

ſort eſt lié à celui de la nation dont je ſuis le

repréſentant héréditaire , & qui, malgré les ca-'

lomnies qu'on ſe plaît à répandre contre elle ,

mérite & auratoujoursl'eſtime de töus les Pcupes.

" .
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Les François ort juré de vivre libres ou de

mourir ; j'ai fait le même ſerment qu'eux. »

: « Le ſieur de Maulde, que j'envoie mon am

baſſadeur extraordinaire auprès de V. M. , lui

expliquera les. moyens qui nous reſtent pour

empêcher & prévenir les calamités de la guerre

qui menace l'Europe. C'eſt dans ces ſenti- '

mcns , &c. »

- Signé, LOUIS.
* M. Briche a demandé que M. de Noailles

fût décrété d'accuſation, « Examinons les pièces,

a dit M. de Kerſaint, Il ſe peut que la con

duite de M. de Noailles ſoit ſpontanée ; on

connoît ſon dévouement à la perſonne du Roi. »

M. Guadet a loya'ement conſenti à tout exa

men tendant « à découvrir les traitres qui diri

geroient M. de Noailles, » pourvu que l'ambaſ

ſadeur fut accuſé ſur-le-champ. M. de Noailles

" a été décrété d'accuſation, ſans plus de formes,

& l'on a renvoyé les pièces au comité diploma

tique.

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

, Le Roi annonce , par écrit , à l'Aſſemblée,

Ja nomination de M. Duranteau de Boideaux ,

au miniſtère de la juſtice.
-

Au nom des comités diplomatique & des do

maines , M. Couturier a fait charger le pouvoit

exécutif de pourſuivre l'adjudication de l'abbaye

de Wadgars, dont les religieux retardoient la

vente en alléguant que l'abbaye dépendoit de la

Principauté de Naſſau-Sarbruck. La ſéance a fini

Par la lecture des articles relatifs à l'organiſat.on

de la gendarmerie nationale.

Du dimanche, 15 avril.

· M. Dumourier écrit à l'Aſſemblée , qu'une



:

:

- •

187 )

· dépèche de M. de Noail'er , arrivée à minuit ,

annonce que cette ambaſſadeur a donné ſuite

aux négociations entamées. Que fera - t - on du

décret d'accuſation ſi leſtement lancé la veille ?

Longs débats. Le comité diplomatique donnera

ſon avis ſur cette queſtion à une heure. .. .. *

En attendant, organe du comité de ſurveil- .

lance, M. Lecointre veut faire décréter d'accu- :

ſation 4 officiers du régiment de Guienne que

la municipalité de Bellay retient en priſon, après .

avoir ſaiſi, leurs effets & 175 louis d'or qu'ils "

avoient ſur eux. M. Rougier la Bergerie a ſou

tenu que ces 4 officiers n'émigroient pas, qu'on

les a arrêtés mal-à-propos, que la municipalité !

s'eſt très-mal conduite à leur égard, que l'un "

d'eux eſt mort , dit-on , des fuites des mauvais

traitemens qu'ils ont reçus. On a décrété qu'il

n'y avoit pas lieu à délibérer ſur le projet d'ac- "

cuſation ; mais on a renvoyé les 4 priſonniers

au pouvoir exécutif comme déſerteurs , & le

miniſtre de la guerre rendra compte de l'exé

- cution des loix martiales. -

Le miniſtre de la marine a notifié l'envoi de,

6,ooo hommes à St. Domingue, & de z,ece

aux Iſles-du-Vent , moitié troupes de ligne ,

moitié gardes nationales, qui ne pourront partir

avant ſa fin du mois de mai. Il a propoſé d'ex

édier le décret du 24 mars par un aviſo. Sa .

ettre a été remiſe au comité de marine. -

-M. Dumolard a lu une analyſe oratoire de

| beaucoup de pétitions, une rapſodie dans le

ſtyle puérilement ſleuri d'un jeune écolier de ré

thorique., Nous en tranſcrirons quelques traits

pour caractériſer & le talent du rapporteur & .

ce qu'on appelle encore l'opinion nationale.

-• Il ſera doux pour les repréſentans du rºuils
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d'attacher d'abord lcurs regards ſut les ſenti- .

mens généreux dont leurs concitoyens paroiſſent

embraiés. : Par-tout on provoque à grands cris -

le.ſignal meurtrier des combats ( tien n'eſt ſi ，
doux ! ).. ... La ville de Caſtres s'indigne dc I

votre longue complaiſance envers les deſpotes !

mitrés, qui font dc leurs Etats.le repaire im

pur de François êmigrés.... Les citoyens d'An-

gers , de Villers, du Calvados veulent une

guerre offenſive contre les Autiichiens.... Dans

les tranſports d'une excuſable ivreſie, ces Pa°

triotes eſtimables.vous préſagent des victoires , ;

veient les ſoldats François établir cntre leur pa° !

trie & les tyrans une barrière de peuples con--

féderés pour le maintien des dioits de 1'hommc :

& des nations... Nous ne ſommes plus ſous un ,

régime flétriſſant & mortifère...... , M. de Bar

bantanne a vu de l'ingratitude & de la perfidie .

dans le récit de M. de Narbonnc... Il a ſu con- .

cilier ſes devoirs & la gloire du régiment d'Et- .

neft. , Adminiſtratcurs , municipaux , citoyens :

d'Aix, tous juſqu'aux femmes appuient M. de •

Barbantanne de leur témoignage, & le procla

ment leur ſauveur.... L'opinion publique applau-»

dit au décret qui a frappé M. Deleſſart.... Les -

amis de la conſtitution de Veſoul dénoncent la *

trahiſon notoire du pouvoir exécutif ; ceux de -

St.2 Quentin demandent un décret qui transfère !

tous les prêtres inaſſermentés dans les cachots

d'Orléans. Les amis de Caen s'écrient : Hâtet

vous* d'iſoler la marche , des gouvernemens de

tout ſyſtéme religieux. . .... » idée ſublime !

# fera le bonheur des payſans ! que M. ,

lumolard appelle : honorables époux de la
{ºrrº,. .. ! •! -1 : " *

: Mais la commune de Brives ne ſe borne Pas
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· à des phtaſes. Elle preſſe l'Aſſemblée de ſup

- primer les dénominations de Feuillans, de Jaco

e bins, de ſe préſerver de l'influence tyrannique

des clubs. , - . : #,

: , MM. Bazire, Saladin , Fauchet, &c. vou

loient que# ſût improuvée ; d'autres

membres les rappelloient à l'ordre en s'élevant

" avec ardeur contre les factieux, en les menaçant

de l'abbaye... Des éclats de rire ſe mêlent aux

l injures & au tumulte.. Enfin , au milieu ides

- clameurs, on a décrété la mention honorable de

toutes ces adreſſes. | - º

Hier, ſur deux lettres de M. de Noailles lues

· & relues, l'Aſſemblée l'avoit décrété d'accuſation ;

aujourd'hui ſur une lettre du même , que per

' * ſonne n'a lue , M. Laſource propoſe, au nom du

· comité diplomatique, d'abolir le décret d'accu

· ſation, ce qui tranchoit une queſtion très déſi

: cate : Lesjurés peuvent-ils révoquer leur déciſion

, en matière de haute trahiſon ? MM. de Vaublanc

& Vergniaud prétendent qu'un décret d'accuſa
'tion n'eſt conſommé, n'eſt irrévocabſe que lorſ

, qu'il eſt ſuivi de l'acte d'accuſation. Pour ne rien

* préjuger , on a ajcurné la diſcuſſion juſqu'après

e connoiſſance acquiſe de la dernière lettré de M.

- de Noailles. , 3 eºp : . : * u * t2

e : si , # 1 52g. 2 ， · · } º . !
- º

> Hier au ſoir,( 16 ) on n'avoit encore

º ici aucune nouvelle officielle de la mort

* du Roi de Suède : Pavis en eſt venu de

,#ambourgp# les leures du ccmmerce en

， date du 6 avril, ce qui†
| garant bien reſpeétablé s'il étoit iſolé , mais

-
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· M. le Baron de Blöme, Miniſtre de Dane

- marck, reçut auſſi de Copenhague, Sa

: medi dernier, la même annonce qui fixe

au 29 Mars le dernier jour de Guſtave IH,

& qui le fait expirer après une agonie dou

, loureuſe. , , , ..

La ſortie des malles & des Particuliers

, ſans paſſe-ports étoit encore défendue en

· Suède le 3 r Mars ; ainſi, Copenhague ſeul

- nous a inſtruit des événemens juſqu'à cette

date. A Stockholm & dans,les provinces,

· les Payſans & les Bourgeois ont reçu avec

| horreur la nouvelle de l'attentat commis

, ſur la perſonne du Roi ;. on craignoit pour

la Nobleſſe les effets de ce reſſentinient.

- Le Conſeil de Régence n'eſt parvenu qu'a

·vec beaucoup de peine à appaiſer le Peuple

· de la capitale, dont l'agitation a ſuccédé à la

· douleur. Pour ſoulager la Garniſon & la

, Bourgeoiſie chargées du ſervice de#
· holm, on y a fait entrer 3oo Chaſſeurs du

†duCorps. Deſirant de prévenir les

effets de la fureur publique contre les Accu

ſés, le Conſeil de Régence rendit, le 19

Mars, l'Edit ſuivant : --

• Nous GUSTATE,'&c., ayant été attaqué &

bleſſé d'une manière lâche & vile par un Sujet

perfide & probablement ſéduit, nous n'avons

' épargné aucune peine pour rechercher & décou

* vrir non-ſeulement le coºpablt qui avoi# Pº

les mains ſur notre Perſonne , mais aufſi tous

• ceux qui pouvoient avoir part à ce forfait, com
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mis contre nous & la Patrié. - Dans ces re

cherches , nous avons été appuyé par notre bon

Peuple, qui a manifeſté dans toutes les occaſions,

purticulièrément dans ces momens, cet amour

& ce dévouement pour ſon Roi & pour la Mai

ſon Royale , qui ont été connus de toute an

cienneté, & que nous conſervcrons toujours dans

un cœur reconnoiſſant & brûlant pour ſon vrai

bien, Et nous nous formons l'eſpoit certain,

qu'une partie des coupables ayant déjà été at

+ê:és & ſoumis à des Interrogatoires juridiques,

cette affaire ſera miſe au jour, & retracée juſques

dans ſon origine & dans tout ſon enſemble de

la manière la plus complette, fi dans ces recherchts

l'on procède avec cette tranquillité, & dans cet

ordre légal, que nous nous ſommes propoſés de

· ſuivre. Cependantnous ne ſaurions cacher combien

· il nous a été donné de ſujet de craindre que l'amour

& le zèle, que nous trouvons actuellement près de

nos fidèles† ne ſe changent bientôt en une ſi

- † véhémence à l'égard des Criminels, qu'elle

eroit capable de les ſouſtraire au ſupplice, que la

Loi ſeule peut leur impoſer; & d'empêcher par-là

les éclairciſſemensultérieurs & la découverte du vé

, ritable enſemble de ce foi fait ;éclairciſſemensnéan

moins & découverte, qui ſont de la plus grande

importancepournotre repos& ſûreté, ainſi que pour

ceux de nos chers Sujets.A ces cauſes , non moins

que pour prévenir que des innocensne ſoient traités

avec violence, nous demandons , ordonnons, &

exigeons, comme la plus haute preuve de l'amour &

: de l'affection de tous les Habitans de cette ville & de

nos fidèles Sujets en général, qu'ils obſervent tous

. cette tranquiliité, qui s'accorde avec le bon ordre

& le reſpect pour nous & pour notre gracieuſevo

lonté;,qu'auſſi longtemps que durent les reches
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ches, ils ne s'attroupent nalle part, mais que tous

t& chacun d'eux attendent avec patience , ce qut

, la Loi de Suède, ſous la protection de laquelle

ils ſont & reſteront tous, pourra ſtatuer ſur le

· ſort de ceux qui ſe trouveront impliqués dans

| -le ſus-dit délit. Chacun auſſi pent s'aſſurer, que,

· comme une ſuite de notre devoir Royal & de la

iſatisfaétion , que nous reſſentons au ſujet de

· l'amour de nos fidèles Sujets , nous donnctens

·-aux Loix du Royaume & à leur exécution envers

les Coupables toute la force & la vigueur, que

• Dieu & nos fidèles Sujets ont miſe entre nos

2mains : Sur quoi tous & chacun doivent ſe

a régler. » . '' ' , a - 2 º . ,

2e , Durant la griève maladie de S. M. notre gra

: cieux Roi , & Seigneur; fa Régence établie, ,

: Signés , CHARLES , WAcHTMEisTiR,

• OxENSTIERNA, TAUBE , ARMEELDT. Plus bas,

· LAGERBRINx. f … : · :: º : º

# A la tête des Perſonnes arrêtées comme

, complices,ou comme ſoupçonnées de com .# s . .*. r - ' ' ' * º . * º ) s - - * º * , * •

· plicité dans la conjuration, dont le régicide
ſdevoit être le§Acte, ſe§ le

-vieux Général-Major Baron de Pechlin ls

: divers interrogatoires de pluſieurs des Pt

•ſonniers s'accordent à ſe déſigner deſ

principal du complot : cette impitation et

† par le caractère & par la conduite
.# 4 - l - --, • » . .. | | | -- A 1 7 rn ., 1 ... ..

paſſée de cet Officier, qui, à la Révolution

de 1772,jouiſſoit de toute la confiance des

· Bonnets , & ſe montra leur Agent le plus

-habile, le plus actif, leplus entr

- C'eſt lui que ces Factieux avoient chargé

-d'arrêter le Roi, le jour mêmeº #
- €llWſd



- '( 193 )

délivra la Suède de leur domination. Arrêté

à Gripsholm, il fut remis en liberté du

moment où il eut prêté ſonſerment de fidé

lité : le Roi n'en tira pas d'autre vengeance.

L'aſſaſſinat de ce Monarque eſt aujourd'hui

la récompenſe ; & eut-être l'effet de la

énéroſité qu'il déploya dans cette Révo

ution, à la§ laquelle perſonne ne

fut ni recherché ni puni; où l'on ne verſa

pas une goutte de ſang, & où le plusgrand

nombre des hommes qui avoient accablé

d'outrages& la Couronne & Frédéric Adok

phe , conſervèrent même leurs emplois.

· Voici la liſte des Perſonnes arrêtées ſuc

ceſſivement, outre le Général Pechlin, &

l'aſſaſſin Ankarſtroëm : le Général Comte

' de Horn , le Major Comte Nicolas de Horn ;

le Capitaine Comte de Ribbing; le Baron

de Kurk; l'Adjudant Baron d'Oernſchiold ;

le Colonel Baron de Lilienhorn ; le Lieute

nant de Troil; le Baron de Bielke, Secré

taire du Roi , le Négociant Biorkman, le

Négociant Ahlegreen, & le Notaire Enkœr

aling Ces trois derniers n'étant pas grave

ment ſoupçonnés, ils ſeront bientôt élar

gis. Quant au Baron de Bielke , l'un des

principaux Conjurés, il s'eſt empoiſonné,

3& eſt inort en priſon. Le 26, ſon cadavre ,

+ut traîné ſur la claye, & attaché à la po- .

tence. : , ! ' • 1 , · · · · · · · · · .. !

: ºiºº : s , · · .

as L'Aſſemblée Légiſlative décrète les Ci4

N°. 16. 2 1 Avril 1792.
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àoyens d'accuſation pour le plus grave des

délits, pour celui de haute trahiſon, en

moins de temps qu'on ne prend une glace.

Les formes de notre liberté ſont pires en

core que celles des Pachas & des Cadis.

On a vu que Samedi dernier, M. de Noailles

fut expédié de cette manière. DeuxAnglois,

témoins de cette adnmirable ikélérité, &

Membres l'un & l'autre du Parlement de

leur pays, m'avouèrent qu'ils étoient honº

teux maintenant de la peſanteur & des ſcru

pules avec leſquels leur Légiſlation, en

pareil cas, aſſure au Prévenu des moyens

préalables de déſenſe, & à l'Accuſateur le

temps de préparer avec mâturité un Bill

d'impeachmeni. Si l'on veut quelque choſe

de plus romaneſque que cette délibération

de Samedi & ſon motif, on la trouvera dans

l'arrivée duCourier nocturne qui deſcend

de cheval, tout juſte pour diſculper le len

demain matin M. de Noailles de ſa pré

tendue déſobéiſſance,qui méritoit peut être

un vote de remerciement. La ſemaine ne ſe

† pas ſans qu'on ait découvert ou le

ut de ce micmac de M. Dumourier ,

ou la vérité des variations de M. de

, Noailles. Une partie du Public eſt con

vaincue que , pluſieurs jours avant les

communications du Miniſtère à l'Aſ

ſemblée, on avoit reçu une lettre sèche,

haute, & négative du Roi de Hongrie ;

-lettre que le Gouvernement ne jugeoit pas

M.
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prudent de produire #de ſuite. Nous n'a

joutons pas foi à cette conjecture.Quoi qu'il

en ſoit, on continue d'aſſurer que la guerre

ſera déclarée dans la ſemaine. --

. Depuis qu'il exiſte une Correſpondance

diplomatique de Puiſſance à Puiſſance , je

oute qu'on ait jamais écrit de dépêche

plus originale, , que celle dont M. Du

· mourier chargea M. de Noailles de com

muniquer les baſes au Cabinet de Vienne.

Après avoir lu cette Miſſive, où la fa

miliarité , la baſſeſſe même du ſtyle dé

nonce le Scribe de quelque Feuille patrio

# plutôt que le Miniſtre d'une grande

onarchie, on ne ſera point ſurpris de la

réſolution de M. de Noailles : ſon refus,

d'entretenir de ſemblables ouvertures le

Prince de Kaunitz déjà irrité, eſt ſuffiſam

ment expliqué par la Lettre Miniſtérielle

que voici, & où M. Dumourier s'érige en

pédagogue du Miniſtère Autrichien. ,

Copie de la Lettre écrite par M. Dumourier à

M. de Noailles, datée du 18 au 19 Mars.

« J'ai mis ſous les yeux dn Roi, Monſieur, vos

dépêches des 29 Janvier, 1". & 3 Mars. Les

affaires doivent prendre, par la mort de Léopold,

une nouvelle marche : ainſi le Roi n'attend pas

une réponſe très prompte à la dépêche de M. De

leſſart. La diſgrace que ce Miniſtre vient d'éprou

ver, vient en grande partie de la foibleſſe de ſa

négociation. Il eſt fâcheux que vous ayez com

muniqué à M. de Kaunitz la lettre confidentielle,

dont un extrait bien fait n'auroit pas donné à ce

2



Miniſtre les moyens de produire une déclamation

violente, qui ne pouvoit que nuire aux négocia

tions pacifiques qu'on entrevoit, dans la dépê, he

de M. de Kauniſ#, avoir été dans les principes du

feu Empereur. La négociation à l'avenir va plen

- dre une inarche ſimple & vraie; telle eſt l'intention

du Roi, & c'eſt ce qu'il m'a recommandé en en

trant au Miniſtère : ainſi toutes les dépêches que

vous recevrez à l'avenir, pour ont être préſcntées

ſans danger au Miniſtre du nouveau Souveraie.

La paix ou la guerre dépendent ertièrcment du

Cabinet de Vienre. Ce que vous me mandez ſur

le caractère du Roi de B hême &-de Hongrie ,

fait eſpèrer qu'il enviſagera les horreurs d'une

guerre interminable, dort lui ſeul ſeroit dans le

cas de faire les frais & d'eiluyer les pertes, quand

même il réuſſiroit à ruiner la France. Je préſume

que le ſacrifice de l'alliance qui a été ſi utile à la

maiſon d'Autriche, le laiſſeroit, après cette guerre,

ſans aucun allié, & d'autant plus en butte a ies

ennemis naturels, qu'il auroit eu peu de ſu:cès, »

ce Certainemen
t,

s'il favoriſoit la fureur cou

pable des Emigrés qui déchirent le cœur paternel

du Roi, il n'en réſulteroit pour lui qu'un état de

foibleſſe & d'épuiſement, pareil à celui dans le

quel il auroit plongé la France elle-même ; & alors

il perdroit tout l'aſcendant que 2oo ans de poſſeſ

ſion du Trône Impérial ont donné à ſes prédéceſ

ſeurs. , Il perdroit peut-être auſſi cette éminente

dignité; & en cas que, par la ſuite, il fût attaqué

# ſes alliés du moment, ce ne ſeroit pas dans la

rance épuiſée & déchirée par une guerre civile ,

qui dureroit encore long-temps après ſa guerre

extérieure, qu'il trouveroit des ſecours contre ſes

IlOUlVCaU
X

CnnCIIl1S. »

« Voilà le tableau de ſes dangers en cas de ſuc
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cès. Si, au contraire, la guerre qu'on ſemble nous

, déclarer, tournoit mal pour les Puiſſances atta

quantes, alcrs les ſuccès de la France ſeroient

uniquement nuiſibles au Roi de Bohême & de,

Hongrie, puiſque lui ſeul p9ſsède les Etats limi

trophes dans leſquels ſe répandroient nos armées

victorieuſes. Il eſt poſſible qu'on préſente pour

appât à ce Souverain un prompt couronnement,&

qu'on en fºſſe pour condition de bâter la guerre,

en la faiſant comme Chef de l'Empire : mais

cette diſtinction de Chef de l'Empire & de Chef

de la Maiſon d'Autriche ne pourroit pas ſe ſoutenir.

une ſeule minute. Dès-lors tous les liens ſeroient

rompus, & cette guerie lui deviendroit perſon

nelle : ainſ tout le poids en retomberoit ſur lui,

comme je l'ai dit plus haut. » - , --

« Voyons d'ailleurs quels ſont les motifs de

cette guerre dont on menace la France. L'affaire.

des Princes poſſeſſionnés ? Mais elle peut s'arran

ger par des négociations, & au contraire la guerre

ôteroit toutes les meſures qu'on peut prendre.La

cauſe des émigrés ? Le Roi atteſte qu'il a puiſé

dans ſon cœur tous les moyens de les faire rentrer.

en France : ils ſont en pleine déſobéiſſance vis-à

vis de Sa Majeſté, & coupables envers leur Pattie.

Le Roi de Bohême & de Hongrie pourroit-il.

prendre la défenſe des rebelles; & cet exemple ne

ſetoit-il pas dangereux pour lui même ? Notre ar

mement ? Il a été provoqué par le Traité de Pil

nitz, par l'aſile menaçant donné aux Emigrés ſur

nos frontières : il eſt purement défenſif, & il ne

Peut allarmer aucune Puiſſance en particulier ,

puiſqu'il n'eſt offenſif contre aucune. La preuve,

en eſt que le Roi n'a ordonné aucun armement

maritime, parce que l'Angleterre n'a préſenté au

sune diſpoſition manaçante. » 1

3.
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« Je ne parlerai point des Clubs& pamphlets : ce

ne peut pas être un motif de guerre. Si c'en étoit

un , depuis long-tems toutes les puiſſances de

l'Europe auroient été forcées de faire uue croi

ſade contre l'Angleterre. C'eſt dans notre conſ

titution, c'eſt dans ncs loix nouvelles, c'eft dans

notre déclaration des droits elle-même, que les

Chefs des Nations doivent trouver nos princi

pes, & le fond de notre conduite. Le Roi des

François ſait par cœur , aime & veut la Conſti

tution. Sa conduite ſera invariable , & cn peut

compter entièrement ſur la franchiſe de ſa ma

nière de négocier. Volà ce dont vous devez bien

perſuader le nouveau Souvcrain & ſes Miniſtres :

voilà ce qui doit aeéantir les motifs de guerre

qu'on lui préſente. Chef d'une grande Nition

libre , le Roi fera tout ce qui pourra s'accord r

avec la dignité, pour éviter une guer e fondée ſur

· des motifs auſli puérils. Si les citconſtances eu

I'aveuglement des Chefs des Nations le forcent

à ſe défendre , il préſentera à la Nation Fran

çoiſe les négociations qu'il aura faites pour avoir

la paix, & alors il trouvera en elle des reſſources

& Fénergie néceſſaire pour faire la guerre. » "

. te : Le concert des Puiſſances eſt évidemment

dirigé contre lui. Ce concert n'eſt que momen

tané, parce : qu'il bleſſe l'ordre & l'intérêt poli

tique. Il ne peut pas durer, & il ceſſera néceſ--

ſairement ou après la guerre ou pendant la guerre. .

Dans tous les cas , le Chef de la Maiſon d'Au

triche » reſtera iſole , épuiſé de finances & de

troupes Tout te danger peut ceſſer de part & !

d'autre par une déclararion franche de la Cour

de Vienne ; & par un déſarmement récprcque.

Le ptétexte de la néceſſité de beaucoup ds troupes

dans les Pays-bas , Pour empêcher l'eſprit dc ré--

: l
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volution d'y pénétrer , eſt un motif inſuffiſant ;.

plus on raſſemblera de troupes dans ces belles

provinces, plus les Peuples ſeront vexés , ruinés

& portés à l'inſurreétion. Les armées ne con

tiennent pas les Peuples quand ils veulent être

libres. Plus on oppoſe de force , plus l'énergie

s'augmente , & devient fureur. Gênes en eſt uu

exemple pour la Maiſon d'Autriche. Cette ville

médiocre a chaſſé de ſon ſein une armée entière..

La Révolution Françoiſe en eſt un exemple en

core plus frappant, Que les Belges ſoient heureux,

u'on leur maintierviie leur Conſtitution , & ils

eront tranquilles. La Cour de Vienne ſait bien

† ont été les agitateurs de la Belgique. Elle

ait bien que l'Aſſen biée Cor ſtituante a rejetté

les Belges, parce que leur révºlution théocratique
étoit l'inve, ſe de la nôtre. Ce ſont les nouveaux

alliés qui lui ort rendu ce mauvais ſervice, & .

lorſqu'ils ne ſe mêleront plus des affaires de la

Belgique , avec un bon Gouvetncment , il ne

faudra que les garniſons ordinaires peur la con

· tenir. Là diminut'on des troupes dans cette pro

#nce eſt donc un des points néceſſaires pour

† les bonnes intentions du Roi de Bo

ème & de Hongrie, air ſi que l'expulſion de tous

les Emigrés armés & attroupés , de toutes les

provinces de la domination Autrichienne. Cet

exemple entraîneroit,les Souverains inférieurs de

†††# ſes ſoupçons ceſſeroient § § & d'autre.

§ les menaces & les† guerre

s'évanouiroient , & il ne reſteroit plus qu'a ar-,

ranger à l'amiable l'a aire des Princes poſſeſſion-,

nés. Cette affaire ne peut pas ſe traiter au mi'igu

du tumulte des aimes.ð au concert des

Puiſſances, comme il n'a qu'un objet l -
- - - - - - - - - ， •-, -
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teroit plus, comme c'eſt un monſtre politique ;

il ſe détruira lui-m ême, & il n'en reſtera qu'un

moyen de plus pour maintenir l'Europe en p.ix. »

- « Telles ſont, Monſieur, les baſes ſur leſquelles

le Roi vous, ordonne de traiteravec la Cour de

Vienne pour avoir une réponſe franche & déci

ſive. Je rendrai compte à Sa Majeſté du ſuccès de

votre négociation, & je ſuis perſuadé qu'avec de

la vérité & de l'énergie en préſentant à la Cour de
Vienne ces puiſlan5 intérêts, vous parvierdrez

· ſous peu de temps à déterminer cette criſe poli

tique qui ne peut pas durer. » *

Voici la plusimportante & la dernière des

deux Réponſes de M. de Noailles à M. Du -

mourier , c'eſt ſur cette dépêche qu'a été

fondé le Décret d'accuſation. º

Seconde réponſe de M. de Noailles à M. Du

mourier. " -

º « J'ai reçu hier, Monſieur, par le Courier

Duclos , la lettre que vous m'avez fait l'hon

meur de m'écrire le 19 mars. C'étoit ce jour-là

même que partit la réponſe à la dernière note

que j'ai été chargé de remettre ici au miniſtère.

Je me ſuis entièrement conformé à, l'annonce

f»ite le premier mars à l'Aſſemblée natiouale.

Vous aurez vu , Monſieur, quel en a été ! e

réſultat. Il n'eſt pas permis de§ qu'effecti

vement les affaires n'aient pris une face nouvelle

depuis la mort de l'Empereur Léopold : mais t.

s'en faut beaucoup que le changement qui s'cſt

opéré, augmente les eſpérances de ceux†
des vœux ſincères pour la tranquil'ité généiale.

L# jeune Roi, comme je l'ai déjà marqué, ſe

laiſſera néceſſairement guider dans le commen

cement de ſon 1ègne, il montrera, ſi ce l'.ſt
4.



#:

#

#

i #

par ſon caractère, du mcins par cclui de 4on

miniſtère, une grande inflexibilité dans ſes prin-,
cipes. » - - - -- . | | | ·

| « Je me ſuis ſervi, Monſieur , de la lettre !

de M. Delſart ſous le titre d'extrait commu

niqué confidentiellement. Je n'ai point commu

niqué la letrre en entier ; j'en ai conſervé , ilº

eſt vrai , une grande partie, parce que les ex

preſſions en étoient tellement meſurées , que je

devois en attendre route eſpèce de ſuccès. Une

† ici par un ſéjour de neuf an
nées , m'autoriſoit à porter ce jugement.. Le

Miniſtre Autrichien a f.it tout de ſuite éclater '

)

· des ſentimens qu'il avoit auparavant diſſimulés."

La lettre de M. Deleſſart a été miſe en lam

beaux, & des paſſ.ges iſolés ont préſenté le ſens

qu'on a voulu, » | | | | . | º

| « Ces réflexions n'ont poirt pour objet de me
juſtifier , mais de préſenter les véritables†

- · liefitions de la Cour de Vienne ; ai-je donné , -

pat ma dernière note aux déclimations que l'oh '

retrcuve dars la réponſe Autrichienre , & qui

nous remet au-deſſous du point ou nous étions .

au mois de Juillet† Je n'ai pas beſoin à :

cette heure de diſſimul r tcus les efforts que j'ai ;

f its pour pcrſuadet ici au Miniſtre , que s'il

vcul it aſſurer ſon repos & travailler au nôtre, i

il fall it ſuf-tout éviter toutes obſervations qui,
tendioient à tenſurer · rorte Adminiſtration in-º

l* - _ - • • • • • • '! .,r ) , ſ, , ， ， , L l • , !

térieure : j'ai ſans çeſſe répété que dé ſembl bles -

critiques, tout au plus pernºiſes dans lés ente- .

tiens particuliers, lºrſqu'elles étoient conſignées
- - - * - • - • " - - · • · · · · 1 - --

dans des écrits miniſtéiiels, devenoieºt les of- .

fe ſes ies plus ſenſibles à l honneur d'uºe Nation. "

Qu'ont produit, Monſieur, mès repréſentations fi .

fortement motivées ? Vous avez•a erºtie »

5
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lesmains l l pièce du 4#•l,Gouvernementici

vient de dönner à c !te† à ccl'es qui ont pré
cédé toute ſorte de publicité,'en§ mettre

en vente, depuis hier , l'imprimédont je,joins *

ici trois exemp'ºjºs , & en aiſant annoncer qu'il,

en paroî#roit iiccſlamment une traduction exacte .
€ lemand ;ya-t-il riende plus fort en offenſe ?

# § après cela qui reſtent oules ſont $,, 5

vertes à la négociation # je les connois ſi peu,•* - - | : . : * º *. 2- - •. -

c )e croire1s† ce qu1 .

e† la Nation & à la dignité
,, p) :: ºr : . iſo ſ, * l , ， ! .， 21 r : ſ» ) . o - - »

du Roi , ſi je fai ois 1cl aucune démarche auprè

§, avant que vous ayez eu la borté
2 Ils ri - .5 Ti Tt #! ,:1 . * . . .7 . , " l • 1" !, - • • -

de ſms répoad é à mon expédition ii i9 Mais. .

Je me ſuis preſſé ſeul mient† la Chan-;

ce etie, d'État une lettre du Roi , pour, le Roi .

de Hcngrie & de Bohême , préſumant que c'étoit
* - - • • .. ! · 1,

une réponſe à la nctification de la mort de l'Em
• • ' ' - • - ^ ( 1 7 < • ! - - • .

Péreur , Je ſuſpendrai, Monſieur, la remiſe de

· mes lettrés de créance # les motifs d'honreut
que je viens de citér ; l'ailleurs, rien ne péri

clite, puiſ lu'il n'y# à négocier. » . .

« Je diri , pour ernière raiſon , que j'ai cu

l honneur d'écrire au Roi, le 14 mars , pour

† ſa majeſté de me permettre de me retirer.

Je ſollicite de nouveau cette grace par votre en
• ! - J. - , « - -

trer iſe , moriſieur, & je la ſollicite avec toute
• 4 " 1, i r ---- .2 - º º - -

# eur d un ſerviteur zélé pour ſa patrie, qui,

#s qui ſent, comme je ſais, l'impoſſibilité ab

1olue d'être utile à ſon poſte, doit le céder à un

autre. Je puis fort bien, comme je ſuis, continuer

de vaquer aux affaires courar tes, juſqu'à la fin de

ce mois, en attendant les derniers ordres de ſa

"# » - •

M. Briſſot tranſtrivit la ſemaine dernière
da§ſ Patriots François , une prétendue

|

-

«.
-
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Convention entre les Cours de Vienne & de

Berlin, dont il avoit tiré la minute d'une

Feuille Angioiſe, intitulé : The Wodfalls

Regifier, A moins d être de la plus invincible

ignorange, ousd'une bien coupable mau

yaiſe foi, le plus mince écolier de i)roit

ic eut apperçu le faux de cet Acte

apotryphe. M. Briſſot fit mieux que de

l'examiner 3 il s'étudia à en prouver l'authen;

ticité probable, pottr jouer, dit il, un tour à

M. Délºſſart, & pour démontrer le crime

de.se Miniſtre, qui n'ayant pû ignorer

l'exiſtence de ce Traité , en avoit celé la: | | |X | . .. -- . ' , 5 , 11 ,i , • / • ^| | • - "

cºhºoifiance au Corps Légiſlatif Le ſeul

# gblé en ceci, eſt la tête vidé de M.
" } , , * , - _- . - | Cº3 • 1 '2 '1 " ' * !

ot, ou ſa morale connue. S'il n'a pas

·iñſe#tion d#, c#imie#. une noirceur

contre lAccuſé qii'il# jettet dans les
priſon# d'Orléans,' il eſt aſſûrément le plus

é#rdi des .†, è. .. ,
· Sºn Trai é daté du 18 Février, éſt ſig#

# de Colloredo & par le Baron

é Bijèhofswerder. Or , le§. de

Biſèhofswerder, (Comte & non Baronº étoit

encore à Berlin : il n'arriva à Vienne que le

† mºis $.ne§à la,

†l'Empereur.Nul Plénipotentiaire du noni,

e Colloréto n'a pû ſigner cette Conyention;,
puiſque le Comte #ançois, Grand Maître

de† oi de Hon†
n'eſt entré dans le Conſeil#èrt

6
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nement de ce Prince à la Couronne Le

Prince Collorédo,Vice-Chancelier de l'Em

ire n'a pû, en cette qualité, ſigner un

# entre la Maiſon d'Autriche & la

Pruſſe ; eette ſignature appattenant au

Prince de Kaunitz ,§ d'Etat, ou

, au Vice-Chancelier Comte de Cobenxel.

— Les articles de cette Convention ſont

un tiſſu d'inepties , on y détermine un

Congrès pour décider d'une manière con

cluſive , quelles ſont les véritables préro

gatives de la couronne de France , &c. -

, M. Deleſſart avoit renouvellé preſque
tout le Corps Diplomatique; ſon ſucceſ

ſeur vient #opérer un nouveau déména

gement. Il a nommé M. de Maulde, in

connu même de ceux qui connoiſſent tout

· le monde, à la Haye, à la place de M. de

Gouvernet, M. de Vibraye remplace l'Abbé

Louis à Copenhague; M. Villars,Secrétaire

des Jacobins paſſe à Mayence. On parle de

M. Champfort pour la Diète de Ratis

bonne, &., &c. | | -•. : 11 • ' . . ' • -

" La fête triómphale deſtinée aux 4e Soſ-'

dats de Châteauvieux, a pris le caractêre

d'un divertiſſement plus que populaire ,

célébré Dimanche dernier.Iſy avoit bien un

Char de triomphe, mais pointdeTriompha

teurs. Vingt chevaux traînoient cette ma

chine ſurmontée de la Liberté en peinture
ſur carton ,'& vacillante chemin§ 5
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des Emblêmes , dès#res, desInſcrip

tions, des Sareophages ; la promenade d'tin

Cortégeaſſez peu nömbreux,du Fauxbour

Saint-Antoine à la Baſtille & de la Baſtille

au Champ de Mars; fort pet de curioſité,

encore moins de ſenſation, nul intérêt de la

partdu Public,au ! aſſagede eetriſte convoi,

qui† gai , des cris#
diques de Vive la Nation t Vive la Liberté tº

Vivent les Sans culottes 1& que fort peu de

Spectateurs s'empreſſoient de répéter , des

parfums ou des graiſſes brûlées dans des ré

chauds ſur MAutel-de la Patrie au Champ

de-Mars , ce Champ-de-Mars preſque ſoli

taire ; ( je l'ai vu tel à ſix heures & demie

du foir , l une Muſique diſcordante qui

jouoit faux l'air ça ira , & d'autres hymnes

patriotiqués ， de méchans vers de M ehe- .

· nfer lus ou chantés , des danſes, des crisi

autour de l'Autel,& probablement quel

dues cérémonies dent nous n'avons pas

· été témoins, tel eſt le précis de ce Dramel

-# ss oublier les Jeux Olympi

les.MM. Pétion, Manuel, Roberſpierre,

Anton , quelques autres Municipaux &

divers péputés ont honoré le# tége de
leur pr #a, " . , |, # #xy n
º Atiº de la place de Lbu# XVº, il

†† né affublée .

d'un bonnet rouge & d'un'voile†
couleurs. M. collot d'Herbois & ſes Cliens,

M. de Saint-Huruge exerçant l'emploi de
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Tambour-Major, #Amazones, des Sol

dats, & un nombre d'Amateurs faiſoient la

principale pompe de la cérémonie. Elle a

#ommencé # fini ſans trouble nid .
dre la Gardº nationale en en prévenant
même la poſſibilité,ia prouvé de nouveau

que le ſalut de Paris eſt dans ſes mains.Ses

meſures, ſa vigilance, & ſes diſpoſitions

de vigueur contre les premiers pºrtuiba

teurs qui auroient tenté de ſe déployº,

lui ont mérité 1'aprobation & la reconnoiº

ſances publiquesT Le Jardia de#quileii #

fut fermé toute la1j9urné#irrº Quoique là

Fête ait été un peu mutilée par les relran

chemens qu'avoit néceſſité la prudence,ou

la craiate d'un chogg elje n'en a pas moins

rempli, Patrſa ſeºle.exécutign, l'un des

principaux buts de ſes Fondateurs lesºpº

poſitions n'ont pu empêcher cette célébiº

tion digne de mémoire, qui reſtera comme

monument de nos mœurs actuelles, de nos

principes, de l'empire de l'anarchie. ，
- Pendant qu'on argumentoit à Paris po

†à rendre#
alériens ij pendant que les uns phraſoient,

# la fête de la liberté, les autres,

ur l'empire de la loi, tandis qu'on diſſºl

tpit fur les droits du Peuple , ou ſur le

# Conſtitution , le ſeul droit,

la ſeule Conſtitution qui exiſtent mainte ,

nant en France , couvroient le Midi de
3

Nouveaux brigandages L invaſion de#

— !
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ſeric & d'Attila entaſſa moins de ruines :

nous avons vu le Département du Cantal,

ſaccagé le mois dernier; celui de l'Ardêche

† le même ſort; nombie de châteaux,
& de maiſons ont été pillés & inceadiés#

aujourd hui, c'eſt le Département du Gard

qui exerce le patriotiſme des Brigands-Ci

tºyens. Plus de 6e châteaux ou maiſons de

campagne ont été dévaſtés, pillés de fond,

## on a brûlé leur archives

# ces habitations étoient la proie des

lºm#s la date des derni#es ºuvelles.
# bienfaits de la liberté ſont l'ouvrage

[ndividus qui ont prêté le ſerment iſſu

irez de maintenir la Conſtitution ; ces

mêmes Gardes Nationales qui n'ont le

droit de porter l'uniforme que pour la,

défenſe des Perſonnes & des†:
coopèrent à ces ſaccagemens méthodiques,

†† c†.
les exécuter » : ou ſe contentent en divers

lieux de refuſer tout ſecours à la loi. Le Di-,

rectoire du Gard, juſqu'à ce jour ſi toiérant

· envers les Inſtigateurs & les Agens du dégl

§ dans le Bas Languedoc, a été forcé

le témoigner lui - même cette vérité ;

§ de voir attaquer les propriétés ;

de ſes Membres , qui l'a rendus attentif

au danger — On obſervera qu'au même ;

† l'armée Marſeilloiſe pourſuivoit,

es expéditions, qu'Arles tombgit entre ſes

mains & éprouvoit les rigueurs de la con ,

d
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uête; que les gardes nationales de Niſmes

uvroient les priſons aux bourreaux de la

Glacièie; qu'au même moment encore,

on§ Juges, Commiſſaires, Gé

néraux, troupes de ligne5 que le Départe

ment des Bouches-du-Rhône exerçant la

Souveraineté au nom de la République de

Marſeille, autoriſoit l'armée de cette ville

à marcher en avant, er interdiſant à M. de

Wittgenſtein, Commandant du Midi, le
territoire de leur dominatioR. - Nous

éſenterons la ſemaine prochaine un ta-,

ileau général de cette maſſe de faits, liés

par la même chaîne,& ſervant à l'exécution'

du projet depuis long-temps formé par les

Proteſtans, par les Cſubiſtes, par une partie

es Marſeillois, d'ériger le Midi enRépu

blique. - : - • ' " - -

· le Miniſtère actuel ſeconde t il lui même

ce deſſein, & celui de laiſſer les Proprié

taires à la merci des brigands ? Onne pour

roit en douter un inſtant, ſi l'on formoit

ſon opinion d'après les difcours prononcés

la ſemaine · dernière par M. de Grave, &

par le Miniſtre de l'intérieur. Ce dernier,

au lieu #po# de l'Aſſem-'

blée ſur les ſnºrités du Midi, ſur les pro

priétés en cendres , ſur la ſubverſion de

toute police, de toute !oi, de toute ſociété,

s'eſt amuſé à perſécuter quelques Prêtres

mon jureurs, & à invoquer des chatimens "
-

contre-ces Infortunés. Quant à la déclama
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tion de M. àe Crave, je défie d'en trouver

un premier modèle dans l'hiſtoire id'au

CilIiC† C'eſt un Mi.,

niſtre qui répond aux Familles ruinées,,

aux plaiates d'une contrée en flamme :

« Vous ſollicitez des troupes de ligne

» contre les Gardes Nationales†
» cagent vos biens & brûlent vcs maiſons;

» eh bien ! je vais délivrer les Incendiaires

» & les Pillards des troupes de ligne , vous

» ſerez gardées& défendues par ces mêmes

» Incendiaires, Ils agiront à la requête des,

» autorités conſtituées, auxquciles iis n'o

» béiſſent point, & qui n'oſent plus leur

· » donner des ordres. La loi eſt la première
-

» propriété d'une Nation libre , & c'eſt aux,

)) Citoyens qui ont mis leur force & leurs

» crimes au-deſſus de la loi, que je confie-,

» rai le ſoin de protéger la loi.Voilâ le

» grand lart du Gouvernement, & la vé-,

» iitable police de la ſociété.» , i p . "
3 , : , fl , -- ... .. : . · , º

Lettre de M. BERGAssE au Rédačleur-dela !
• · • · • · · • ) ' > ' . " . • • ' ' ' · •

.. .. Correſpondance politique. , , ,

#* ! … : º º Paris , le 15 Avril 1792.

# Il eſt deux fºis queſtion de mois Monſieur,
nsº§e F§à§yºus* ( . - 1º. . , , , , ! • T. .. TTTTT ， T , TXT , - , - r .. · • J

vous y élevez avec raiſon contre un de c s diſtrº

buteurs de calomnies ſi accrédités§qui ,

dans ſon journal a eu la méchanseté mal-adroite de .

† e Pétition rédigée au nom de la See-,

tion de la Bibliothèque, contre la Fête projettée



f 2 1o )

Tour les Soldats de Châteauvieux ; à cet égard je

vous dois des remercicmens. Il eſt certain qu'il n'y

a que la ſottiſe même qui puiſſe m'imputer un

ouvrage, quelque modéré qu'il ſoit d'ail'eurs, ou

comme dans celui-ci, on fait profeſſion d'un

grand reſpeét pour la Conſtitution. Je n'ai que

trop démontré que la Conſtitution n'eſt qu'une

grande abſurdité, je n'ai que trop prévu tous les

crimes qu'elle enfante chaque jour, & il étoit aſſez

raturel de préſumer que ſi je m'étois aviſé d'éciire

contre la Fête de Châteauvieux , même en écri

vant pour d'autres , je ne me ſerois pas contredit

aù point d'appuycr ſur un code enfin barbare

qu'inmoral, & qui, je ne ſaurois trop le répé

ter, n'eſt au fond qu'un code de licence & de

tyrani ie, les réflexions dont je pouvois avoir be

ſoin pour en autoriſer une pareille Fête. »

. •s Mais , Monſieur, dans cette même Feuille

du 14 Avril , vous imprimcz, ſaus aucun com

mentaire , une note intitulée les Mœurs du Temps,

oü je ne ſuis pas moins calomnié que dans le Jour

nal que vous avez démenti. L'auteur de la Note,

en rendant un compte rrès peu exaét des divers

Partis qui ſe ſont ſuccédés pour gouverner ou

plutôt pour déchirer la France, a la bonté de

faire de-MM. Mounier, de Laily & moi, une

eſpèce de triumvirat, exerçant au commencement

des Etats-Généraux Aune grande influence dans

l'Aſſemblée , & par l'impulſien qu'il a donné aux

eſprits, Préparant toutes lis erreurs vers leſquelles
nous avons, :é #nºîués & tóus les crimes dont

cette malheu #uté Nation s'éſ . rendu coupable. »"

# Le ît eſt, qu'étrangér dès le principe à tous

les Clubs, à toutes les ºbàlitions, à toutes les

rivalités , nous néºs ſommes beaucoup plus oc-.

cppésda#la liberº de laNºica& l'autorité,
> • ! .9 > t ， [-- · · · · : ºi *
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du Roi que la plupart de ceux qui s'en vantent

aujourd'hui'; le fait eſt, que nous avons été promp

tement déjoués par tous les partis ſans exceptions,

Parce que nous voulions ſincèremcnt une autorité

Pºiſſante mais ſans abus, une liberté forte mais

ſans licence. Le fait eſt, que loin de cherchcr à

dominer par la voie de ſ'inti igue comme tant

d'autres, la majorité du premier Comité de Conſ

#ution ne s'eſt occupée que d'aſſurer la pleine in

déPendance des opinions dans les Etats-Généraux ;

que loin de vouloir impofer ſes opinions privées

au grand nombre , elle n'a tien négligé au con

!ºrc Pour maintenir la diſtribution de l'Aſſcn

blée en Bureaux, cti tcus ſes plans, tous fes pro

jºrs devoient être examinés avec la plus ſévère

circonſpection, que ſur-tout el'e a marqné la plus

grande répugnance à faire ſanctionner par parties

º º Conſtitution qui ne devoit être défi itivement
arrêtée, qu'autant qu'on en auroit perfectionné l'en

ſemble& que la Nation elle-même réunie en Baillia-'

ges l'auroit approuvée.Enfin, le fait eſt, que c'eſt

#ºntre notre avis, que dès le commencement des

Bºats-Généraux , on a traité , au ſein de l'Aſſem

blée, des 'queſtions dangereuſes, dans l'état de

fermentation où nous nous trouvious, & que ſi

nous avions eu l'influence qu'on nous attri,

buº , nous aurions réſervé ces queſtions pour

la fin de notre travail, appercevant déjà dans les #

têtes une certaine dépravation d dé§ qui roisº

a#ºit d'autres maximes & d'autres vœux,
que les vœux & les ! maximes de la modératioa *

& de la prudence : # 7

: « On nous a blâmé de nous être retirés du

premier Comité de Conſtitution , on a un peu !

trop oublié que nous y ſiégions avec des hommes,

qui tºndis que nous nous livrions à un travail pé

•
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nible, s'occupoient preſqu'uniquement de neus

préparer dans l'Aſſemblée des humiliations & des,

défaites, on a un peu trop oublié qu'à l'époque

ou nous nous ſommes retirés, le Roi ayant perdu

par l'inexplicable conduite de M. Necker & la

lâ:heté d'une partie des Députés encore honuêtes,

le droit de ſarctionner librement, il ne nous étoit

plus poſſible de faire une Conſtitution monar

chique, & qu'aya t été envoyés cependant pour

fonder une Conſtitution monarchique , nous

devenions criminels , ſi nous ne renoncions pas

à nos fonctions. On ignore de plus dans quelle

défaveur nous vivions, graces aux menées d'une

foule de gers de tous les partis, qui nous re

Préſentoient ſuivant leurs vues , tantôt comme

gagnés par la Cour auprès de laquelle néanmoins

on nous calcmnioit à la journée , tantôt comme

vendus au Peuple , auprès duquel d'un autre

côté on nous calomnioit comme eſclaves des Mi

niſtres. » , " **

: «e Il a donc bien fallu céder à tant de ma

rœuvres & abandonner à des hommes plus flexi

bies & moins délicats, le ſoin de régénéres ce

Royaume, Alors , mais ſeulement alors, n'en

déplaiſe à l'Auteur de votre note , s'eſt

montré à découvert cette† auſſi

fauſſe que ſcandaleuſe , qui a légitimé toutes les

injuſtices , préparé toutes les uſui pations, en

couragé toutes les violences, juftifié tous les

attentats. Cette philoſophie qui a réduit l'im

moralité en ſyſtême , qui a fait de l'athéïſme un

moyen ſocial , de l'irréligion preſqu'une loi de

police , & qui mettant en diſſolution tous les

élémens des mœurs , n'a plus établi entre lcs

hommes d'autre,fraternité que celle des crimes,

d'autres, liens que les relations froidcs & mo°
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mentanées que l'ambition produit , d'autre accord

ique celui que les mêmes haines , les mêmes

ureurs , les mêrnes vues d'intolérance & de

tyrannie rendent quelquefois néceſſaires »

« Certes, Monſieur, je tmouve qu'i?y a plus

que de la hardieſſe à convertir , M. Mounier,

M. de Lally & mdi, en Pait ſans ou en Pré

curſeurs d'une telle philoſophie.i Nos Ecrits

exiſtent, & il me ſemble qu'on peutby remari

quer à toutes les pages des principes abſolument

oppoſés à csux qu'on nous ſuppoſe ſi gratuite
IIlCl2t. 22 , º - ;

· « En mon particulier, je puis dire que per

ſonne n'eſt plus convaincu que moi, & ne s'eft

plus occupé de ſe convaincre, de l'erreur, de

l'ineptie, même de toutes les théories miſes en

avant, par la philoſophie moderne, pour la

prétendue régénération de l'eſpèce humaine. Je

ne dis pas, comme quelques-uns, que ces théories

ſont vraies, mais que dans la pratique il faut

recourir à d'autres maximes pour régir les hommes, .

parce que je ne dirois-la qu'une abſurdité ; je

crois au contraire ces théories eſſentiellement

fauſſes; je crois que ſi elles ne peuvent régir

des hommes, c'eſt qu'elles ſont abſolument en

oppoſition avec la nature de l'homme, ſoit qu'qn -

le conſidère d'une manière éclatante, ſoit qu'on le

conſidère d'une maniere poſitivc. »

« Rien n'eſt ſi extravagant à mon ſens que

tout ce qu'on nous a débité ſur la Souveraineté,

ſur la loi, ſur la liberté, ſur la volonté géné

rale, ſur la Société. Je vais plus loin, ſi je croyois

qu'il fût poſſible de ſe faire remarquer par des

idées raiſonnables, dans un temps comme celui-ci,

il me ſeroit. très-aiſé de prouver , qu'avec les

Principes ou le mode, on n'arrivera jamais à autre
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choſe, pour peu qu'on ſoit conſéquent , qu'au

plus miſérable deſpotiſme, à ce deſpotiſme qui

met, à la fois la tyrannie & la révolte dans tous

les cœuis, & avec lequcl tout Gouvernement eſt

· impoſſibſè, parce qu'il excite lui-même les paſſions

qui empêchent de gouverner. »

- ss Malheureuſement quand une nation eſtar

rivée ast,point de dépravation eti eſt la nôtre,

la Ptovidence elle même ôte aux vérités les plus

ſenſibles tout leur attrait , toute leur force ,

& ce ſeroit bien en vain qu'on terteroit de les

produire. » - * .

ce La ſeule erreur de MM. Mounier & de

Lally a été de creire au bon ſens de cette

nation, de ſe perſuader qu'il y exiſtoit encore

quelque moralité, de ſe flatter que des opinions

unodérées pouvoient avoir quelque priſe ſur le

grand nombre, de compter ſur quelque tageſſe

dans une Aſſemblée où il y avoit en effet beau

coup de Sages, mais oü toutes les paſſions miſes

, ºn jeu ne pouvoient que diſpoſer à tous les excès.

Cette erreur n'a pas été la mienne ; il y avcit

·long-temps que j'avois écrit qu'une Nation vaine

& légère étoit au fond une Nation ſans juſtice,

une Nation à laquel'e il ne manqueroit pour

devenir atroce que l'occaſion de l'être avec im

Punité; & comme il m'eſt démontré que le ju

gement eſt toujours faux quand le cœur eſt cor

rompu, j'eſpérois peu de la raiſon publique ; j'en

cſpérois d'autant moins, que je commençois à

douter de la vérité de toutes les opinions que

la moderne philoſophie a fait prévaloir pour notre

ruine, & que, remarquant que le mouvement

de ccs opinions tendoit à exalter toutes les têtes,

en refroidiſſant tous les cœurs , il ne m'étoit
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que trop aiſé de prévoir quel en ſeroit raffteur

réſultät »ºl .. · · · · ** · 1-2 « - -',

| tº Du fond d'où vietit depuis quelque temps

1'achatnement'd'un grand nombre de perſonnes

contre MM. Mau§ier, de Lally & pluſieurs

tomihès eſtimables qui, avec les mêmes inten

tions, ont eu le malheùr ou l'avantage de ſe

reneontrerà-peu près dans les mêmes vues, ne

craindroit on pas par haſard que le retour à des

Jdées ſaines fût encorebpoſ#ble, & les gens qui

aiment les abus, qui veulent que la Seciété s'or

ganiſe pour un, & non pas pour tous , n'au

roient-ils pas un intérêt puiſſant à calomnier qui
sconque a cru trouver la vérité dans | des idées

,contraires. Que ces gens-l2 ſe conſolent : lorſ

qu'une Nation eſt parvenue au degré de cot

ruption oü eſt celle-ci, lorſqu'elle ſe décompoſe

'dans la boue de tous ies vices, & que la ſeule

fermentation qu'on y rémarque, eſt la fermen

tation des paſſions baſſes & vifes, qui aideiit

à ſa décompoſition , le temps de la ſageſſe

eſt paſſé, la raiſon n'a plus de voix, les cimes

appeilent la force, & il n'appartient plus qu'à

·la foree de faire la deſtinée des Empires, » ^ '

: .sº En voilà bien aſlez, Monſieur, ſur la note

dont.je me plains. Je ſuis perſuadé que l'Auteur

de cette note n'a pas eu l'intention de nous bleſſcr

auſſi vivement qu'il l'a fait; mais pour peu qu'il

veuille réfléchir, il comprendra ſans peine com

bien il eſt dur pour des hommes dont les inten

tions ont toujours été droites, & qui, par au

cune manœuvre, n'ont cherché à faire prévaloir

leurs opinions, de ſe trouver confondus avec ce

vil ramas de Factieux & de Philoſophes qui

vivent aujourd'hui de notrc déſolation & de nos



-

- I6 J

misèmes, tous•# dépºurvus de toute

pitié, qu'aucun déſaſtre n'étonne, qu'aucune in

fortune n'émeut, qui rêye des crimes quand elle

ne peut en commettre, & qui exiſtant ſans ceſſe

entie les prétentions de l'orgueil &les eſpérances de

l'envie, ſans ceſſe armée de la hâche des tyrans

sou du poignatd des révoltés, aimç les oonſpi»

ſations par principes, les calamités spas beſoin,

les victimes par goût, & ne ſait jouit que du

deuil qu'elle cauſe, des douleurs qu'elleiétouffe,

·ou du ſang qu'elle fait 1épandre. ».d. , i i.-. .

- é« J'ai l'honneur d'être, & c. &e.» oq 2.，r

-- ' > . : - - • i .. , 2c i ! "

* P. S. UnCourier arrivé Mardi dernier de

Stockholm à l'hôtel de l'Ambaſſadeur de

Suède, a confirmé que le'Roi étoit mort

le 29 Mars à 1 1 heures du matin, avec la

magnanimité qui a caractériſé ſa vie

·entière. .. · : · : · -

-

- -

.. Il paſſe pour conſtant que Jourdan aparu

dans la capitale la ſemaine dernière : le

· Département donna ordre de l'arrêter ;

averti à temps, il a fui, ou s'eſt caché. !
, .

- -- " - - - " , l ': • , : :: • • .

» •r : • rº 1 ° ' : -, * • ' ' --

> > -

- - • - -

- - - • - -

- . )v. - 1 - » : · · * -
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De Hambourg, le 13 Avril 1792.

LE Roi de Suède expiré le 29 Mars à

1 1 heures du matin, a conſervé juſqu'au

dernier moment l'héroïque fermeté dont

ſa vie entière fut le§ il a conſolé

ſes amis, entretenu le Prince Royal dés de

voirs d'un Monarque envers ſes Sujets, &

ardonné à ſes ennemis contre leſquels iI

ne lui eſt échappé aucune plainte.A l'ou

verture du cadavre, on a trouvé la balle

quadrangulaire & deux pointes de clous

entre les côtes. - Le premier acte de la

Régence, préſidée par le Duc de Suderma

nie , a été de ſe rendre chez le jeune Prince,

où l'on a fait leóture du teſtament de Sa

Majeſté. Le Duc de Sudermazie eſt ſeul

N°. 17. 28 Avril 179z. K
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#aſtitué Régent juſqu'à la majorité du j:une

Roi, fixée à l'âge de 18 ans , tout le pou

voir néceſſaire à l'adminiſtration poli

tique, civile & militaire, eſt délégué à

S. A. R., à l'exception du droit de con

férer des Ordres, ( ſauf les ordres militaires

en temps de guerre ) & de donner la No

bleſſe. On parle auſſi d'un codicile, écrit

par Guſtave 1II la veille de ſa mort, où

il recommande à ſon frère de ne point

aſſembler la Diète avant la majorité du

Roi , & de marier ce Prince à dix-ſept ans

accomplis. MM. de IWatchmeiſler, d'Arm

felt , # Taube, d'Oxenſiierna qui jouiſ

ſoient de toute la confiauce de Guſtave IH,

continueront à former le Conſeil du Gou

vernement ſous l'adminiſtration du Duc de

Sudermanie. — Ce Princc, dont les qua

lités & la bravoure ſe ſont§

d'une manière éclatante dans les conjonc

tures péril'euſes de la Révolution de 1772

& de la dernière guerre, partageoit auſſi

les opinions, les vues, les ſecrets du feu

Roi, qui l'aſſocia conſtamment à ſes divers

deſſeins, comme le jugeant digne de ies
ſeconder. -

Auſſi-tôt après la lecture du teſtament,

le Prince-Royal âgé de 14 ans a été pro

clamé Roi ſous le nom de Guſtave-Adolphe.

Le 3e Mars, il a reçu avec le Régent les

ſermens de fidélité des Chefs de régimens,

des Officiers civils, de la'Bourgeoiſie, des
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dbſférens coiléges. Tous les Fcnétionnaires

publics en exercice ont été conſervés. La

tranquillité publique eſt entièrement raf

fermie à Stockhoim, ainſi que dans les

provinces. On peut en induire, ou que les

moyens des Conjurés étoient très-inccm

plets, ou qu'ils n'avoient guères de pro

ſélytes, ſoit dans le Peuple , ſoit dazs l'ar

mée. Il eſt même prouvé aujourd'hui, que

cet exécrabie complot, dont le ſuccès eût

replongé la Suède dans une anarchie ef

frayante, n'a eu pour complices qu'un petit

nombre de Nobles, la plupart aſſez jeunes,

& animés ſoit par des reſſentimens perſon

nels contre le Roi , ſoit par le deſir de

· rendre à l'Ordre Equeſtre ſon ancienne

autorité. La plupart des Seigneurs qui ſe

ſignalèrent dans leur oppoſition à l'Aéle

de sûreté, & qui ne diſſimuloient pas leurs

ſentimens contraires aux vues du Roi, ſe

ſont hâtés de témoigner leur horreur pour

le dernier attentat. i)e ce nombre ſont les

Comtes de Ferſºn & de Brahé, & le Baron

Charles de Gecr. Quoique brouillés avec

S. M., ils ont reparu a la Cour depuis la

conjuration. Le § fit approcher de ſon

lit le Comte de Brahé, & en lui tendant

la main, il lui dit : « Je regarde ce jour

» comme heureux pour moi, puiſqu'il me

» donne l'occaſion de me réconcilier avec

» l'un de mes plus anciens anus. »

On continue la procédure ſans relâche ;

·

- K 2
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il n'y a eu que 28 Prévenus d'arrêtés,

Les interrogatoires de quelques uns, &

ſur-tout les aveux d'Ankarſtroëm , ont

donné de grandes lumières ; mais ce qu'on

a débité dans le Public de la nature de la

conſpiration, qui devoit envelopper le

Duc de Sudermanie , les Géréraux de

Taube & d'Armfelt , MM. de Ruuth &

Hakanſon, Bourg-Meſtre de Stockholm,

ne repoſe encore que ſur des bruits dé

pourvus de fondement. Six des dé e lus ort

été reconnus innocens, & relâchés, ſavoir ;

le Baron de Staèlde Holſtein, Chef du Corps

d'Artillerie, & ſon fils; les Barons de Kurk

& de Palbitzky , MM. Stalhaviner &

Bjorkman. - -

De Vienne, le 13 Avril 1792.

· Les arrangemens domeſtiques que né

ceſſite la ſucceſſion allodiale du dernier

Empereur, va réunir ici toute la ſamille

de ce Monarque. L'Archiduc Ferdinand,

Grand Duc de Toſcane, eſt arrivé le 3 ;

on attend de Bruxelles l'Archiduc Charles,

& de Dreſde le Prince Antoine de Saxe,

beau-frère de S. M. A. L'Archiduc Léo

pold , Palatin de Hongrie, paroît être le

ſeul qui ne ſe déplacera point.

Avant ſon départ effectué le 4 de ce

mois, le Général de Biſchofswerder a en

tretenu le Roi une demi-heure dans une

audience particulière. Non-ſeulement Sa
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Maj. A. a ratifié toutes les diſpoſitions

arrêtées a Pilnitz entre l'Empereur ſon

père & le Roi de Pruſſe ; mais il a été

négocié, de plus, des articles addition

nels à la ſigrature deſquels on invite l'Im

pératrice de Ruſſie. † correſpondance

entre notre Cour & celles de Péters

bourg & de Berlin a redoublé d'activité.

- L'opinion générale eſt, qu'auſſi-tôt M.
de† de retour à Berlin, les

troupes P,uſſiennes ſoit du cantonnement

de Magdebourg, ſoit de la haute Siléſie, ſe

m: tront en marche pour les bords du

- Rhin. - On annonce que le Roi de Pruſſe

commanderalui-même ſa princifale armée,

& qu'une ſeconde , ccmbirée avec les

forces Autri: hisnnes, ſera ſous les ordres

du Duc de Brunſvick. Le Public n'eſt pas

encore informé du véritable plan que pro

jettent les deux Puiſſances, ni du choix

des Généraux en chef nommés par notre

Souverain : on croit, néanmoins, avec

certitude que l' rm ée, prête à ſe raſſembler

dans le Briſgau, aura à ſa tête le Maré

chal Prince de Cobourg, & les Généraux ,

Princes de Hohenlohe & d'Eſterhazy.

On lève à Eſſeck & à Péterwaradin trois

Corps de Volontaires Eſclavons , /com

mandés par les Colonels- Michalowich,

Branovazky & lVakaſſovich, qui ſe ſont

diſtingués dans la dernière guerre contre

les Turcs : ces Corps qui ºr de

3,
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leur complet, vont ſe porter inceſſamment

vers le Rhin & les Pays-Bas, ainſi que

pluſieurs bataillons de Croates & d'autres

troupes irrégºlières. - -

Avant la fin de Mars, le Conſeil Au

iique de guerre a envoyé à la première

diviſion de troupes qui ſe rend dans le

Briſgau , & qui avoit ſéjourné à Lintz,

j'ordre d'accélérer ſa marche : les deux det

nières divifions,ſortes de 35 mille hommes,

& dont le mouvement prochain étoit au

beſoin diſpcſé depuis ſix ſemaines, doivent

s'être miſes en route de la fin de Mars au

1e de ce mois.

De Francfort-ſur-le-Mein, le 2o Avril

Une grande partie des troupes Autri

chiennes cantonnées à Egra & aux envi

rons, en ſont parties le 27 Mars, elles

traverſeront le Palatinat. Les Corps deſti

nés pour le B,iſgau s'y rendent par la

Bavière ; 67co bommes de cette dernière

diviſion étoient déjà entrés dans le Cercle .

de Souabe le 9 de ce mois. — A l'excep

tion de ces mouveniens, du Corps de

| Heſſois poſté en cordon ſur la ſrontière

méridiona'e du Landgraviat, & de quel

ques diſpoſitions peu ſignifiantes dans les

foibles troupes des Electeurs Palatin & de

Mayerce, on n'apperçoit encore nuls in

dices d'un ébranlement général. L'armée

des Cercles n'exiſte pas même encore ſur

4 -
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le papier , car les contingens ne ſont point

définitivement réglés. Cependant, on s'at

tend univerſellement à une guerre générale
· avec la France, qui, au milieu# l'anar

chie , montrera peut-être plus de pré

voyance, d'activité & de preſteſſe, que tous

nos Gouvernemens Germaniques, endor

mis dans leur ſécurité, par la confiance que

la France eſt hors d'état de rien entreprendre.

Le Baron d'Ompteda, Miniſtre Comi

tial de Brunſvick Hanovre, a déclaré à.
la Diète de Ratisbonne au nom du Roi

d'Angleterre, Electeur d'Hanovre, que les

conjonctures actuelles exigent impérieuſe
ment de conſerver l'activité de l'Aſſemblée

pendant l'interrègne, & que S. M. con
courra de tout ſoH pouvoir à ſoutenir la

confiance & l'union des Membres de l'Enu

pire, à conſerver la tranquillité publique,

à maintenir la Conſtitution Germanique,

ainſi que les droits & intérêts des divers
Etats. - . • -

F R A N C E.

- De Paris , le 23 Avril 1792.

· SECQNDE A3sEMBLÉE NATIoNALE.

Du lundi, 1 6 Avril.

Un ſieur clottre arrive de 1 5o lieues pour

faite hommage à l'Aſſembléc d'un modèle de

- Piques, dont le large fer eſt armé de deux piſtolcts,

- K 4
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il en promet 2,eoo, ii'iiavi obſerve que,

rien ne fut jamais ſi patriotique, ni ſi humain.

L'invention eſt recommandée au comité militaitt ;

& l'inventeur reçoit les honneurs du prccès-veibal

& de la ſéance. . -

· Les adminiſtrateurs du département du Gard

· écrivent que les propriétés ſont violées, les

maiſons pillées, brûlées, les titres anéantis, les

autorités conſtituées méconnues, la fotce pubiiqtt

nulle ; que les gardes nationales partagent l'ég

· rement général Ces ravages ſe communiquent

du diſtiict de Sommières à ceux de Nîmes, Alais,

Uzès, St. Hippolyte, le Vigan, Des commiſſaires

n'obtiennent rien; on menace de faire feu ſur les

municipaux en écharpe. es Nous regardons,

· ajoutent - ils , comme certain que tout le mal

vient des raſſemblemens dont l'armée Marſtil

loiſe faiſoit partie, des émiſſaires ſortis de Mat

feille, du mouvement imprimé par eux à toutes

les ſociétés patriotiques du Midi , de l'entrepriſe

ſur les priſonniers d'Avignon, de leur évaſion ;

des ma œuvtes de certains hommes qui, ſousle

pré:exte d'un patrictiſme ardent , ſont venus

ſouffler la diſcorle & l'in :: ndie.,. De ſoi-diſant

commiſſaires de l'armée Marſeilloiſe étoient à la

tête des gardes nati mal s qui ont ravagé la com

mºine de Saint-Laurert ſuſpectée d'inciviſme...

Quarante maiſons de campagne ont été ſaccagées

& démolies ; nous veus tranſmettons les pièces |

probantes,.. Le co ps,légiſlatif peut ſeul influet

cfficacement ſur l'opinion. » -

Après avoir long t mps lutté cortre MM. Gou

- pilleau , Thuriot, & autres dont les clameurs lui

coupoient la parole,M. Gentya demandé quel effet

avoit produit l'arm'e qu'un décret ordonnoit de

raſſembler & ts le Midi ? cu elle étoit ? S, le

•

•^.
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miniſtre de la guerre avoit rempli ſon deveir ?...
Oui , lui a crié M. Goupilleau. Les concluſions

de M. Genty ont été que le miniſtre devoit ré

pondre de l'exécution iu décret ſur ſa tête. .

· Comme dans cet excès d'anarchie les proteſ

tans auſſi tremblant pour leurs propriétés, ceſſent

d'approuver un fléau qui menace d'envelopper

juſqu'à ſes cauſes, M. Jeannot Pieyre s'eſt réuni

à l'opirion de M. Genty. Mais, d.ſant peut-être .

plus qu'il ne vouloit, il a révélé que le dépar

t:ment des Bouches-du Rhône a p, opoſé d'éta

blir dans une des villes de celui du Gard , un

comité central compoſé de commiſſaires de tous ,

lcs déparremens v iſi s, pour veiller à la ſûreté

commune 3 que cc comité doit être aſſemblé, &

qu'il proddira, ſans doute, de bons effets...... ,

' Or, un pareil comité central à l'extrémité de la

France, formé ſans décret préalable du corfs lé

gſlatif ſanctionné par le Roi, eſt ure coalition .

inconſtitutionnelle dont perſonne ne s'eſt alamé.

Quels droits, quelle action légale peuvent avoir,

dcns le département du Gard, des commiſſaires

d'autres dépa temens qui n'ont d'exiſtence politique

& légitimc que dans les bor ncs de leur territoire,

qui n'ort cucitn caractère de repréſentation, même

dans ccs limites ? ( Conſtitution, tit. 3 , chap. 4,

art. 2. ) . . ' -

· Déſabuſé trop tard des maximes révolution

naires, épouvanté des ciiunes qu'une théorie in

co, ſidérée fomerta dc ns leu.s premiers germes, .

M. de Vaublar c a parlé de vérité, promis tot t la

vérité, dit que la vérité ſeule pouvoit ſauver la

F,ance... On lui a crié : au fait. Mèlant tou- .

jours de funeſtes erreurs à ce que ſa conſcience

effrayée lui arrache de p'us vrai, il a dit qu'il

trcuveroit un égal honneur à périr à la bouche

5
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d'un canon, ou à être déchiré par les factieux ;

qne le mal venoit « de ce que l'Aſſemblée & le

Roi ne ſont pas les feuls à gouverner ( comme ſi

le Roi gouvernoit ! comme ſi la légiſlature devoit .

" gouverner ! ) » Enſuite il eſt parti de la lettre

qui impute fran.he:nent aux ſociétés patriotiques

l'impuiſion dévaſtatricc, pcut expliquer combien

il étoit ſimple & naturel qu'il en ar,ivât ainſi,

† quelques pas de la ſallc un club déli

éroit d'avance ſur tous les décrets, infiuenç it

l'opinion de l'Aſſemblée, & en dénonçoit les

opinans.

ce Il faut que le peuple ſache que, du jour

oü la liberté des opinions de ſes repréſentans ne

fera pas reſpectée comme ce qu'il y a dans le

monde & ſous le ciel de plus ſacré, il n'eſt plus

' fouvcrain , il eſt cſclave... Nous dcvons tous

· périr pour établir le deſrotiſme de la loi......

† vous avez appris qu'un mire vertueux

eſt mort en rempliſſant ſon devoir, vous deviez

punir la ville entière. » — Oui, rout le monde,

a crié un ncmbre. — c« Oui , MM., a pourſuivi

M. de Vcublanc (en rêvant continuel'ement des

conſéquences magiques d'obéifiance & de P-ix ,

au milieu des piicipes d'inſutrection, de 1é

volte & d'indépendance ) ; il faut que l'écharpe

municipale ſuffii'e pour arrêter la multitude la

· plus égarée.... Par-tout je vois les droits du

peuple exercés ; mais il faut qu'on ſache auſſi

qu'il ne peut conſervet ſes droits qu'autant qu'il

remplit fes devoirs... que le peuple ſache que

dcvant l'organe de la loi, il doit obéir ; tant que

nous n'arriverons pas à ce point-là , nous t 'au

rons pas de liberté. Souvenez-vous du met de

Rouſſeau : « Perdue, on ne la reconquiett plus, »

---- Lailjet ſii e, nous ne la Fcrarvas Fas, lui .
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# ont crié quelques Salons de l'extrémité de la '
#. ſalle. " . ' • . -

#! « Ce n'eſt, a t-il repris, que lorſque le corps

s légiſlatif cqglvrira de ſon exécration tous les at

# tentats ccrºre la loi, contre la propriété , que

vous rempli ez le peuple de cet eſprit conſerva

teur qui doit remplacer celui de l'anarchie......#
- Lorſqu'on vous a propoſé de rendre ie décret

# d' mniſtie en faveu， des brigands qui avoicnt

: ſouillé les rces d'Avignon ( tumulte horrible. A !

# ! l'ordre, à l'ori e)... ſans doute vols ignorier .

· que dsns une ſociété célèbre on ne ceſloit, depuis

: pluſieurs jours , de s'occuper , des mcyens de

::- l'obte: ir ; & lorſque vous l'avez rendu, croyez

:' vous qu'il auroit été reçu iei comme, il l'a été,

# s'il n'aveit été précédé par les délibérations de

# cette ſociété ( à l'ordre , à l'ordre) ?... Deviez

: $ vous attendre que des hommes , ſe colorant du

# nom de patriotes, anticiperoient ſur ce qu'un .

# tribunal devoit prononcer , qu'ils ouviiroient les

priſons cû étoient renfermés ces priſonniers, les

mcttroient cn liberté , & les prcmèneroient en

triomphe dans la ville d'Arles ?» On auroit#

#
' ! répondre à l'orateur que ceux là pouvoient i,

: pas ignorer l'irfluence du club, qui étoient à- -

: la-feis membres de ce club & légiſlateurs; que .

· ceux là pouvcient s'attendre à l'élargiſſement des

. biiga ds, qui les nommoient, dans la tribune de

# l'Aiſembiéc, les héros, les martyrs de la liberté, & c.

# · « J'ai lu , a-t-il poul ſuivi , un court extrait

s des ir.fo nations ; j'ai tren-blé, j'ai frémi ( mur

# _ mu es ). Cci tcs, ce re ſera p s lorſque le cime

# marchc a la tê:e levée , qºe vous pourrez être

# ſû:s de conſerver la liberté. Entre la liberté & lc .

| ! c ime , it 1.'eſt 1ien de ccmmun. » Les concluſions

• dc M. de Vaublanc (hué, ſifflé) cnt été de Êatter

- K 6
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· les miniſtres jacobins, & de demander qu'ils ſt

concertaſſent pour offrir leurs vues àl'Aſſembléc,

M. Bréard lui a répondu qu'on l'avoit dé

crété la veille, quoiqu'on n'eût réellement dé

crété que l'ordre aux miniſtres de la juſtice &

de l'intérieur, de rendre compte des meſures ,

qu'ils auroient priſes pour remettre les Jourdan,&c, .

, en priſon; ce qui n'a trait qu'indirectement & pat

tiellement aux horreurs des dépaitemens duMidi;

: -mais il ſuffiſoit, pour le moment, d'oppoſer des

mots vides à des forfaits atroces.

M. Merie d §i § de l'avis du ni

niſtre de la guerre, qui veut éloigner les troupes

de ligne , & n'employer que les gardes natio- .

naux dont parle la lettre des adminiſtrateuis du .

Gard. Enfin, M. Garan de Coulon a demandé

que, ce loiſqu'un décret eſt rendu (tel que celui

de l'amniſtie des brigands d'Avignon) on ne

vienne pas ici le préſenter ni comme le réſultat

d'une faction, ni comme le réſultat d'une ſociéti

populaire; parce qu'il doit être reſpecté de tous les

amis de la liberté, & que dans l'Aſſemblée il ne

doit y avoir que de ces amis. » Ce rſultat d'unt .

ſociété, cette ſervitude impoſée aux opinions ont

été applaudis des admirateurs de M. Garan de

Coulon, qui a fait r.ppeller M. Jouneau à l'ordie

our avoir oſé luidire : Allez à Orléans !.. Etrange

manière de délibérer ſur les dévaſtatiots de 25

lieues de pays enflammé ! -

L'Aſſemblée a renvoyé les diverſes propoſitiors

& les nouvelles du Gard à la commiſſion des

douze. On a enſuite entendu la lecture d'ure

lettre d'un juge de paix de Toulon qui a mis

aux arrêts M. de Coincy, commandant la 8º. de

' viſion de l'armée , pour ſoupçon de connivcnce

-
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entre ce général & les prétendus contre-révolu- .

tionnait es d'Arles. , * 4 .. éa - -

, M. Laſource a débité une longue argumenta

tion, à i'appui du prejet de M. Condorcèt, pour

que les places de commiſſaires à la tréſorerie, à .

la comptabi ité, & ce les de paycurs - généraux, .

déclarées incompatibles avec les émolumens de

légiſlateur , comme étant à la nomination du

Roi, ſcient données p r une aſſemblée éleclo

rale ad hcc, c'eft à-d1 e par les jaccbins. L'opi

nant , qu'il faut citer pour offiir l'étonnante &

véritable meſure des talens applaudis, a étab i

que l'Aſſemblée n'avoit pas à calquer ſes loix

ſur les mœurs d'un peuple mauſſade ( vouloit-il

dire nomade ? ); que cette élection étoit dans

la déclaration des droits; que la nation ne non -

mant pas i'adminiſtrateur de la liſte civile, le

Roi ne doit pas nommer les admiriſtrateurs de

la fortu" e nationale, parce que le tréſor public

eſt la bourſe commune des François cottiſés. Si

le peuple diſoit : j'ai le droit d'adminiſtrer mon

#, M. Laſource 1eſteroit muct. « Ceux, dit-il,

ni croient que la conſtitution Frarçoiſe a vculu

# du pouvoir légiſlatif & du pouvcir exécu- .

t f deux amis qui marcheroient enſcmb'e en ſe

tenant par la main , adoptent la plus groſſière ,

& la plus funeſte des erreurs. Si les corps conſ

titués s'endo moient dans cette erreur, biet tôt .

il y en auroit un qui ne ſe réveilleroit qu'au mo- .

ment cù il ſe ſertiroit étouffer par l'autre. »

— ce Perſonne ne veut régir un Empire auſſi

vaſte que la France avec la ſimp icité d'une

ville G:ccque. » Certe ſimpl cité, M. Laſource

l'aptribue à Monteſquieu qu'il n'a jamais ſu lit e,

• Perſonne ne veut rebâtir , à gros frais, le .

coloſſe énorme dcs anciens abus.... Le Roi eſt .

\

º
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ſrr le t ô e pendant plus de 4o ans ; le pouvoit

, cxécutif n'a pas de vacances..... L'un des pou

voirs, ſimple comme le peuple , eſt entouré de

l'opinion publique qui vcut ; l'autre, pompeux

coinme la couronne , cſt entouré de la force .

armée qui pcut..... La ſervitude eſt comme la

peſte...... Y a t-il un homme plongé dans une

baſſeſſe profonde? C'eſt ſouvent lui qu'on élève

au premier emploi. Un bon choix eſt un phé

, nomène comine un bon Roi,.. Alors les impôts

ſont mal payés faute de confiance...... Mais la

ſurveillance, objectera-t-on ! elle n'eſt pas plus

| 1cdoutable que le tonnerre de l'opéra ou que le

loup-garon... » Ces platitudes & le prcjet ana

legue cnt été couverts d'applaudiſſcmens, &

' honorés de l'iinpreſſion aux fais du peuple.

M. B.ugnot y a oppoſé d'exccllentes raiſo s

' froidement accuei lies. Il a prouvé que tout cela

tendoit à la confuſion des pouvoirs, à la deſtructicn

de la rcyauté. Le droit de voter les impôts doit

apparteuir à l'Aſſemb ée, leur geſtion admin ſ

trativc aux agens du peuple, mais la pºrtie cré

cutive au Roi ſur lequel il eſt injuſte, impo'i

tique, inconſtitutionnel d'appeiler lu défiance

nationale ; parce que ce ſeroit 1éunir dars le

corps légiſlatif l'action & la ſurveillance, & dé

truire toute reſponſabi'ité. Les choix du peuple

ſoºt ſujets à l'intrigae au moins autant que les

choix des Ros. Les Rois ont une reſponſabilité

morale ; ua ſcrutin n'en préſcnte aucune; cha

cun des votans enfouit dans le ſecret de l'utne

toute la reſpo ſ.bilité dont il pourro t être l'objet.

Les corps é &oraUx des 83 départenens ne peu

vent élire pour le royaume entier. D:s électeu,s

ad hoc nommés par ces éiecteurs ne ſeroient pas

les élus de la nation, ſetcient un corps nouvcau
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dans la conſtitution, une inſtitution fort chère, -

tiès-dangereuſe, dont la création excédeioit ies

pouvoirs d'une légiſlature qui n eſt pas conſti

tuantc ; ils ne connoîtroient pas les meilleurs .

ſujets ; s'ils les prenoient à Pais, ils établiioient .

le deſp. tiſme de la capitale. C'eſt au repréſen- .

tant héréditaire , à l'élccteur perpétuel , univer

ſel, à voir l'enſemble , à rcmmer des agens reſ-»

ponſables & ſurveillés par le ccrps légiſlatif. .

Mille autres objets preſſent bien davant ge que ,

ces argutics qui diviſent au lieu de rapprocher.

Ce n'cſt pas a M. Condorcet , choiſi par le Roi ,

pour l'une de ces places , à dire que les Rcis .

ne choiſiſſent que des intrigans, des hommes ,

tirés de la baſſeſſe la plus profonde, des pré- ,

vericateurs...... Lc diſcours de M. Beugnot cſt

d'un homme - d'Etat: On cn a d'ciété l'im- .

prcfſion. -

Un décret a ordcnné qu'il ſera mis à la diſ- .

poſition du miniſtre de la gucrre 1 1,45o,ooo !.

d,nt 2,4co,o o liv. d'oi dinaire, 4,cco,oo9 liv. .

d'extraordinaire » 6oo,oco liv. pour Che1boug, .

& 45o,cco liv. pour le Havre, &c. • *t

| M. Duranthcn, le nouveau garde-du-ſceau, ;

cſt venu faire ſon compliment d'ouverture à ,

l'Aſſemblée. Il y a dit qu'il deſuoit depuis long- .

temps la 1évolution , qu'ayant médité pendant

· vingt ans les maximes de Vo'taire, de Mon- .

teſquieu, de Rouſſeau , dans le ſºlence de la mort :

politique, il i,'étoit ſorti de ſon aſyle que lorſque .
• 1 / - / -

la liberté , mille ans oppreſſée , avoit attaqué .V A" » • ; q

corps à corps le monſtre aux cc it têtes , & c. Il

s'eſt dénoncé ce coinme l être le plus ir conſé

quent & le plus§ , » s'il portoit la

moindre atteinte à ſa conſtitution. et La Fiance,

a-t-il dit, me pardonnera d'avoir plu ô: craint -



pour elle l'inciviſme d'u , hcmme de génie, que

le peu de capacité d'un citoyen vertueux..... Si

je ne me retire pas digne de vos regrets, je

me retirerai ſans avoir mérité l'improbation

d'aucun homme libre. » Ces modeſtes vertus ſ.

ront imprimées. -

· Le miniſtre de l'intérieur a ertrctenu l'Aſ

_ſemblée des troubles de Milhau , Tonnerre ,

Montbriſſon, Tul'e, &c. Toujours le fanatiſme

des pcrſécutés, le civiſme des perſécuteurs, des

pillages de patriotes , & la proprié é deverue

ariſtocratie. M. Mayerne ſommoit le miniſtre

de répondre au de ni r décret relatif aux brigunds

d'Avignon ; p'uſieurs voix ont ciié : à l'ordre

du jour. M. de Ke ſaint i voquoit la queſtion

préaiuble, & ſe plaignoit des propoſitions inci

dentes qui é oignoicnt la diſcuſſion du ſublime

diſcours de M. Laſource. Après avoir répondu :

« je n'ai point encore reçu le décret du préopi

nant, » vivement preſſé p r M. Faiſſenel qui

ne protége pas les brigands, le miniſtre a dit

· que les juges s'étant enfuis d'Avignon, il ne

§ à qui s'adreſſer. Mais M. Duranthon a

trouvé une autre défaite : ce j'ai écrit, a-t-il

dit, pour demander le ſignalement des priſor

niers , & les indiquer à la force publique..... »

A-t-on eu beſoin de tant de forma'ités lorſ

qu'en a incarcéré MM. Tardy ? On a mis bien

meins de lentcur à délivrer l'ordre de tr»îner

l'évêque de Merde, M. de Caſtellane, dans les

cathots d'Orléans, &c. -

Du lundi , ſéance du ſoir.

D;s lettres remiſes aux contités, la dénon

«iation de coutiers arrêtés ſur la rcute de Parrs

à Maubcuge comme ſ.ſi ccis de favoriſer l'éva

r
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ſion d'un individu ; use longue difpute pour

ſavoir ſi l'on a lu hier , ſi on lira aujourd'hui

une let re oü M. de Gouvion motive ſa démiſ

fion ſur les honneurs accordés aux afk ſſins de

ſon f ère ; des débats qui finiſſent par le refus

de lire cette lettre que 5 a 6 cent membres avoient

aſſez entendue la veille ; la harangue, viſible

ment ſoufflée, d'un municipal d'Arles qui affirme

que les chiffoniſtes ont voulu lui couper le cou ;

§ les monnaidiers ou ſans-culottes étoient les

euls hommes vertueux ; que lui & deux autres,

ſeuls magiſtrats patriotes , avoient eu l'honneur

civique d'être déteſtés de tous les ariſtocrates ou

ch ffoniſtes, de la majorité de leur ville, de tous les

P"opriétaires , de tous les autres magiſtrats :

enfin, une déclamation de M. Leſcène-des-Mai

ſons oü il a rendu compte ( c'eſt-à-dire, en cm

brouillant tout à ſa maniére)de la conduite descom

miſſaires civils envoyésà Avignon ; cù il a ſouteuu

u'il avoit réfuté victorieuſement M. l'abbé

# , 3 dort la ſuite a été prorogée au lenº

demain ; tel eſt l'abrégé encoie trop long de,

cette ſtérile ſearce. ' " ' , .

,

Du mardi, 17 avril. : +'

, Le département de la Verdée demande la dé

portation de tous les prêtres non-aſſerm entés. Sa

motion de tolérance & de liberté eſt renvoyée ai t .

comniiſſion des donze. M. Goupilleau propoſe de,

les envoyer tous à Rome pour les indemnités dves

au Pape. L' ffluence d'eſpiit rend ſi difficile, qu'à

peine cette ſaillie a produit quelque ſenſation.

On adepte la rédaction défi itive du décret por

tant création de neuf compagnies de caronniers à

cheval, de 76 hommes dont ſix à pied.

Le comité de l'ordinaire des finances a propoſe ,
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la ſuppreſſion du million à traitement accordé

aux priaces Fra çcis , & la continuation du paie

ment de la rente apanagée aux créanciers. M.

Goupilleau qui voit d'un œil ſec 5 o,cco prêtres

privés de tout , ca'omniés , menacés de la dépor

tation, & qui plaiſante, a fait les honneurs de

ſon humarité en s'intéreſſant tendrement au tort

de 12oo familles qui n'ont d'autre 1 eſſource que

leurs créances ſur les priuces. Ceux ci ſont des

rébelles , des traîtres , des contumaces. « La

France n'eſt plus tenue aux généreux engºgemens

qu'elle avoit contractés. » ll veut que tous leurs

biens ſoient régis par une adminiſtration particu

lière. M. Louvet établit que la rente apanagère eſt

de ſtinée à l'entretien de leur pcſtérité maſculine &

non au paiement des créanciers ; en conſéquence.

M. Louvet ſéqueſtre tout, attendu que l'atrocite

des princes eſt démontrée. M. Baſſal plaignoit les

créanciers en tant que patriotes. M. Thurist

trouvoit indécent d'entretenir une maiſon des

† à Paris tandis qu'ils en ont une à Co
CI)[Z. - -

Quand M. Dubayet a ſ9utenu que l'Aſſem\!ée

ne pouvoit pas vouloir faire moutir de faim " • co

familles, il s'eſt élevé de ſinguliers murr ures.

Le ſubtil M. Vergniaud hypo béquoit les créances

ſur la rente apanagée, celle-ci ſur rien, & n'en

gageoit pas le traitement, vu ques l: traitement

ceſſe avec le décès ( qui ceſſe auſſi ſans dou•e).

ou d'une manière quelconque. » M. Vcrgniauat

fait décréter l'ajournement , & l'oxdre zs comite

de préſenter un autre décret.

M. Cambon a lu ſes ſonges ſur les ficznces.Il

1êvera cicore demain. :

Le miniſtre annonce que pluſieur: régimcns

comprent 6 , 7 ou 8 cents hommes d'excédant,
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tant le civiſme & le b#. de 15 ſous portent de

citoyens dans l'armée. Ces états applaudis ſeront

imprimés. - :
-

Du mardi, ſéance du ſoir. , .

Les médecins payeront ils des patentes ? Un .

décret a renvoyé leur 1cquête en exemption au co

mité; M. Rcuyera demandé le rapport de ce décrer.

M. Brouſſo.inet vai.te leur patrictiſme ; M. Merlet

voudroit en exempter les avoués ou défenſeurs offi

cieux. M. Mailhe les compare aux ci-devant

avocats ; la comparaiſon eſt mal rcçut. Anſſi

quclle d fférence ! M. Tardive.tu exige des pa

tei tes de tout citoyen dont la profeſſion cſt iu-'

crative , bien entendu que celle de légiſlateur nes

produit que l'indemnité de 18 francs par jour,qu'on

n'auroit point eus ſi l'on n'avoit pas été élu député. -

L'ordre du jour motivé ſanctionne ces raiſonne
JI0Cr1S. - .

- -

Un membre a dirigé l'attention de l'Aſſemblée

ſur l'eſſain de corſaires , qui, au premier coup

de canon , pourroit bien intercepter le commerce :

maritime François. Le miniſtre rendra compte

des meſures priſes pour protéger les vaiſſeaux

marchands (au moyen de frégates que monteront

les capitaines marchands.) -

M. Fau,het a lu une longue diſſertation , ſur

les 17 ou 27 griefs des municipaux ou des Jaco

t

· bins de Lyon contre le dire ctoire du département

de Rhône & de Loire. Un tiſſu d'allégations va

·gues bien envenimécs ; des détails impoſſibles à

juger loin des lieux , ſur la poſition conteſtée

de certains mouiins ; des quolibtts du plus mau

vais goût au ſujet de licornes ſervant de ſupports

à des armoiries ; la tolérance nommée fanatiſme,

inciviſme ; le deſir d'une fotce armée & diſcipli
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née, traité de projet de contre-révolution ; la

perſécution des prêtres, des religieuſes, des in

quiſitions domiciliaires , des incarcérations atbi

trai es, des calomnies, des flag l'ations, diſſi

mulées pour ne blâmer que ceux qui déſapprou

vent la tyrannie des patriotes & ne la qualifient pas

de liberté ; le tout revêtu du ſtyle connu de l'évê

que du Calvados, a fini par la propoſition abſurde,

autant qu'injuſte, de deſtituer les adminiſtrateurs

ſur la parole de M. Fauchet. Innocens ils doivent

être maintenus ; coupables ils doivent être jugés

ou punis. Mais l'eſprit de parti n'a ni morale ni

logique. On a ri des licornes & de l'orateur, &

l'on a ſemblé faire une épigramme en décrétant

l'iinpreſſion de ſa diatribe,

Du mercredi, 18 avril.

: Guerre civile à Iſſingeau, dans le départemert

de la Lozère ; des intentions devinées, des bour

geeis ariſtocrates ſoumis par l'héroïſme des F4

triotes en plus grand nombre, & mention hone

rable en attendant le rapport, -

· Cinq compagnies du 41°. régiment, infarterie,

embarquées, le 6 janvier, pour Saint-D. mi gu*,

ont été cbligées de relâcher à Breſt. Les to dats

ne veulent pas ſe ren,barquer à msins qu'on ne

leur paie deux mois de ſolde d avance, « J- me

fiatte , écrit le miniſtre de la guerre, que d'après

cet expoſé , l'Aſſemblée nationale approuvcra le

paiement de ces deux mois de ſolde, que les circo $
tances ont néceſſité.... » Aux comités mi i airc &

des fiºanccs.

- Après quelques débats, l'Aiſemblée a décrété •.

1°. que la loi qui e, ige le terme t civique des

perfonnes vouées à l' ducat on Publiqee, ci .，r

, mune aux deux l x , 2°. L'éjourncmcnt à Ti-4

|

•i
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jours de la queſtion : ccnſervera-t-on le dernier

non bie d'officiers généraux ? & l'ordie d'cn im

# la liſte, Nous ne citerons que ces mots de

, Dumas : ce Ces Meſſieurs veulent une armée

ſans chefs , comme un gouvernement ſans auto

rité. » 3°. Que les anciens drapeaux & guidons

ſeront brûlés a la tête des régimens, & que les

municipaux en dreſſeront le procès-verbal & l'en

verront aux archives nationales. 4°. La révoca

tion de la défenſe d'exporter les cotons en laine &

en grain ( décrétée le 24 février dernier ) ; & le

droit de 12 liv. par quintal ſur ces cotons expor

tés , élevé à 5o liv. par quintal, poids de marc,

juſqu'à nouvel ordre. - . . -

· Les ſix miniſtres ſont entrés dans la ſalle, & le

garde-du-ſceau a dit : « Le Roi & la Reine vien

nent de faire appeller les miniſtres pour lcur

faire part qu'ils ont nommé M. de Fleurieu gou

verneur du Prince Royal ; ils les ont chargés ,

en même-temps, d'en venir donner commurica

tion à l'Aſſemblée. » Puis il a lu la lettre du Roi

ainſi conçue :

« Je vous prie , M. le préſident, de prévenir

l'Aſſemblée nationale, que mon fils ayant atteint

l'âge de ſept ans, j'ai nommé pour ſon gouver

neur M. de Fleurieu. Sa probité & ſes lumières gé

néralement connues, ainſi que ſon attachement

à la conſtitution , ont déterminé mon choix. Je

re ceſſerai de lui reccmmardcr d'inſpirer an

Prince-Royal l'honneur & le reſpect pour la juſ

tice , l'amour de l'humanité & toutes les vertus

qui conviennent au Roi d'un peuple libre ; de lui

apprendre qu'un Roi n'exiſte que pour le bonheur

de tous ; qu'appellé à maintenir l'exécution des

loix , la plus grande force pour contraindre les

autres à ebéit , eſt l'exemple qu'il leur en donne
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lui même. J'eſpère que mon fils ſe rendra digre

un jour de l'amour des Frarçois, par ſon atta

chement à là conſtitution, ſon reſpect Pour les

loix, & ſon application conſtante a tout ce qui

peut aſſurer la proſpétité du royaume. »

ce L'Aſſett,blée nationale reconnoîtra sûrement

à ma démarche, que je ſaiſis toujours avec em

preſſement toutes les occaſions d'entretenir l'hur

monie & la confiante qui doivent exiſter, pour

le bonheur des François, entre tous les repréſen

tans de la Nation. » -

C& Signé, L O U IS. »

- « Contre#gné, DuRANTHoN. »

M. Laſource , miniſtie ptoteſtant, a obſervé

que l'Aſſembiée conſtituante avoit décrété que les

repréſentans du peuple éliroient le Gouverneur de

l'héritier de la couronne; & il n'a pas héſité de

rappeller cette liſte de candidats, dont la plupart

firent hauſſer les épaules à tous les gens ſentés &

honnêtes. Il a demandé que les comités d'inſtruc

tion publique & de légiſlation préſentafſert in

ceſſamment un projet de décret ſur l'éducation de

l'héritier préſomptif mincur : « Parce qu'il im

porte infiniment qu'on lui donne une édacation

· conforme à nos vœux, à nos ſentimens , & à

ceux du peuple François. Dans ce projet entrera lu

queſtion de ſavoir # c'cſt le. Roi ou l'Aſſemblée

natiºnale, qui doit nommer le gouverneur. »

– Cet avis a été celui de M. de la Cretelle, patce

qu'il a un diſcours tout prêt. M. Rouyer a de

mandé le 1envoi de la lettre du Roi au comité ,

comme cortraire à la conſtitution.'M. de Keſaiºt

n'a vu de doute d'aucun côté, & s'eft fort étoané

de ce qu'on paſſoit a l'ordre du jour au lieu de l'er

tendre. Les proroſitions de MM. Laſource &

Rouyer ont été décrétées.



2 2 6

, Le miniſtre des#re, dit qu'il n'a

voit pas encore porté les dernières dépêches de M. de

Noailles au conſeil du Roi ; que dès que le conſeil

ºurci: ſtatué, il le; communiqueroit à l'Aſſem

· biée. -

- M. Cambot a reIris ſon roman ſur les finances,

qui vont toujours à merveille. Il ſuffit à tout,

comme il a 1empli ſa promeſſe de mettrc les aſſi

gnats au pair. Nous parierons ailleurs de ce der

nier bilan. · · · -

Du mercredi, ſéance du ſoir.

Un décret d'urgence a fixé à 5 ſous 1o deriers

par jour, pour chaque homme effectif, la por

tion de ſolde que recevront en eſpèces les troupes

. de ligne & les gardes nationaux ſur le pied de

guStrc ; augmenté d'un quart pour les ſous-offi

ciers & ſoldats , lieutenans & ſous lieutenans,

· & d'en ſixième pour les capitaines, la quotité

qui devoit leur être payée en aſſignats dans cer

taines places dont l'état eſt annexé au décret ;

& d'un tiers les ſommes deſtinées au paiement

dcs maſſes d'habillement & de recrutement. .

Un ſecond décret d'urgence a ordonné le dé

nombrement des bè:es de ſomme & de trait , des

chariots & charrettes exiſtans chez les particuliers,

& l'eſtimation de leur valcur, lcyer , indem

nité , ainſi que l'évaluation des paiiles & four

rages qui pourront être exigés pour le ſervice
de'l'armèe Les dircctoires ſe departemens , de

diſtricts, les municipalités, & les commiſſaires-.

ordonnateurs , le civil , l'adminiſtratif, le mili

taire, le miniſtre & la légiſlature formeront à

cet égard un enchevêtrement de pouvoirs non

moins défavorable à l'cxpédition que dans tout

le reſte. - ' - - -
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Piécédemment, l'Aſſemblée faiſant le: for ct'ons

du pouvoir exécutif , avoit décrété un raſſem

blement de troupes de ligne près d'Arles. Au

jourd'hui, ſur la propoſition de M. Grangeneuve,

un décret a permis au pouvoir exécutif de diſ

poſer de ces troupes, ſous ſa reſponſabilité, &

de les porter par-tout où il le trouvera conve

nable. Voilà donc le Midi probablement livré à

la diſctétion des bandes armées qui le dévaftent

& le tyranniſent.

M. Leſcène des Maiſons a repris ſon diſcours

ſur les troubles d'Avignon , ſur leurs cauſes , ſur

les moyens d'y remédier. Il a annoncé que l'ar

mée des Marſeillois, groſſie des Jourdan & com

plices , remonte le Rhône avec de l'artillerie ;

il a conſeillé d'y oppoſer la douceur & l'opinion

plus éclairée , de belles phraſes & des patriotes

diſciplinés. On a décrété l'impreſſion, & que les

miniſtres, de l'intérieur & de la guerre rendront

compte demain , par écrit, de ce qu'ils ſavent.

Du jeudi , 19 avril.

Au moment oü la guerre imminente ajoute

encore à la néceſſité de la ſubordination militaire ,

l'Affemblée a décrété qu'il eſt important « de re

metrre dans leurs régimens , des hommes dont le

civiſme eſt éprouvé, & qui peuvent entretenir le

feu ſacré de la liberté dans le cœur de leurs ca

marades ;» qu'en conſéquence, pluſieurs ſous

offieiers & ſoldats dénommés, renvoyés du 11°.

régiment, cavalerie, par le conſeil de difcipline,

y reprendront leur rang & recevront la ſolde à

dater du jour de leur expulſion.

Par une motion d'ordre, M. Dubayet a ex

poſé l'in:érêt qu'auroit la France à renouv-l'er

- l'alliance
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l'alliance prête àº# elle & les Suiſſes,

peuple fidèle, a-t-il dit, qui paroît nous menacer .

de la fin de ſes capitulations... Un membre a

crié : tant mieux. Quelques voix ont dcmandé

qu'il fut rappellé à l'ordre. L'opinant a conclu à

ce que le miniſtre des affaires étrangères fît con

noître à l'Aſſemblée oii en ſont les négociations

pour qu'elle ſache ce ſi le peuple Helvétique fera,

la guerre avec nous ou contre rous. » . !

À cette propoſition diverſement applaudie ,

M. d'Averhoult a répondu qu'il ſeroit inconſti- .

tutionnel & dangere x d'exiger & publier des

communications prématurées ; que la prudence

& la juſtice conſeiiloient de s'en 1emettre au

patriotiſme de M. Dumourier, qui jiioit sûre

ment de la manière la plus conforme à la digni é

nationale. Là - deſſus on eſt paſſé à l'ordi †

Et fin M. Cambon a terminé la lecture de ſoit

voluminesx travail ſur les finances. Charmé des

réſultats , M. Jacob Dupont†
Ba«douin était ſeul chargé de l'impreſſion , il y,

én autoit pour trois ſemaines ; & a propoſé d'on

charger trois imprimeurs à-la-fois. Il attendoit

une grande influence ſur le crédit public, de

l'envoi de ces tableaux comparatifs de la dette

& des reſſources, aux 83 départemens. | # Les

puiſſances étrargères , diſoit - il, poarront bien

envoyer contre nous des ſoldats ; mais elles ne

les feront pas précéder de pareils états de ſitua

«ion de leurs finances. Il importe de leur dé
Inontrer qu'il y a de ſ'extravagance de leur part

à prétendre réduire une nation qui a un revenit

annuel de deux# & une maſſe de riche

#e# de quarante mil iä# » Jan • l'artillerie

· N°. | 17. 28 Avril i7 2. - ，. ' L º * '.
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des zéro ne fut ni plus ſérieuſement ni mieux

ſervie. -; ;

M. Forfait vouloit qu'on examinât ces tableaux

avant de les envoyer aux départemens. Oa a

décrété qu'il n'y avoit pas lieu à délbérer, quant

à préſent, ſur cet envoi.

Alors , on eſt rentré dans la diſcuſſion du

projet de M. Muraire ſur le moyen de conſtatet

les naiſſances, les mariages & les décès. Nous

devons remonter ici aux ſéances précédentes oi

l'on a traité cette matière. Il ſuffira d'une coute

notice.

M. Lemontey avoit manifeſté de ſages appré

henſions qu'une innovatioa trop peu p éparée ne

fît imputer à l'Aſſemblée le projet de ſapper les

baſes de la religion ; & il avoit demandé qu'un

article préliminaire maintînt expreſſément aux

citoyens le droit de faire baptiſer leurs enfans,

bénir leur mariage , célébrer les obſéques de

leurs parens. Mais ces ménagemens firent ſou

rire de pitié des philoſophes tranſcendans, qui

ſuppoſent toute la nation auſſi indifférente qu'eux

aux idées religieuſes.

M. Vergniaud avoit établi que « le mariage

a précédé toutes les conventions ſociales, toutes

les religions, ou plutôt qu'il eſt la religion de

toute la nature ». .. Que les premiers pontifes

chrétiens « pénétrés de cette maxime évangélique,

que leur puiſſance n'eſt pas de ce monde , ſe

gardoient alors de dire aux nations & aux hommes

qui vouloient s'inſtruire de leur doctrine : Si

vous ne vous mariet dans nos temples , on ne

regardera , dans l'empire, votre union que comme

un concubinage , &c. .. Que peuvent avoir de

commun » s'étgit il égié , tels ou telle opinion
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religieuſe & t'état civil des citoyens ; les ptin

cipes de la politique céleſte , & ceux de la po

litique humaine ; ſes cultes, qui n'ont que le

ciel pour objet , & le gouvernement des em
pires ?... » • " -

| Mais M. Vergniaud expliqua bien autrement

ſon nouveau droit civil , étranger à toute reli

gion. A l'en croire, un attroupement de Paris

ne ſe porta point par intolérance à l'égliſe des

Théatins. « Le peuple, dit-il, vit qu'on s'y réu

niſſoit au nom du ciel pour conſpirer contre la

liberté ; que la vergeance & la trahiſon étoient

les dieux qu'on y ſervoit ; il abhorra ce culte

exécrable & , dans ſon indignation, il en diſ

perſa les perfides ſectateurs. » Nous ne caracté

riſerons pas ce trait de la philoſophie de M.

Vergniaud. ' .

| Aujourd'hui M. Courtaud demandoit qu'on to

lélât tous les cultes # même l'idolâtrie ) excepté

le culte catholique. il a dit avec une franchiſe

olante pour nos politiques : ce ce n'eſt pas ſans

de puiſſantes raiſons que nos loix ont voulu dé

truire ce culte,... en détachant le clergé de l'au

torité du Pontife de Rome au moyen des élec

tions. » M. Mailhe lui a ſoutenu que l'Aſſem

blée conſtituante n'avoit attenté en rien à la'

puiſſance ſpirituelle. Le vacarme & des huées

#trop indiſcret M. courtaud à quitter la

tribune. s ' ' ' ,

† Adam raiſonnoit† mu-º

nicipaux de village pour tehir des regiſtres, quand

. Dumourier eſt vènu apporter une lettre du

Roi ou S. M. mande qu'elle compte ſe rendre

à† demain à midi ; & le

'communiqué • dée

- 2
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pêches de M. de Noailles Nous les tranſcrirons

phIs bas., ·u -- -3 , fº » 32 72!, _| ; |" • ·s * "

， L'Afſemblée eſt paſſée,à l'erdre du jour. M.

Leremboure a obſervé que M. de Noailles n'étoit

as plus coupable d'avoir différé de quelques

# la remiſe des dépêches de M, Dumouricr,

que celui - ci d'avoir gardé pendant trois jours

les dépêches de# ayant de les

préfaster au 4conſeil du Roi. CitC obſeivation

a excité les ramºurs, déſapprobatives de ceux-là.

même qui ayoient fait contre #1, Delſart un

grief d'un retard | mcins, bien prouvé, On a

révoqué le décret , d'accuſation contre M. de

Noailles. . - -- ,- - l - . .. | .

| , Dü jeudi, ſéance du ſoir. -

· Dans une lettre à M. de Grave, M. Luckner

repréſente à ce Miniſtre qu'en lui rendant compte

précédemment de l'état des troupes, il ne s'at

† qu'a reçue ſa dépêche ;

publicit† du devoir d'un général de

ne pas y donner. Il diſcute ehſuite , article par

aticle, la réfutation qu'en a faite le miniſtre ;

il réitère ſes plaintes ſur l'inſuffiſance des rem

placemens, des approviſionnemens; ſur le retard

qu'éprouvent les avances ou les indemnités ; ſur

le†† & non expédié ; & il an

nonce à M. de Grave un mémoire relatif à

# de l'organiſation de l'armée & à

, I'enſemble des qpératio à concerte . Cette lettre

# , au †## été lue§
†º Premièiº & renvoyée au comité mi

ltaltc-, ... 2 . : º : -- • "

| MM. Baux,†
qu'un de leurs valſſeaux à fait, le it décembre

« !

-

-
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1791 , la•! #' est #les dans la

mer du Sud; que le capitaine, M. Marchand,

les a nommées les tles de la Révolution ; qu'il

en a pris poſſeſſion, au moyen d'une plaque de .

cuivre attachée à un arbre , au nom de la na .

tion & de Louis XVI, Roi des Fränçois ; qu'il

y a'laiſſéº trois exemplaires de la conſtitution

dans trois bouteilles , & a trouvé dans ces îles

des habitans, des cochons & de la volaille. . ,

« La nation , a dit M. Queſnºy , a formelle

ment renoncé à toute conquête,$;# qu'un

ſeul individu dé l'efpèce humaine, cette terre lui

appartiendroit. Je demande que l'Aſſemblée agréé

l'hommage d'une décduverte géographique , &
u'ellc paſſe à l'ordre du'jour ſur le ſurplus. » -

'Aſſemblée eſt paſſée à ſ'ordre du jour. -,

· M. Carnot l'aîné, en dilcutant le règlement

militaire de M. de Narbonne, qui étoit à l'ordre

du jour, a déployé une théorie philoſophique,

peu propre à former une armée. En voici les

principales baſes. es Les ſoldats ont eu taiion

de ne point obéir , parce que ce 1 'étoit y iº une

loi. On† ger d'eux une tbéiiiance

paſſive , elleleſt'inconſti§ionnelle ... L'obéiſ

ince paſſive & les triemphes militaiies ſont les

†de détruire la liberté...

Le ſ at, aliène pas ſa liberté, elle eſt inalié

· nable.... Le milieu entre l'obéiſſause paſſive &

l'indifcipline, entre la bête de charge & l'hom

me , eſt l'obéiſſance raiſonnée..... Il faut punir

†l# # le ſoldat..... Si l'on ſait

ire trois*pintes d'eau à un ſoldat pour fait

# nerie , u'on en faſſe boire ſix à l'offi

cler. Qdei§ quelconque rece

vra de ſes chefs un ordre qu'il croira contraire

à la conſtitution ou à la loi, il ſoit autoriſé à

L 3
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déclarér qu'en ſon honneur & conſcience il ne

peut y obéir; mais qu'en ce cas, il ſe ſoumettra

aux peines de diſcipline que pourra encourir ſa

déſobéiſſance ſi elle n'eſt pas fondée .... » Ces

maximes ont été combattues par MM. Louſtalot

& Delcher , & appuyées par MM. Lecointre

Puyraveau, Montaut, Choudieu, Albitte. On a

décrété l'ajournement à trois jours après la diſ

tribution du règlement qu'on diſcutoit. ,

Du vendredi , 2o avril.

· · On a remis, ſans la lire, au comité des douze,

la correſpondance de M. Roland avec les com

miſſaires civils envoyés à Avignon & dans les

départemens méridionaux.

Une foule d'étrangers & ſur-tout de femmes,

s'étoit emparée des places des légiſlateurs. Cet

incident a été l'objet de plus longs débats que

la paix ou la guerre. Les uns demandoient l'appel

nominal , d'autres l'ordre du jour ; tous conve

moient qu'on ne pouvoit délibérer. Quelqu'un a

prétendu que par un décret l'Aſſemblée aveit

exclu de ſes bancs tous les intrus. On a propoſé

# tous les députés ſortiſſent de la ſalle, paſ

aſſent ſur la terraſſe des Tuileries pour qu'on ft

vider la ſalle. Les galeries applaudiſſoient a chaque

•ffort, & les pectateurs du, parterre applau

diſſoient auſſi chaudement au peu de ſuccès. A

l'oiſiveté dans le vacarme on a préféré d'écouter,

ſans délibération, un rapport de M. de Condorret

ſur l'éducation nationale. Avant que ce rapport

#º , un huiſſier a dit : Meſſieurs , l«

01, • · • · . t, . . b

- Le Roi eſt entré, accompagné des 24 membres

† étoient allés au-devant de Sa Majeſté, &

ivi de ſes miniſtres. Tous les députes étant
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debout & découverts, le Roi eſt monté s'aſſeoir

à la gauche du préſident , les députés ſe ſont

· aſſis , & Sa Majeſté aſſiſe , entourée de ſes mi

: niſtres reſtes debout, a dit : « je viens, Meſſieurs,

au milieu de l'Aſſemblée nationale pour un des

· objets les plus importans qui doivent occuper

l'attention des repréſentans de la nation. Mon

miniſtre des affaires étrangères va vous lire le

rapport qu'il a fait dans mon conſeil , ſur notre

ſituation politique ». . -

Alors , M. Dumourier a lu le rapport que

nous tranſcrirons plus bas. Le Roi a repris en

ſuite la parole avec une émotion ſenſible dans la

voix.Nous donnons ci-deſſous les concluſions du

Monarque & la 1éponſe du préſident. Avant

l'arrivée du Roi, on avoit décrété que perſonne

† cependant quand Sa Majeſté eſt

deſcendue, beaucoup d'aſſiſtans n'ont pu retenir

les témoignages de leur attendriſſement , ont

: applaudi & crié : vive le Roi !... ſilence , ont

· crié les galeries des deux extrémités en donnant

· des fignes bruyans de leur indignation.A l'ordre,

: eſclaves , diſoit une citoyenne patriote ; ſortez ,

ellez plus loin crier vos , vive le Roi ! répé

· toient çà & là quelques voix. Le préſident a

, levé la ſéance en l'ajournant à 5 heures.

· Du vendredi , ſéance du ſoir. -

L'important objet dont l'Aſſemblée avoit à

, s'occuper , a donné lieu à une ſorte de diſcuſſion

, ſi extraordinaire, qu'il eſt impoſſible d'en tranſ

| mettre cxactement l'idée par une courte notice &

à moins de citcr ſouvent les propres termes.

: Nous écarterons les redites , abrégerons les dé

: clamations, & rendrons, ſans commentaires, les

traits les plus caractériſtiques. --



· La diſcuſſion ſur la propoſition faite le matin

par S. M. , étant ouverte, M. Hua en a de

mandé, pour plus de dignité , pour plus de ré

flexion , le renvoi au comité diplomatique &

l'ajournement à quelque ſéance du matin. « Nous

' ſommes Aſſemblée nationale, lui a-t-on répondu,

à ſix heures du ſoir comme à dix heures du matin».

· M. Leremboure a obſervé qu'on n'avoit pas les

buſes eſſentielles de la délibération , ni les com

munications politiques du miniſtre avec la Pruſſe.

· De longs murmutes ont éclaté dans une partie

| de la ſalle & dans les galeries.

ce Depuis long-temps , a dit M. Mailke, vos

vœux & vos délibèrations même appelloient la

| propoſition que le Roi vous a faite ce matin...

Et , ſans les manœuvres d'un miniſtre pe fi le,

déjà peut-être les menaces de la maiſon d'Au

triche ſe trouveroient converties en ſupplications...

Songez que toute la France a les yeux fixés ſur

votre attitude actuelle... Faites voir au peuple

François, par une délibération prompte & una

nime... »§ côté on a crié : non , non ; de

' l'autre on a crié : oui , oui ; les voix ſe ſont .

confondues dans ie tumuite.

ce Votre délibération va décider du ſort de

25 millions d'hommes, a repris M. Hua dès

qu'on a pu l'entendre. .. Que les Frarçois ne

puiſſent pas douter de la prudence de leurs re

préſentans... Que dira la France...? » On lui

répétoit à grands cris : à l'ordre, à l'ordre. Il a

deſiré de la gravité, du calme, du ſang-froid ,

· un examen réfléchi ; le bruit a redoublé , s'eſt

· prolongé ; er fin on a décrété que la diſcuſſion

s'ouvriroit ſur-le-champ ; elle s'eſt ouverte au

milieu des tranſports du public & d'une partie

de l'Aſſemblée. -
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: º M. Paſtôret a démontré qu'on devoit d'autant

plus hâter la diſcuſſion , qu'il n'y avoit lien, ou

du moins rien de nouveau à diſcuter , que tout

étoit ſuffiſamment éclairci. « Il eſt temps de nous

arracher à cette incertitude, qui, depuis deux ans,

fatiguoit les vœux & la penſée des amis de la

patrie ; il eſt temps que l'Europe voie une granée

nation appuyée fur ſa juſtice & ſur ſon inébran

lable volonté., défendre avec courage la cauſe

univerſelle de la liberté des peuples... » Appuyé

fur ces phraſes, M. Paſtoret a déclaré la guerre
au Roi de Bohême & de Hongrie. • * !

M. Becquey qui avoit la parole , s'eſt efforcé

de tempérer l'enthouſiaſme par la raiſon & par

la prévoyance. Il a conſeillé de bannir toute pré

cipitation , d'enchaîner les paſſions ; il a prouvé

que la guerre compromettroit & la sûreté de

l'Etat & la conſtitution , & qu'on pouvoit éloi

gner encore ce cruel fiéau ; que des inſtitutions

nouvelles ne ſauroient proſpérer qu'au ſein de la

paix ; 'qu'une nation qui vient de recréer toutes

ſes autorités, doit éviter ſoigeuſement la guer

re, ſur-tout lorſque rien n'eſt ſolidement établi...

( Pluſieurs voix ont crié : patience ) L'orateur

s'eſt demandé : « Si nos armées combattent au-•

· dehors, qui contiendra les faétieux au-dedans ? »

( On lui a répondu : Noas. ) « Nos finances ,!

§ , cnt beſoin de quelques années

de repos... — Vous ne les connoiſſez pas, lui

a dit M. Cambon , nous avons de l'argent plus

qu'il n'en faut. » . ' . ' : · · ::

· Fréquemment interrompu par diverſes objec

tions de cette force, M. Becquey a établi que

ſi la France attaquoit la mailon d'Autriche, &

entroit dans le Brabant, la guerre deviendroit

générale, Cette vérité a été reçue par#º,
5,

#
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Il n'en a pas moins peſé, en homme-d'Etat, ha

confiance due à la neutralité de l'Argleterre pour

qui les Pays-Bas ſont une barrière qu'elle paya

de ſon ſang & de ſes tréſots; la crainte fondée

d.s Anglois de voir la France favoriſer l'ouver

tire de l'Eſcaut pour prix de l'alliance des Belges

ſoulevés ; de voir renaître ainſi le commerce d'An

vers, &c. , dégagé des chaînes que lui impo

sèrent les traités de Munſter en 1648, & de

Fontainebleau en 1785 ; commeise qui ne peut

s'agrandir qu'aux dépens de celui de l'Angleterie

& de la Hbllande, & plus cher à ces puiſſances

que toute la métaphyſique du jour. Ces vues,

les ſeules qu'aient offertes les débats, n'éto ent

de nature a convaincre que peu de membres.

L'opinant a peint enſuite l'Europe entière armée,

& s'eſt demandé quelle puiſſance réſiſteroit a tant

d'efforts combinés. Une voix lui a 1épondu : la

France. -

, ce Attendez qu'on vous attaque ; on ne vous

menace pas, a fo 1ſuivi M. Becquey. Les lattres

de Vienne annoncent que Franfois ne ve it que

la pax. Une natiot. auroit - elle , mm ralité

d'appelier ſur une nation voiſine les calamités

de la guerre, pour ſe venger des inſultes d'un

miniſtre ?.... U , décret de guerre attirera la dé

faveur fur notre cauſe aux yeux de tous les

peuples... Les princes nous repréſenteront comme

les aggreſſeurs, comme un peuple inquiet qui

troublc le repos de l'Europe , au mep is de ſa

propre conſtitution qui 1épugne à tout projet

d'attaque... En attaquant les nations voiſines ,

vous les rattacherez a leurs Rois qui les défen

dront.,. Cette guerre eſt l'eſpérance de tous les

•nnemis de la conſtitution..... » Il a demandé

qu'9n décrétât qu'à n'y avoit pas lieu à délibé
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rer ſur la rºrº u Roi ; que le pouvoir

exécutif eût a déf-ndre la nation de toute hotti
lité, & à continuer les négociations de manière

à p évenir toute rupture. -

M. d'Averhoult a ſouhaité que tous les opi°

nans fuſſent tenus de prouver que la France

peut maintenir ſa conſtitution, reſtituer Avigºon

au Pape, & réintégrer les princes en Alſace ;

d'élever leurs penſées au niveau du ſiècle; de ne

pas compter les peuples pour rien; de ne dit cuter

que le coriment & non la queſtion : fera-t-on

la guerre ? parce que, notre ſituation ne nous le

permît - elle pas, il faudroit encore la faires

º .. Nous avons juré de vivre libres ou de mou

rir ; ce ſera le cas de la mort. » -

M. Guadet a obſervé que M. Becquey n'avoit

pu prouver qu'il y ait aucune nation en état de

montrer en actif un excédact de 4oo millions 5

de créer, d'un ſeul mot , 1oo mille recrues ; de

préſenter 4 millions de citoyens armés. — «Com

ment ! vous allez décréter la guerre, s'eſt é:rié

M. Bazire ». Interrompu , il a exprimé ſon

étonne,nent , celui de la France , celui de l'uni

vers en vovant une queſtion ſi grave , décidée

ſi légèremcnt ; & au nom du ſa g prêt a ruiſ

ſcler, il imploroit au moins trois ſéarces. M.

Mailhe a parlé de contenance fière , & a dit :

«vous allez décréter peut-être la liberté du mºnde

entier. .. une guerre entreprife pour une telle

cauſe & dans de parcilles circonſtances, ne doit

pas être regardée comme un fléau ; mais comme

le triomphe de l'humanité ». La ſalle a retenti

d'acclamations : aux voix , aux voix ; la guerre ,

la guerre. ' q

MM. Dumas , Merlin , & quelques autres

contiaducteurs de la guarre, ont vainement eſſayé

" * • • •

L 6
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d'avoir la parole. M. Briſſot a , pour ainſi dire,

ordonné que la rédaction du décret fût apportée

ſéance tenante. « C'eſt un décret d'açcotation

contre l'humani é, a dit M. Merlin ». On a

beaucoup ri. « Gucrre aux Rois, paix aux na

tions , a repris M. Merlin ». On a décrété l'ur

gence. * - -

· Quelques eccléſiaſliques ayant voulu exprimer

leur opinion : « ce n'eſt pas aux prêtres a far e

la guerre , quand le diable y ſervit, leur a ſignifié

, Rouyer ».

, L'Aſſemblée a décrété la propoſition du Roi,

ſauf rédaction. Un nouveau manif ſte de M. de

Condorcet a été ajourné à trois jours. — M. Ver

gniaud a ſubitement enfanté le projet de faire

jurer la conſtitution ou la mort dans tous les

villages. L'idée n'a pas réuſſi, MM. Journu &

de Kerſaint ont propoſé de ſupprimer les cor

ſaires, d'y renoncer comme aux conquêtes. M.

Dupont Grand-Jardin a fait déci éter la totalité

de la ſolde en arger t pour les trois armées :

enſuite la rédaction du comité diplomatique a

été adoptée en ces termes au milieu de vérita

bles convulſicns de joie.

ce l'Aſſcmblée nationale délibérant fur la pro

poſition formelle du Roi ; conſidérant que la

cour de Vienne , au mépris des traités, n'a

ceſſé d'accorder ure protection ouvette aux Fran

çois rebelles ; qu'el'e a provoqué & formé un

concert avec pluſieurs puiſſances de l'Europe

contre l'indépendance & la sûreté de la nation

Françoiſe ; » -

« Que François I, Roi de Mongrie & de

Bohême , a , par ſes notes des 18 mars & 7

avri) dernier, refuté de renoncer à ce concert ; »

- « Que malgré la propoſition qui lui a été faite

•-- -

*
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par la note du 11 mars 1792 , de réduire de

part & d'autre à l'état 4c paix les troupes ſus

les frontières , il a continué & augmenté des

Préparatif hoſtiles ; » • ' ,

ce Qu'ii a formellement attenté à la ſouve

raineté de la nation Françoiſe , en déclarant

vouloir ſoutenir les prétentions des princes alle

mands poſieſſionnés en France , auxquels la na

tion Françoiſe n'a ceſſé d'offrir des indemnités ; »

ce Qu'il a cherché à diviſer les citoyens Fran

çois, & à les armer les uns contre les autres ,

en offiant aux mécontens un appui dans le con

cert des puiſſances ; » - -

ce Conſidérant enfin que le refus de répondre

aux dernières dépêches du Rci des François ,

ne laiſſe plus d'eſpoir d'obtenir , par la voie

d'une négociation amicale , le redreſſement de

ces différens griefs , & équivaut à une declara

tion de guerre, décrète qu'il y a urgence. » .

ce L'Aſſemblée nationale déclare que la na

tion Frarçoiſe , fidelle aux principes conſacrés

par la conſtitution , de n'entreprendre aucune

guerre dans la vue de faire des conquêtes, & de

n'employer jamais ſes forces contre la liberté

d'aucun peuple , ne prend les armes que pour

la défenſe de la liberté & de ſon indépendance ;

que la guerre qu'elle eſt forcée de ſoutenir n'eſt

poit t une guerre de ration à nation , mais la

juſte défenſe d'un peuple liore contre l'injuſte

oppreſſion d'un Roi ; »

ce Que les François ne cor fondront jamais

leurs f ères avec leurs véritables ennemis ; qu'ils

ne négligeront rien pour adoucir le fléau de la

guerre , pour ménager & conſerver les pro-.

priétés , & pour faire retomber ſur ceux-là ſeuls

1 -- • • , •
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qui ſe ligueront contre la liberté, tous les mal

heurs inſéparables de la guerre ; »

« Qu'eile adopte d'avance tous les étrargers

qui, abjurant la cauſe de ſes ennemis, viendtout ſe

ranger ſous ſes drapeaux , & conſacrer leurs

efforts à la défenſe de ſa liberté ; qu'e le favo

riſera mème, par tous les moyens qui ſont ea

ſon pouvoir , leur établiſſement en France ; »

« Délibérant ſur la propoſition formellc du

Roi , & après avoir déc été !'urgence , décrète la

guerre contre le Roi de Hongrie & de Bohême. n

Du ſamedi, 2 1 avril.

Le miuiſtre des affaires étrangères ſollici e un

décret qui mette la perſonne & les propriétes de

M. de Blume tdorff, chargé en France des affaires

de l 1 cour de Vienne , ſous la ſauve-garde de

la nation. On ctt paſſé à l'ordre du jour motivé

par MM. Merlet & Mailhe ſur le 1eſpect des

Fra çois pour les icix & le droit des gens.

M. Treilh Parduilhan a propoſé de décréter

le principe qu'il y auroit, en France, des com

pagties franches compoſées des étrangers qui

viendtont défendre la cauſe de la liberté ; qu'au

bout de trois ans ils ſeroient citcyens actifs; &

† établiroit des hoſpices pour retirer leurs

emmes & leurs enfans. « Il ctt indigne de

l'Aſſ mblée nation le de prejuger de Fareilles

déf ctons, a dit M. Bazire. ， M. Thuriot a

demandé que les enfans de tous les Frar;ºis qui

mourront en combattant pour la patrie , ſoient

élevés aux dépens de i'Etat. M. Jean Deºry a

lu un projet d'adreſſe de l'Aſſemblée à i'armée.

Il y compare l'épée des eſclaves au fer des

hommes libres ; il remarque la protectiºn Sue

la providence a conſtamment accordée aux révo
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† célèbre #ſaintes jouiſſances de

'égali é ; peint des princes eſclaves qui tuoient

le peuple & ne vivoient que de ſes cadavres ; &

s'écrie : « qui pourroit balancer entre les vices

qu'ils nous ont emportés & les vertus que nous

avons recouyrécs , entre les chaines féodales

&, le bonnetide la liberté. - | >

M. Chéron a ſoupçonné qu'il vaudroit encore

mieux envoyer aux ſoldats des armes & des mu

nitions qu'une ſi belle adreſſe ; M. Cartier Doui

neau a ajouté que l'cfſentiel ſeroit d'abord d'é

touffer tºutes les diviſions inteſtines de l Aſſcm

blée.... On lui a eré que ſes conſeils déplacés fai

ſoient perdre un temps piéciecx. L'Aſſemblée a,

décrété qu'il ſera fuit une adieſſ a l'armée , &

a 1envoyé toutes les propcſiions ux Comités..

' M. Emmery a offert la to alité de ſon traite-º

mert de dépité , tant que durera la légiſlature,,

pour centribuer à la défenſe de la patrie en

darger. Envai , M. Maran a t il invoqué la

mention hono able. Des murnures lui ont coupé

la parole , & l'Aflenblée n'a rien ſtatué. M.

Gaſtelier, médecin, a dépoſé ſur le bureau , 5

médailles d'or & 8o jettons d'argent. .

, Le miniſtre de la juſtice a notifié la ſanction

donnée hier au décret du jour même, portant

déclaratioo de guerre cot tre le Roi de Bohême
& de Horgrie (applaudi ). • • . -

- On a recommandé aux comités diplomatique

& de marine un prºjet de M. de Kefaint ,

contre les corſaires qui pourroient ſortir des deux

ports (Oſlende & Tiiette ) de la maiſon d'Au

triche, « qui voit , a-t-il dit , le commcsce ma

ritime comme un enfant voit la lune dans un

puits. » Bientôt après , on a lu un bllet frater

nel de l'orateur du genre humain , qui annonce
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ſon deſir d'être admis à l'audience au centre du

yée, tº - º - t - ^ , ^ º : t · · · · •

: M. de Narbonne demande par unc lettre, &

obtient que la lenteur de M. Lecointre à prouver

ſes imputations , ne retienne plus à Paris le mi

litaire qui biûle de voler à Parmée , & qui promet

d'y demeurer ſoumis à fa reſponſabilité d'ex-mi
niltre. ººº . ' " 3 ' ( : , - -

· M. Condorcet a achevé la lecture de ſon rap

port ſur l'éducation nationale. La diſc#ſſion a

été ajournée Malgré !'obſervation de M. Ret
yer la Bergerie , qu'on avoit fixé la liſte civile

ſans diſcuſſion; & l'opinion de M. de Lacérède »'

que , ſous le prétexte d'une vaine économie, on

vouloit s'oppoſer « à rétabliſſement de l'efprit

public ; » ſur là ſage motion de M.#
le comité d'inſtruction ſera tenu d'offrir un ap

perçu des frais qu'entraînera l'exécution de ſon'

lan, : ! ' º > º i * • ' ' ' !
Plan. º - «

º | -' - - - Iº - , \ « - - - - . "

· Du ſamedi, #a， de ſoir.. .

· Hier, M. Jacob Dupont propoſa une ſouſ

cription volortaire par laquelle tous les citoyens

s'engageroient à fournir au tréſor public des ma

tières d'or & d'argent pour des affignats , & ,

en attend nt qu'on en ait fabriqué , pour des

promeſſes d'aſſign vs. De peurº que les pauvres

patriotes ne fournid nt ſeuls de l'or & de l'ar

gett , & que les riches ariſtocrates ne s'en diſ

penſent , M. Canhon préféroit une contribuson

forcée. Le miniſ-te de la guerre avoit déjà écrit

à l'Aſſemblée qu'on devoit al ſoluruent payer les

ſoldats des quarre, armées en argent ; que ceº

ſeroient 8 à 9 millions de plus par mois , mais

que trois mois de ſuccès rendroient sûrement

l'acquiſition du numéraire tiès-facile, • .

2 " , " -

t,
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· Il ne falloit ni ſonſeription, ni nouvelle con

tribution patriotique libre-forcée, ni trois meis,

puiſque M. Dapent Grandjardin a pcſitivement

aſſuré l'Aſſemblée & le public qu'il y avoit plus

d'or & d'argent dans le tréſor national que n'en

ont toutes les pniſſances coaliſées. .

M. Anacharſis Cloots s'eſt préſenté à la barre :

« Les Rois condamnés par Mincrve, a-t-il dit,

en appellent à Bellone.... Le ſort du genre-hu

: main eſt cntre les mains de la France.... Nous

frapperons les deſpotes , & nous délivrerons des

hommes. Chaque tyran renverſé dans la pouſ

ſière fera ſortir tout un peuple de l'eſclavage

( bravo ! ).... Dieu eſt puiſſant & il a voulu :

nous ſommes puiſſans & nous voulons. Les

hommes libres ſont les Dieux de la terre.... Nos

moyens doivent augmenter par l'acharnement

des mangeurs d'hom es. Les riches ſe mettront

au régime des pauvres, pour approviſionner nos

armées..... Nos victoires ſeront nos feſtins.....

Soyons ſobres un an , & le n bnde ſera libre à .

jarnais... Les Tarquin & les Porſenna redoutent

l'abſtinence & la pâleur des Brutus & des Sre

vola (applaudiſſemens redoublés )... » L'orateur

a fini par ce dépoſer dans le ſanctuaire du Dieu .

' conſtitutionnel, 12,coo liv., auxquelles il a joint

ſa république unfve ſèlle dont le ſeul titre fait

friſſonner les ariſtocrates. » Les 12,ooo liv. ont

été agréées, & le donateur a reçu les honneurs

de l'impreſſion & de la ſéance. - -

| M. Héraut de Séchelles voudroit conſacrer les

dons de la philantrorie unive ſelle, à payer des

indemnités à tous les ſoldats étrangers qui vien

drort ſe ranger ſous les drapeaux de la liberté.

Plus civique encore, M. Britche propoſe à l'Af

' ſcmblée de promettre 5o l. àtout fantaſſin ou cava
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lier, 1ool. pour le chevai qu'il amenera,le droit de

eiroyen actif, & trois arpens de terre cn friche

ou de marais. Cette invitation a déterter, à voler

des chevaux, a paru à M. Merlet d'une immo

ralité ſcandaleuſe. L'Aſſemblée n'y a donné au

cune ſsite.

Du dimanche, 22 avril.

' Le miniſtre de la guerre s'eſt flatté de dé

montrer dans une longue lettre, qu'en propo

ſant de retirer les troupes de ligne d.s dépar

temens du Midi , en établiſſant que la loi étant

la propriété de tous , c'eſt aux citoyens à dé

fendre les propriétés, il n'avoit en vue que de

ramener le calme & l'ordre dans ces contrécs

· dévaſtées. -

| U i arrêté du direct »ire du département de

la Meurthe n'accorde le droit de s'afſembler,

ſans armes , même pour le culte, qu'aux ci

toyens act f, qui ont prêté le ſerment civique

preſcrit par la 1bi du 26 décembre 179o, &

l'Aſſemblée nationale a décrété la mention ho

norable de l'arrêté de ce directoire.

Il a été ſtatué, d'urgence, que la fomme

de 25,121,8o3 livres ſera miſe a la diſpofition

du miniſtre de la guerre, & de plus, 7,338,145 l.,

par mois, pour le ſervice extraordinaire des trois

armées du Nord. On a reçu quelques centaines

d'écus de plufieurs citoyens ; l'épée d'argent de M.

Bacon qui s'cſt dit l'ua des anciens amis de Voltaire

& de J. J. Rouſſeau , qui ne l'étoient guère; & 12

louisd'or d'un anony ne qui s'oblige à en payer au

tant chaque année « juſqu'au moment oü le der

nier en e ni de l : con itution aura mordu la rouſ

ſière. » Le reſte de la ſéance a été accordé a des ha

· rangueurs, au nomb.e deſquels on a comptés M.



Gauchon, organe des vainqueurs de la baftille,

qui a dit que le char des galériens de Châ:eau

Vieux étoit plus élevé que tous les trônes des

deſpotes , & qu'il ne manquoit que le Roi à

cette fête exemplc de décence ; & une école

d'enfans, dont le plus âgé avoit à peine dix ans,

qui ont loué la conſtitution , juré de la maintenir

de toutes leurs forces , & partagé les honneurs

de 1a ſalſe. - -

· Avant de lire le rapport lu Vendredi

· dernier à l'Aſſemblée Nafiona e par M. Du

/

mourier , il eſt néceſſaire de connoître les

deux dernières lettres de M. de Noailles, qui

ont achevé de décider les concluſions du

Rapport. - -

Première dépêche de M. de Noai'les à M. Du

n ' mourier, en date du 5 avril 1792. . »

-- • Votre expédition, Monſieur, du 27 Mars ,

m'a été remite le 4 Avril. au matin. J'ai rempli

ſur-le-champ les intentions qu'elle contenoit, en

allant trouver le Vice - Chancelier de Cour &

d'Etat , M. le Comte de Cobentzel. J'ai préféré

m'adreſſer a lui, parce qu'il eſt plus acceſſible que

M. le Prince de Kaunir , & que j'étois sûr, par

cette voie, de faire parvenir promptement au

S uve aun ee que je deſirois qui vînt à ſa con

noiſſance. » , . ' ; · · · · · ,

> c• J'ai dit au Vice-Chancelier tout ce qui pou

voit conduire à une réponſe telle que vous la

ſouhaitiez. Je lui ai 1epréſenté cembien nos in

quiétudes devcnoient de jour en jour plus fon
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dées à la vue des prèparatifs hôſtiles qui ſe f.i

ſoient de tous côtés contre nous ; qu'en vain
on nous# ros propres armemens ; qu'on

n'ignoroit pas qu'ils avoient été provoqués ; que

nous deſirerions pouvoir prendre autant de con
fiance dans la conduite, à notre égaid, des Puif

ſances étrangères, qu'elles aveſent lieu d'être

tranquilles ſur ncs diſpoſitions; que ſi la malveil

lance ſe fût moins agitée contre nous, 'rcus au

rions achevé pacifiquement l'cuvrage de nctre

régénération, ſi la Cour de Vienne n'avoit com

mencé à former des projets contre nous , par

accorder aſyle & protection aux Emigrés, par

témoigner toute ſoite d'inté'êt à leurs Agers ;

† elle raſſembloit dans le Briſg-v

es forces qui nous étoient d'autant p'us ſuſpectes,.

† la tranquillité des Pays-Bas n'exigeoit rien

de ſemblable ; que nous aurions beſoin d'être

raſſurés au rement que par des paroles ; que de

ſinples aſſurauçes pacifiques ne rous paroîtr ieºt
actuellement avoir pour objet que de gegncr du

temps , qu'e fin, le choſes en étoient venues au

point , que j'ai reçu l'ordre poſitif de demander

une déclaration par laquelle la Cour de Vienne

renonceroit à ſes armemens ou à ſa coalition, ou

d'annoncer qu'à défaut de cette déclaration , le

Roi ſe trduveroit comme en état de guerre avec

l'Autriche, & qu'il ſereit foitement ſoutenu par

la nation entière, qui ne ſoupiroit qu'après une
prompte déciſion. » - º , s "

: se Le Comte de Cobenrrcl a entrepris de juſ

tificr ſa Cour ſur les vues hoſtiles qu'on lui im

putoit. Il m'a proteſté que le Roi de Hongrie &

de Bohême étoit tiès-éloigné de vouloir ſe mêler

de nos affaires intérieures, & ne penſoit nulle

ment à appuyer les intérêts des Emigrés.. Il m'a
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††:qu'on avoit envoyé des renforts dans lé B.iſgaw,

Parce† n les avoit jugés† pour main

tenir ſ'ordre & la juſtice, pour être à portée de

donner des ſecours aux Etats de l' mpire qui

º† dans le voiſinage. » , ,
ce J'ai obſervé que tant de précautions, d'après

le concert qui nous étoit connu, ne"juſtifioieiït

# tºp nos alarmes.J'ai inſiſté particulièrement
r la ceſſation de ce concert , ſi contraire à · ce

ue nous aurions dû attendre de notre Allié. La

replique du Comte de Cobentzel m'a conſirmé

dans l'ºpinionoù j'ai toujours été, qu'on ne vouloit

pas nous attaquer , mais qu'on ſe préparoit à

nous faire des demandes ſur leſquelles il ſeroit peut

# difficile de s'entendre , avant d'avoir éſſayé
la orçe des armes. » - · · · -

, « Le Mini tre Autrichien m'a dit que ce con

cert†† une affaire perſonnelle au Roi

de Hongrie & de Bohême ; qu'il ne pouvoit

s'en retirer qu'avec les autres Cours, & que ce
conçert, continueroit d'avoir le même objet auſſi

long temps qu'on n'auroit pas terminé ce qui

reftoit à régler avec la France. Il m'a cité trois

poin# #la† des Princes poſſeſ
ionnés ;"2°. la ſatisfactien du§ le

Comtat & Avignon ; 3°. és meſures que nous

jugerions à propos de prendré, mais qui fuſſent

telles, que notre Gouvernement cût une force ſuf

†uiéter les autres Etats. Tous les raiſonnemens

† différens objets étant épuiſés de notre
- * º * : (- º : A _ - • _ • In. r ) ， • • • ** _º_ _ - • •

part ; &, le ſ) tième qui s eſt établi ici ne paroiſ

ſ§,§§§ð,
cobenitel, ſi , pour répondre aux repréſen

tatiºns que jºyeusis de lui faire, je pouvok
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mander que fa Cout s'en tenoit à ſa'note cſi

· cielle du 18 Mars. » . '

T & Le Vice-Charcelier ſe trouvant gêné dans

le Cercle oü je le renfermois, m'a répoudu qu'il

prendroit les ordres du Roi, & qu'il ne tarde

roit pas à m'informer de ce que ſa Majeſté le

chargeroit de me dire. » . . . '

. ce M. Biſchofsvérder eſt parti le 9 de ce mois

pôur retourner à Berlin. Il ſe ſeroit mis plutôt

en route, mais il a attendu pendant quelques

jours la 1édaction d'une lettre circulaire qui doit

êtré adreſſée aux Côurs coaliſées , & vraiſem.

blement aux Etats de l'Empire comme co-états,

pour demander à chacun les ſecours qu'il ſe pro

poſe de fournir en cas de guerre, ſoit en hºmmes,

ſoit en argent. Je n'ai aucune certitude ſut le fait

de cette circulaire. M. Biſchofsweraer s'arrêtera

· à Pra ue pour voir le Prince de Hohenlohe, &

convenir | avec lui du jour & du lieu où le Gé

néral Autrichien pourra avoir une entrevue avec

le Duc de Brunſwick. On croit que cette entrevue aura lieu à Lei - - ſ , • • • •

- - 2 ! ipſick, dans le courant du

mois. Suivant toutes mes notions, la Cour de

Vienne a adopté un plan purement défenſif,

malgré les inſtanccs de la Cour de Berlin, pour
- J t ) : i * : , , f " º, ? "# # # e.# -2 - 1 -. .. ... ll... | | |

lui en faire adopter un autre. »

Seconde dépêche de M. de Noailles à M. Dumou.

-- < iier , en date du 7 Avril 1792,

| # J'attendois, Monſieur, pour faire pattirk

Courier , la réponſe du Vice-Chancelier ſº.'

éentrel. ll vient de me dire, de la part duRoi

de Hongrie,† la note, en date du s Mars,

contient la réponſe aux demandes que jéſois
chargé de renouveller, qu'on§

moins changer les diſpo§sº§
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cette Note , qu'clles rer fermoit auſſi l'opinion

du Roi de Pruſſe ſur les affaires de France ,

opinion conforme en tous points à celie du Roi

de Hongrie. M. le Comte de Cobentzel m'a éga

lement prévenu qu'il avoit rcçu l'ordre de ſa

mendorf à Paris. » 4 .

Signé, l'Ambaſſadeur de France près la Cour
de Vienne. DE NoAILLEs. - - a

Majeſté de faire le même rapport à M. Blu

: ,

Rapportfait au conſeil, le 18 Avril 1792, l'an 4°.

de la liberté. .

ce SiRE, lorſque vous avez juré de maintenir

la Conſtitution qui a aſſuré votre Couro ne,

lorſque votre cœur s'eſt ſincèrement réuni à la

volonté d'une grande Nation libre & ſouveraine,

vous êtes devenu l'objet de la haine des ennemis de

la liberté. L'orgueil & la tyrannie ont agité

toutes les Cours , aucun lien naturel , aucun

Traité n'a pu arrêter leur injuſtice. Vos anciens

Alliés vous ent effacé du rang des deſpotes ;

mais les François vous ort élevé à la dignité glo

rieuſe & ſolide de Chef Suprême d'une Nation

régénérée. Nos devoirs ſeront tracés par la Loi

que vous avez acceptée, & vous les remplirez

tous. La Nation Françoiſe eſt calomniée , ſa

Souveraineté eſt méconnue ; des Emigrés rebelles

trouvent un aſile chez nos voiſins, ils s'aſſemblent

ſur nos frontières; ils menacent ouvertement de

énétrer dans leur Patrie, d'y porter le fer &

§ Leur rage ſeroit impuiſſante, ou peut

être elle aura déjà fait place au rcpentir, s'ils n'a

voieut pas trouvé l'appui d'une Puiſſance qui a

briſé teus ſes liens avec nous, dès qu'elle a vu que

áotre régénération changeroit la forme de notic
,!

• °

- - - A
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' Alliance avec elle, la§ néceſſairement plus

ale, 25 - | . ·º - - -

# Depuis i7, é, l'Autriche avoit abuſé d'un
Traité d'Alliance que la France avoit toujours

trop reſpecté. Ce Traité avoi: épuiſé , depuis

cette époque, no.re ſang & nos tréſors dans des

† injuſtes, que l'ambition ſuſcitoit, & qui

e termipoient Par : des Traités dictés par une

politique tortueuſe & menſongère, qui laiſſoit

toujours ſubſiſter des moyens d'exciter de nou

velles guerres. Depuis cette fatale époque de

1756 , la'France s'aviliſſoit au point de jouer un

rôle ſubalterne dars les ſanglantes tragédies du

deſpotiſme; elle étoit aſſervie à l'ambition toujours

inquiette, joujours agiſſante de la Maiſon d'Au

triche, à qui elle avoit ſacrifié ſes Alliances natu

relles. .. · ' |

· « Dès qué la Maiſon d'Autriche a vu dans

notre Conſtitution que la France ne pourroit plus

être le ſervile inſtrument de ſon ambition ; elle a

juré la deſtruction de cet œuvre de la raiſon ;

elle a çublié tous les ſervices que la France lui

avoit rèndus; enfin, ne pouvant plus dominer la

Nation Françoiſe, elle eſt devenue ſon ennemie

implacable. » , f - * -- - º " -

· & La mort de Joſeph II ſembloit préſager plus

de tranquillité de la part de ſon Succeſſeur.

Léopold, qui avoit appellé la philoſophie dans

ſon Gouvernement de Toſcane , paroiſſoit ne

devoir s'occuper que de réparer les calamités que
l'ambition démeſurée de ſon Prédéceſſeut avoit

attirées ſur ſes Etats. Léopold n'a fait que pa

roître ſur ſon Trône Impérial, & cependant c'eſt

lui qui a cherché à exciter ſ§! ceſſe contre nous

toutes les Puiſſances de l'Europs; c'eſt lui º#
* - 1 -- · · · · - :- · 2 :--
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a tracé dans les Conférences de Padoue, de

: Reichenbach, de la Haye & de Piliitz, les projets

, les plus funeſtes , contie vous , projets qu'il a

: couverts, Sire, du prétexte aviliſſant d'u e faufle

- compaſſion pour Votre Majcſté, pt ndant que vous

déclariez à tout l'Univers que vous étiez libre , pën

dantque vous déclariez que yous aviez acceptéfran

· chem-nt, & que vous ſoutiendii-z de tout vot,e

Pouvoir la Conſtitution. »

- , « C'eſt alors que, calomniant la Nation dort

vous êtes le Repréſentant héréditaire, & vous fai

- tant l'outrage de feindsc de ne pas croire à votre

- liberté & à la pu eté de vos intcntions, ce Piince

. cmployoit tous les reſſorts d'unc politique ſombie

& aſtucieuſc, Pour groſſir lc non bie,des ennemis

- de la France, ſous les prétextes les moins faits

. pour autoriſer une ligue auſſi menaçante. C'eſt

Léopeld, qui, lié depuis long - temps avec la

- : Ruſſie, pour partager les dépouilles de la Pologne

& de la Turquie, a détaché de notre alliance ce

| Roi du Nord , dent l'inquiette activité n'a pu être

arrêtée que par la mort, au moment oü il alloit

devenir l'inſtrument de la fureur de la maiſoa

d'Autriche. 22 , . " -" - ,

« C'eſt Léopold qui a animé contre la France

le ſucceſſeur de l'immortel Frédéric, contre lcquel,

par une fidélité à des traités imprudens, nous

avions, depuis près de 4o ans, défendu la Maiſon

d'Autriche. C'eſt lui qui s'eſt rendu le chef d'une

ligue qui tend au renverſement de notre Conſti

tution. C'eſt lui qui, dans des pièces officielles

que l'Europe jugera , invite une partie de la Na

rion Françoiſe à s'armer contre l'autre, cherchant

à réunir ſur la France les horreurs de la guette

civile aux calamités de la guerre extérieure, º

« C'eſt dans cette Note Officielle , du 18 Fés

N°. 17. 28 Avril 179a.
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vrier ſur-tout , que ſes projets hoſtiles ſont à

* découvert, cette note, qui eſt une véritable dé

claration de guerre, mérite un examen réflécbi. Le

· Prince de Kaunitz, qui eſt l'organe de ſon maître,

: commence par dire : « Jamais intention partiale &

· pacifique n'a été plus clairement énoncée & conſ

-- tatée que celle de S. M. I. , dans l'affaire des raſ

- ſemblemens au pays de Trèves. » A la vérité, la

* Cour de Vienne avoit alors fait ſortir des Pays

Bas les émigrés armés, de peur que le reſſenti

: ment des François ne les portât à entrer dans les

provinces Belgiques, où les rebelles tiennent en

- core un Etat-Major d Officiers-Généraux en uni

º forme & avec la cocarde blanche , à la Cour

même de Bruxelles ; oü , contre les capitulations

& cartels, on recevoit & on reçoit encore jour

* nellement des bandes nombreuſes, & même des

· corps entiers avee armes, bagages, Officiers, dra

peaux & caiffe militaire, donnant ainſi une inju

protection à la déſertion la plus criminelle, accom

pagnée de vol & de trahiſon. Dans le même-temps,

la Cour de Vienne, ſur la demande irrégulière de

l'Evêque de Bâle, établiſſoit une garniſon dans le

• pays de Porentru, pour s'ouvrir une entrée facile

dans le département du Doubs, violant, par l'éta

: bliſſement de cette garniſon, le territoire du can

, ton de Bâle, violant les traités qui mettent lé rays

de Porentru ſous la garantie de ce canton & de la

France. » -

« Dans le même.tcmps, la Cour de Vienne

augmentoit confidérablement les garnite s dans

· · le Briſgaw. Dans le mêmc-temps , la Cour de

- Vienne donnoit des ordres au Maréchal de Senccr

de ſe porter avec ſes troupss dans l'Electorat de

- Trèves, au cas eu les François s'y porteroir t

pour diſſiper les raſſemblemens de leurs rebeiss
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émigrés. A la vérité, la Cour de Vienne ſembloit

- preſcrire à l'Electeur de Trèves de nc plus tolérer "

ces raſſemblemens ; à la vérité auſſi , ce Prince

Eccléſiaſtique ſembloit, pour un moment, dans

· ' l'intention de diſſiper , ſes attroupemens ; mais .

tout cela n'étoit qu'illuſoire ; on cherchoit à abuſer

, votre Miniſtre à Trèves par des menſonges, & à

- l'i ntimider par des outrages. Les attroupemens ont

- recommencé à Coblentz en plus grand nombre ;

- leurs magaſins ſont reſtés dans le même état, & la

- France n'a vu, dans toute cette affaire, qu'un jeu
- perfide, des menaces & de la violence. » i -

- , ce M. de Kaunitz ajoute : « que la nature &

· le but légitime des propoſitions de concert faites

· par l'Empereur au mois de Juillet 1791, auſſi bien

• que la modération & i'intention amicale de celle

qu'il fit au mois de Novembre ſuivant, n'ont pu

échapper à la connoiſſance du Gouvernement

# François. » Cet aveu du Prince Kaunitz con

- firme les deſſeins hoſtiles de la Cour de Vienne ;

il prouve qu'au mépris de ſon alliance, il provo

. quoit les autres Puiſſances de l'Europe à former

contre la France une ligue offenſive, qui n'eſt

que ſuſpendue par la lettr : circulaire du Prince de

· Kaunitz , du 12 Novembre. s»

- ce M. de Kaunitz dit enſuite ce que toute

, , l'Europe eſt convaincue avec l'Empereur, que

· ces gens notés par la dénomination du parti Jaco

c .. bin, voulant exciter la Nation , d'abord à des at

memens, & puis à ſa rupture avec l'Empereur,

1 : après avoir fait ſervir des raſſemblemens dans les

.. .. Etats de Tièves, de prétextes au premier, cher

chent maintenant d'amener des prétextes de guerre

par les explications qu'ils ont provoquées avec

S. M. I. d'une manière aſtucieuſe, & accompa

- gnées de circonſtances calculées viſiblement à ren
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dre diffi i'e à ce Piince de concilier dans ſes té

ponſes les intentions pacifiques & amicales qui

l'animent , avec le ſentiment de ſa dignité bleſſée

& de ſon repos compromis par les fºuis de ltut

lnai.CctlVrc. » . -

« Cette phraſe obſcure contient une fauſſeté,

une injure. Ce que M. Kaunitt déſigne pai dcs

gens, c'eſt l'Aſlembiée, c'eſt la Nation entière

, cxprimant ſon vœu par ſcs Repréſentans; c: n'eſt

· point un Cab qui a demandé des explications ca

thégotiques ; & on voit dans la diºii &ion que

: f.it le. Miuiſtre Autrichien le proj:t perfide de

repréſenter la Francc comme en proie a des faâioºs
, qui ôtent tout moyen de négocier avsc elle. Lc

1eſte de cctte Note cſt une cxploſion de ſon humeur

· contre ce qu'il nomme le pain des Jatobins, qu'il

qualifie de ſ 5e pernicieuſe. »

. . « La moit de l'Empeieur Léopold auroit di
amenér d'autres ptincipes de négociations ; mais

· lc ſyſtême de la Maiſon d'Autriche eſt toujours

: , le même , & le changement des Princes qui

gouvernent n'y aPporte aucune variation. .. ,

- « Le Roi de Bohême & de Hongrie, ſollicité

de répondie cathégoriquement pour faire ceſſer

· les inquiétudes des deux Nations, & pour opéret

: la tranquillité de l'Europe, a fait connoître ſes

- dernières réſolutions à Votre Majeſté, par une

- dernière Note du Prince Kaanitz, datée du 18

. Mars. a . . - - : , . 1 " .

, , c. Comme cette Note eſt l'ultimatum de la

Cour de Vienne, comme clle eſt encore plus

, provocante que toutes les autres pièces de cette

- négociation, clle mérite auſſi un examen réâédi,

Le premier mot de cette Note eſt une injure

, artificieuſe : Le Gouvernement François ayant de

maaaé des éclairciſſemens cathégoriques, &, &



( 269 )

:: Sire, il n'eſt denc plus queſtion du Roi des Fran

: I çois, M. de Kaunitt vous ſépare de la Nation

# pou faire croire que vous n'êtes pas lib e, que :

vous ri'ères pour rien dans les négociations, & que

vous n'y prenez aucun intérêt. L'honneur de Votre :

# Mrjeſté eſt engagé à démentir cette perfide infi- .
# IlU13f 1 nn . >» - -

:: « M. de Kaunit， dit enſuite : « Mais à

:- plus forte raiſon convenoit-il à l, dignité de

* tandes Puiſſane•s de réfuter avee ftarcaiſe, & !

#º e ne point traiter d'inſinuations confuentielles

d, ui puiſlent être diſſimulées dans la réponſe,

2 es imputations & des interprétations ºuvquelles

， ſe trouvoient mêlés les mots de reix eu de

% guerre, & accompagnés de prcvocations de tout

, ſi genre. » : * .. -- · · , ; #

• « Cerraitement, le Miniſtre des Aff.ires Etran-,

# gères doit regretter d'avoir placé dans une telle

% négociation des infinuations confidentielles ; mais

il ne pouvoit§ imaginer que le Prunce Kaunitz,

e auroit la perfidie de les tronquer & de les déna

#º turer pour en abuſer. Et ſi la négociation repre

· noit une tournure pacifique, la première démarche

2 de Votre Majcſté ſ roi de demander au Roi de

2 Bºhême & de Hongie la purition d'un premier M.

， ri tre infidèle, quº, par des ab is de confiance, s'cft

# efforcé d'cliéner le cœur de cejºune Monarque, &
;f de rendre irréconciliables deux Nations faites pour

} s'eſtimer. » . - · · · - , • •

- « Le Prince de Kaunitt parle enf ire « de la

# juſtice des motifs ſur leſqu ls le fondent les ex

# plications données par crd e de feu l'Empercur; »

º & il ajoute : « que le Roi d Hb grie adepre com

% plettement ſur ce point les ſent mens de ſon

# père. » Il dit enfuite : « qu'on ne conntît poirt

# d'armement & de metures dans les Etats Autrf

$ - - • -- (
- M ;
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chiens, qui puiſſent être qualifiés de préparatiſs de

guerre. 3>

c. Le contraire eſt prouvé, le concert des Puiſ- .

ſances eſt connu , les armées Autrichiennes s'aſ- .

ſemblent , les places fortes s'élèvent, les camps

ſont tracés, les Généraux & les armées ſent déſi

gnés, & le Prince de Kaunitz oppoſe à tant
de faits une dénégation dénuée de toute vraiſcm- '

blance. C'eſt à nous qu'il dit « que les troubles

des Pays-Bas ſont ſuſcités par les exemples de

la France, & pat les coupables menées des Jaco

bins. » Comme ſi les troubles des Pays-Bas n'a

voient pas précédé la Révolution Françoiſe, comme

s'il avoit pu oublier que l'Aſſembiée Conſti

tuante avoit refuſé de Frendre aucune part à ces

troubles. » -

« M. de Kaunitz ajoute : « Quant au cor

cett dans lequel feu Sa Majeſté Impériale s'eſt .

engagée avec les plus reſpectables Puiſſances de

l'Europe, le Roi de Hongrie & de Bohême ne

ſauroit anticiper ſur leurs opinions & ſur leur

détermination commune ; mais toutefois il ne

croit point qu'elles jugeront convenable ou rcſ

ſible de faire ceHer ce concert , avant que la

France ne faſſe cefſer les motifs graves qui en

ont provoqué ou néceſſité l'cuve1ture. » Vci à

donc le Roi de Behême & de Hongrie accédant

à la ligue formée par ſon Père contre la France,

déclarant que cette ligue doit durer juſqu'à ce

que nous ayons ſouinis notre Conſtitution à

· ſon jugement & à ſa réviſion ; le voilà dorc

avouant un Traité qui rompt formellement celui de

175 6. » ，.

cc Mais, duſſent leurs deſſeins & leurs attifices

prévaloir, Sa Majeſté ſe faite que du mcins la

partie ſaine & piincipale de la Nation cnviſagera
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alors, comme une perſpective conſolante d'appui, .

† concert dont les vues ſont dignes ,

de ſa confiance & de la criſe la plus importante ,

qui ait jamais affecté les intérêts communs de l'Eu

rope. On ne diſſimule pas même, dans ces perfides

cxpreſſions, le projet d'armer les citoyens ; c'eft !

ainſi que ce miniſtre octogénaire lance au milieu

de nous , d'une main† le tiſon de la ,

guerre civile. » ,

« Non, Sire , les François ne ſe déſuniront ,

bas lorſque la France ſera en danger. Beaucoup

d'Emigrés quitteront les étendards criminels qu'ils

ont ſuivis, rougiront de leurs erreurs, & vien- .

dront les expirer en combattant pour la Patrie

Votre Majeſté donnera l'exemple du civiſme"

en reſſentant les injures qui ſont faites à la

Natio.u. » - -

ce Lorſque vous m'avez chargé du Miniſtère

des Affaires Etrangères, j'ai dû remplir la con- .

fiance de la Nation & la vôtre, en employant .

en votre nom le langage énergique de la raiſon

& de la vérité. Le Miniſtre† ſe voyant

trop preſſé par une négociation pleine de†
chiſe , s'eſt renfermé en lui - même , & s'eſt

référé à cette Note du 18 Mais , dont je viens

de vous préſenter l'analyſe ; cette Note eſt une

véritable déclaration de guerre. Les hoſtilités

n'en ſont que la conſéquence ; car l'état de

guerre ne conſiſte pas ſeulement dans le coup : ,

de canon, mais dans les provocations, les pré-

paratifs & les inſultes. » , ,

« Sire, il réſulte de cet expoſé, 1°.. que le

Ttaité de 1756 eſt rompu par le fait de la Maiſon

d'Autriche ; 2°. que le concert entre les Puiſ

ſances , provoqué par l'Empereur Léopold, au

mois de Juillet 1791 , confiimé par le Roi de

• -

· º · .

M 4
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Hºngrie & de * #. la Note du Prinee

de Kaunitr, du 18 Mars 1792, qui eſt l'ultimatum

des négociations , étant dirigé contre la France,

eſt un béte d'hoſtilité formel. ;°. Qn'zyent

mandé, par ordre de Votre Majeſté, qv'elle ſe

regarderoit décidément comme en état de guerre,

ſi le retour du courier n'apportoit pas une décla

ration prompte & franche en réronſe aux d ux

dépêches des 19 & 17 Mars ; cet ultimatem ,

qºi 1'y répond point, équivaut à ure déc'a-a- .

tion de guerre, 4°, Que dès ce momert il fant

ordonner à M. de Noailles de revtnir en France,

fans prendre congé , º reſſrr tºute correſpon
dance avec la Cour de Vierne, » '

« Après toutes les réflexions qu'entraîne vne

détermination auſſi import nte, dans laquelle il

s'ºgit de peſer de l'équity la p'us rigoureuſe d'un

côté, de ne pas ſoutenir & venger la ſouverai

neré méconnue dé la Nation Frarçoiſe ; de

· l'artre, les calanités qne peut entraîner la
uerre, » ! , , :: ! ! ·. ls : - " : - -

« CorſiJérart qre les circo-ſtances impérieuſes

ci nous nous trouvon«, & q'ii deviennent de

jour en jour p'us inſtartrs pºr !'apprcche de dif

ferens corps de rcupes Autrichierres qui s'aſ

terrblent de to tes rarrs fºr nos f cnt ères ,

nºus ont amenés, zu peirt de prendre un parti
déciſ f. ». , --

« Le 19 Novem e, d'putation de l'Aſſem

b!ºc§ en Rci, pour l'invirer à prendre

les meſures les fins fº mes pour metrre fin a x

art-arpemzns & en ôl-mcns qui ſe f iſoiert ſºr

les font,ères . & pour exiger une réparation en

favert des Citoyens François qui av ient re5u

des ºutrages. »^ · · -

r. Le 14 Décenbre, le Rti témoigne à l'Aſ
• · • · : · · · · -- « • · · · · -

# 1 :
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ſemblée Nationale la coufiance qu'il avrit enrart

à cette époque dars les bonnes diſpoſitions de

l'Empereur, en ajoutant qu'il prenoit en même

temps les meſures mi'itaires les plus propres à.

,f.ire reſpecter ſes déclarations ; & que ſi elles

n'écoient pc int éccutées , il ne lui reſteroit qu'à.

† la guerre. C'eſt alors que l'Aſſemblée

Naricn I- decréta le d've'oppement des forces

qui garniſſert les frontières de i'Empire. » -

| | ce Le 14 J rvier , l'Aſſºrt,blée Naticnale in

vite le Roi a drmander à l'Empereur, au nom dè:

la N ticn Frarç iſe, des exp ications claires &

préciſes ſur ſes dtpoſitions ;, el'e fixe le terrre du

ro Févrie: pour les réponſes ; & à défaut de ré

ponſe , ce prºcédé de l'Erpereur ſera enviſagéº

rar la Nation co7 nee une rurture du traité de:

1756 , & cornrne une hcſiiliré. » - -

· « Le 25 Janvier, i'Aſſemblée Nationale donre

rn décret en 5. a ticles , dort le trºiſième pro--
- 2 » º

lenge le terme fatal dorné 2 £mpereur, juſ

qu'au 1". Murs, & ajoute que ſox ſ'ence, ainſ ,

que toutes réponſes évaſives ou dilatoires , ſeront

regardées ccmme une dé laration de gerre. »

« Conſidérant qve-'honneur du Roi des Frarço5:

& ſ, bor ne foi ſen pe fi lerent attaqués pat ' rtec--

tatiot, marquée de ie ſéparer de la Na'ion ,.

dans la Note cfficit le dù r3.Mars, qui répond2

aa governement François, au lieu de répondre

au roisaes Fangois. » · · ·

- « Ccnſidérant que, depnis l'ºpcrqme de la ré，

géºération > : la Nation Frarçºiſe eſt . provoquée

par la Gour de Vienne & tes Agens de la ma--

nière la plus intolétable, qu'elle a cont'nae llementz

eſſuyé des outrages en la perſonrc de M. Du

' veyrier, envoyé par le Roi , & rerent indig e -

ment en état d'arreſtation,. dans ce le d'un grandi
- • • • ! M: 5,

+
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nombre de Citoyens François, outragés cu cm

priſonnés dans les différentes Provinces de la

domination Autrichienne, par haine pour notre

Conſtitution, pour rotre uniforme National &

pour les couleurs diſtinctives de notre liberté. »

« Conſidérant que , dans toute la Conſtitu

tion, il ne ſe trouve aucun article qui autoriſe

le Roi à déclarer que la Nation eſt en état de

guerre, qu'au contrai e, dans l'a1ticle II, ſee

tion I" du chap. III de l'exercice du pouvoir

légiſlatif, il eſt dit ce qui ſuit : » La gucr c ne

eut être décidée que par un décret du Corps

égiſlatif, rendu ſur la propoſitiºn formelle &

néceſſaire du Roi , & ſanctionné par lui. »

Qu'ainſi ce n'eſt pas un Conſe l que le Roi peut

demander, mais une propoſition formelle qu'il

doit néceſſairement faire à l'Aſſemblée Natio

· nale. »

« Conſidérant enfin que le vœu prononcé de

la Nation Françoiſe eſt † ne ſouffrir aucun ou

trage, ni aucune altératicn dans la Conſtitu

tion qu'elle s'eſt donnée ; que le Roi, par le ſer

ment qu'il a fait de maintenir cette Conſtitution,

eſt devenu dépoſitaire de la dignité & de la :ûte

té de la Nation Françoiſe. Je conclus à ce que ,

forte de la juſtice de ces motifs & de l'énergie du

Peuple François & de ſes Repréſantans, Sa Ma

jeſté, accompagnée de ſes Miniſtres, ſe rende à

- l'Aſſemblée Nationale pour lui propoſer la guerie

contre l'Autriche. »

Le Rapport qu'on vient de lire n'a point

'été diſcuté par l'Aſſemblée : on a vu plus

haut que la délibération en faveur de la
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guerre n'a entraîné preſqu'aucuns débats

ſur le fond de la queſtion. Pour ſe don

ner le temps de l'examiner , MM. Hua,

Becquey , Dumas, Beugnot & quelques

autres demandoient l'ajournement au len

demain ; leurs efforts ont été inutiles, &

la réſolution la plus importante peut-être

ui ait été rendue en Europe depuis quinze

† a été décrétée d'urgence. — Sou

miſe à un Conſeil ou à un Sénat, elle leur

eut offert dans ſes baſes les moyens de

· négocier plus de ſix mois encore, avant

d'être obligés à une rupture. . • · »

Depuis longtemps nous avions prévu &

annoncé cet événement. Puiſqu'il étoit

devenu inévitable, & que la Majorité du

Corps Légiſlatif deſiroit la guerre, le Gou

vernement n'a pas dû balancer à lui pro

poſer de la faire ſans délai. , Le premier

prêt, le premier attaquant obtient quel

·quefois l'avantage, & je n'ai pas beſoin

' d'indiquer les caufes acceſſoires qui ,

dans la poſition actuelle des choſes, peu

vent ſeconder une expédition prompte &

inattendue. . '-, , -

Les ordres ont été envoyés aux Géné

raux. On aſſure qu'un détachement de

l'armée de M. de Luckner doit ſe rendre

· maître des gorges & de la ville de Poren- .

· tru dans l'Evêché de Bâle, d'où proba

blement ce Corps n'aura pas de peine à dé

loger quatre ou cinq cents A qui
- 6
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y tiennent poſte depuis un ar. Ce dénié

deviendroit important à garder, s'il exiſ
| toit une armée ennemie dans le Briſgau 1 .

· « On annonce, & les apparences indiquerit

que les deux grandes armées de MM. de

Rochambeau & de la Fayette, ſortes, dit-or,

de 8o mille hommes ſe porteront ſur les

Provinces Belgiques, cont le Gouverne

ment, ras plus que celui de Vienne, n'a

paru ſe douter d'une prochaine déclaration

deguerre, & où, ſur l'öpinion de la foibleſſe,

des craintes, des menaces ſans effet, de,

l'épuiſement qu'on attribuoit au Gouver

nement Frarçois , on a cru qu'il n'eſeroit

jamais entreprendre de paſſer la frontière.

† la défendre de Luxembourg à Oſ

tende, les,Autrichiens ont au plus éo mille

hommes & une ſeule place† Mons,

Namur, Oſtende par les inondaticns, four

niſſent ſeulement des poſtes. Les d:rnières

lettres de Brºxelles ſe bornoient a annoncer

que'q'ies ordres de concentrer les troupes

vers les frontières ; on parloit d'un camp

ſous Mons, & d'un artre vers Iuxembourg;

de marche d'a titlerie & de munitiens : mais

d'aucunes diſpoſitions encore, correſpon

•(1) Cette occupation de l'Evêché de Dâ'e re

feta pas nouvelle : Louis XIV en donna l'rx me'e

en 1675, en mettant des troupes en quarter à

Porentru , elles en ſortirent par l'intctceſſion des

cantons Suiſſes Catholiques.º -
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dantes à ia certitude d'un dan•er immédiat..

On s'attend ici que les armées F ançoiſes en

treront chezl'ennemi dans la 1". quinzaine

de Mai.A cette date, les forces Autrichiennes.

qui ſont en route, & celles de Pruſſe qu'on

rétend avoir reçu l'ordre de marcher, ſeront

près de leur arrivée.Douze mille hommes.

dars le Briſgax. dix mille Heſlois ſur les

Bas-Rhin, & huit ou dix mille Pruſſiens du.

cantonnement de Weſel qu'on dit en mar

che ſiIr Liége ; voilà, avec l'armée Autri

chienne des Pays Bas, les ſeuls Corps ques

'Etranger peut oppoſer en ce moment à

celles dºsd§ François.. -

· La déclaration de guerre a été reçue à

Paris, avec l'indifférer ce qui accompagre.

1tne nouvelle attendue : on eſt blâſé f§ les.

évènemens ; tant de menaces avortées de

ptiis deux ans ont accoutumé le Public à

ne plus rien " craindre ; il : conſidère la

guerre ſimplement ccmme vn ncuveau ſait

c}- la Rév l;ition , on comme ure : iſſues

ftna'e anrès laquelle tout le monde ſoupire.,

: , On a déjà obſervé que les divers Partis.

qui - appelloient de† Vºt!'X. Cctte

ca annºté, ort app'audi de concert à la

certitude de ſa rrochaire exiſterce,--Cha

cun porte dans l'avenir &, ſitr le calcul in

certain des r-ffeurces reſpect ves, ſes eſpé

rances où ſes illuſions.Dars un an, les ûnt

ou les autres ſeront probablement tcutmenr

tés de regrets amers. ' ... . , , .
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La guerre n'éteindra sûrement pas les fu

neſtes diviſions qui déchirent la Monar

chie , mais du moment où elle eft décla

rée, il n'eſt plus permis, ce nous ſemble, à

tout homme ſage & ſcrupuleux, quelles

· que ſoient ſes opinions , d'en manifeſter

de propres à alimenter la diſcorde, & à

ſervir les ennemis ; ce n'eſt plus aujour

d'hui une guerre d'idées, de ſyſtêmes, de

volontés : les plus grands, les plus chers in

térêts ſont maintenant dans une balance ter

rible, & en conſervant invariablement ſes

ſentimens particuliers, que le ſort quelcon

que des armes ne lui ôtera jamais, tout

Ecrivain vivant en France, doit ſe défendre

d'en exprimer aucun qui puiſſe envenimer

la querelle pour laquelle le ſangdes François

va être verſé.

En écartant toutes obſervations conten

tieuſes ſur le Rapport de M. Dumourier ;

obſervations qui ſeroient aujourd'hui dépla

cées, on doit indiquer au Miniſtre quatre

† erreurs de fait, qui pourroient

e compromettre aux yeux de l'Eurepe, &

u'il lui ſera aiſé de rectifier dans le Ma

nifeſte dont il s'occupe.

La première de ces trois erreurs conſiſte

dans le reproche fait auTraité de 1756,

d'avoir épuiſé depuis cette époque notre ſang

es nos tréſors dans des guerres injuſles que

l'ambition ſuſcitoit, et forcé la Franee de

s'avilir au point de jouer un rôle ſubalterne
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dans les ſanglantes tragédies du deſpotiſme.

Ce n'eſt pas ici le lieu de diſcuter les argu

mens, mêlés de beaucoup d'arguties, par

leſquels M. Favier & enſuite ſon école, en

tête de laquelle nous avons vu M. Peyſ

ſonnel , ont combattu l'alliance de la

France & de la maiſon d'Autriche. On

ne peut révoquer en doute qu'en géné

ral ce Traité ait été plus utile à cette

dernière Puiſſance ; mais, ſi l'on en excepte

la guerre de 1756, qu'il auroît également

fallu ſoutenir contre l'Angleterre, la Ruſſie,

l'Autriche & l'Empire dans l'hypothèfe .

, d'une confédération avec le Roi de Pruſſe,

la France depuis la paix de 1763 n'a diſ

ſipé ni ſon ſang, ni ſes tréſors pour des

guerres injuſtes, réſultantes de ſes rapports !

avec l'Autriche ; car ces guerres préten

dues n'ont jamais exiſté. L'intervention de

la France concourut, à deux repriſes, à

prévenir une nouvelle rupture entre les .

Cours de Vienne & deB§ pour la que

relle de la Bavière, ſans qu'ilfut beſoin de

faire marcher un ſeul régiment. - Elle

arrêta, à auſſi peu de frais, les efforts de

l'Empereur Joſeph II contre les Provinces

Unies au ſujet de l'ouverture de l'Eſcaut. La

France dut en grande partie à ſa liaiſon avec

la Cour de Vienne, l'abandon général où

ſe trouva l'Angleterre pendant la guerre

d'Amérique. — Ce paſſage du Rapport

n'eſt donc qu'une déclamation, qui sûrea
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ment ſera retranchée dans un neuvel Expoſé

des grieſs. · · · . | | | | , , ,

Il eſt encore moins exaét d'açcuſer le

dernier Empereur d'avoir exritécontre nous

les Puiſſances de l'Europe, et détaché de notre

alliance ce Roi du Nord dont linquiète aſi

vité n'a pu être arrêtée que par la mort,

au moment cù il alloit devenir l'inſtrument

de la fureur de la Maiſon d'Autriche.Très

: certainement, Léopold II a obſervé une

:conduite diamétralement oppoſée. Il eſt
notoire & prouvé que le§ de Suède

avoit abandonné notre aliiance, & reche

· ehé l'appui de l'Angleterre & de la Prnſſe,

avant l'avènement de léopold à la Cou

ronne. Ni ce Monarque, ni ſon Prédéceſ

- ſeur ne purent ſonger à entraîner Guſtave Ilt

-dans des.connexions, ſavorables aux inté

rêts de la Porte Ottomane que la Cour de
· Vienne combattoit. L'anachroniſme eſt ici

trop ralpable pour exiger même une diſ

· euſſion. Il deviert également ſenſible,quart

aux diſpoſitions du Roi de Suède touchant

· la Révolution de France : ce Prince les ma,

nifeſta du vivant de l'Empereur Joſph;

elles dérivoient de fes propres opinions

politiques, de ſes ſouvenirs, de l'aviliſe

·rment où il avoit vu & d'où il tira ſa Cou

ronne. Loin que Léopºld ait influé ſur ſes

démarches, fur ſes efforts pour obtenir des

f-cours en faveur des Emigrés, & pourles

·ſaire rentrer à main armée dans leur patrie,
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l'Empereur contrebalança ce ſyſtême dans

lequel la Ruſſie étoit entrée , il refuſa de re

cºnnoître aucun caractère publicaux Princes "

Frarçois, à l'inſtant où leurs Protecteurs du

Nord envoyoient des Miniſtres à Cobientz; º

il repouſſa les inſtances réitérées de ces

mêmes Protecteurs pour le faire ſortir de

ſa neutralité, il reconnut l'acceptation libre !

du Roi, tandis que la Ruſſie & la Suède .

perſiſtoient dars i'inflexible opinion de la

contrainte , de la mullité politique d2

Louis XVI. Nous aurions'a guerre depuis

neuf miois, ſi léopold n'eut contrarié les

vues que lui attribue M. Dumourier : lui

feul fit reſter la Convention de Pilnitz dans

les limites d'une déclaration ſans effet,

"# les plus actives ſollicitations.

·M. Dumourier n'ignore point ces vérités,

& il n'ignore pas davantage qu'au lieu

d'animcr le Roi de Pruſſe contre nous ,

· l'Empereur tempéra conſtamment les diſ

poſitiors du Cabinet de Bertin, & le dé. .

tacha du ſyſtême formé par la Ruſſie &

par la Suède. M. de Noailles témoigne lui- .

même de ce ſait dans fa dernière depêche,

& il m'eſt démontré que, ſans ſes liaiſons :

avec la Cour de Vienne, cel'e de Berlin

depuis long-temps eût donné une impul

fion bien autrement rapide aux évène

nmens,

* Ma dernièr2 obſervation hiſtoriq't2
r •y - W. , • - - -

tombe ſº le ta gºre où le Mimº
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aſſure ; « Qu'à la demande irrégulière de

» l'Evêque de Bâle, la Cour de Vienne éta- .

» blit une garniſon dans le Porentrui, pour

» s'ouvrir une facile entrée dans le Dépar

» tement du Doubs; violant, par l'envoi de

» cette garniſon, le territoire du Canton de

» Bâle , violant les Traités qui mettent le

))# de Porentru ſous la garantie de ce

))

Publiciſte a fourni cet article au Miniſtre ;

mais c'eſt aſſurément un homme bien mal

inſtruit. -

Teute la partie Catholique de l'Evêché

de Bâle, qui comprend entr'autres le pays

de Porentru, eſt terre Impériale.#

que , Prince d'Empire , Membre, du

Cercle du Haut-Rhin, ſiège à la Diète ,

anton & de la France. » J'ignore quel -

|

paie ſes mois Romains, & reçoit de l'Em--

ereur ſon inveſtiture pour le temporel.

l eſt donc ſoumis aux Loix du Corps

Germanique, & ſous ſa Suzeraineté im

médiate. Le pays de Porentru ne connut

jamais la garantie du Canton de Bâle ,

ni celle du† Helvétique, avec lequel

le Prince ſe trouve ſeulement lié par une

Alliance défenſive avec les ſept Cantons

Catholiques. — Le Traité de 1739 entre

la France & l'Evêque de Bâle, aſſure à ce

de1nier les ſecours † Roi pour appaiſer les

troubles intérieurs qui exiſtoient alors, & le

maintient dans le droit de neutralité en cas

de guerre entre l'Empire & la France. -Ce
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même Traité de 1739 réſerve poſitivement

les Droits de l'Empereur, de l'Empire, les

Traités de Weſtphalie & les Concordats

Germaniques. . · · ·

D'où iſ réſulte que, l'Evêque de Bâle

a pu. légitimement invoquer. l'aſſiſtance .
de l'Empire pour le maintien de la

tranquillité de ſes Etats, & que l'Em-º

pereur ne pouvoit, ſans manquer à ſes de

voirs , lui refuſer cette aſſiſtance. Ni le !

Canton de Bâle , ni le Corps Helvé

tique , ni aucune Puiſſance n'avoient,

le droit de s'oppoſer à cet exercice de

la Souveraineté Impériale , requiſe par '

l'un des Membres de l'Union Germanique.

Auſſi le Canton de Bâle, par des motifs !

qui furent diverſement interprêtés, ſe bor- .

na-t-il à remontrer à l'Empereur & aux

Cantons, les inconvéniens qui pouvoient

réſulter à ſon égard du paſſage & du .

ſéjour des Troupes Impériales dans le

Porentru.L'Empereurrépondantàces repré-.

ſentations , donna les§ & les .

sûretés néceſſaires ; les Cantons furent d'ac

cord avec l'Empereur, & celui de Bâle

accorda librement le paſſage qui fut de

mandé & négocié dans les formes les plus

régulières (1). Ainſi que nous l'avons dit

-

!

-

( 1 ) Dans le temps , nous rapportâmes les

, différentes pièces officielles de cette négociation. .

On peut les conſulter. . *.

v
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, lus haut, cette garniſon Autrichierne t'a

† été plus forte que de 4 ou co,

ommes , ce n'eſt pas avec un ſemblable

détachement qu'en envahit la Franche

Comté, M. L)umourier ſuppoſe ce deſ

ſein att Gouvernement Autiichien : nct ;

avions lu la même ſuppoſition dans dºſſé

rentes Feuilles publiques, mais, sûrement,

ce n'eſt pas ſir leur autorité que le Mi

niſtre des Affaires Etrangères rnººl

aujourd'hul cette imputation, qu'on n:

peut croire fans en avoir connu les rrevet

Nous jugeons d'autant plus imperat

de publier ces remarques, qu'il eſt d'urs

mauvaiſe politique de donne prifeiſes .

nemis par des allégations erronrées , elles

affoibliſſent la cauſe que l'on doit défendre,

& ce n'eſt pas là le but de M. Dumouritr,

| Le Conſeil Souverain de Be-ne, délibé

rant ſur une lettre de ce Miniſtre, qui

invitoit le Canton à revenir à des idees

- plut calmes fur ſa première réſolu'ion

| relative au régiment d'Erneſ , v 2 perſſé

a l'unanimité, & vient de ſign fier ſa ré

ſolution invariable à M. Duriourier pat la

lettre fuivante : -

, ,

|

« Le Conſeil Souverain qui a d#béré hi :

ſur t'cbjet de votre lºrtre du 27 M rs derrier,

n&ous a chargés d'annoncer à V, E. , que la Ré

fubliq°e ne peut cha ger une déiibération qu'elle

avoit mûrement r fiécbie; qu'en conſéquence cle
»

|

s•.

•.
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| peſiſte irrévocablement a rappe'ter ſon régiment

' d'Erneſt , & que ſa cenſian c t , la jatticc du

Rci , ainſi qu'en ſon ani 1é C nfedérale , lui

fait eſpérer que S. M. vcudia bien donner les

ordrcs néceſſaires , pcur que le iégiº ent puiſſe

· 1 everir ſ.iis obſtacie dans ſa pat1ie, conforIné

ment à la demande que la République a cu l'hot

Lea1 de faire au Roi par ſa lettre du 16 Mars. »

« Il en a coû:é ir finiment a la Ré ublique ,

' de prendre dans cette : ffaire ma'hcuteuſe - un

parti qui put être contraire aux intentions de

. M. ; mais ſon honneür lui cn fait une loi,

& elle a conſidéré, d'ailleurs, que l'établiſſement

des troupes Suiſſes en France, ne tenoit par aucun

lien néceſſaire , ni à la paix perpétuclle , ni à

l'alliance générale qui nous attachent à cet Em
pire. JJ) -

« Le rappel forcé de notre régiment ne peut,

· en effet , porter la plus légère atteinte à ces

Traités ; ils ſont toujours intacts , & la Répu

blique n'en continuera pas moins de les obſcrvcr

loyalement ; ainſi que le firent nos Ancètres qui

ne ceſ èrcnt jamais d'être les plus fidèles†

plus anciens Alliés de la Francc. »

« Quand ſon régiment lui aura été rendu de

la matière qu'clle le demande , alors elle pourra ,

traiter§ , & ſera toujours ſlattée dc

donner au Roi Très - Chrétien des preuves de

ſon attachement. » |

« Alors elle entendra avec le reſpect qu'elle

doit à S. M. , & la confiance que mérite ſon

Ambaſſadeur, lcs propoſitions dont V. E. an

nonce que M. Barthelemi ſera chargé, »

« V. E. ne doit poiat douter que ces pro

poſitions ne ſoient 1eçues avec intérêt, ſi elles

, tcndcnt à diſſipcr tous les ombrages , à adoucir
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le ſouvenir pénible du paſſé , & à conſo'ider la

- bonne harmonie , d'autant plus déſirab'e entre

· deux Nations voiſines , qu'elles y trouvent un

avantage & une utilité réciproques. »

ce Nous ſommes , &c. -

· Les très dévoués à le ſervir L'ADvoYER

ET CoNsEIL de la Ville & République

| | de Berne.

Du 12 Avril 1792.

Le régiment d'Erneſt eſt actuellement à

Romans, Département de la Drôme, d'où

il eſt probable, que ſur l'itérative réquiſi

tion de ſon Souverain, il paſſera en Savoie,

& dans ſa Patrie, entraverſant le Dauphiné.

Son Colonel a renvoyé le Cordon rouge

que M. de Narbonne lui avoit fait donner

par Sa Majeſté. -

Conformément à leurs Capitulations,

les Cantons unanimes ont envoyé une lettre

circulaire à tous leurs régimens au ſervice

de France, pour leur interdire de con

courir à aucune attaque ſur le Brabant,

, ou ſur tout autre territoire de l'Empereur,

de l'Empire, & de la Maiſon d'Autriche.

Cette réſer , e, on le ſait, eſt formellement

exprimée dans les conventions militaires

du Corps Helvétique avec la France.

, Cette ſemaine , les Feuilles Pariſiennes

ont empoiſonné le Roi d'Eſpagne, détrôné,

enfermé, tué l'Impératrice de Ruſſie, mis le

Roi de Pruſſe dans l'agonie de la terreur par

la découverte d'un complot contre ſesjours,
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, & enfin fuſillé à la #é de ſon armée le

Duc de Brunſwick qui n'a point d'armée.

Ce dernier régicide arriye de Bruxelles,

où , à l'inſtant que l'Aſſemblée déclaroit

la guerre, on aſſuroit dans les Cercles que,

frippés de crainte, les Jacobins négocioient

, un accommodement avec le Roi de Hon

| grie. - L'imagination eſt épouvantée de

voir à la fin du 18°. ſiècle, à côté des

étrits ds Monteſquieu, de d'Agueſſèau, de

| J. J. Rouſſeau, revivre les images de poi

ſon, d'aſſaſſinats, & de tous les crimes que

· nous préſente l'hiſtoire de la barbarie. Quel

- tableau de nos mœurs ! quelle réponſe à

cette foule de petits & vains ſophiſtes, qui

n'ont ceſſé de nous annoncer que la raiſon

* ſeule gouvernoit aujourd'hui les hommes,

· & qu'à côté des grandes lumières ſe trou

· veroient auſſi toutes les vertus ! Dieu pré

ſerve la poſtérité de ſemblables vertus &

' de ſemblables lumières.

Député à l'Aſſem" M. Héhrard, ancien

blée Conſtituante, & aujourd'hui Préſident

du Tribunal Criminel du Cantal , nous

écrit d'Aurillac, le 15 Avril, contre une

Note rapportée dans ce Journal, N°. 14.

Il affirme que l'Auteur de cette Note l'a

calomnié, en diſant que le jour de l'aſſaſ

ſinat de M. de Nioſſel à Aurillac, on avoit

couronné de fleurs la maiſon de M. Hébrard.

Nous devons rendre public le démenti de
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cet ancien Député, en obſervant que nous

avons rapporté la Note telle qu'elle nous a

· été tranſmiſe. M. Hébrard nous prie auſſi

- de répandre ſur ſa ſignature, que ſa maiſon

ſervit d'aſyle à des Perſonnes que p)ur

, ſuivoit l'opinion publique , dans ct m0

· ment d'inſurrection contre les ci devant

· Prétrcs , fanatiques. - Il eſt étonnant

, qu'un Magiſtrat, écrivaut, nous dit il, art

- le témoignage d'une ame pure, appelle opi

nion publique la férocité meurrière de quel

, ques ſcélérats, & ſemble excuſer leurscrimes

par les épithètes qu'il diſtibue àleurs vic

· tlmes. - ! ' , , -

:

, P. S. Nous recevons à l'inſtant une lettre

· · d'Aurillac, ſignée de M. le Marié d'Au

- bigny, ci devant Conſeiller au Châtelel,&

qui, quoique profeſſant des opinions con

| traires à celle de M. Hébrard, rend té

| | moignage de la juſtice des réclamations de

| i - ., ce Député. , · , · ) :
| | | | | | - -

-

- -
-
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AvIs TRÈs-IMPoRTANT.

. I. E Public eſt prévenu qu'on ne recevra ja

mais dans ce Journal aucune réclamation , aucua :

détail d'intérêt particuiier employé dans d'autres :

- Feailles. On ne fait uſage que des lettres ſignées,

& qui rendent compte de faits bien conſtatés. -

On obſèrve encore que les Rédačieurs n'ont i

rien de commun avec l'Abonnement , la diſtri- .

bution , & c. C'eſt à M. GUTH , feul Directeur

du Journal, hôtel de Thou , rue des Poitevins ,

& non à aucun d'eux , qu'il faut adreſſer tout se

| qui concerne ces objets; ºutrément des lettres

ſouvent importantes penrraient rëſler au rebut,

Les perſonnes qui enverront à M. Guth des :

effets ſur Paris, pour acquit de leur Abonne- .

ment , voi ºnt bien lesfaire timbrer ; ·faute dfc

quoi ils ， º ſeraient pas acquittér. Les lettres 3

ººººeaant ſes Aſſignats , dcivent étre chargées

º,#i ºo , pour ne pas courir le riſ#ue de

s égarer. -

le prix de l'abonnement eſt de trente ſix liv,

fºnc de port pºur la Province, l'Aſſemblée Ni

tionale, par ſon Décret du 17 Août , ayant doublé

le pºrt de ce Journal L'abonnement pour Paris

eſt de trente-trois liv. Il faut affranchir le port

de l'argent 3 de la lettre , & joiadre à cette

d :: r， le refu dº Directeur des Pºſtes. On ſouſ .

crit fič tel de Thou , rue des Poi:evins. Cn s'a- .

· dreſſºra aº ſſeur Guru , Dire^eur du Bureau du -

*iercu : L'abonnement ne peut avoir lieu que
Pour l année entiere. - •T :: • .

|
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Avis TREs-IMPoRTANT.

mais dans ce Journal aucune réclimatiºn, aucun -

| détail d'interêt particulier emp'oyé dans d'uu ret

| #eºilles. On ne fait uſage que des lettres ſignees,:

4ui rendent compte de faits bien condates. . ，

, On obſerve encore que les Rédačieurs n'ont |

rien de commun avec ''Abonnerien , la iiºri !

bution , & c. Cºeſt à M. GuTH , jèul Direcleur . |

du Journal, hôtel de Thou , rue des Poitevins ,:

& non à aucun d'eux , qu'il fruc adreſſer tout ce

$ºi cººrerne ces cbjets , sutrement #es lettres

ſouv importantes peerraient reſl r au rebut,

, - l rſonnes qui enrerrou à M. Guih des

*ffet : º Paris, pour acquit de leur ièon -

ment * itdront bien les.faire tbmbrer; faute de

quoi , ne ſeraient pas acqutités, Les lettres
CO/?fe . des Affºgnats , dsavent étre ch.1'gées

à, º ººſte, pour ne pas courir le riſque de

s egarer.

Le Rrix de l'abonnement eſt de trente ſix liv. .

*anc de port P u la Province, l'Aſſemblee Na- -

tionale, parſon Décret du 17 Août, vant doublé

le,Pºrt de ce Journal L'abonnement pour Paris

eſº dº trente rois liv. Il faut affranchir le port !

de l'argent & de ta lettre , & joixdr« à cette :

dernière le refs du Direâeur des P ſies. On ſº
crit Hôtel de Thou, rue des Poitevans. On s'a

dreſſera au ffeur Gvrm , Direºeur du R»rea» la

ºrº Labonnement ne peut avcir lieu qué

Peur l'année entiere.

| - | | - . 2

4 º, Puélie eſt prévenu qu'on ne recevra ju-|
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| AvIs TRÈS-IMPoRTANT.
| | | - -

L E Public eſt prévenu qu'on ne recevra ja

| mais dans ce Journal aucune réclamation , au cut

détail d'intérêt particulier employé dans d'auºres

| Feuilles. On ne fait ufage que des lettres ſigTees,

· 6 qui rendent compte de faits bien conſîates.

" On obſerve encore que les Rédaſleurs n'ont

rien de comrnun avec l'Abonnement , la diſèr:

bution , & c. C'eſt à M. GvT H , ſeul DirecÈeur

du Journal, hôtel de Thou , rue des Poitevins ,

& non à aucun d'eux , qu'il faut adreſſer tout ce

qui concerne ces ebjets; autremcnt des lettres

ſouvent irnportantes pc2rraient reſter au reºtt.

Les perſonnes qui enverront à M. Gath des

effets ſur Paris , pour acquit de leur Abonne

ment , voudront bien les fſiire timbrer; faure de

quoi ils ne ſeraient pas acqüitiés. Les lettres ' :

contenant des Aſſignats , deiuent étre cåurgées

à la Poſte, pour ne pas' courir le riſque de

s'égarer.
-

--"r

Le prix de l'abonnement eſt de trente-ſix liv.

franc de port pour la Province, l'Aſſemblée Na

tionale, par ſon Décret du 17 Août , ayant doublé

le port de ce Journal. L'abonnement pour Paris

eſt de trente-trois liv. Il faut affranchir le port

de l'argent & de ia lettre , & joindre à cette

dernière le refu du Direâeur des Poſtes. On ſosſº

crit Hôtel de Thou , rue des Poitevins. On s'a

dreſſera au fieur GUTH , Girecteur du Bureaa d*

Mercure. L'abonnement ne pext avoir lieu que

Pour l'année entiere.
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